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INTRODUCTION

Ce « P rogram m e Général d ’interconnexion en E urope e t dans le bassin 
m éditerranéen  (1949-1952) » a été étab li p a r la X V e Assemblée P lénière du 
C.C .I.F. en prévision de la réalisation en 1952 d ’une explo ita tion  té léphonique 
avec la m éthode dite  « Service in te rn a tio n a l rapide ». Ce tex te  rem place le « P ro 
gram m e G énéral d ’interconnexion téléphonique en E urope (1947-1952) » qui 
a v a it été é tab li à M ontreux  en 1946.

Ce P rogram m e Général constitue  une recom m andation  faite  p a r le C .C .I.F. 
au x  A dm in istra tions e t E x p lo ita tions privées reconnues d ’E urope e t du bassin 
m éd iterranéen  en vue de les aider quand  elles concluent en tre  elles, dans leur 
pleine souveraineté, des accords en vue d ’organiser ou d ’am éliorer les services 
téléphoniques in te rn a tio n au x  en tre  leurs pays respectifs.
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PROGRAMME GÉNÉRAL
D’INTERCONNEXION EN EUROPE 

ET DANS LE BASSIN MÉDITERRANÉEN 

(1949-1952)

A. DIRECTIVES D’EXPLOITATION (EXPLOITATION M ANUELLE)

La com m unication in ternationale  ty p e  en E urope d o it ê tre  conform e à la 
figure 1 ci-après e t ne do it pas com prendre plus de deux circuits in te rn a tio n a u x  ; 
en d’au tres term es, il ne do it pas y  avoir plus d ’un po in t d ’in terconnexion  
(bureau de tran s it)  en tre  les deux bu reaux  tê te  de ligne in te rn a tio n a le  de d é p a rt 
e t d ’arrivée ; en tous cas, c ’est l’idéal vers lequel il fa u t tendre. De m êm e, p ra tiq u e 
m en t dans tous les cas, chaque systèm e ém etteu r na tiona l e t chaque systèm e 
récep teur na tional ne d o it pas com porter plus de deux circuits in teru rbains.

On appelle bu reau  in te ru rb a in  extrêm e un bu reau  auquel ab o u tissen t des 
circuits in teru rbains e t qui écoule son propre trafic  in te ru rb a in  ainsi que celui 
d ’au tres bu reaux  qui dépenden t de lui. C’est à ce bu reau  que se tro u v e  la p re
m ière opératrice  in te ru rb a in e  qui in te rv ien t dans l’é tablissem ent de la  com m uni
cation  e t dans la ta x a tio n  de la conversation.

On appelle cen tre  de tra n s it na tional un bu reau  qui a des circuits d irects :

a) Avec tous les bu reaux  in te ru rba ins extrêm es qui dépenden t de lui ;

b) Avec au  m oins un  centre de tra n s it in te rna tiona l.

E n  outre, les centres de tra n s it n a tionaux  peuven t être reliés d irec tem en t 
ensem ble dans une zone aussi étendue que possible.

On appelle centre de tra n s it in te rn a tio n a l un  bureau  tê te  de ligne in te r
nationale  (article 2 du R èglem ent téléphonique in te rn a tio n a l de Paris, 1949 
(RTf)) qu i a été choisi pou r é tab lir des com m unications en tre  deux pays au tres  
que le sien propre e t qui, p a r  suite, est relié p a r  c ircu it d irect à des b u reau x  
situés, dans ces deux au tres  pays.

T o u t centre ’de tra n s it  in te rn a tio n a l do it pouvoir a tte in d re  n ’im porte  quel 
au tre  centre de tra n s it in te rn a tio n a l d ’E urope soit directem ent, so it en p a ssa n t 
p a r un au tre  centre de tra n s it  in te rna tiona l au plus. Les centres de tra n s i t  in te r 
n a tio n au x  en E urope son t indiqués sur la carte  ci-jointe (annexe 1) ; en principe ,
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il ne do it y avoir dans chaque pays q u ’un centre de tra n s it  in te rn a tio n a l, les 
au tres b u reau x  où abou tissen t des circuits in te rn a tio n au x  é ta n t sim plem ent des 
b u reau x  tê te  de ligne in ternationale .

Conform ém ent à l’article 3 du R èglem ent téléphonique de Paris, 1949 
(annexe à la C onvention in te rna tiona le  des télécom m unications d ’A tlan tic  City, 
1947), on distingue, pour l ’achem inem ent'des com m unications :

1° Les voies normales (art. 2 e t 3 du R Tf) : ce sont les voies qui d o iven t ê tre  
choisies en prem ier lieu pour l’écoulem ent du trafic  téléphonique dans une 
relation  in ternationale  déterm inée. Elles sont déterm inées en te n a n t com pte de la 
qualité  de l ’audition , du nom bre des b u reaux  in term édiaires, de la longueur e t du 
trafic  des circuits à utiliser, en a tta c h a n t toutefois une im portance prim ord iale  à 
la qualité  de l’audition.

2° Les voies auxiliaires (art. 2 e t 3 du RTf) : ce sont les voies (au tres que la 
voie norm ale) à utiliser chaque fois que cela p résen te de l’in té rê t au  po in t de vue 
de la rap id ité  du service. Sauf accord contraire  en tre  les pays intéressés, les voies 
auxiliaires tra v e rse n t les m êm es pays que les voies norm ales.

L ’u tilisa tion  des voies auxiliaires ne do it avoir lieu, en règle générale, q u ’en 
cas de po in te  de trafic  ou d ’in te rru p tio n  partielle  des voies norm ales, car les voies 
norm ales do iven t tou jou rs com porter, ainsi q u ’il est indiqué ci-après, page 9, 
un nom bre suffisant de circuits pour écouler généralem ent le trafic, m êm e aux  
heures les plus chargées.

3° Les voies de secours (art. 2 e t 3 du RTf) : ce sont les voies à utiliser en cas 
d ’in te rru p tio n  to ta le  ou de dérangem ent im p o rtan t des voies norm ales ou des 
voies auxiliaires. L ’itinéraire  d ’une voie de secours diffère de celui des voies nor
m ales ou de celui des voies auxiliaires, so it en ce q u ’il n ’em prun te  pas tous les 
pays traversés p a r les voies norm ales ou p ar les voies auxiliaires, soit en ce q u ’il 
traverse  un ou plusieurs pays non em pruntés p ar les voies norm ales ou les voies 
auxiliaires.

Figure 1
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Les circuits téléphoniques in te rn a tio n au x  (ainsi que les circuits téléphoniques 
in te ru rb a in s  in térieu rs, les in sta lla tio n s de b u reau x  cen trau x  téléphoniques, 
les réseaux  té léphoniques u rba ins e t les appareils téléphoniques d ’abonnés 
e n tra n t dans la constitu tion  du systèm e ém etteu r national e t du systèm e récep
te u r national) doivent ê tre  établis e t en tre tenus de telle sorte que les recom 
m andations essentielles du C .C .I.F., en m atière  de transm ission e t de m a in te 
nance, so ient to u jo u rs  satisfa ites dans le service téléphonique in te rn a tio n a l 
européen. Ces recom m andations essentielles sont reproduites ci-après sous les 
titres  « D irectives de transm ission », « D irectives de signalisation », « Consignes 
de m ain tenance ». ;

** *

D ’au tre  p a r t, le nom bre des circuits re lian t deux bu reaux  in te ru rb a in s  do it 
ê tre  m a in tenu  suffisant pour écouler le trafic  estim é en assu ran t la qualité  de 
service désirable. L a qualité  d ’un service in te rn a tio n a l rapide est proviso irem ent 
définie p a r le pourcentage des dem andes qui, au  cours de l’heure chargée 
m oyenne définie comme il est indiqué plus loin, ne peuven t ê tre  satisfaites 
im m édia tem ent fau te  de circuits libres sur la re la tion  considérée.

P a r  « dem andes satisfaites im m édiatem ent », il fa u t en tendre celles pour 
lesquelles la com m unication est établie p a r  l’opératrice même qui a reçu l’appel 
e t dans un délai de deux m inutes après la réception de cet appel, soit que l’opé
ra trice  au  cas où elle ne trouve pas im m édia tem ent de circuit libre dem eure en 
observation  sur le faisceau de circuits, soit q u ’elle fasse plusieurs te n ta tiv e s  au  
cours de ce délai.

Le nom bre de circuits don t il est nécessaire de do ter une re la tion  in te r
nationale pour ob ten ir une qualité  de service donnée est déterm iné en fonction  de 
la « durée to ta le  d ’occupation » du faisceau à l’heure chargée.

L a « durée to ta le  d ’occupation » est le p ro d u it du « nom bre d ’appels à 
l ’heure chargée » p a r un fac teu r qui est la somme de la « durée m oyenne de con
versa tion  » e t de la « durée m oyenne des m anœ uvres ».

« L ’heure chargée » est la période in in terrom pue de 60 m inutes consécutives 
pen d an t laquelle l’in tensité  m oyenne de trafic  d ’un groupe de circuits té lépho
niques (ou d ’un groupe d’organes de connexion) est m axim um .

L ’« in tensité  m oyenne » du trafic  p en d an t une période T d ’un groupe de 
circuits (ou d ’un groupe d ’organes de connexion) est la somme des durées d ’occu
p a tio n  divisée p ar T.

On ob tien t la « durée m oyenne de conversation  » en d iv isan t le nom bre to ta l  
de m inutes de conversation enregistré p a r le nom bre de com m unications effec
tives enregistré.

On ob tien t la « durée m oyenne des m anœ uvres » en d iv isan t le nom bre to ta l  
de m inutes consacré aux  m anœ uvres (y com pris les com m unications inefficaces) 
p a r le nom bre de com m unications effectives enregistré.

Le « nom bre d ’appels à l’heure chargée » est déterm iné par la m oyenne de 
relevés faits au cours des heures chargées de l’année ; on élimine de ces relevés 
les journées de charge exceptionnelle qui peuven t se produire au x  environs de 
certaines fêtes, etc. E n  principe, les relevés doivent être fa its p en d an t les jours 
ouvrables de deux sem aines consécutives soit p en d an t dix jours ouvrables con
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sécutifs. Ils son t renouvelés deux fois p a r an  seulem ent si la courbe m ensuelle du 
trafic  n ’accuse que des varia tions peu accentuées ; ils son t effectués tro is ou 
q u a tre  fois p a r an ou davan tage  s’il existe des varia tions saisonnières 
sensibles, afin que la m oyenne étab lie  fasse en tre r en ligne de com pte tou tes les 
périodes carac téristiques de l’in tensité  du trafic. Si l’on possède des dispositifs 
d ’enreg istrem ent au to m atiq u e  de l’in tensité  du trafic, les données num ériques 
ci-dessus peuven t ê tre  renouvelées p en d an t un plus g rand  nom bre de jours 
ouvrables norm aux.

L a m éthode utilisée pour analyser les données ainsi recueillies dans le service 
in tern a tio n a l est la su ivan te . Des observations sont faites p a r  périodes d ’un q u a rt 
d ’heure. On range sur une m êm e ligne horizontale les données recueillies pour un 
m êm e jo u r d ’observation, on to ta lise  les données obtenues p en d an t les différents 
jours p en d an t la m êm e période élém entaire d ’un q u a r t d ’heure, e t on divise le 
to ta l ainsi ob tenu  (A, B, C, D, etc.) p a r le nom bre p  des jours d ’observation, on 
o b tien t ainsi des nom bres

On fa it les sommes de q u a tre  de ces nom bres consécutifs telles que a +  b +  
c +  d, etc., e t on déterm ine la valeur m axim um  de ce tte  somme. L a 
période de 60 m inutes consécutives à laquelle correspond ce tte  va leur m axim um  
est « l’heure chargée » pour le groupe de circuits (ou le groupe d ’organes de con
nexion) considéré.

Les A dm in istra tions e t E x p lo ita tions privées téléphoniques intéressées dans 
une m êm e rela tion  in ternationale  se com m uniquent les in tensités m oyennes de 
trafic exprim ées en erlangs à l’heure chargée. Les A dm inistra tions intéressées 
dans un m êm e groupe de circuits se m e tte n t d ’accord sur les périodes précises 
p en d an t lesquelles les observations du trafic  sont faites sim u ltaném en t aux  deux 
ex trém ités des circuits considérés.

A y an t déterm iné com m e il est indiqué ci-dessus la durée to ta le  d ’occupation 
d ’un groupe de circuits à l’heure chargée, on lui affecte une certaine m ajoration  
déterm inée p a r accord en tre  les A dm inistra tions intéressées, d ’après les s ta tis
tiques d ’accroissem ent du trafic  au cours des années précédentes, ce tte  m ajo ra
tion  é ta n t destinée à ten ir com pte de l’accroissem ent probable du trafic  e t aussi 
du fa it que la mise en service de nouveaux  circuits exige un  certa in  délai à p a rtir  
du m om ent où elle est nécessaire. On o b tien t ainsi un « tem ps to ta l d ’occupation 
du faisceau de circuits considéré », auquel on fa it correspondre un  certa in  nom bre 
de circuits au  m oyen du barèm e A ou du barèm e B ci-après.

Ces barèm es fon t correspondre un nom bre de circuits à un « coefficient d ’occu
pation  des circuits ». On appelle coefficient d ’occupation d ’un circu it la valeur en 
% du ra p p o rt entre, d ’une p a rt, le tem ps to ta l d ’occupation  des circuits m ajoré 
sus-m entionné au  cours des 60 m inutes consécutives de l’heure chargée, et, d ’au tre  
p a rt, la durée de ce tte  heure  chargée (60 m inutes). Le barèm e A est celui q u ’on 
doit appliquer généralem ent si l’on v eu t que l’explo ita tion  in ternationale  
dem eure bénéficiaire. D ’après des calculs théoriques e t des relevés expérim en taux ,
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ce barèm e A correspond à 30 % environ d ’appels non étab lis à la prem ière te n 
ta tiv e  pour cause d ’occupation  to ta le  des circuits e t à 20 % environ d ’appels 
différés (au sens défini plus hau t). Toutefois il est recom m andé, chaque fois q u ’on 
le pourra, p a r exem ple si la mise en service de câbles à paires coaxiales p erm et 
d ’augm enter largem ent e t dans des conditions économ iques le nom bre des cir
cuits, de se rapprocher du barèm e B qui correspond à 7 % environ d ’appels 
différés.

Ces barèm es ne tien n en t pas com pte du fa it que l ’u tilisa tion  de voies au x i
liaires perm et, en particu lie r pour les très pe tits  faisceaux de circuits, d ’augm en
te r  le tem ps d ’occupation  adm issible. Pour les barèm es A e t B on d o it app liquer 
au x  groupes co n ten an t plus de 20 circuits les valeurs données pour 20 circuits.

Barèmes des capacités des groupes de circuits

NO M BRE

de

circuits

B A R È M E  A B A R È M E  B

Coefficient 
d ’occupation des 

circuits (définition  
du C. C. I. F ., 
avis 1, § 18)

M inutes 
d ’utilisation  

possible dans 
l ’héure la plus 

chargée

Coefficient 
d ’occupation des 

circuits (définition  
du C. C. I. F ., 
avis 1, § 18)

M inules  
d ’utilisation  

possible dans 
l ’heure la plus 

chargée

1............. 65,0 39 _ _
2. 76,7 92 46,6 56
3............... 83,3 150 56,7 102
4............... 86,7 208 63,3 152
5............... 88,6 ■ 266 68,3 205
6............... 90,0 324 72,0 259
7............... 91,0 382 74,5 313
8............... 91,7 44.0 76,5 367
9............... 92,2 498 78,0 421

10............... 92,6 556 79,2 475
11............. 93,0 614 80,1 529
12............... 93,4 672 81,0 583
13............... 93,6 730 81,7 637
14............... 93,9 788 82,3 691
15............... 94,1 846 82,8 745
16............... 94,2 904 83,2 799
1 7 ............. 94,3 962 83,6 853
18............... 94,4 1020 83,9 907
19............... 94,5 1078 84,2 961
20............... 94,6 1136 84,6 1015

Remarque générale. — Les avis émis p a r  la X V e Assem blée P lénière du
C.C.I.F. (Paris 1949) concernant l’exp lo ita tion  e t la ta rifica tion  té léphon iques e t 
contenus dans le tom e I bis du L ivre Jau n e  du C .C .I.F . ainsi que l’In s tru c tio n  
pour les opératrices, du Service téléphonique in te rn a tio n a l européen (édition  de 
1949) et la L iste des phrases le plus fréquem m ent échangées dans le service té lé 
phonique in te rn a tio n a l (édition de 1947) com plèten t les d irectives d ’ex p lo ita tion  
ci-dessus.
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B. DIRECTIVES DE TRANSMISSION

Des études sont en cours pour définir l’«indice de qualité  de transm ission»*  
d ’une com m unication téléphonique qui doit ê tre  em ployé en E urope pour carac
tériser la qualité  de la transm ission ré su ltan t de l’effet com biné de tous les fac teurs 
physiques indiqués dans le tab leau  synoptique de la figure 2.

Un prem ier pas dans ce tte  voie a consisté à définir l’« affaiblissem ent équi
va len t pour la n e tte té  » (A .E .N .) déterm iné au  labora to ire  e t qui t ie n t com pte de 
tous les facteurs physiques indiqués dans ce tab leau  synoptique, sauf des facteurs 
qui peuven t avoir de l’influence sur la puissance vocale de l’abonné qui parle 
(no tam m ent l’effet local à l’émission des postes téléphoniques utilisés), puisque 
l’A .E .N . est déterm iné avec une puissance vocale constan te . L ’A .E .N . d ’un 
systèm e .téléphonique donné s’ob tien t, sur la base de la n e tte té , de la m anière 
su ivan te  :

Supposons que l’on fasse des essais de n e tte té  a lternés sur le systèm e con
sidéré e t sur le « Systèm e de référence pour la déterm ination  des A .E .N . » avec 
des valeurs de l’affaiblissem ent de la ligne ju sq u ’à des valeurs telles que la 
n e tte té  sur les deux systèm es soit très no tab lem ent réduite. Les ré su lta ts  de ces 
essais son t tracés sous form e de courbes rep résen tan t la v aria tio n  de la n e tte té  
pour les sons en fonction de l’affaiblissem ent e t l’on déterm ine la va leu r A 1 de 
l’affaiblissem ent pour le systèm e considéré e t la va leur A 2 de l’affaib lissem ent 
pour le systèm e de référence à une valeur fixée provisoirem ent à 80 % de la 
n e tte té  pour les sons.

A ±—A 2 est p a r définition égal à l’« affaiblissem ent équ ivalen t p ou r la n e tte té  » 
(A .E .N .).

E n  a tte n d a n t que ces études relatives à l’« indice de qualité  de tra n s 
m ission » e t à l’« affaiblissem ent équ ivalen t pour la n e tte té »  (A .E .N .) soient 
achevées, on continue à baser la spécification de la qualité  de transm ission  sur la 
no tion  de l’équ ivalen t de référence.

I .  — - E q u i v a l e n t s  d e  r é f é r e n c e

L im ite s  p ra tiq u es  de V équivalen t de référence entre deu x  abonnés, 
de V équivalent de référence du  systèm e ém etteur n a tio n a l 

et de V équivalent de référence d u  sys tèm e récep teur n a tio n a l

D ans une com m unication téléphonique in te rna tiona le  en tre  deux  abonnés 
situés à l ’in té rieu r d ’un m êm e continent, l ’équivalen t de référence en tre  les 
deux  abonnés ne do it pas dépasser 4,6 népers ou 40 décibels.

L ’équ ivalen t de référence du systèm e ém etteu r na tional (à p a r tir  des ex tré 
m ités du circu it in ternational) ne do it pas dépasser 2,1 népers ou 18,2 décibels.

* Le te rm e  général qualité de transm ission  (transm ission  perfo rm ance) in d iq u e  l ’u tilité  d ’un  
c ircu it au  p o in t de vue de la  tran sm iss io n , d an s les conditions d an s lesquelles il e s t u tilisé .

On appelle  indice de qualité de transm ission (en service) (transm ission  p e rfo rm an ce  ra tin g  
or tran sm iss io n  service ra tin g ) d ’un  ap p are il ou d ’u n  systèm e té lép h o n iq u e  donné , la  v a leu r (en 
décibels ou en népers) de l ’affa ib lissem ent su p p lém en taire  q u ’il f a u t insérer d a n s  le systèm e de 
référence, ou q u ’il fa u t  supp rim er d an s ce systèm e de référence, p o u r o b ten ir u ne  « q u a lité  de 
tran sm iss io n  » (transm ission  perform ance) égale q u an d  l ’ap p are il ou le systèm e considéré est 
a jo u té  ou su b s titu é , so it au  systèm e de référence com plet, so it à  une de  ses p a r tie s  con v en ab le 
m e n t choisies.
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L ’équ ivalen t de référence du systèm e récepteur na tional (à p a r tir  des 
ex trém ités du circu it in ternational) ne do it pas dépasser 1,5 néper ou 
13 décibels.

Si un gain est in tro d u it dans le bureau  tê te  de ligne in te rna tiona le  (par 
exem ple par l ’ad jonction  d ’un répé teu r pour com penser l’affaiblissem ent dans 
le c ircu it en tre  le bu reau  tê te  de ligne in te rna tiona le  e t le bureau  urbain  
extrêm e), ce gain sera com pris dans les équivalen ts de référence sus-m entionnés 
des systèm es nationaux .

Si, dans certaines interconnexions, l ’équivalen t nom inal susvisé du circuit 
in te rn a tio n a l est réd u it d ’un certa in  m o n tan t dans le bureau  tê te  de ligne in te r
nationale  in téressé, c e tte  réduction  sera considérée comme équivalente à un 
gain co rrespondan t ap p o rté  aux systèm es nationaux .

R em arqu e 1. — On do it s’efforcer de faire en sorte  que la lim ite m axim a de
4,6 népers pour l ’équ ivalen t de référence en tre  les deux abonnés dans une com
m unication  in te rna tiona le  soit une lim ite supérieure absolue, y com pris les 
varia tions de to u t  genre ; elle do it donc com prendre aussi bien les varia tions 
en fonction du tem ps que les tolérances, par ra p p o rt aux  valeurs nom inales, des 
équivalen ts de référence des lignes e t appareils. A ce su jet, les A dm inistra tions 
ou E xp lo ita tio n s privées do ivent ten ir com pte du fa it q u ’il est possible d ’avoir 
des v aria tions (dans un in tervalle  d ’environ 0,35 néper ou 3 décibels) des valeurs 
des équivalen ts de référence m esurées au  L abora to ire  du C .C .I.F., m ais on ne 
pense pas, pour le m om ent, pouvoir spécifier aucune to lérance pour les varia tions 
possibles im putab les à ces causes dans l ’élaboration  des plans pour les réseaux 
téléphoniques nationaux .

R em arqu e 2. — Les conditions lim ites de transm ission  indiquées ci-dessus 
ne concernent que l ’équ ivalen t de référence (4,6 népers pour l ’ensem ble du 
systèm e de transm ission) e t. ne tien n en t aucun  com pte des réductions de 
qualité  de transm ission  dues aux  effets du b ru it e t de la lim ita tion  de la 
bande des fréquences effectivem ent transm ises (voir L ivre Jau n e , tom e IV, 
section 3.2).

Il est possible que la nouvelle m éthode de spécification de la qualité  de 
transm ission , envisagée actuellem ent pour le régim e européen, conduise à ne 
plus spécifier une lim ite  supérieure pour l ’équ ivalen t de référence de la liaison 
to ta le  en tre  deux abonnés.

L im ite  p ra tiq u e  de l ’équ iva len t p o u r  un c ircu it té léphonique in tern a tio n a l

L ’équ ivalen t nom inal (affaiblissem ent d ’insertion  en tre  des résistances pures 
term inales de 600 ohms) du c ircu it in te rn a tio n a l en service te rm ina l en tre  les 
jacks des com m utateu rs tê te  de ligne in te rna tiona le , y com pris les tran sfo rm a
teu rs  de ligne, m esuré à 800 périodes par seconde, ne do it pas dépasser 0,8 néper 
ou 7 décibels. E n  particu lier, ce tte  lim ite tie n t com pte de l ’affaiblissem ent 
d ’insertion  du dicorde in tercalé  en tre  deux circuits in te rn a tio n au x  au  bureau  
tê te  de ligne in te rna tiona le  interm édiaire.

' R em arqu e. — On a supposé par convention e t dans un b u t de sim plification, 
pour le calcul des lim ites adm issibles de l ’équ ivalen t de référence du systèm e 
ém etteu r na tio n a l e t de l ’équ ivalen t de référence du systèm e récep teur national,



— 15 —

que la v a ria tio n  m axim um , en fonction du tem ps, de l ’équ ivalen t du c ircu it 
in te rn a tio n a l p a r ra p p o rt à sa va leu r nom inale a v a it une valeur fo rfa ita ire  
égale à 0,2 néper ou 1,7 décibel.

Il est de prem ière im portance  dans le service in te rn a tio n a l de rédu ire  les 
varia tions de l ’éq u iva len t en fonction du tem ps, n o tam m en t en vérifian t avec 
soin les tensions des b a tte rie s  d ’a lim en ta tion  e t en élim inant les con tac ts  
d o u teu x  (voir la p a rtie  D ci-après in titu lée  « Consigne pour l’é tab lissem ent e t 
la m ain tenance  des systèm es in te rn a tio n au x  com m erciaux p ro cu ran t au  m oins 
12 voies téléphoniques à couran ts porteurs »).

L im ite s  p ra tiq u es  de l ’équ iva len t de référence entre deux opéra trices . 
ou entre une opéra trice  et un abonné

D ans une com m unication  té léphonique in te rna tiona le , l ’équ ivalen t de 
référence en tre  deux opératrices ou en tre  une opératrice  e t un abonné ne doit 
pas dépasser les valeurs contenues dans le tab leau  su iv an t :

C om m unications 
entre deux opératrices

Com m unication entre une opératrice 
e t un abonné

E quivalen t de référence 
de la liaison  

entre deux opératrices

E quiva len t de référence 
de la lia ison  entre une opératrice 

et un abonné situés  
à une m êm e extrém ité  

de la ligne internationale

E quivalen t de référence 
de la liaison entre une opératrice 

et un abonné situés  
aux deux extrém ités  

de la ligne internationale

Lignes 
des abonnés 
déconnectées

Lignes 
des abonnés 
connectées

Circuit
international

déconnecté

Circuit
international

connecté

Ligne
d ’abonné

déconnectée

L igne
d ’abonné
connectée

2,5 népers 
ou

21,8 décibels

3,3 népers 
ou

28,7 décibels

2,55 népers 
ou

22,2 décibels

2,95 népers 
ou

25,7 décibels

3,55 népers 
ou

30,9 décibels

3,95 népers 
ou

34,4 décibels

R em arque. — P our s’assurer que les lim ites indiquées concernant les équi
valen ts de référence ne sont pas dépassées, les A dm in istra tions e t E x p lo ita tio n s 
privées peuven t u tiliser diverses m éthodes. P a r  exem ple, on p e u t co n stitu e r 
des m aquettes rep résen tan t respectivem ent les principales com binaisons d ’ap p a 
reils téléphoniques com m erciaux d ’abonnés, de lignes d ’abonnés, de lignes 
auxiliaires e t d ’organes de bu reaux  urbains e t in teru rbains, chacune de ces 
m aq u e tte s  rep résen tan t un  systèm e ém etteu r n a tiona l com plet ou un systèm e 
récep teur n a tiona l com plet qui sont com parés, dans une m esure té léphono
m étrique, au  Systèm e F ondam en ta l de Référence (S .F .E .R .T .) sans d istorsion 
ou à un Systèm e étalon  de trav a il déjà com paré au  S .F .E .R .T . On p eu t aussi 
se borner à m esurer l ’équ ivalen t de référence de l ’appareil d ’abonné dans certaines 
conditions spécifiées ; on a jou te  à cet équ ivalen t de référence la to lérance de 
réception en usine de l ’appareil d ’abonné considéré, les affaiblissem ents sur 
im ages (calculés ou m esurés à 800 p/s) des lignes d ’abonnés, lignes auxiliaires e t 
circuits re lian t cet appareil au bureau  tê te  de ligne in ternationale , e t les affaiblis
sem ents com posites (m esurés ou calculés à 800 p/s sur une résistance pure  de 
600 ohms) des organes de bureaux  cen trau x  té léphoniques situés sur la liaison 
en tre  cet appareil e t le bureau  tê te  de ligne in tern a tio n a le  (y com pris les organes
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du bureau  desservant l ’abonné e t les organes du bureau  tê te  de ligne in te r
nationale). Mais, en tous cas, il e s t nécessaire de vérifier les ré su lta ts  des calculs 
au m oyen d ’une m esure té léphonom étrique effectuée sur des m aquettes rep ré
sen tan t les systèm es ém etteu r e t récep teur n a tionaux  com plets les plus typ iques.

II. —  E q u i v a l e n t  a d m i s s i b l e  e n  s e r v i c e  p o u r  u n  c i r c u i t  i n t e r u r b a i n

A U  P O IN T  D E  V U E  D E  L ’ÉCHO E T  D E  LA ST A B IL IT É

Il fa u t s’assurer par des calculs ou par des m esures q u ’un c ircu it ex is tan t 
donné, exploité  avec un  équ ivalen t donné (abstrac tion  fa ite  des varia tions 
dans le tem ps des carac téristiques de transm ission du circuit) en tre  les jacks des 
bu reaux  cen traux  in te ru rba ins aux  deux bouts de ce circuit, donnera des résul
ta ts  sa tisfa isan ts au po in t de vue de l ’écho e t de la s tab ilité  a v a n t de décider si 
ce c ircu it in te ru rb a in  p eu t en tre r dans la constitu tion  d ’une com m unication du 
Program m e Général d ’in terconnexion  en Europe e t dans le bassin m éditerranéen.

D ’au tre  p a rt, pour les circuits nouveaux à poser, on do it déterm iner par 
des calculs le ty p e  de c ircu it à u tiliser pour que, avec une valeur donnée de 
l’équ ivalen t à réaliser en tre  les jacks des bureaux  cen traux  in teru rbains, on a it 
des ré su lta ts  satisfa isan ts au po in t de vue de l ’écho e t de la s tab ilité  (abstrac tion  
faite  des varia tions dans le tem ps des carac téristiques de transm ission  du 
circuit).

L a déterm ination  de l ’équ ivalen t nom inal m inim um  adm issible en service 
pour un circuit in te ru rb a in  s’o b tien t en calcu lan t : 1° la valeur m inim um  de 
l’équivalen t adm issible au po in t de vue de l ’écho (pour la personne qui parle) ; 
2° la valeur m inim um  de l ’équ ivalen t adm issible au  po in t de vue de la s tab ilité  
(risque d ’am orçage d ’oscillations).

L a plus élevée des deux valeurs m inim um s d ’équivalen ts déterm inées en 
considéran t réspectivem ent l ’écho e t  la s tab ilité  est la va leur d ’équivalent 
au-dessous de laquelle le circuit ne do it descendre à aucun m om ent. P a r  suite, 
la va leur nom inale en service s ’o b tien t en a jo u ta n t à la valeur ci-dessus les 
varia tions d ’équivalent, en fonction du tem ps, auxquelles on peu t s’a tten d re  ; 
l ’annexe 2 du «Livre d ’A nnexes au  tom e I II»  (du L ivre Jaune) in titu lée  « Calcul 
des effets de l ’écho e t de la stab ilité  pour un circu it in te ru rb a in  » indique les 
m éthodes à appliquer pour déterm iner la valeur nom inale en service de l ’équi
valen t adm issible au po in t de vue de l ’écho e t de la s tab ilité  pour un circuit 
in te ru rba in  de type  donné.

I I I .  —  B a n d e  d e s  f r é q u e n c e s  e f f e c t i v e m e n t  t r a n s m i s e s  

e t  d i s t o r s i o n  d ’a f f a i b l i s s e m e n t

Sur tou tes les lignes in ternationales d ’E urope à grande vitesse de tra n s
m ission, chaque voie té léphonique do it tra n sm e ttre  effectivem ent une bande de 
fréquences s’é ten d an t au m oins de 300 à 3400 p/s (ce qui correspond à l’espace
m en t des fréquences porteuses de 4000 p/s) *.

* Voir page 26, le p a rag ra p h e  « R é p a rti tio n  des fréquences tran sm ises en ligne ».
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(On d it q u ’une fréquence est effectivem ent transm ise  si l’équ iva len t pour 
ce tte  fréquence ne diffère pas de plus de 1,0 néper ou 8,7 décibels de l’équ ivalen t 
à 800 p/s).

L a v a ria tion  (en fonction de la fréquence) de l’équ ivalen t en service te rm in a l 
d ’un circu it in te rn a tio n a l tra n sm e tta n t effectivem ent la bande des fréquences de 
300 à 3400 p/s ne do it pas dépasser les lim ites indiquées p a r le g raph ique n° 5 
du tom e I I I  du L ivre Ja u n e  (page 88) rep rodu it sur la figure 3 ci-après.

R em arque. —■ Les équipem ents m odernes p e rm e ttra ien t d ’ob ten ir des courbes 
d ’équ ivalen t, en fonction  de la fréquence, contenues très largem ent dans un 
g raph ique plus sévère que le g raphique n° 5 ci-après s’il s’ag it d ’un circu it à 
couran ts porteu rs sa n s  au tre m odu la tion  et dém odu la tion  que celles des ex trém ités.

Toutefois, il se ra it nécessaire d ’élargir ce g raphique plus sévère dans le cas 
où le circu it com porte des m odulations in term édiaires, comme cela est fréquen t 
sur les paires coaxiales à équipem ents de dérivation  ou de transla tion .

P o u r év iter de considérer séparém ent plusieurs cas différents, on u tilisera  le 
g raph ique n° 5 ci-après, qui définit les lim ites adm issibles pour la varia tio n  (en 
fonction de la fréquence) de l’équ ivalen t en service term inal.

Toutefois, les A dm in istra tions do ivent considérer que les conditions lim ites 
fixées p a r ce graphique ne devra ien t pas être a tte in tes  dans les cas où les liaisons 
ne com porten t pas d ’équipem ent in term édiaire  de m odulation  e t de dém odula
tion , ou de tran s la tio n  p a r filtres d ’aiguillage.

Enfin, ce graphique pourra  être révisé dans le sens d ’un ré trécissem ent des 
lim ites fixées pour les varia tions de l’équivalent, lorsque les A dm in istra tions 
a u ro n t une plus grande expérience de l’explo itation  des circuits sur paires 
coaxiales.

IV. E f f e t s  d ’é c h o

A ucun suppresseur d ’écho ne do it être inséré sur les circuits p rinc ipaux  du 
réseau té léphon ique in te rn a tio n a l européen.

Si des suppresseurs d ’écho sont jugés nécessaires sur des circuits secondaires 
de ce réseau européen, à la suite d ’un calcul effectué d ’après les ind ications de 
l’annexe 2 du « L ivre d ’annexes au  tom e I I I  » (du L ivre Jau n e), il est recom m andé 
d ’associer ces suppresseurs d ’écho aux  term ineurs e t de déterm iner com m e il su it 
leur tem ps de fonctionnem ent e t leur tem ps de blocage. (Les définitions su ivan tes 
re la tives au  fonctionnem ent d ’un suppresseur d ’écho sont adm ises à ti tre  pro
visoire).

■— On appelle « su p p re sse u r  d'écho à action  d isco n tin u e  » un suppresseur qui 
in tro d u it b rusquem ent sur la voie de re to u r un affaiblissem ent déterm iné appelé 
« affaiblissem ent de blocage » ; c’est, p a r exem ple, un  suppresseur d ’écho à 
électro-aim ants.

—  On appelle « su p p resseu r  d ’écho à action con tinue  » un suppresseur qui 
in tro d u it sur la voie de re to u r un affaiblissem ent progressivem ent variab le , 
depuis zéro ju sq u ’à une valeur m axim um  finie qui p eu t ê tre  supérieure ou égale 
à la va leur d ’affaiblissem ent jugée suffisante pour b loquer la voie de re to u r 
e t appelée affaiblissem ent de blocage ; c’est, p ar exem ple, un suppresseur d ’écho
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à lam pes triodes qui ag it en m odifian t la po larisation  de la grille d ’une lam pe 
de répé teu r, ou un suppresseur d ’écho à redresseurs secs.

—  On appelle « su p p re sseu r  d ’écho in term éd ia ire  » un suppresseur d ’écho 
placé en un po in t in term édiaire  d ’un circuit, les deux m oitiés du suppresseur 
d ’écho é ta n t de préférence situées dans la m êm e sta tio n  de répéteurs.

—  On appelle « su p p re sseu r  d ’écho te rm in a l s im p le  » une m oitié  de sup
presseur d ’écho placée dans une sta tio n  term inale  de répéteurs (cas où les deux 
m oitiés du suppresseur d ’écho son t placées aux  deux ex trém ités du circuit).

—  On appelle « su p p re sseu r  d ’écho te rm in a l double  » un suppresseur d ’écho 
en tie r placé dans une seule s ta tio n  term inale  de répéteurs (cas où les deux  m oitiés 
du suppresseur d ’écho sont placées à la m êm e ex trém ité  du circuit).

—  S en s ib ilité  locale d ’un su p p re sseu r  d ’écho à action  con tinue. —  C’es t la 
valeur en un ités de transm ission  (népers ou décibels) de l ’affaiblissem ent q u ’il 
fa u t insérer en tre  un généra teu r norm al * e t une résistance pure de 600 ohms 
aux  bornes de laquelle le suppresseur d ’écho est b ranché en dérivation , pour que 
ce suppresseur puisse fonctionner, c’est-à-dire afin q u ’un affaib lissem ent de 
0,7 néper ou 6,1 décibels so it in tro d u it dans la voie de retour.

R em arqu e. -— Il est en tendu  que l ’affaiblissem ent in tro d u it par le suppresseur 
d ’écho dans la voie de re to u r, lorsque la tension appliquée à l’en trée  du sup
presseur d ’écho est double de la tension appliquée à l ’entrée de ce m êm e 
suppresseur d ’écho dans l’essai ci-dessus, do it ê tre  beaucoup plus élevé (ordre 
de g randeur : 4,6 népers ou 40 décibels).

—  S en s ib ilité  locale d ’un su p p re sseu r  d ’écho à action  d iscon tin u e. —  C’est la 
valeur en un ités de transm ission  (népers ou décibels) de l ’affaiblissem ent q u ’il 
fa u t insérer en tre  un généra teu r norm al e t une résistance pure  de 600 ohm s aux  
bornes de laquelle le suppresseur d ’écho est b ranché en dérivation  pour que ce 
suppresseur puisse fonctionner, c’est-à-dire afin que l’a rm atu re  de l’é lectro
a im an t re la tif à la voie de re to u r a it  to u t  ju s te  accom pli la com m utation  b lo q u an t 
ce tte  voie de re tour.

—  S en s ib ilité , ra p p o rtée  au  n ivea u  re la tif  zéro, d ’un su p p resseu r  d ’écho à 
action  con tinue. — C’est la va leur en unités de transm ission  (népers ou décibels) 
de l ’affaiblissem ent q u ’il fa u t in trodu ire  en tre  un généra teur norm al e t l ’origine 
du circu it (po in t de n iveau re la tif  zéro) pour que le suppresseur d ’écho connecté 
au  c ircu it dans les conditions norm ales d ’u tilisa tion  in troduise  un affaib lissem ent 
de 0,7 néper ou 6,1 décibels dans la voie de retour.

—  S en s ib ilité , ra p p o rtée  au  n iveau  re la tif zéro, d ’un su p p resseu r  d ’écho à 
action  d iscon tin u e. —  C’est la valeur en un ités de transm ission (népers ou décibels) 
de l’affaiblissem ent q u ’il fa u t in trodu ire  en tre  un générateur norm al e t l ’origine 
du c ircu it (point, de n iveau re la tif zéro), pour que le suppresseur d ’écho connecté 
au  c ircu it dans les conditions norm ales d ’u tilisation  a it to u t  ju s te  in tro d u it 
l ’affaiblissem ent de blocage.

* U n « g én éra teu r no rm al » e s t u ne  source de co u ran t sinuso ïdal (de résistan ce  in te rn e  
égale à  600 ohm s e t de réac tan ce  in te rn e  négligeable) capab le  de développer u n e  pu issance 
de 1 m illiw a tt d an s u ne  résistan ce  p u re  de 600 ohm s.
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Remarque. —  On p eu t définir de la même m anière les q u a tre  grandeurs 
su ivantes :

—  N iveau  local de fonctionnement d ’un suppresseur d ’écho à action continue.
— N iveau  local de fonctionnement d’un suppresseur d’écho à action dis

continue.
— N iveau  de fonctionnement ( rapporté au niveau relatif zéro) d ’un su p 

presseur d ’écho à action continue.
— N iveau  de fonctionnement (rapporté au niveau relatif zéro) d ’un sup

presseur d ’écho à action discontinue.

Ces q u a tre  g randeurs son t m esurées par un nom bre a y an t m êm e valeur 
absolue que la sensibilité correspondante, m ais de signe contraire.

P our la dé term ination  des « temps caractéristiques » d ’un suppresseur d ’écho, 
définis cbaprès (tem ps de fonctionnem ent, tem ps de blocagè, tem ps de ferm eture 
partielle), on applique ou on re tire  brusquem ent à l’entrée du suppresseur d ’écho 
une tension sinusoïdale de fréquence égale à celle pour laquelle le suppresseur 
d ’écho est le plus sensible. La différence en tre  le niveau absolu de la tension 
d ’entrée e t le « n iveau local de fonctionnem ent » ou la « sensibilité locale du 
suppresseur d ’écho » d o it ê tre  indiquée ; en général, ce tte  différence est de 0,7 
néper (6,1 décibels) d ’une p a rt, e t de 3 népers (26,1 décibels) d ’au tre  p a r t  
(correspondant respectivem ent au  double e t au v ingtuple  de la tension de 
fonctionnem ent).

a) Tem ps de fonctionnement d ’un suppresseur d ’écho à action continue. — 
C’est l ’in tervalle  de tem ps com pris en tre  le m om ent où l ’onde définie ci-dessus est 
appliquée à l ’en trée  du suppresseur d ’écho e t le m om ent où un affaib lissem ent 
additionnel de 0,7 néper ou 6,1 décibels est in tro d u it dans la voie qui do it être 
bloquée.

b) Tem ps de blocage d ’un suppresseur d’écho à action continue. — C’est 
l ’in tervalle  de tem ps com pris en tre  le m om ent où l’onde définie ci-dessus cesse 
d ’être  appliquée à l’en trée du suppresseur d ’écho e t celui où l ’affaiblissem ent 
add itionnel sur la voie bloquée est re tom bé à 0,7 néper ou 6,1 décibels.

c) Temps de fermeture partielle d ’un suppresseur d'écho à action continue. — 
C’est l ’in tervalle  de tem ps com pris en tre  le m om ent où l ’onde définie ci-dessus 
cesse d ’être  appliquée à l ’en trée du suppresseur d ’écho e t celui où l ’affaiblissem ent 
add itionnel sur la voie bloquée est re tom bé à 2,3 népers ou 20 décibels.

d) Tem ps de fonctionnement d’un suppresseur d ’écho à action discontinue. — 
C’est l ’in tervalle  de tem ps com pris en tre  le m om ent où une onde est appliquée 
à l ’entrée du suppresseur d ’écho et le m om ent où l ’a rm a tu re  de l ’é lectro-aim ant 
in tro d u isan t l ’affaiblissem ent de blocage a te rm iné  sa com m utation.

e) Tem ps de blocage d ’un suppresseur d ’écho à action discontinue. — C’est 
l ’in tervalle  de tem ps com pris en tre  le m om ent où une onde cesse d ’être appliquée 
à l ’entrée du suppresseur d ’écho e t celui où l ’affaiblissem ent de blocage est re tiré .

f) Temps de fermeture partielle d ’un suppresseur d ’écho à action discontinue. — 
D ans le cas des suppresseurs d ’écho à action d iscontinue, dans lesquels la pente 
de la courbe de fonctionnem ent p eu t être considérée com m e infinie, e t aussi
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dans le cas des suppresseurs d ’écho à action continue m ais très rapide, dans 
lesquels la pen te  de la p a rtie  to m b an te  de la carac téristique  de blocage est 
égalem ent très grande, la période d ’ouvertu re  partie lle  est p ra tiq u em en t nulle 
e t les tem ps de blocage e t de ferm eture  partie lle  sont p ra tiq u em en t égaux.

Les suppresseurs d ’écho utilisés sur les circuits in te rn a tio n au x  do ivent 
satisfaire aux  conditions indiquées dans la Spécification B .IV  (voir L ivre Jau n e , 
tom e III , section 4.2).

Il est recom m andé proviso irem ent de déterm iner comme il su it le tem ps 
de fonctionnem ent e t le tem ps de blocage optim um  d ’un suppresseur d ’écho 
définis ci-dessus (voir la figure 4).

1° A t i tre  provisoire, pour les suppresseurs d ’écho interm édiaires, le tem ps 
de fonctionnem ent t a2o doit ê tre  plus p e tit que deux fois le plus cou rt tem ps de 
propagation  en tre  le suppresseur d ’écho et le p o in t de réflexion, e t le tem ps de 
fonctionnem ent t a2 do it ê tre  plus p e tit  que q u a tre  fois le plus cou rt tem ps de 
p ropagation  en tre  le suppresseur d ’écho e t le p o in t de réflexion.

P our les suppresseurs d ’écho te rm inaux  le tem ps de fonctionnem ent t a20 
do it être de 1,5 m illiseconde ( +  1 milliseconde e t — 0,5 milliseconde) e t le tem ps 
de fonctionnem ent t a2 do it être inférieur à 15 millisecondes.

goie de zetôur.

Figure 4

Suppresseurs d’écho à action continue
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Remarque. —  Si des suppresseurs d ’écho à action  différentielle é ta ien t 
utilisés exclusivem ent sur un c ircu it ou une p a rtie  d ’un réseau téléphonique, 
on p o u rra it ad m ettre , sans risque de pe rtu rb a tio n , un tem ps de fonctionnem ent 
t a20> l , 5  m illiseconde (par exem ple de l ’ordre de 5 m illisecondes) ; m ais, é ta n t 
donné q u ’il p eu t to u jo u rs  a rriver dans le service téléphonique in tern a tio n a l 
q u ’un circu it m uni de suppresseurs d ’écho te rm in au x  à action  différentielle 
so it relié à un c ircu it m uni de suppresseurs d ’écho d ’un au tre  type, il est recom - 
m andable d ’ad o p te r les lim ites ci-dessus pour les suppresseurs d ’écho.

2° Le tem ps de blocage tb20 d ’uh suppresseur d ’écho d o it ê tre  égal à la 
somme des deux term es su ivan ts :

a) 2,25 fois le tem ps de propagation  à 800 p/s sur la liaison en câble 
en tre  le suppresseur d ’écho e t l ’ex trém ité  la plus éloignée du circu it à q u a tre  
fils. L a to lérance supp lém enta ire  de 0,25 est p révue pour ten ir com pte du 
tem ps de p ropagation  à trav e rs  les répéteurs e t les organes d ’équipem ent 
accessoires, e t égalem ent du fa it q u ’aux  au tres fréquences des couran ts 
réfléchis, le tem ps de p ropagation  peu t fo rt bien ê tre  un  peu plus élevé q u ’à 
la fréquence 800 p/s.

b) Un te rm e co n stan t de 50 m illisecondes pour ten ir com pte des 
circuits à q u a tre  fils sans suppresseurs d ’écho e t des circuits à deux fils 
des systèm es ém etteu r ou récep teur n a tionaux  e n tra n t dans la constitu tion  
de la com m unication  in ternationale .

Q uand on effectue le calcul ci-dessus on a rro n d it le ré su lta t à l’une des tro is 
valeurs 50, 150 ou 250 m illisecondes.

Il est recom m andé de ne dépasser en aucun  cas 250 m illisecondes à cause 
des exigences im posées par la signalisation  à fréquence vocale.

Le tem ps de blocage t b2 d o it ê tre  supérieur au  q u a r t  de t b20.

Remarque 1. —  U ne lim ita tion  du tem ps de ferm etu re  partie lle  pourra  
ê tre  donnée, après é tude  du fonctionnem ent des suppresseurs d ’écho, par les 
diverses A dm in istra tions e t E x p lo ita tions privées téléphoniques.

Remarque 2. — Il e s t recom m andé de donner aux  circuits in te rn a tio n au x  e t 
au x  circuits in te ru rb a in s  e n tra n t dans la constitu tio n  des systèm es ém etteu r 
e t récepteur n a tio n au x  des équivalen ts tels que les effets d ’écho ne soient pas 
gênants (voir l’annexe 2 du « L ivre d ’A nnexes au  tom e I I I  » (du L ivre Jaune) : 
« Calcul des effets de l ’écho e t de la s tab ilité  pour un c ircu it in te ru rb a in  »).

Remarque 3. —■ P o u r év iter le fonctionnem ent in tem pestif des suppresseurs 
d ’écho, le n iveau de fonctionnem ent (rap p o rté  au  niveau re la tif zéro) d ’un 
suppresseur d ’écho term inal, pour la fréquence à laquelle le suppresseur d ’écho 
est le plus sensible, d o it ê tre  au m axim um  égal à — 2,5 népers ou — 22 décibels 
e t au m inim um  égal à —  3,5 népers ou — 30 décibels.

V. —  S t a b i l i t é  d e  l a  t r a n s m i s s i o n  t é l é p h o n i q u e

La stab ilité  de la chaîne des circuits n a tio n au x  e t in te rn a tio n au x  en tre  les 
deux bu reaux  in te ru rb a in s  extrêm es, lorsque les ex trém ités de ce tte  chaîne sont 
isolées, do it proviso irem ent ê tre  au m inim um  0,2 néper ou 1,74 décibel (voir 
l ’annexe 2 du « L ivre d ’A nnexes au  tom e I I I  » (du L ivre Jaune) in titu lée  « Calcul 
des effets de l ’écho e t de la s tab ilité  pour un c ircu it in te ru rb a in  »).
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P o u r faciliter la réalisation  de ce tte  condition, il convient que l ’affaiblisse
m en t ac tif d ’équilibrage (par ra p p o rt à l ’équilib reur em ployé dans le te rm ineu r) 
du systèm e (ém etteu r ou récepteur) na tional, m esuré ou calculé dans le b u reau  
tê te  de ligne in te rna tiona le , so it au m inim um  égal à 0,6 néper ou 5,2 décibels 
dans to u te  la bande des fréquences effectivem ent transm ises p a r le c ircu it 
in te rn a tio n a l. Au bu reau  in te ru rb a in  ex trêm e don t dépend l ’abonné, les bornes
du circu it do iven t ê tre  isolées dans ce tte  m esure.

V I. — T e m p s  d e  p r o p a g a t i o n

Il y  a lieu, dans une com m unication continentale , de lim iter le tem ps de
propagation  en tre  les deux abonnés à une valeur fixée p roviso irem ent à 250 
m illisecondes.

P our a tte in d re  ce b u t le tem ps de p ropagation  sur chacun des systèm es 
ém etteu r ou récep teur na tio n au x  ne d o it pas dépasser 50 m illisecondes, e t le 
tem ps de propagation  sur le circu it in te rn a tio n a l ou sur l’ensem ble des c ircu its ' 
in te rn a tio n au x  ne do it pas dépasser 150 millisecondes.

Ces nom bres rep résen ten t des valeurs m axim a ; m ais on p rend ra  com m e base, 
pour l’étab lissem ent d ’un program m e général d ’interconnexion en E urope  e t 
dans le bassin m éditerranéen, les valeurs de 50 m illisecondes pour chacun  des 
systèm es ém etteu r e t récepteur n a tionaux  e t 100 m illisecondes pour l’ensem ble 
des deux circuits in te rn a tio n au x  e n tra n t dans la com m unication in te rn a tio n a le  
de tra n s it type.

Il est désirable, dans une com m unication in tercon tinen ta le , de lim iter, 
chaque fois que les conditions économ iques le p e rm etten t, le tem ps de p ro p ag a
tion  sur la liaison com prise, à l ’in té rieu r du con tinen t européen, en tre  l ’abonné 
e t les bornes du c ircu it in te rcon tinen ta l, à une valeur fixée p roviso irem ent à 
100 millisecondes.

Remarque. — Le tem ps de propagation  don t il s’ag it ici est le q u o tien t de la 
longueur de la liaison par la vitesse de phase d ’une onde sinusoïdale en régim e 
perm an en t de fréquence 800 p /s (fréquence m oyenne de la voix hum aine). La 
v itesse de phase est le q u o tien t de la pu lsation  p ar la constan te  de longueur d ’onde 
(ou constan te  de déphasage) de la liaison.

V IL  — D i s t o r s i o n  d e  p h a s e

L a d istorsion de phase des circuits in te rn a tio n au x  do it être te lle  que les 
différences en tre  tem ps de propagation  sur to u te  la section in te rn a tio n a le  d ’une 
com m unication con tinentale  ne dépassent pas les valeurs su ivantes :

en tre  le tem ps de p ropagation  à 800 p/s e t le tem ps de p ropagation  à la 
fréquence m inim um  effectivem ent transm ise p ar le c ircu it : 10 m illisecondes ;

en tre  le tem ps de p ropagation  à 800 p/s e t le tem ps de p ropagation  à la 
fréquence m axim um  effectivem ent transm ise p ar le circu it : 5 m illisecondes.

D ans le cas d ’une com m unication in tercon tinen ta le , les différences en tre  
tem ps de p ropagation  sur to u te  la section com prise en tre  les bornes du poste  de 
l’abonné e t l ’origine du circu it in te rco n tin en ta l ne do ivent pas dépasser les 
valeurs su ivantes :
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en tre  le tem ps de p ropagation  à 800 p /s e t le tem ps de p ropagation  à la 
fréquence m in im um  effectivem ent transm ise  : 30 m illisecondes ;

en tre  le tem ps de p ropagation  à 800 p/s e t le tem ps de p ropagation  à la 
fréquence m axim um  effectivem ent transm ise  : 15 millisecondes.

De m anière générale, la distorsion de phase des circuits in te rn a tio n au x  e t des 
circuits in te ru rb a in s  n a tio n au x  (y com pris leurs organes d ’équipem ent) do it ê tre  
telle  que les différences en tre  tem ps de propagation  ne dépassent pas les valeurs 
su ivantes :

Différence admissible entre le temps de propagation à 800 p/s  
et le temps de propagation à la :

Fréquence m in im um  
effectivem ent 

transm ise

Fréquence m axim um  
effectivem ent  

transm ise

1° Cas d’une communication continentale.
Sur la section internationale de la communication.
Sur chacune des sections nationales.......................
Soit sur l’ensemble de la communication...............

2° Cas d’une communication intercontinentale.
Sur la section comprise entre l’abonné et l’origine 

du circuit intercontinental..................................

10 millisecondes 
20 millisecondes 
50 millisecondes

30 millisecondes

5 millisecondes 
10 millisecondes 
25 millisecondes

15 millisecondes

Remarque. —  Le tem ps de p ropagation  don t il s’ag it ici est la dérivée, 
p ar ra p p o rt à la pu lsation  co, du déphasage (du circu it ou de la chaîne de circuits) 
pour la fréquence /  considérée (la pu lsa tion  est le p ro d u it de la fréquence /  p ar 
2 tr). Ce « tem ps de propagation  » est le tem ps que m et pour parcourir to u t le 
circuit (ou la chaîne de circuits) une crête de l ’enveloppe d ’un groupe de deux 
ondes sinusoïdales de pulsations trè s  voisines co e t (co +  dco).

V III . — P e r t u r b a t i o n s

Diaphonie linéaire. — L ’écart télé- ou parad iaphon ique en tre  deux circuits 
com plets d ’un- m êm e câble, en position de service term inal, ne do it pas être 
inférieur à 6,7 népers ou 58,2 décibels pou r 90 % des com binaisons de circuits 
constitués p a r des voies téléphoniques de systèm es in te rn a tio n au x  p ro cu ran t au 
m oins 12 voies à couran ts po rteu rs —  e t à 6 népers ou 52,1 décibels pour 100 % 
des com binaisons de te ls circuits.

B ruits de circuit, y compris la diaphonie de non-linéarité. —  On ad m et que le 
b ru it de c ircu it to ta l (y com pris la diaphonie de non-linéarité) m esuré à l’ex tré
m ité  d ’un circu it (d ’une longueur de 2500 kilom ètres au  plus) é tab li sur une voie 
d ’un  systèm e à couran ts po rteu rs sur câbles non chargés ne do it pas dépasser la 
valeur correspondan t à une force électrom otrice psophom étrique de deux milli- 
volts, au  po in t de niveau relatif — 0,8 néper ou — 7 décibels.
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IX . I m p é d a n c e

P our assurer une bonne qualité  de la transm ission quand  on raccorde (au 
ta b le a u  com m u ta teu r in te ru rb a in  ou au  sélecteur in te ru rba in ) des circuits in te r
na tionaux  ou des circuits in te ru rb a in s  n ationaux  afin d ’é tab lir une com m unication 
té léphon ique in ternationale , il est essentiel que tous les circuits ab o u tissan t à 
un  m êm e bu reau  in te ru rb a in  a ien t la m êm e valeur nom inale de l ’im pédance (vue 
du  com m uta teu r in te ru rb a in  ou vue du sélecteur in teru rbain ). E n  vue d ’obtenir, 
plus ta rd , une grande uniform ité  dans le réseau té léphonique européen, il est 
recom m andé que, si possible, les fu tu rs équipem ents te rm inaux  des systèm es à 
couran ts porteu rs soient prévus pour avoir une valeur de 600 ohm s pou r l’im pé
dance nom inale des circuits in teru rbains ou in te rna tionaux).

X . — ■ I n t e r c o n n e x i o n  d e s  c i r c u i t s  i n t e r n a t i o n a u x

A  Vavenir, tous les circuits téléphoniques in te rn a tio n au x  d ev ron t ê tre  des 
circuits à quatre fils, conformes aux  recom m andations du C .C.I.F. contenues dans 
les présentes « D irectives de transm ission » e t qui son t applicables au x  circuits 
de type moderne (voir en particu lier dans la section I I I  ci-dessus la bande des 
fréquences effectivem ent transm ises par de tels circuits).

L ’in terconnexion  de deux circuits à q u a tre  fils do it être effectuée de telle 
m anière que l’équ ivalen t e t la s tab ilité  de l’ensem ble constitué  p a r les deux cir
cuits in te rn a tio n au x  soient pratiquement les mêm es que s’il ex ista it un  seul c ircu it 
à q u a tre  fils d irect a y a n t ses term ineurs aux  deux centres in te rn a tio n au x  de 
tra n s it extrêm es.

P our év iter les p ertu rb a tio n s que pourra ien t produire dans la signalisation 
les réflexions p ren an t naissance au po in t d ’interconnexion de deux circuits in te r
nationaux  à q u a tre  fils, il est recom m andé que l’interconnexion de ces circuits 
soit tou jours effectuée p a r raccordem ent d irect des fils de ligne. E n  outre, il fa u t 
p rendre soin de m e ttre  hors circuit, au po in t d ’interconnexion, les filtres passe-bas 
qui seraien t norm alem ent utilisés quand  on emploie exclusivem ent l ’un  des cir
cuits in te rn a tio n au x  à in terconnecter.

Cette recom m andation  ne concerne pas la m éthode de connexion en tre  deux 
circuits in te ru rb a in s  n a tionaux  utilisés dans des com m unications in ternationales. 
Il a p p a rtie n t aux  A dm inistra tions e t E xplo ita tions privées intéressées de p rendre 
les dispositions nécessaires pour la connexion de ces circuits. De m êm e, le mode 
de connexion en tre  un circu it na tional e t le circuit in te rna tiona l p e u t ê tre  choisi 
p a r les A dm inistra tions ou E xp lo ita tions privées nationales, é ta n t en tendu  que le 
récepteur de signaux est relié à l’ex trém ité  à 4 fils du circuit in te rn a tio n a l e t que 
la connexion avec le réseau national ne provoquera pas de réflexions p en d an t le 
tem ps où des signaux pou rro n t être transm is en tre  deux enregistreurs.

Spécifications détaillées des lignes à grande vitesse de transm ission

Les annexes n os 5 à 14 ci-après contiennent les clauses essentielles des cahiers 
des charges-types pour la fourn iture  de lignes à g rande vitesse de 
transm ission e t de leurs équipem ents. Toutefois, les caractéristiques générales
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essentielles des systèm es téléphoniques com m erciaux à Courants porteurs cons
titu és  au  m oyen de ces lignes e t de ces équipem ents son t indiquées ci-après (les 
circuits téléphoniques é tab lis sur des voies de ces systèm es do iven t satisfaire aux  
conditions indiquées dans les sections I à X  ci-dessus) :

R é p a r t i t i o n  d e s  f r é q u e n c e s  t r a n s m i s e s  e n  l i g n e

D ans tous les systèm es in te rn a tio n au x  com m erciaux p ro cu ran t au  m oins 12 
voies téléphoniques à couran ts porteurs, l’espacem ent en tre  les fréquences por
teuses v irtuelles do it ê tre  égal à 4000 p/s.

(On appelle fréquence porteuse v irtuelle la fréquence qui sera it transm ise en 
ligne si l’on ap p liq u a it la fréquence zéro à l’entrée à basse fréquence de la voie 
té léphonique considérée).

L a rép artitio n  des fréquences transm ises en ligne doit ê tre  conform e aux  
règles su ivantes :

1° C as des sys tèm es à 12  voies téléphoniques à couran ts porteu rs  
su r  p a ire s  sym étriqu es en câbles

L a bande to ta le  des fréquences utilisées s’é tend de 12 000 p/s à 60 000 p/s. 
D ans ce tte  bande, on dispose d ’un groupe de 12 voies contiguës. L a bande latérale  
transm ise en ligne est la bande la téra le  supérieure correspondan t au x  fréquences 
porteuses v irtuelles su ivantes :

12, 16, 20 ...........  56 kilocycles p a r seconde (kc/s).

2° C as des systèm es à 24  voies téléphoniques à cou ran ts porteu rs  
su r p a ire s  sym étriqu es en câbles

L a bande to ta le  des fréquences utilisées s’é tend  de 12 kc/s à 108 kc/s. D ans 
cette  bande on dispose de deux groupes de 12 voies contiguës, à savoir :

G roupe A .  — 12 voies comprises en tre  12 e t 60 kc/s tra n sm e tta n t la bande 
la térale  supérieure pour chaque voie individuelle ;

G roupe B . — 12 voies comprises en tre  60 e t 108 kc/s tra n sm e tta n t la bande 
la térale  inférieure pour chaque voie individuelle.

Le groupe A est iden tique au  groupe utilisé dans les systèm es à 12 voies té lé
phoniques à couran ts porteurs en câbles.

3° C as des sys tèm es p rocu ran t 12  voies té léphon iques à cou ran ts porteu rs  
su r une p a ire  de fils n u s aérien s

Le groupe prim aire de base do it être un des deux groupes prim aires A ou B 
(voir ci-dessus sous 2°).

E n tre  deux sta tions term inales ou sta tions de dérivation , les 12 voies dans 
la direction A —>-B doivent ê tre  situées sur to u t  le parcours dans la p a rtie  supé
rieure de la bande des fréquences transm ises en ligne, e t les 12 voies dans la direc
tion  B —>■ A dans la partie  inférieure de cette  bande de fréquences. L a fréquence 
la plus basse transm ise sur la ligne doit être au m oins égale à 36 kc/s.



—  21  —

A ti tre  d ’inform ation , les figures 5 e t 6 ci-après représen ten t deux  systèm es 
de rép artitio n  des fréquences transm ises en ligne e t de choix co rresp o n d an t des 
fréquences pilotes (schém as I e t II). Afin d ’assurer une certaine un ifo rm ité  dans le 
réseau téléphonique in te rna tiona l, il est recom m andé que les A dm in istra tions ou 
E xplo ita tions privées intéressées dans une liaison in ternationale  à cou ran ts por
teu rs sur ligne en fils nus aériens choisissent tou jou rs (si possible) so it l’un, so it 
l’au tre  de ces systèm es, e t n ’u tilisen t pas un systèm e différent.

Le C.C.I.F. ne recom m ande pas spécialem ent le schém a I ou le schém a II. 
Les A dm inistra tions ou E xp lo ita tions privées intéressées dans l ’é tab lissem en t 
d ’un systèm e à 12 voies téléphoniques à couran ts po rteu rs sur ligne in te rn a tio n a le  
en fils nus aériens au ro n t à exam iner dans chaque cas particu lier lequel de ces deux 
schém as convient le m ieux au  double po in t de vue techn ique e t économ ique.

E n  outre, l’em ploi sur une m êm e nappe de p lusieurs systèm es à cou ran ts  
po rteu rs à 12 voies (correspondant à diverses paires de fils nus aériens) nécessite 
la coordination judicieuse de la position (après m odulation) des groupes p ri
m aires correspondants dans le spectre des fréquences. A ti tre  ind icatif, les figures 
7 e t 8 ci-après m o n tren t deux procédés (1 e t 2) respectivem ent u tilisés p a r  la 
Cuban Téléphoné C om pany e t p a r la Société Teléfonos de Mexico.

4° Cas des systèmes à nombreuses voies téléphoniques 
sur paires coaxiales

L a répartition  des fréquences transm ises en ligne do it ê tre  conform e au  
schém a ci-après (figure 9) ; elle com porte des « groupes prim aires » de 12 voies 
téléphoniques e t des « groupes secondaires » constitués chacun p ar cinq groupes 
prim aires contigus (soit 60 voies téléphoniques). Ce schém a a été a d o p té  p o u r les 
raisons su ivan tes :

Il existe déjà en service en E urope plusieurs systèm es à cou ran ts  po rteu rs 
sur paires coaxiales établis su iv an t ce tte  rép a rtitio n  de fréquences ; d ’a u tre  p a r t, 
ce tte  rép artitio n  laisse en tre  groupes secondaires un espace suffisant p o u r pou
voir é tab lir des « filtres de tra n sfe rt de groupe secondaire » sa tisfa isan ts. L a 
possibilité d ’ob ten ir de tels filtres pour le tran sfe rt d ’un groupe secondaire d ’un 
câble dans un au tre  présente le plus grand  in té rê t pour la souplesse de l ’exploi
ta tio n  e t aussi pour la m ain tenance, parce q u ’on p eu t ainsi réduire  (dans les 
centres de transfe rt) le nom bre des organes d ’équipem ent nécessaires.

S t a b i l i t é  d e s  f r é q u e n c e s  p o r t e u s e s  v i r t u e l l e s

E ta n t  donné que n ’im porte  quelle voie té léphonique in te rn a tio n a le  do it 
pouvoir être utilisée pour la télégraphie  harm onique, la stab ilité  des fréquences 
porteuses virtuelles do it ê tre  telle que, en tre  une fréquence vocale appliquée à 
l’origine d ’un circu it e t celle qui lui correspond à l’au tre  ex trém ité , on a it  un  écart 
m axim um  de 2 p/s quelle que soit la constitu tion  de ce circuit, c’est-à-d ire  que l’on 
a it  ou non des m odulations e t dém odulations in term édiaires.

Cela en traîne, en particu lier, que tou tes les sta tions où se tro u v e n t des 
équipem ents te rm in au x  de systèm es à couran ts po rteu rs sur paires coaxiales, 
do iven t posséder des oscillateurs de base d on t la fréquence soit stab le  à 10 '7 près.
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O n d e s  p i l o t e s

1° Cas des systèmes à 12, 24, 36 ou 48 voies téléphoniques à courants porteurs 
sur paires symétriques non chargées en câbles

P our tous ces systèm es, le C .C .I.F . recom m ande d ’em ployer une onde pilote 
à la fréquence 60 kc/s, se rv an t à la fois à la synchronisation  ou au contrôle des 
fréquences, e t à la régulation  au to m atiq u e  des niveaux.

2° Cas des systèmes procurant 12 voies téléphoniques à courants porteurs 
sur une paire de fils nus aériens

Chaque systèm e à 12 voies d o it com porter un dispositif au tom atique  pour la 
régulation  du gain com m andé p a r deux ondes pilotes de fréquences différentes 
pour chacun des deux sens de transm ission. Il n ’est pas possible de norm aliser, 
pour l ’ensem ble du service téléphonique in ternational, les valeurs des fréquences 
pilotes à u tiliser sur une ligne in te rna tiona le  en fils nus aériens exploitée au  m oyen 
de couran ts porteurs parce q u ’un accord n ’a pas pu in te rven ir sur le choix 
exclusif d ’un systèm e de rép a rtitio n  des fréquences transm ises en ligne. Il 
ap p a rtie n t aux  A dm inistra tions ou E xp lo ita tions privées intéressées dans une 
telle liaison in ternationale  de prendre une décision à ce sujet. Il est extrêmement 
désirable que l’en ten te  se fasse en tre  elles pour em ployer le même systèm e de 
rép artition  des fréquences transm ises en ligne e t les m êm es fréquences pilotes 
(c’est-à-dire soit le schém a I de la  figure 5, soit le schém a II  de la figure 6), afin 
d ’éviter, à la s ta tion  de répéteurs frontière, la présence d ’équipem ents de m odu
lation  e t de dém odulation  in term édiaire , ou de to u t au tre  équ ipem ent p e rm e tta n t 
de passer d ’un systèm e à un systèm e différent. Si cet accord ne p eu t pas ê tre  
obtenu, on p eu t envisager deux procédés :

a) a rrê te r fo n d e  pilote de chaque pays à la fron tière  e t y engendrer l’onde 
p ilote adoptée p a r l’au tre  pays, qui do it être ré in trodu ite  en ligne au delà de la 
frontière ;

b) choisir des ondes pilotes sym étriquem ent placées p a r rap p o rt au  centre 
du groupe de voies téléphoniques transm ises en ligne, car alors on peut, p a r une 
simple m odulation, passer d ’un systèm e à l’au tre .

3° Cas des systèmes à nombreuses voies téléphoniques à courants porteurs
sur paires coaxiales

a) Ondes pilotes de régulation. — Le C.C.I.F. recom m ande d ’ad o p te r les 
fréquences su ivantes :

—  pour l’onde p ilo te inférieure de régulation , 60 kc/s ou 308 kc/s ;

— pour l’onde pilote supérieure de régulation, 2604 kc/s pour un systèm e à 
10 groupes secondaires e t 4092 kc/s pour un systèm e à 16 groupes secondaires.

b)  Onde pilote de contrôle des fréquences. — Le réseau européen de câbles à 
paires coaxiales ne d ev an t pas ê tre  réalisé to u t de suite dans son’ensem ble, il n ’est 
pas possible d ’avoir un  étalon  de fréquence fondam ental de référence pour l’en
sem ble de l’E urope d ’où sera ien t dérivées des ondes de synchronisation pour tous 
les systèm es à couran ts porteu rs ; pour l’in s tan t, il semble d ’ailleurs que cela ne
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sera pas nécessaire. P e n d an t les prem ières années, on étab lira  seu lem ent des 
« réseaux partie ls » de câbles à paires coaxiales e t il est nécessaire q u ’à l’in té rieu r 
d ’un m êm e «réseau partie l» , les «oscillateurs de base» dans les s ta tions où l’on 
engendre des fréquences so ien t coordonnés ensemble. Il n ’v a pas lieu de recom 
m ander (pour l ’in stan t) une quelconque des m éthodes d ’asservissem ent des 
« oscillateurs de base » des différentes sta tions à l’un d ’eux, e t l’on d o it se con
te n te r  d ’un « contrôle périodique des fréquences » des oscillateurs de base, ce 
contrôle é ta n t suivi u ltérieu rem en t d ’un réglage, m anuel actuellem ent, qu i pourra  
ê tre  au tom atique  plus ta rd  quand  on disposera des appareils nécessaires po u r cela. 
Il semble d ’ailleurs que le perfectionnem ent des oscillateurs pou rra  p eu t-ê tre  
rendre inu tile  dans l’aven ir le réglage au to m atiq u e  p erm an en t des fréquences. 
P o u r faciliter ce contrôle périodique des fréquences, on p eu t em ployer soit 60 kc/s, 
soit 308 kc/s pour la fréquence de l’onde pilote de contrôle des fréquences.

Si un pays dispose d ’un  étalon national de fréquence d o n t la fréquence p eu t 
ê tre  d istribuée (par voie radioélectrique ou par conducteurs m étalliques) dans 
to u te  l’étendue de ce pays, e t si les oscillateurs de base des systèm es à cou ran ts 
porteu rs de ce pays o n t une stab ilité  de fréquence suffisante, il suffit de com parer 
ces oscillateurs, de tem ps en tem ps, à l’étalon national de fréquence.

Mais le cas p eu t se présen ter, soit d ’un pays qui dispose d ’un é talon  na tiona l 
de fréquence sans pouvoir d istribuer ce tte  fréquence étalon dans to u te  l’é tendue 
du pays e t no tam m en t dans une région où l’on do it é tab lir un systèm e à cou ran ts 
porteurs ^sur paires coaxiales ■— soit d ’un pays qui ne possède pas d ’étalon 
national de fréquence. D ans ce cas, le pays voisin (qui possède un éta lon  national 
de fréquence répondan t au x  conditions de d istribu tion  précitées) p o u rra  envoyer 
une onde de synchronisation à ce prem ier pays à p a r tir  de l’oscillateur de base le 
plus voisin de la frontière com m une. Cela p e rm ettra  l’in terconnexion  en tre  les 
réseaux des pays lim itrophes considérés.

Remarque. — E ta n t  donné que le C.C.I.F. a recom m andé, soit 60 kc/s, soit 
308 kc/s pour la fréquence de l’onde pilote inférieure de régulation  des niveaux, 
e t a égalem ent laissé le choix en tre  ces deux valeurs pour la fréquence de l’onde 
pilote de contrôle des fréquences, les A dm in istra tions ou E xp lo ita tions privées 
intéressées dans un systèm e in te rn a tio n a l à couran ts porteurs sur paires coaxiales 
peu v en t s’en tendre pour em ployer (si elles le ju g en t utile) une de ces fréquences 
à la fois pour l’onde pilote inférieure de régulation des n iveaux e t pour l ’onde 
pilote de contrôle des fréquences. D ’une façon plus générale, il est possible q u ’une 
m êm e onde pilote rem plisse deux ou plusieurs fonctions si les A dm in istra tions ou 
E xplo ita tions privées intéressées en décident ainsi.

c)  Suppression des ondes pilotes en certains points. — E n  un po in t B de tra n s 
fe rt d ’un groupe secondaire utilisé sur la section de ligne AB à un au tre  groupe 
secondaire utilisé sur la section de ligne BC (voir la figure 10), il est généralem ent 
nécessaire de supprim er les ondes pilotes qui serven t à réguler les gains des répé
teu rs ou la contre-distorsion sur la section AB, ainsi que l’onde p ilo te de syn
chronisation  transm ise sur la section AB. E n  effet, si cela n ’é ta it pas effectué, on 
p o u rra it craindre les inconvénients su ivan ts :

Les ondes pilotes de régulation  de la section AB pou rra ien t tro u b le r la 
régulation  de la section BC (que le groupe secondaire utilisé sur la section BC 
corresponde ou non exactem ent à la m êm e bande de fréquences que celui qui est
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utilisé sur la section AB). D ’au tre  p a rt, si sur la section BC on tra n sm e tta it à la 
fois l’onde de synchronisation  de la section AB e t l’onde de synchronisation  de la 
section BC, ces deux ondes p o u rra ien t in terférer ensem ble e t p roduire un b a tte 
m en t qui tro u b le ra it la synchronisation  de la section BC.

P a r  conséquent, s’il s’ag it du réseau de câbles à paires coaxiales A B C D E  F  
représen té  su r la figure 10, on doit décom poser ce réseau en « sections de régula
tio n  de ligne » AB, BC, BD, D E , D F . A ux ex trém ités de chacune de ces sections 
de régulation , les ondes pilotes de régulation  e t de synchronisation doivent pou
voir ê tre  supprim ées.

E n  p ra tiq u e , un  grand  nom bre de sections de régulation  seront term inées aux  
b u reaux  tê te  de ligne in ternationale . Toutefois, les A dm in istra tions ou Exploi
ta tio n s  privées intéressées déterm ineron t (par accord en tre  elles) les. ex trém ités de 
to u tes les sections de régulation  dans chaque cas concret.

Afin de réduire les varia tions d ’ensem ble du niveau e t de l’équ ivalen t sur les 
longues liaisons, il est très désirable que les sections de régulation  de ligne, sur 
lesquelles la com m ande des n iveaux  e t de la contre-distorsion d ’affaib lissem ent 
est effectuée p a r des ondes pilotes transm ises de b o u t en bou t, soient aussi 
longues que possible.

D ans le cas ou un groupe secondaire de voies téléphoniques sur une section 
hom ogène de paire  coaxiale, A-B p a r exem ple (voir la figure 10), est dérivé en 
un po in t in term édiaire  M vers une section hom ogène de paires sym étriques 
exploitées avec 12 voies téléphoniques à couran ts porteurs, les principes sui
v an ts  devraien t ê tre  appliqués : •

C

Q
A

M
Y E

F
N

Figure 10
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a) Toutes les ondes pilotes de régulation  de ligne e t ondes pilotes de syn
chronisation a p p a rte n a n t au systèm e à couran ts po rteu rs  principal A-B t r a 
versen t le po in t in term édiaire  de dérivation  M sans restric tion  d ’aucune sorte.

/9) On em pêche les ondes pilotes de régulation  de ligne e t les ondes pilotes 
de synchronisation  utilisées sur le systèm e principal A-B de p én é tre r dans le 
systèm e en dérivation  M-N.

y) On em pêche les ondes pilotes de régulation  de ligne e t les ondes pilotes 
de synchronisation utilisées sur le systèm e en dérivation  M-N de p én é tre r dans 
le systèm e p rincipal A-B.

C o e f f i c i e n t  d e  r é f l e x i o n  e n t r e  l a  l i g n e  e t  l e s  r é p é t e u r s

1° C as des systèm es à 12  ou 24  voies téléphon iqu es à cou ran ts p o rteu rs  
su r  p a ir e s  sym étriqu es en câble

Le coefficient de réflexion en tre  l’im pédance d ’en trée  (ou l’im pédance de 
sortie) du rép é teu r (dans ses conditions norm ales de service) m esurée à la fré
quence /  à p a r tir  de l’ex trém ité  de la ligne (en com prenan t dans le rép é teu r les 
transfo rm ateu rs de ligne e t les correcteurs de distorsion, s’il en existe) d ’une p a r t  
— e t la va leu r nom inale de l’im pédance de la  ligne en câble connectée à l’en trée  
(ou à la sortie) du rép é teu r pour la fréquence /  considérée d ’au tre  p a r t , do it ê tre  
inférieur ou égal à la  valeur donnée p a r  la form ule :

avec /  ^  30
1

/  é ta n t exprim ée en milliers de périodes p a r seconde (kilocycles p a r  seconde).
P our les valeurs de la fréquence comprises en tre  12 e t 30 kc/s, on p ren d ra  la 

valeur donnée p a r la form ule précédente pour f  — 30 kc/s.
On p eu t aussi u tiliser la form ule équivalen te  :

a =  10 (log10 f) —  2 avec /  ^  30

où a est la va leu r m inim um  adm issible pour l’affaiblissem ent d ’a d a p ta tio n  en tre  le 
câble e t le répéteur, exprim ée en décibels. A ti t re  ind icatif, les valeurs indiquées 
ci-dessus p e rm e tte n t d ’escom pter les résu lta ts  su ivan ts. Ce qui lim ite  la v a leu r 
du coefficient de réflexion aux  ex trém ités de la ligne, c’est l ’effet secondaire de 
télédiaphonie p ro d u it p a r  les réflexions aux  ex trém ités e t le couplage de p a ra 
diaphonie en tre  circuits de m êm e sens. D ans un  câble où la valeur de l’écart para - 
diaphonique est 6,5 népers e t qui sa tisfa it à la condition de l’écart té léd iapho
nique (télédiaphonie prim aire) égal à 8 népers (le câble é ta n t considéré en tre  
im pédances term inales égales à son im pédance caractéristique, voir l’annexe n° 11 
ci-après), l ’écart téléd iaphonique to ta l (y com pris la té lédiaphonie secondaire) ne 
sera pas inférieur à 7,5 népers, si les coefficients de réflexion en tre  répéteurs e t 
ligne on t les valeurs ci-dessus.

1,25

s ir
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2° Cas des systèmes procurant 12 voies téléphoniques à courants porteurs 
sur une paire de fils nus aériens

L ’im pédance de l’équipem ent de la s ta tio n  de répéteurs, vue des bornes de 
raccordem ent à la ligne, do it ê tre  réglée pour la fréquence m axim um  transm ise en 
ligne de telle sorte que le coefficient de réflexion à la  jonction  en tre  cet équipe
m en t e t la ligne soit au  p lus égal à 0,05 dans la p artie  supérieure de la bande dès 
fréquences transm ises en ligne e t au  plus égal à 0,075 dans la partie  inférieure 
de ce tte  bande.

3° Cas des systèmes à nombreuses voies téléphoniques à courants porteurs
sur paires coaxiales

Soient :

Zl  l’impédance (pour une fréquence effectivement transm ise quelconque /) 
des conducteurs de ligne, vue d ’une station de répéteurs (voir la figure 11 ci-après), 
cette impédance é tan t donnée par l ’ordonnée pour la fréquence / d ’une courbe à 
allure régulière que les A dm inistrations ou Exploitations privées intéressées auront 
considérée d’un commun accord comme représentative de la caractéristique « im pé
dance-fréquence » moyenne du type de paire coaxiale considéré ;

Ze  la valeur la plus défavorable rencontrée en pratique de l ’impédance (pour 
la fréquence /) de l’équipement d ’une station de répéteurs, vue de l’origine émettrice 
de la section de ligne comprise entre deux stations de répéteurs adjacentes ;

Zr  la valeur la plus défavorable rencontrée en pratique de l ’impédance (pour 
la fréquence /) de l ’équipement d’une station de répéteurs, vue de l ’extrém ité récep
trice de la section de ligne comprise entre deux stations de répéteurs adjacentes ;

A =  a l  l’affaiblissement to ta l (à la fréquence /) des conducteurs de ligne entre 
deux stations de répéteurs adjacentes, a é tan t l’affaiblissement linéique moyen 
de la paire coaxiale et l la distance moyenne entre deux stations de répéteurs 
adjacentes.

z," t : - L l n

f

Figure 11
Section d’amplification de paire coaxiale

On considère le nom bre N (de décibels ou de népers) défini par les form ules :

Zl +  Zr IN =  2 A +  20 logj Ze  +  Zl I , OA ;
ZE -  ZL +  20 l0gl

N =  2 A -T loge ! -7 ^ I -+- loge

Z l  —  Z r

Z l  +  Z r  
Z l  —  Z r

(décibels)

(népers)
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N do it ê tre  au  m oins égal à 40 décibels ou 4,6 népers pour to u tes  les fré
quences inférieures à 300 kc/s. (C ette lim ite a été fixée en a d m e tta n t q u ’il est très 
im probable  que des circuits in te rn a tio n au x  à très grande d istance soient é tab lis, 
sur to u te  leur longueur, sur des voies du groupe secondaire n° 1 (60 à 300 kc/s), 
pu isqu ’il est particu liè rem en t facile de dériver ce groupe secondaire en des po in ts 
in term édiaires, ce qui le fera em ployer de préférence pour é tab lir des c ircu its 
re la tiv em en t courts).

A ux fréquences supérieures à 300 kc/s, N doit ê tre  au moins égal à 45 décibels 
(ou 5,2 népers).

Le C.C .I.F. a seulem ent défini des lim ites adm issibles pour une som m e N  de 
tro is  te rn ies  (voir les form ules ci-dessus).

Il sem ble que, dans l ’é ta t  actuel de la technique, il soit plus économ ique 
de d ésad ap te r les im pédances de la ligne d ’une p a rt, e t de l ’en trée  ou de la 
sortie  du répé teu r d ’au tre  p a rt. C ependant les différentes A dm in istra tions et 
E x p lo ita tio n s privées n ’effectuent pas to u t  à fa it de la même m anière ce tte  
d ésadap ta tion , so it en ce qui concerne la bande de fréquences où ce tte  d ésad ap 
ta tio n  est p roduite , so it en ce qui concerne le degré de désadap ta tion . E n  to u t  
cas, l ’ad ap ta tio n  de l’im pédance d ’en trée de l ’équipem ent to ta l de la s ta tio n  
de répéteurs à l ’im pédance de la ligne do it ê tre  aussi exacte que possible aux  
basses fréquences, car' au trem en t il se ra it difficile d ’ob ten ir la va leu r p rescrite  
pour la g randeur N, é ta n t donné la va leu r re la tivem en t p e tite  de l ’affaiblisse
m en t de la ligne à ces basses fréquences.

E n  to u t  cas, il est recom m andé que les A dm in istra tions ou E x p lo ita tio n s 
privées intéressées dans une section de paire coaxiale tra v e rsa n t une fron tière  
s’en ten d en t pour fixer dans ce cas p articu lier les valeurs adm issibles pour chacun 
de ces tro is  term es, en re sp ec tan t la condition précitée, c’est-à-dire s’en ten d en t 
sur l ’em ploi d ’une ad ap ta tio n  aussi bonne que possible ou d ’une d ésad ap ta tio n  
systém atique  aux  ex trém ités de la section d ’am plification. Il est d ’ailleurs très 
désirable que, to u t  le long d ’un systèm e à couran ts po rteu rs sur paires coaxiales, 

'les A dm in istra tions ou E xp lo ita tions privées intéressées s’en ten d en t pou r choisir 
tou jou rs les mêmes m éthodes, n o tam m en t en ce qui concerne l’a d a p ta tio n  des 
im pédances, afin de faciliter la m ain tenance du systèm e.

C o n d i t i o n s  i m p o s é e s  a u x  m o n t a g e s

PE R M E T T A N T  D E  T R A N S F É R E R  U N  G R O U PE  D E  12 V O IE S T É L É P H O N IQ U E S  

D ’U N  SY ST È M E  A LA RG E B A N D E  A U N  A U T R E  SY ST È M E  A LARG E B A N D E , SA N S  

A V O IR  A R E P A S S E R  (A U  P O IN T  D E  T R A N S F E R T ) PA R  L E S F R É Q U E N C E S  V O C A LES

Q uand une A dm in istra tion  ou E x p lo ita tion  privée possède un  réseau 
c o n ten an t des systèm es à couran ts porteurs, à 12 ou 24 voies téléphoniques 
sur paires sym étriques non chargées en câbles ou sur fils nus aériens, ou à nom 
breuses voies sur paires coaxiales, em ployant les « groupes prim aires de base » 
norm alisés, on p eu t tro u v er désirable (au double p o in t de vue économ ique et 
technique) de tran sfé re r des groupes prim aires de 12 voies téléphoniques (et 
dans l ’avenir des groupes secondaires) d ’un systèm e à un au tre  systèm e sans 
passer p ar les fréquences vocales. Cela p eu t ê tre  fa it p ar exem ple sur un  b â ti 
de ré p a rtite u r en un po in t des systèm es à couran ts porteu rs où a p p a ra ît un 
« groupe prim aire de base » (par exem ple le groupe 60 à 108 kc/s) ou, dans le
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cas du tra n s fe r t de groupes secondaires, au po in t où ap p a ra ît le « groupe secon
daire de base » (312 à 552 kc/s). Toutefois, lo rsqu’on fa it cela, il est nécessaire 
de s’assu rer que le groupe dérivé est transm is « p u r », c’est-à-dire après avoir 
supprim é, a u ta n t q u ’il est possible, les groupes placés de chaque côté du groupe 
à tran sm e ttre .

P o u r déterm iner les affaiblissem ents à im poser au x  com posantes indésirables, 
il est com m ode d ’u tiliser les définitions su ivantes :

Composantes de diaphonie intelligible. —  Ce son t les couran ts  transférés 
issus de couran ts vocaux, qui peuven t s’in trodu ire  dans certa ines voies au 
po in t considéré en y  p rovoquan t une diaphonie intelligible.

Composantes de diaphonie inintelligible. —  Ce son t les couran ts transférés, 
issus de couran ts vocaux, qui peuven t s’in trodu ire  au  po in t considéré dans 
certaines voies en y  p ro v o q u an t une diaphonie inintelligible.

Composantes possibles de diaphonie. — Ce son t les couran ts transférés issus 
de cou ran ts  vocaux, qui au po in t considéré ne s’in tro d u isen t pas dans des voies 
d ’au tres  systèm es m ais qui p ou rra ien t s ’y in trodu ire  en d ’au tres points.

Composantes extra-bandes nuisibles. — Ce son t les couran ts transférés, 
issus de couran ts vocaux ou de couran ts pilotes, don t les fréquences seron t 
tou jou rs en dehors des bandes de fréquences u tiles (correspondant à des fré
quences vocales) des systèm es à couran ts po rteu rs m ais qui risquen t de p e rtu rb e r 
des couran ts pilotes.

Composantes extra-bandes neutres. —  Ce son t les couran ts transférés, issus 
de couran ts vocaux ou pilotes, d on t les fréquences seront tou jours, en to u t 
po in t de tran sfe rt, en dehors des bandes de fréquences utiles correspondan t à 
des fréquences vocales ou à des fréquences pilotes.

D ans le cas du tra n sfe rt d ’un groupe prim aire, le rap p o rt en tre  les com po
santes désirables e t ces différentes com posantes, exprim é en népers, dev ra it ê tre  :*

1° Composantes de diaphonie intelligible . . . 8,0 népers.
2° Composantes de diaphonie inintelligible . . 8,0 népers.
3° Composantes possibles de diaphonie  . . . .  4 ,0 népers à l’émission des

com posantes possibles.
4° Composantes extra-bandes nuisibles . . . .  4,5 népers.
5° Composantes extra-bandes n e u tr e s   2,0 népers.

De plus, la varia tion  possible de l ’affaiblissem ent d ’insertion du filtre de 
tra n sfe rt de groupe prim aire, en fonction de la fréquence (dans to u te  la bande 
passan te) e t en fonction de la tem p éra tu re  (en tre  10 e t 40 degrés Celsius) ne 
dev ra it pas dépasser 0,2 néper.

R e m a r q u e  g é n é r a l e

Les avis émis p a r  la X V e Assemblée Plénière du C.C.I.F. (Paris 1949) con
cern an t les questions de transm ission qui figuren t dans les Tomes I I I  e t IV du 
L ivre Ja u n e  du C .C .I.F. (Paris 1949) com plèten t les D irectives de transm ission  ci- 
dessus.
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C. DIRECTIVES DE SIGNALISATION

Signalisation dans le service m anuel

P our la com m odité des re la tions in ternationales, il est désirable d ’adop ter, 
pour les signaux échangés sur les circuits in te rn a tio n au x  exploités m anuellem ent, 
une fréquence unique assez élevée pour que les couran ts de signalisation  soient 
transm is dans des conditions norm ales p a r les équipem ents te rm in au x  à cou ran ts 
porteurs e t p a r  les répéteurs de ligne. E n  outre, en vue d ’év iter les fonctionne
m ents in tem pestifs des dispositifs de signalisation, il est désirable, so it d ’u tiliser 
des dispositifs spéciaux, soit de m oduler ou d ’in terrom pre  à basse fréquence le 
couran t de signalisation à fréquence vocale.

Ces considérations on t condu it à choisir, à ti tre  provisoire, pou r les circuits 
assu ran t des relations in ternationales en service m anuel, un co u ran t de signalisa
tion  sinusoïdal à la fréquence de 500 p/s ±  2 % , in terrom pu su iv an t une fré
quence égale à 20 p/s ±  2 %, avec une puissance effective du co u ran t non in te r
rom pu fixée à 2 m illiw atts au  po in t de niveau re latif zéro (avec une to lérance de 
±  0,1 néper), ce qui correspond à une puissance m oyenne du co u ran t d ’appel 
in terrom pu  de 1,0 m illiw att.

L ’em ploi de la fréquence uniform e d ’in te rru p tio n  de 20 p/s p e rm et n o tam 
m en t d ’ob ten ir une grande sélectivité des appareils récepteurs de signaux. 
L orsqu’un accord est in te rvenu  en tre  les A dm in istra tions ou E x p lo ita tio n s 
privées intéressées, il est possible d ’u tiliser sur les circuits exploités m anuellem en t 
un cou ran t de signalisation à 500 p/s non in terrom pu, à la condition  que ces cir
cuits ne soient pas susceptibles d ’ê tre  connectés, dans un de leurs b u reau x  te r 
m inaux, à un au tre  c ircu it in te rn a tio n a l u tilisan t un cou ran t de signalisation  à 
500 p/s in terrom pu  à 20 p/s. (Voir l’annexe n° 15 ci-après in titu lée  « Clauses 
techniques essentielles provisoires d ’un cahier des charges ty p e  pour la fou rn itu re  
de signaleurs à fréquence vocale destinés à des circuits in te rn a tio n au x  exploités 
m anuellem ent ».)

Remarque. — Les directives ci-dessus sont provisoires ; chaque fois q u ’une 
A dm in istra tion  ou E xp lo ita tio n  privée sera conduite, dans l’avenir, à faire l ’a ch a t 
de nouveaux signaleurs destinés à des circuits in te rn a tio n au x , qui, bien  que con
form es aux  exigences form ulées dans le P rogram m e général d ’in terconnexion  en 
E urope e t dans le bassin  m éditerranéen , do ivent ê tre  à l’heure actuelle  exploités 
de façon m anuelle, il y  au ra  lieu, après accord des A dm inistra tions égalem ent 
intéressées dans l’explo itation  des circuits précités, en vue d ’assurer une plus 
grande uniform ité technique des insta lla tions e t aussi pour pouvoir disposer de 
signaux e t de facilités supplém entaires pour les opératrices (si l’équ ipem ent des 
bu reaux  in teru rbains le perm et), d ’in sta ller des signaleurs conform es au x  spécifi
cations qui seront établies plus ta rd  pour l’exp lo ita tion  sem i-au tom atique ou 
au tom atique  ; ces signaleurs é ta n t installés sur des circuits exploités m anuelle
m en t n ’au ro n t donc pas besoin d ’être modifiés lorsque l’exp lo ita tion  de ces 
circuits deviendra sem i-au tom atique u ltérieurem ent.

L orsqu’on in trodu ira  dans l’explo itation  m anuelle la ou les fréquences 
utilisées dans l’explo itation  au tom atique , il sera nécessaire de p rendre  aussi, p o u r 
l’exploitation m anuelle, les p récautions prescrites pour l’exp lo ita tion  au to m a tiq u e
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et relatives, par exem ple, à la lim ita tion  de la puissance des couran ts de signalisa
tion  e t à la nécessité d ’em pêcher que des courants de signalisation ne déborden t 
au delà des tronçons de ligne dans lesquels ils doivent agir.

D ans le cas de circuits à deux fils de faible longueur, non utilisés pour la 
té légraphie  in fra-acoustique, lo rsqu’un accord est in tervenu  en tre  les A dm inis
tra tio n s e t E xp lo ita tions privées intéressées, il p eu t être économ ique d ’em ployer 
un co u ran t de signalisation de basse fréquence (comprise en tre  16 e t 25 p/s ou 
égale à 50 p/s).

Les opératrices desservant les circuits in te rn a tio n au x  ne do ivent envoyer sur 
ces circuits que des émissions de cou ran t de signalisation d ’une durée au m oins 
égale à deux secondes ; l’em ploi d ’un dispositif servan t à assurer au to m atiq u em en t 
une telle durée m inim um  des couran ts de signalisation n ’est pas nécessaire.

Signalisation dans le service sem i-autom atique

N u m é r o t a t i o n  d e s  a b o n n é s  e t  a c h e m i n e m e n t  d e s  a p p e l s

1° Afin de faciliter jle développem ent de la com m utation  au to m atiq u e  
in teru rbaine, chaque A dm inistra tion  ou E xp lo ita tion  privée té léphonique do it 
é tud ier avec le plus grand  soin la réalisation, pour son propre réseau, d ’un  plan de 
numérotation nationale. Ce p lan  do it être établi de façon q u ’un abonné soit to u 
jours appelé p a r le m êm e num éro dans le service in teru rbain . Ce p lan  de num é
ro ta tio n  doit ê tre  applicable sans exception à tous les appels in te rn a tio n au x  
d ’arrivée, m ais il p eu t recevoir les m odifications jugées utiles pour le service 
in térieur, p a r exem ple pour le trafic  en tre  villes ou régions voisines. Il sera 
nécessaire de donner aux  opératrices in ternationales le m oyen de connaître, par 
exem ple au m oyen de tab leau x  de correspondance, le chiffre équ ivalen t à to u te  
le ttre  contenue dans le num éro de l’abonné dem andé.

2° Il est recom m andé d ’em ployer un  réperto ire  norm alisé d ’ind icatifs num é
riques (établi sur une base décimale) correspondant aux  différents pays con
cernés p a r une exp lo ita tion  té léphonique in ternationale  sem i-autom atique.

3° D ans le cas de l’exp lo ita tion  au tom atique  ou sem i-au tom atique in te r
nationale, il est désirable d ’exploiter tou tes les voies téléphoniques dans un seul 
sens, afin que les équipem ents, dans les bureaux  in teru rbains, so ient aussi simples 
que possible e t afin d ’év iter les doubles connexions e t les blocages in tem pestifs.

4° D ans une re la tion  in te rna tiona le  donnée, exploitée su iv an t une m éthode 
sem i-au tom atique, les circuits p euven t ê tre  séparés en faisceaux affectés respec
tiv em en t au  trafic  term inal e t au  trafic  de tra n s it ; l’équipem ent do it ê tre  établi 
de façon que le débordem ent a it lieu des circuits de trafic  te rm inal vers les circuits 
de trafic  de tra n s it  lorsque tous les circuits de trafic  te rm inal son t occupés.

5° P o u r chaque relation in ternationale , il est recom m andé d ’exam iner si, au  
double po in t de vue économ ique e t technique, l’emploi de voies auxiliaires p eu t 
p résen te r de l’in té rê t pour la qualité  du service in ternational.

6° La durée des sélections, danschaque centre de tra n s it in te rna tiona l, doit 
ê tre  aussi rédu ite  que possible.
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Si aucun circuit libre dans la direction vou lue n ’a été trouvé au centre de 
transit in tern ational, on adoptera, pour le m om ent du m oins, le procédé qui con
siste à aiguiller la com m unication  vers une opératrice du centre de transit dans 
lequel l’occupation  s’est m anifestée (opératrice d ont la seule fonction  est de signa
ler à l’opératrice du bureau de départ qu’il y  a encom brem ent et q u ’il fau t  
recom m encer l ’appel), ou bien vers un ém etteur phonographique (don t le rôle 
sera le m êm e que celui de l ’opératrice ci-dessus, c ’est-à-dire d ’annoncer le nom  du 
centre où l ’encom brem ent se produit).

U ne deuxièm e m éthode envisagée pour indiquer les cond itions d ’occupation  
à un centre de tran sit prévoit, à la place du procédé décrit plus haut, l ’u tilisation  
d ’un signal d ’occupation  ém anant du centre de tran sit e t  indiquant qu’aucun cir
cu it libre n ’a été trouvé.

7° L ’accessib ilité  au x  circuits d’une m êm e relation in ternationale doit être 
aussi com plète que possible.

T r a n s m i s s i o n  d e s  s i g n a u x  s u r  l e s  c i r c u i t s  i n t e r n a t i o n a u x

1° M oyens de transmettre les signaux sur un circuit international

Les sign aux em ployés sur les circuits in tern ation au x  doiven t être transm is 
sur la vo ie de conversation . Cela nécessitera l ’em ploi de fréquences com prises 
dans la bande vocale, so it pour l ’exp lo ita tion , so it pour la com m utation  a u to 
m atique (voir page 49, la section Fréquences de signalisation).

Les systèm es u tilisan t, pour la transm ission  des sign aux, des voies d istinctes  
de celles qui servent à la conversation  ne son t pas recom m andés pour l ’exp lo i
ta tio n  in tern ationale .

Remarque. —  Pour parvenir à cette décision , on a tenu  com pte des avan tages  
su ivants des systèm es u tilisan t des voies séparées pour la conversation  e t  la 
signalisation  :

1. Im m unité à l ’égard des perturbations dues au x  courants de conversation  
e t  au x suppresseurs d ’écho, et aussi à l ’égard des perturbations p ou van t résulter  
de la connexion  avec d ’autres systèm es de sign alisation  ;

2. P ossib ilité  d ’em ploi de sign aux form és d ’im pulsions courtes ou d ’ém is
sions continues, et p ossib ilité  de transm ettre ces sign aux p endant la durée 
m êm e de la conversation  ;

3. S im plicité de l ’équ ipem ent term inal.

.Mais on a aussi tenu  com pte des in con vén ien ts su ivants que p résentent  
les systèm es à vo ie de sign alisation  séparée :

1. N écessité  de transférer tous les signaux de l ’entrée à la sortie de chaque  
centre de tran sit ;

2. Frais supplém entaires résu ltan t de la con stitu tion  d ’une vo ie d istincte  
de sign alisation  ;

3. P ossib ilité  d ’établir une liaison interurbaine sur laquelle la vo ie de 
conversation  (associée à la vo ie de signalisation) est en dérangem ent ;
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4. D istorsion des signaux  par su ite  des répétitions supplém entaires aux  
centres de tra n s i t  ;

5. A ccroissem ent des difficultés lo rsqu’il est nécessaire de rem placer une 
section de ligne défectueuse.

2° P u issa n ce  à u tilise r  po u r les s ig n a u x  tra n sm is  
su r  les c ircu its  in tern a tion au x

E n  a d m e tta n t que les circuits in te rn a tio n au x  sa tisfon t aux  lim ites fixées 
dans les recom m andations du C .C .I.F ., en ce qui concerne no tam m en t les n iveaux  
de puissance e t la s tab ilité  de la transm ission, les indications ci-après o n t été 
prises en considération  p a r le C.C.I.F. pour le choix des fréquences à adop ter 
pour le code in te rn a tio n a l de signaux  (voir ci-après).

1. Le niveau absolu de puissance d ’.une onde sinusoïdale, émise d ’une 
m anière continue, à une fréquence vocale quelconque, sur un c ircu it téléphonique 
ne do it pas dépasser — 3,0 népers ou — 26 décibels au po in t de niveau 
re la tif  zéro.

2. P our des signaux  constitués par une succession de tra in s  d ’ondes sinu
soïdales, la puissance m oyenne (dans un in tervalle  de tem ps correspondan t à 
l ’heure chargée) de ces signaux  ne do it pas dépasser la valeur correspondan t à 
un niveau absolu de puissance de — 3,0 népers ou — 26 décibels. L ’énergie 
m axim um  qui p eu t ê tre  transm ise  par les signaux  au cours de l ’heure chargée 
est lim itée à 2,5 m icrow atts-heure, ou 9000 m icrow atts-secondes, en un  po in t 
de niveau re la tif zéro.

3. Le niveau absolu de puissance adm issible pour chaque com posante d ’un 
signal de courte durée, su iv an t sa fréquence, ne do it pas dépasser les valeurs ind i
quées dans le tab leau  1 ci-après.

T a b l e a u  1

Valeur maximum admissible (au point de niveau relatif zéro) pour le niveau absolu 
de puissance d’une impulsion de signalisation

Fréquence 
de signalisation  

(P/s)

Pu issance m axim um  
adm issible pour le 
signal au point de 
n iveau  relatif zéro 

(m icrow atts)

N iveau  absolu de puissance correspondant

Népers  
par rapport à 1 m W

D écibels  
par rapport à 1 mW

800 750 — 0,11 — 1
1200 500 — 0,35 — 3
1600 ■ 400 — 0,45 — 4
2000 300 — 0,57 — 5
2400 250 — 0,7 — 6
2800 150 — 0,9 — 8
3200 150 - 0 , 9  ' — 8

Note. — Si les signaux sont constitués par deux ondes de fréquences différentes transmises 
simultanément, les valeurs maximums admissibles pour les niveaux absolus de puissance sont 
3 décibels (ou 0,35 néper) au dessous des nombres ci-dessus.
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4. D ans le cas d ’un  signal composé d ’un m élange de deux ondes sinusoïdales 
à fréquences vocales différentes, la puissance m axim um  adm issible de chacune 
de ces ondes com posantes d o it être la m oitié  de la puissance adm issible pour un 
signal de form e d ’onde sinusoïdale en régim e perm anen t, de m êm e durée e t 
émis à la m êm e cadence.

R em arqu e 1. — Les nom bres du tab leau  1 ci-dessus on t été  ob tenus en consi
d é ran t la lim ita tio n  im posée en raison du b ru it p ro d u it dans une voie ad jacen te  
d ’un systèm e à couran ts porteu rs. Cette lim ite e s t déterm inée d ’après les hypo
thèses su ivantes :

1. L ’on ad m et pour la force électrom otrice psophom étrique p rodu ite  sur une 
voie de signalisation ad jacen te  p ar les im pulsions de signalisation  transm ises 
sur la voie considérée, m esurée au  p o in t de n iveau re la tif zéro, une valeur 
« m édiane » adm issible de 0,5 m illivo lt (soit un niveau absolu de —  70 décibels), 
en défin issant la valeur « m édiane » comme é ta n t la va leu r en m illivolts corres
p o n d an t à la va leu r m oyenne des forces électrom otrices psophom étriques 
exprim ées en décibels.

2. L ’on ad m et une valeu r de 62 décibels comme valeur m oyenne de la diffé
rence d ’affaiblissem ent en tre  la bande affaiblie e t la bande passan te  d ’un filtre 
de voie téléphonique du systèm e à courants porteurs.

3. L ’on adop te  la nouvelle courbe définie dans le Tom e I I  du L ivre Ja u n e  
du C .C .I.F. (avis n° 5, Tom e II) pour la courbe carac téris tiq u e  du réseau f iltra n t 
du psophom ètre pour circuits téléphoniques com m erciaux.

R em arqu e 2. — Le Com ité C onsultatif In te rn a tio n a l T éléphonique souhaite  
que, dans to u te  la m esure du possible, les A dm in istra tions ou E xp lo ita tio n s 
privées p ren n en t en considération  les d irectives ci-dessus pour la d é te rm ina tion  
des systèm es n a tio n au x  de signalisation  q u ’elles envisageraien t d ’u tiliser dans 
leur réseau té léphon ique in térieur.

M e s u r e s  g é n é r a l e s  a  p r e n d r e

P O U R  É V IT E R  L E S  P E R T U R B A T IO N S  S U B IE S  PA R  O U C A U S É E S  PA R  LA SIG N A L IS A T IO N  

D A N S  LE SE R V IC E  T É L É P H O N IQ U E  IN T E R N A T IO N A L  S E M I-A U T O M A T IQ U E

1° In terférence entre sy s tèm es n a tio n a u x  et sy s tèm e in tern a tio n a l de s ig n a lisa tio n

a )  P o u r év iter que les signaux émis sur le c ircu it in te rn a tio n a l ne p rov o q u en t 
des p ertu rb a tio n s sur les systèm es n a tio n au x  utilisés au x  deux  ex trém ités 
de la liaison in te rn a tio n a le , ou to u t au  m oins pour faciliter la p ro tec tion  des 
systèm es na tio n au x  contre ces p ertu rb a tio n s, il e s t recom m andé d ’insérer au 
bureau  tê te  de ligne in te rn a tio n a le  un  d ispositif de coupure ou un  dispositif 
équ ivalen t qui in terd ise  le passage, du c ircu it in te rn a tio n a l vers le systèm e 
n ational, d ’une fraction  de signal in te rn a tio n a l d ’une durée supérieure à une 
certaine valeu r appelée « tem ps de coupure ».

b) P our év iter que les signaux  émis sur un c ircu it na tional relié au  circu it 
in te rn a tio n a l ne p rovoquen t des p e rtu rb a tio n s sur ce dernier, il est recom m andé 
d ’insérer au bureau  tê te  de ligne in tern a tio n a le  un  dispositif analogue qu i in terd ise
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le passage, du c ircu it n a tiona l vers le c ircu it in te rn a tio n a l, d ’une frac tio n  de 
signal na tional d ’une durée supérieure à une certaine valeur appelée a tem ps 
de coupure ». Ce « tem ps de coupure » d o it être inférieur à la durée de réponse 
du signaleur in te rn a tio n a l pour un signal susceptible d ’être émis p e n d a n t une 
phase où la p e rtu rb a tio n  est possible.

Cette disposition  est égalem ent de n a tu re  à faciliter la p ro tection  des sys
tèm es n a tio n au x  contre les p ertu rb a tio n s qui pou rra ien t être provoquées p ar le 
passage de signaux  en provenance d ’un au tre  systèm e n a tiona l e t transm is p ar 
le circuit in te rn a tio n a l.

Ces recom m andations son t faites pour perm ettre  le développem ent indépen
d a n t des réseaux  in té rieu rs n a tio n au x  e t pour sim plifier la trad u c tio n  de certains 
signaux  d ’exp lo ita tion  tels que p ar exem ple, le signal d ’in te rven tion  d ’une opé
ra trice  d ’assistance (voir ci-après, page 49, signal n° 13).

2° Effets des suppresseurs d'écho

D ans le cas d ’une com m unication  in te rn a tio n a le  établie  p ar voie semi- 
au tom atique , il est essentiel q u ’il n ’y a it, lorsque la liaison in te rn a tio n a le  est en 
position de signalisation , aucun suppresseur d ’écho en un p o in t in term édiaire  
en tre  les deux b u reaux  tê te  de ligne in te rn a tio n a le  extrêm es.

Il est donc h au tem en t désirable de n ’u tiliser aucun suppresseur d ’écho 
in term édiaire  sur les circuits exploités sem i-au tom atiquem ent, à cause des p er
tu rb a tio n s  que peu v en t ap p o rte r ces suppresseurs d ’écho à la signalisation par 
fréquences vocales. Si des suppresseurs d ’écho son t nécessaires sur des circuits à 
q u a tre  fils exploités avec sélection au to m atiq u e  à d istance, il est recom m andé 
d ’associer les suppresseurs d ’écho aux  term ineurs de ces circuits, en supposan t 
que ces circuits son t utilisés en service term inal seulem ent. Si ce n ’est pas le cas, 
e t si p ar exem ple certains circuits m unis de suppresseurs d ’écho te rm in au x  doi
v en t être reliés à d ’au tres circuits, de telle  sorte que le suppresseur d ’écho 
term inal devienne un suppresseur d ’écho in term édiaire , il faud ra  alors prévoir la 
mise hors c ircu it au to m atiq u e  du suppresseur d ’écho lors de la connexion, pour 
év iter que des signaux  à fréquence vocale ne se p erd en t ou ne soient m utilés, ce 
qui p rodu ira it du  re ta rd  ou de la confusion dans l ’explo ita tion  téléphonique.

C o d e  i n t e r n a t i o n a l  d e  s i g n a u x

Les principes sur lesquels do it être basé le fu tu r  code in te rn a tio n a l de signaux 
pour l’E urope son t les su ivants,:

1. Il convien t de réduire  le nom bre des signaux d istinc ts  à tra n sm e ttre  su r 
les circuits in te rn a tio n au x  à un m inim um  com patible avec les besoins essentiels 
de l ’explo ita tion  téléphonique in ternationale  sem i-au tom atique.

2. Il convien t de laisser aux A dm in istra tions e t E xp lo ita tions privées la 
possibilité d ’avoir recours, pour la supervision aux  tables d ’opératrices du bureau  
in te rn a tio n a l de dép art, so it à des signaux  visuels, soit à des signaux  audibles, 
so it aux  deux types de signaux  sim ultaném ent.
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3. Il convien t de donner les m oyens à l ’opératrice du bureau tê te  de ligne 
in te rn a tio n a le  de d ép art :

a) de faire in te rv en ir sur une liaison déjà établie une opératrice  du 
buureau  tê te  de ligne in te rn a tio n a le  d ’arrivée p a r la n t une langue déterm inée 
(opératrice d ’assistance) ;

b)  de se m e ttre  en rela tion  avec une opératrice déterm inée d ’un bureau 
tê te  de ligne in te rn a tio n a le  ;

c) de se m e ttre  en re la tion  avec une opératrice quelconque d ’un bureau 
tê te  de ligne in ternationale .

4. Il convien t de considérer le service in te rn a tio n a l avec sélection à dis
tance comme a y a n t ses carac téristiques propres, e t ne pas vouloir exiger de ce 
m ode d ’exp lo ita tion , en service norm al, à la fois tous les avan tages ré su lta n t de la 
possib ilité  d ’ob ten ir d irec tem en t à d istance l ’abonné dem andé e t tous les av an 
tages ré su ltan t, en service m anuel, de la présence d ’une opératrice à l ’ex trém ité  
d ’arrivée du circu it in te rna tiona l.

a
** *

C’est d ’après ces considérations q u ’ont' été adoptés les signaux  décrits ci- 
après qu i do iv en t ê tre  utilisés pour les essais d ’explo ita tion  téléphonique in te r
nationale  sem i-autom atique.

Il n ’est pas possible de recom m ander d ’une façon définitive un  code de 
signaux  a v a n t que celui-ci a it  subi avec succès l ’épreuve de la p ra tiq u e  de l ’exploi
ta tio n  in te rn a tio n a le  sem i-autom atique.

Les codes de signaux décrits dans l’annexe n° 17 ci-après sont donc donnés 
u n iquem en t à t i tre  d ’inform ation e t rep résen ten t les codes de signaux adoptés en 
1949 pour les deux systèm es de signalisation re tenus pour les essais d ’exp lo ita tion  
té léphon ique in te rna tiona le  sem i-au tom atique (systèm e u tilisan t une seule fré
quence de signalisation  e t systèm e u tilisan t deux fréquences de signalisation).

Description des signaux

1. S ign a l de prise

F r a n c e ................................  . Signal de prise
Grande-Bretagne . . . .  Seizing signal
E tats-U nis d’Amérique. . Seizure signal
Pays de langue espagnole Senal de tom a
U .R .S .S ..................................... —

Ce signal est transm is au d ébu t de l ’achem inem ent de l ’appel pour faire 
passer le c ircu it in te rn a tio n a l en position  de trav a il à son ex trém ité  d ’arrivée.

On a prévu  deux types de signaux  de prise, à savoir :

a) le « signal de prise term inale  » (term inal seizing signal, G rande- 
B retagne) u tilisé  pour provoquer la prise, au  bureau  tê te  de ligne in te rn a tio n a le  
d ’arrivée, d ’un équ ipem ent serv an t un iquem ent à aiguiller l ’appel dans le réseau 
n a tiona l associé au  bu reau  tê te  de ligne in te rn a tio n a le  d ’arrivée,
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b) le «signal de prise pour tra n s it  in te rn a tio n a l»  ( tra n s it seizing signal, 
G rande-B retagne) u tilisé pour provoquer la prise, dans un  bu reau  de tra n s it 
in te rn a tio n a l, d ’un équipem ent se rv an t à aiguiller l ’appel vers un  au tre  bureau 
in te rn a tio n a l, conform ém ent au x  ind ications d ’achem inem ent reçues par la suite 
du bu reau  tê te  de ligne in te rn a tio n a le  de départ.

2. S ign a l d ’invita tion  à transm ettre

F r a n c e .....................................  Signal d’invitation à transmettre
Grande-Bretagne . . . .  Proceed to send signal
E tats-U nis d’Amérique. . Start dialing (or pulsing) signal
Pays de langue espagnole Senal para transmitir
U .R .S .S ..................................... —

Ce signal est transm is depuis l ’ex trém ité  d ’arrivée d ’un circu it in te rna tiona l, 
à la su ite  de la réception  d ’un  signal de prise, pour ind iquer que les conditions 
o n t été établies pour recevoir les signaux  de num éro ta tion  re latifs à l ’achem ine
m ent.

D eux types de signaux d ’inv ita tio n  à tra n sm e ttre  p euven t ê tre  prévus :

a) le «signal d ’in v ita tio n  à tra n sm e ttre  te rm ina le»  (term inal proceed to 
send signal, G rande-B retagne) u tilisé  pour inv ite r à tra n sm e ttre  les signaux de 
n um éro ta tio n  nécessaires pour l ’achem inem ent de l ’appel à l ’in té rieu r du réseau 
n a tiona l du pays de destina tion ,

b) le «signal d ’in v ita tio n  à tra n sm e ttre  de tra n s it  in te rn a tio n a l»  ( tran s it 
proceed to  send signal, G rande-B retagne) u tilisé  pour in v ite r à tra n sm e ttre  les 
seuls signaux  de n um éro ta tion  nécessaires pour assurer l ’achem inem ent de l ’appel 
dans le bureau  in te rn a tio n a l de tran s it.

3. S ign au x  de num érotation

F r a n c e . Signal de numérotation
Grande-Bretagne. Impulsing signal
Etats-U nis d ’Amérique. . Dial (or multi-frequency) puise
Pays de langue espagnole Senal impulsadora
U .R .S.S ................................................. —

Signaux tra n sm e tta n t un  renseignem ent sélectif nécessaire pour aiguiller 
l ’appel dans la d irection désirée.

Il est désirable d ’une p a r t, que les opératrices in ternationales so ient pourvues 
de claviers p e rm e tta n t de tra n sm e ttre  les ind ica tions nécessaires à des enregis
treu rs  de d ép art, e t que ceux-ci d ’au tre  p a r t  tra n sm e tte n t sur le c ircu it in te r
na tio n a l les « signaux de n um éro ta tion  » sous forme d ’un code norm alisé.

4. S ign a l de fin de num érotation

F r a n c e . Signal de fin de numérotation
Grande-Bretagne. End of impulsing signal
Etats-U nis d’Amérique. . Start signal (multi-frequency only)
Pays de langue espagnole Senal de fin de impulsaciôn
U .R .S.S ..................................... —
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Signal transm is en avant, pour ind iquer q u ’il n ’y a plus de signaux  de num é
ro ta tio n  à recevoir.

Remarque. — Ce signal p a ra ît  nécessaire dans certa ins cas, en présence de la 
d iversité  du nom bre des chiffres co n stitu an t les num éros dem andés.

5. S ig n a l de retour d ’appel

F r a n c e . Signal de retour d’appel
G rande-Bretagne. Ringing tone signal
Etats-U nis d’Amérique. . Audible ringing signal
Pavs de langue espagnole Senal de tono de llamar
U .R .S .S ............................................  —

Signal transm is vers le bu reau  tê te  de ligne in te rn a tio n a le  de d é p a rt pour 
ind iquer que le dem andé est appelé.

Ce signal est u tilisé  pou r p rovoquer une signalisation audible ou lum ineuse 
ou éventuellem ent sous ces deux form es, au bureau  tê te  de ligne in te rn a tio n a le  de 
d épart.

6. S ign a l d ’occupation

F r a n c e . Signal d’occupation
Grande-Bretagne. Busy flash signal
Etats-U nis d ’Amérique. . Ail trunks busy signal; line busy signal
Pavs de langue espagnole Senal de ocupado a destellos
U .R .S.S ..................................... —

Signal transm is vers le bureau  tê te  de ligne in te rn a tio n a le  de d é p a rt pour 
ind iquer que, so it la direction , soit l ’abonné dem andé son t occupés.

Ce signal est u tilisé  pour provoquer une signalisation audible ou lum ineuse, 
ou éven tuellem ent sous ces deux  form es, au  bu reau  tê te  de ligne in te rn a tio n a le  
de départ.

Remarque. — Bien que les signaux  5 e t 6 (signal de re to u r d ’appel e t signal 
d ’occupation) soient utiles, on pourra  dans certa ins cas se dispenser de ces 
signaux à la condition que les opératrices du bu reau  tê te  de ligne in te rn a tio n a le  
de d ép art soient capables de reconnaître  les diverses tonalités d ’occupation  
e t de re to u r d ’appel utilisées dans les réseaux n ationaux  accessibles en exploi
ta tio n  sem i-autom atique.

7. Sign a l de fin de sélection

F r a n c e .....................................  Signal de fin de sélection
Grande-Bretagne.................. End of sélection signal
Etats-U nis d’Amérique. . (N ’est pas employé)
Pays de langue espagnole Senal de fin de selecciôn
U .R .S .S ................................................. —

Ce signal est émis en arrière  après que l ’enreg istreur du bureau  tê te  de ligne 
in te rna tiona le  d ’arrivée a fini d ’accom plir ses fonctions.

Ce signal, facu lta tif, est u tile  dans certains systèm es de signalisation  pour 
faire passer le c ircu it en position  de conversation à l ’ex trém ité  de d ép art, en 
particu lier, dans le cas où les tonalités nationales du pays d ’arrivée son t à tra n s 
m ettre  sur le c ircu it in te rn a tio n a l au  lieu des signaux  de re to u r d ’appel e t 
d ’occupation.
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8. S ign a l de réponse du demandé
F r a n c e   Signal de réponse du demandé
Grande-Bretagne. Answer signal
E tats-U nis d ’Amérique. . Off-hook signal
Pays de langue espagnole Senal de contestaciôn
U .R .S .S ....................................  —

Signal transm is vers le bureau  dem andeur à la réponse du dem andé. Ce signal 
a pour effet de faire fonctionner la supervision e t, éventuellem ent, de placer les 
équipem ents en position  de conversation.

9, S ign a l de raccrochage p a r le demandé
France  ................................. Signal de raccrochage par le demandé
Grande-Bretagne. Clear back signal
Etats-U nis d ’Amérique. . On-hook signal
Pays de langue espagnole Senal de desconexiôn recibida
U .R .S .S . ................................. —

Signal transm is vers le bureau  dem andeur e t in d iq u an t le raccrochage par 
le dem andé. Ce signal a pour effet de faire fonctionner la supervision.

10. S ign a l de fin
F ra n ce .... Signal de fin
Grande-Bretagne. Clear forward signal
Etats-U nis d’Amérique. . D isconnect signal (used only when

operator withdraws plug)
Pays de langue espagnole Senal de fin de conversaciôn  
U .R .S.S ...........................  —

Ce signal est transm is « en a v a n t » à la fin d ’une com m unication télépho
nique, quand  l ’opératrice du bureau  tê te  de ligne in te rna tiona le  de d ép art re tire  
sa fiche du jack  ou accom plit une m anœ uvre équivalente.

Ce signal com m ande les opérations de déconnexion dans tous les bureaux  
in te rn a tio n au x  in te rv e n a n t dans la liaison, m ais dans un bureau  de tra n s it, il est 
nécessaire que la liaison ne soit pas coupée ju sq u ’à ce que le signal cesse.

11. S ig n a l de libération de garde
F ra n ce .....................................  .Signal de libération de garde
Grande-Bretagne..................  Release guard signal
Etats-U nis d ’Amérique. . (N ’est pas employé)
Pays de langue espagnole Senal de guardia contra liberaciôn
U .R .S.S ......................... —

Ce signal, émis en arrière  en réponse au signal de fin, a été prévu afin q u ’un 
circu it in te rn a tio n a l puisse être, au  départ, protégé contre une prise u ltérieure 
ta n t  que les opérations de déconnexion com m andées p ar la réception  du signal 
de fin ne son t pas achevées à son ex trém ité  d ’arrivée.

12. S ign a l de blocage
F r a n c e ................  Signal de blocage
Grande-Bretagne  Blocking signal
Etats-U nis d’Amérique. . (N ’est pas employé)
Pays de langue espagnole Senal de bloquer
U.R .S.S.  ................... —

Ce signal est transm is en arrière  de façon à m arq u er occupé le c ircu it in te r
national à son ex trém ité  de départ.
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13. Signal d’intervention d’une opératrice d’assistance
F r a n c e . Signal d ’intervention d’une opératrice d’assistance
Grande-Bretagne. Forward transfer signal
Etats-U nis d ’Amérique. . (N ’est pas employé)
Pays de langue espagnole Senal em itida para transferencia’
U .R .S .S ..................................... —

Ce signal est u tilisé  pour provoquer au  bureau  tê te  de ligne in te rn a tio n a le  
d ’arrivée l ’in te rv en tio n  d ’une opératrice d ’assistance.

Remarque. — Ce signal perm et, lo rsqu ’une opératrice  du bureau  de d ép a rt 
se trouve  d ev an t une s itu a tio n  plus ou m oins anorm ale, de faire appel à une 
opératrice d ite  « d ’assistance » du bureau  tê te  de ligne in te rn a tio n a le  d ’arrivée 
a p p a rte n a n t à un groupe lingu istique  déterm iné.

F r é q u e n c e s  d e  s i g n a l i s a t i o n

1° Choix des fréquences

L ’étude e t les essais p ra tiques des systèm es in te rn a tio n au x  de signalisation  
son t effectués

— en u tilisan t une fréquence de 2280 p/s, dans le cas d ’un systèm e de signa
lisation  u tilisan t une seule fréquence,

—  en u tilisan t les fréquences de 2040 p/s e t de 2400 p/s, dans le cas d ’un 
systèm e de signalisation  à deux fréquences.

La décision finale d ’u tiliser, dans l ’explo ita tion  sem i-au tom atique  in te r
nationale , un systèm e de signalisation  à deux fréquences ou un systèm e à une 
seule fréquence dépendra des ré su lta ts  des essais en service réel qui do iven t être, 
effectués sur des circuits téléphoniques in te rn a tio n au x  (réseaux d ’essais d ’exploi
ta tio n  téléphonique in ternationale  sem i-autom atique).

* ** *

1. D ans l ’hypothèse où l’on ad o p tera it, pour l ’explo ita tion  in te rn a tio n a le , 
un systèm e u tilisa n t une seule fréquence, ce tte  fréquence d ev ra it ê tre  com prise 
en tre  2100 e t 2300 p/s. L a valeur du tem ps de coupure (sp litting  tim e) pourra  
être fixée p ar chaque A dm in istra tion  ou E x p lo ita tion  privée intéressée, de façon 
à fac ilite r la p ro tec tion  de son propre réseau contre l ’effet des signaux  p ro v en an t 
du circu it in te rn a tio n a l, m ais à condition  que le récep teu r de ' signaux  soit 
co n stru it de façon à ce que le nom bre de fonctionnem ents in tem pestifs dus aux  
courants vocaux  (signal im ita tion  or sp litting ) ne dépasse pas un p a r heure de 
conversation, environ.

2. D ans l ’hypothèse où un  systèm e u tilisan t deux fréquences se ra it adop té  
pour le service in te rn a tio n a l européen, il est recom m andé, de façon précise, que 
les fréquences utilisées soient les fréquences 2400 e t 2040 p /s e t que le récep teu r 
des signaux  provoque la coupure de la liaison, au  bureau  tê te  de ligne in te r
nationale , au b o u t d ’un tem ps compris en principe en tre  40 e t 60 m illisecondes 
à p a r tir  du déb u t d ’un signal p répara to ire  composé de ces deux fréquences. Cela
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signifie q u ’aucune im pulsion de couran t, com prenan t ces deux fréquences e t de 
durée supérieure à ce tem ps de coupure ne passera d ’un c ircu it in te rn a tio n a l vers 
un circu it na tional.

U ne A dm in is tra tio n  ou E x p lo ita tio n  privée p eu t éven tuellem ent ad o p ter 
une valeur plus faible pour ce tem ps de coupure, si elle le juge indispensable pour 
év ite r les p e rtu rb a tio n s  qui p o u rra ien t ê tre  produ ites sur les systèm es de signa
lisation  de son propre réseau, m ais à condition  que la construction  du récep teur 
de signaux  présen te les g aran ties suffisantes pou r que le nom bre de fonctionne
m ents in tem pestifs dus au x  couran ts vocaux  (signal im ita tio n  or sp litting ) 
ne dépasse pas un  p a r heure de conversation , environ.

Remarque. — A v an t de choisir les fréquences qui seron t utilisées pour le 
réseau d ’essais d ’exp lo ita tion  té léphonique in te rna tiona le  sem i-au tom atique, on 
a exam iné s ’il convenait de te n ir  com pte de la position  de ces fréquences par 
rap p o rt aux  fréquences porteuses u tilisées dans les systèm es de télégraphie  
harm onique. Il a été  reconnu, après é tude, que ce choix p o u rra it ê tre  fa it sans 
ten ir com pte de ce tte  condition  particu lière.

Remarque générale. — Les recom m andations précédentes, re la tives a u  choix 
des fréquences de signalisation , son t form ulées comme fa isan t p artie  des recom 
m andations techniques générales re la tives au x  circuits prévus dans le « P ro 
gram m e général d ’in terconnexion  en E urope e t dans le bassin  m éd iterranéen , 
1949-1952». Ces recom m andations faites pour les circuits téléphoniques in te r 
n a tionaux  s’ap p liq u en t un iquem en t au  cas où les récepteurs de signaux  sont 
reliés à la p artie  à 4 fils des circuits téléphoniques.

On a pris en considération le fa it que des cas p o u rron t se p résen ter où l ’exploi
ta tio n  sem i-au tom atique devra être réalisée, so it sur des circuits sur lesquels 
les récepteurs de signaux  d ev ra ien t ê tre  connectés sur un c ircu it à 2 fils, so it sur 
des circuits qui ne p o u rra ien t tra n sm e ttre  convenablem ent les fréquences 
recom m andées. D ans ces différents cas les d ispositions convenables d ev ra ien t 
être adoptées p a r accord en tre  les A dm in istra tions intéressées, en p re n a n t éven
tue llem en t en. considération  les ind ications données aux  pages 83 à 93 du tom e I ter 
du L ivre B lanc du C.C.I.F. (Oslo 1938). .

2° Résultats découlant du choix des fréquences

I. —  Puissance m axim um  admissible à l’émission des signaux  
aux fréquences adoptées

Il résulte des valeurs indiquées sur le tab leau  1 (page 42), fixan t en fonction 
de la fréquence utilisée, le niveau absolu de puissance d ’une im pulsion de signali
sation, que les n iveaux  absolus de puissance m axim um  adm issible à l ’ém ission, 
m esurés au  p o in t de niveau rela tif zéro e t en régim e perm anen t, des couran ts de 
signalisation do ivent ê tre  respectivem ent :

a) dans le cas du système de signalisation utilisant une seule fréquence de 
2280 p /s  de 0,7 néper (ou 6 décibels) au-dessous de 1 m illiw att ;

b) dans le cas du système de signalisation utilisant 2 fréquences de 2040 p/s  
et 2400 p fs  (com pte tenu  de la d im inution  de 0,35 néper (ou 3 décibels) à app liquer
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au  cas où des signaux  p eu v en t ê tre  constitués p ar deux ondes de fréquences 
différentes transm ises sim ultaném ent), de 1 néper (ou 9 décibels) au-dessous de 
1 m illiw att.

II. —  V aleu rs extrêm es auxquelles on do it s ’a ttendre p o u r la v a r ia tio n  
du  n ivea u  absolu  de p u issa n ce  du  s ig n a l reçu

Une fois défini le niveau absolu de puissance à l ’émission du co u ran t de 
signalisation , n iveau fixé à la valeur m axim um  com patib le avec les exigences de 
la transm ission  sur les circuits, les valeurs défin issant les n iveaux  absolus de 
puissance extrêm es en tre  lesquels les couran ts de signalisation p o u rro n t être 
reçus, dépenden t de 2 facteurs :

1° la v aria tio n , en fonction de la fréquence, de l ’équ ivalen t en service te r 
m inal d ’un c ircu it in te rn a tio n a l par ra p p o rt à sa valeur nom inale à 800 p/s. 
C ette v aria tio n  est donnée p a r la figure 3 des D irectives de T ransm ission (page 18 
ci-dessus) pour le cas des circuits tra n sm e tta n t effectivem ent la bande  des fré
quences com prises en tre  300 e t 3400 p/s.

Avec les valeurs des fréquences choisies pour les systèm es de s ignalisa tion  
in te rna tiona le , l ’on v o it que cette  v a ria tio n  est de ±  0,25 néper p ar ra p p o r t à la 
valeur de l ’équ ivalen t à 800 p/s.

2° la v a ria tio n  en fonction du tem ps de l ’équ ivalen t d ’un c ircu it in te r
national. Il a été adm is que ce tte  v a ria tion  m axim um  de l ’équ ivalen t p a r ra p p o rt 
à sa va leu r nom inale se ra it prise égale à une valeu r forfaita ire  de 0,2 néper ou
1,7 décibel (voir page 14).

11 s’ensu it q u ’en envisageant une exp lo ita tion  té léphonique in te rn a tio n a le  
sem i-au tom atique  com portan t la mise b o u t à b o u t de 2 circuits in te rn a tio n au x  
dans le cas d ’une com m unication p assan t p ar un centre de tra n s it  in te rn a tio n a l, 
il y  a lieu, en te n a n t com pte de la to lérance  adm ise à l ’ém ission de ±  0,1 néper 
pour le n iveau  absolu de puissance des couran ts de signalisation , de prévo ir une 
v a ria tio n  de ±  1 néper (2 X 0,25 +  2 X 0,2 -f- 0,1) soit ±  9 décibels, p a r ra p p o rt 
à la va leu r nom inale du niveau de puissance qui se ra it reçu en l ’absence de ces 
causes de varia tion .

I I I .  — V aleu rs extrêm es, auxquelles on do it s ’a ttendre, p o u r la différence  
entre les n ivea u x  abso lu s de p u is sa n ce  des deux  com posan tes reçues, 

dan s le cas du  systèm e de s ig n a lisa tio n  à deu x  fréquences

E n  considéran t q u ’en général la com posante à fréquence plus basse peu t 
être systém atiq u em en t reçue à un niveau plus h a u t que la com posante à fréquence 
plus élevée, il a été adm is que, pour les essais d ’explo ita tion  té léphonique in te r
nationale  sem i-au tom atique, la fréquence la plus élevée p o u rra it ê tre  reçue à 
un n iveau  inférieur de 6 décibels, ou 0,7 néper, au niveau de récep tion  de la 
fréquence la plus basse, mais q u ’elle ne se ra it jam ais reçue à un  n iveau supérieur 
de plus de 3 décibels, ou 0,35 néper, au niveau de réception de la fréquence la 
plus basse.
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A g e n c e m e n t  d e s  b u r e a u x  c e n t r a u x  i n t e r u r b a i n s  a u t o m a t i q u e s ,

D A N S  LE  CAS D ’U N  SE R V IC E  IN T E R N A T IO N A L  S E M I-A U T O M A T IQ U E

1° M ode de connexion  entre deu x  c ircu its  in te rn a tio n a u x

Les connexions en tre  circuits in te rn a tio n au x  à 4 fils en E urope do iven t être 
faites p a r  raccordem ent d irect des fils de ligne, afin q u ’il ne soit pas nécessaire de 
prendre des dispositions spéciales pour év ite r les pertu rb a tio n s dues à des 
réflexions indésirables.

L ’expérience a m ontré  en effet que, bien que la connexion ind irecte  p a r 
l’in term édiaire  des enroulem ents des transfo rm ateu rs différentiels (ta il-eating) 
soit théo riquem en t équivalente à la connexion directe des conducteurs de ligne 
(fil à fil), dans des conditions anorm ales il p eu t se produire un déséquilibre, 
e n tra în an t de telles réflexions.

Cette recom m andation ne concerne pas la m éthode de connexion en tre  c ir
cuits in teru rbains nationaux  utilisés dans des com m unications in te rna tiona les. Il 
ap p a rtie n t aux  A dm inistrations e t E xp lo ita tions privées intéressées de p rend re  
les dispositions nécessaires pour la connexion de ces circuits. De m êm e, le m ode de 
connexion en tre  circuits n a tionaux  e t le circu it in te rna tiona l p eu t ê tre  choisi p ar 
les A dm inistra tions ou E xp lo ita tions privées nationales, é ta n t en tendu  que le 
récep teur de signaux est relié à l ’ex trém ité  à 4 fils du circu it e t que la connexion 
avec le réseau national ne provoquera pas de réflexions p en d an t le tem ps où des 
signaux p o urron t être transm is en tre  deux enregistreurs.

2° A u tre s  clauses essen tielles d 'u n  cahier des charges-type  

' re la tif  à la fou rn itu re  d ’un bureau  central in te ru rb a in  au tom atiqu e  

p o u r  le cas d ’une exp lo ita tio n  in tern a tion a le  sem i-au tom atiqu e.

Il est apparu , en 1949, p rém atu ré  de préciser les diverses clauses essentielles 
des cahiers des charges-types relatifs aux  bu reaux  cen traux  in te ru rb a in s  pour 
l’exp lo ita tion  in ternationale  sem i-au tom atique (avec in te rv en tio n  de l’opératrice 
de d épart) : celles-ci ne dev ron t ê tre  déterm inées q u ’en te n a n t com pte de l’ex
périence acquise sur les réseaux d ’essais d ’explo ita tion  té léphonique in te r
nationale, e t que lorsque, à la suite de l’exam en des conditions de fonctionnem ent 
des systèm es envisagés pour ces essais, des recom m andations définitives seront 
form ulées au  su je t des différents problèm es (relatifs au  fréquences de signali
sation  e t au  code de signaux) encore en suspens.

Les clauses des spécifications relatives au x  équipem ents de ces réseaux  
d ’essais p o u rro n t en l’a tte n te  de. la  rédaction  des clauses essentielles d ’un cahier 
des charges-type pour la fou rn itu re  d ’un bu reau  cen tral in te ru rb a in  pour l’ex
p lo ita tion  in ternationale  au tom atique , fourn ir des renseignem ents utiles au 
su je t des points qui do ivent figurer dans ce cahier des charges-type.
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P a r t i c u l a r i t é s  d e  l ’e x p l o i t a t i o n

D A N S  L E  SE R V IC E  IN T E R N A T IO N A L  SE M I-A U T O M A T IQ U E  

A P R E N D R E  E N  C O N SID E R A T IO N  PO U R  L ’A G E N C E M E N T  

D E S  B U R E A U X  C E N T R A U X  IN T E R U R B A IN S  M A N U E L S  

T Ê T E  D E  L IG N E  IN T E R N A T IO N A L E

In terven tion  de l ’opéra trice  d ’a ssistan ce  d u .p a y s  de d estin a tio n  
en cas de difficultés dues au x  différences de langues  

(D irective provisoire)

L ’opératrice de d ép a rt du bureau  tê te  de ligne in tern a tio n a le  de d ép art, 
p eu t p ar l ’envoi du signal d ’in te rven tion  d ’une opératrice  d ’assistance défini 
à la rub rique  n° 13 de la description des signaux faire in te rven ir une opéra trice  
(a p p a rte n an t à un  groupe) capable de parler la langue préa lab lem ent adop tée , 
d ’un com m un accord, p a r les A dm inistra tions et/ou  E xp lo ita tions privées té lé 
phoniques intéressées, pour l’exploitation  de la liaison envisagée.

Il p a ra ît nécessaire de faire ém ettre , dans tous les cas, p a r l’en reg istreur de 
départ, et, a v a n t l ’envoi du num éro national, un signal codifié com plém entaire 
carac téristique  du groupe linguistique désiré. D eux solutions sont possibles pour 
l’envoi de ce signal :

l re solution : c’est l’enregistreur qui engendre ce signal autom atiquem ent ;
2me solution : c’est l’opératrice de départ qui, au moyen d’un chiffre supplé

m entaire, produit l’envoi de ce signal.

Ce signal devra ê tre  envoyé dans tous les cas, de m anière que le c ircu it de 
connexion d ’arrivée puisse, éventuellem ent, opérer la sélection nécessaire, si 
le signal d ’in te rven tion  d ’opératrice d ’assistance lui est transm is u ltérieu rem ent.

E ta b lissem en t des com m u n ica tion s avec p réa v is  
(D irective provisoire)

Il convien t de ten d re  à l’u tilisation aussi poussée que possible des liaisons 
sem i-au tom atiques pou r l’établissem ent des conversations avec préavis.

Le m ode opérato ire su ivant, à ce tte  fin, est p récon isé: on effectuera au  
bureau  tê te  de ligne in ternationale  de d ép art une prem ière te n ta tiv e  et, éventuelle
m ent, une deuxièm e te n ta tiv e  pour é tab lir la com m unication avec préavis. L ’ex
périence a m ontré  q u ’une assez forte proportion  des com m unications avec préavis 
p e u t ê tre  ainsi é tab lie  d irectem ent p ar voie au to m atiq u e  e t p a r les soins de 
l’opératrice m ix te  d ’inscrip tion et de départ.

Si des difficultés dues aux  différences de langues se p résen ten t, elles seront 
résolues p ar l ’em ploi du signal d ’in terven tion  de l’opératrice d ’assistance.

D ans le cas où il est reconnu indispensable de déléguer à une opératrice du 
bu reau  tê te  de ligne in te rna tiona le  d ’arrivée le soin d ’é tab lir la liaison avec la per
sonne appelée, il est provisoirem ent suggéré de recourir au  m ode opérato ire  ci- 
après :

U n tick e t d ’ofdre est é tab li au bureau  tê te  de ligne in te rn a tio n a le  d ’arrivée 
d ’après les indications fournies par l’opératrice du bureau  tê te  de ligne in te r
nationale de départ. Ce ticket d ’ordre est rédigé soit p a r l’opératrice d ’assistance,
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soit p a r une au tre  opératrice. L orsque l’opératrice de trafic  différé du bu reau  tê te  
de ligne in ternationale  d ’arrivée a pu obten ir la personne dem andée, elle p ré
v ien t l ’opératrice de d ép a rt en la rap p e lan t p a r son num éro spécial d ’appel qui 
a v a it été  no té  sur le tic k e t d ’ordre. E lle se re tire  ensu ite e t ro m p t la connexion 
avec le poste dem andé. L ’opératrice de d ép a rt fa it alors une nouvelle te n ta tiv e  
pour é tab lir la com m unication.

N ature llem ent, on pourra  tou jours app liquer en dernier ressort la m éthode 
qui consiste à recourir à l’u tilisa tion  de circuits exploités m anuellem ent pour 
l’é tab lissem ent des conversations avec préavis, lorsque l’opératrice d ’arrivée do it 
s’occuper d ’a tte in d re  la personne désirée.

D. CONSIGNE POUR L’ÉTABLISSEMENT ET LA MAINTENANCE 
D E S SYSTÈMES INTERNATIONAUX COMMERCIAUX PROCURANT  
A U  MOINS 12 VOIES TÉLÉPHONIQUES A COURANTS PORTEURS

Des groupes de douze voies téléphoniques in ternationales à couran ts po r
teurs p euven t ê tre  obtenus :

a) Au m oyen de systèm es à courants porteurs sur paires sym étriques sou
terraines ou sous-m arines ;

b) Au m oyen de systèm es à courants porteurs sur paires coaxiales sou ter
raines ou sous-m arines ;

c) Au m oyen de systèm es à couran ts porteurs sur une paire  de fils nus 
aériens.

Des groupes de douze voies seront fréquem m ent obtenus en com binan t les 
systèm es ci-dessus qui seron t in terconnectés du côté h au te  fréquence, c ’est-à-dire 
sans avoir besoin de dém oduler e t rem oduler pour passer par les audio-fréquences. 
E ta n t  donné que la bande des fréquences dans un systèm e à couran ts porteurs 
sur paires coaxiales est constituée sur la base d ’un « groupe prim aire de base » 
co m p o rtan t douze voies téléphoniques, e t en Vue de p erm ettre  l’in terconnexion 
de systèm es différents du côté hau te  fréquence, on do it prendre comme un ité  
un groupe de douze voies téléphoniques.

Les groupes de douze voies téléphoniques seron t désignés p a r les num é
ros 901, 902 . . .  999 (par exem ple London-Lugano 901), la neuvièm e centaine 
é ta n t réservée exclusivem ent pour la num éro ta tion  de ces groupes. Les groupes 
secondaires de 60 voies téléphoniques, établis sur des systèm es à courants 
po rteu rs sur paires coaxiales, seron t désignés p ar les num éros 6001 . . . .  (par 
exem ple A m sterdam -L ondon 6001), la série 6000 é ta n t exclusivem ent réservée 
pour la num éro ta tion  des groupes secondaires. Ces num éros son t a ttach és au 
groupe prim aire (ou secondaire) depuis le po in t où il es t constitué  ju sq u ’au po in t 
où il es t décom posé en voies téléphoniques (ou en groupes prim aires), indépen
d am m en t de la position  de ce groupe prim aire (ou secondaire) dans la bande des 
fréquences transm ises en ligne.

On em ploiera, pour la désignation (le long d ’un  circu it in ternational) des 
groupes prim aires de 12 voies des systèm es à 24, 36 ou 48 voies téléphoniques à 
cou ran ts  porteu rs sur paires sym étriques, les ind ications su ivantes :
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A : groupe 12/60 kc/s 1 (groupes primaires de base A et B définis
B :  groupe 60/108 kc/s { par le C.C.I.F.)
C : groupe 108/156 kc/s
D : groupe 156/204 kc/s

conformément au schéma ci-après :

60 108 156
Désignation des groupes primaires de douze voies téléphoniques

Fréquences

8 0 / f  (kc/s)

C h a p i t r e  P r e m i e r . —  E t a b l i s s e m e n t  d e s  c i r c u i t s  i n t e r n a t i o n a u x

U T IL IS A N T  D E S  SY ST È M E S À C O U R A N TS PO R T E U R S

S e c t i o n  A. — E changes  p ré l im in a ire s  d ’in form ation s

1° Cas de la m ise  en service d 'une nouvelle artère.

Lorsque les A dm in istra tions ou E xp lo ita tions privées intéressées o n t décidé 
de m e ttre  en service un  nouveau câble ou une nouvelle nappe *, les services 
techniques (S.T.) intéressés se com m uniquent le p lan  d ’affectation  de la section 
frontière com m une (voir l ’A ppendice I ci-après), ainsi que tous au tres docum ents 
q u ’ils po u rra ien t juger nécessaires.

2° C as de la m ise  en service d 'un  nouveau sys tèm e à courants porteurs.

Dès que les A dm in istra tions ou E xp lo ita tions privées intéressées o n t décidé 
de m e ttre  en service un  nouveau systèm e à cou ran t porteu rs, elles p rév iennen t, 
sans délai, leurs S.T. respectifs, de sorte que ces .S.T. pu issen t se m e ttre  d ’accord 
im m édiatem ent en ce qu i concerne les détails techniques nécessaires à l ’é tab lis
sem ent de ce systèm e.

Les différents S.T. intéressés échangent alors les spécifications du systèm e 
indispensables aux  connexions in itiales ; cet échange, fa it no rm alem ent p a r  écrit, 
peu t, dans les cas u rgen ts, être fa it par téléphone ou par télégraphe, m ais do it 
ensuite  ê tre  confirmé p a r écrit.

Les spécifications à échanger sont les su ivantes :
Type de systèm e à courants porteurs (à 12 voies téléphoniques sur fils nus 

aériens, à 12 ou 24 voies téléphoniques sur paires sym étriques en câble ou à grand 
nombre de voies téléphoniques sur paires coaxiales).

Numéros des paires de la section frontière (c’est-à-dire de la section chevau
chant la frontière).

Station dans laquelle se trouve le répéteur frontière (c’est-à-dire le répéteur 
installé sur le systèm e et qui est le plus proche de la frontière).

On spécifie aussi le n iveau relatif de puissance à la sortie du répéteur-frontière 
du côté de la frontière.

* On désigne p a r  « n a p p e  » (ab rév ia tio n  de n a p p e  de fils) une a rtè re  en  fils n u s  aériens.

4
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Les S.T. intéressés désignent d ’un com m un accord les s ta tions directrices 
e t sous-directrices su ivantes :

a)  Une « s ta tio n  directrice de groupe»  (de 12 circuits téléphoniques) (12 
c ircu it group control s ta tion ).

Cette s ta tio n  d o it ê tre  l ’une des sta tions term inales où le groupe de 12 voies 
passe aux  audio-fréquences. E lle est responsable de l’étab lissem ent e t de la m ain 
tenance de l ’ensem ble du groupe de 1 2  voies.

b) « S tations sous-directrices de groupe » (sub group control stations).
L ’une de ces s ta tions do it être la s ta tio n  term inale  éloignée (de la s ta tio n

directrice) où le groupe de 1 2  voies passe au x  audio-fréquences e t les au tres  
do iven t être les sta tions frontières e t aussi les sta tions où l ’on a prévu  la possi
b ilité  de d istribuer les groupes de voies sur la base de la h au te  fréquence.

Des sta tions sous-directrices de groupe supplém entaires p euven t être dési
gnées dans un  pays qui désire pour la com m odité de la m ain tenance diviser en 
sections plus courtes une ligne com portan t des circuits à 1 2  voies à couran ts 
porteu rs. Chaque sta tio n  sous-directrice de groupe do it être responsable de l ’é ta 
blissem ent e t de la m ain tenance du groupe de 1 2  voies sur la base de la h au te  
fréquence ju sq u ’à la sta tio n  sous-directrice de groupe correspondante d ’après les 
indications données par la s ta tio n  directrice de groupe.

c)  «S ta tio n  d irectrice coaxiale» (coaxial control s ta tion).-
P our chaque systèm e à couran ts porteurs sur paires coaxiales, il fau t désigner 

une « sta tio n  directrice coaxiale » qui est norm alem ent une des sta tio n s te rm i
nales du systèm e sur paires coaxiales, l ’au tre  s ta tio n  term inale  é ta n t la « s ta tio n  
sous-directrice coaxiale » (coaxial sub-control sta tion ). La s ta tio n  directrice 
coaxiale, en coopération avec la s ta tio n  sous-directrice coaxiale, d o it être respon
sable de l’étab lissem ent e t de la m ain tenance du systèm e à couran ts p o rteu rs sur 
paires coaxiales. Q uand des voies téléphoniques passen t aux  audio-fréquences 
dans une s ta tion  term inale  du systèm e coaxial, la s ta tio n  directrice coaxiale 
devien t aussi la « s ta tio n  directrice de groupe » pour le groupe de 1 2  c ircuits 
considéré, e t la s ta tio n  sous-directrice coaxiale dev ien t aussi la « s ta tio n  sous- 
d irectrice de groupe ».

S e c t i o n  B. —  D is p o s i t i o n s , m esures et essais  p ré l im in a ire s

L a procédure à suivre pour é tab lir des groupes de 12 voies à couran ts 
porteurs do it consister to u t d ’abord  à é tab lir en hau te  fréquence les sections 
individuelles de systèm es à 1 2  voies sur paires sym étriques ou de systèm es à 
nom breuses voies sur paires coaxiales (il s’ag it des sections en tre  sta tions sous- 
directrices de groupe) ; ensuite, on procède à l ’é tab lissem ent de l ’ensem ble de la 
liaison en in te rco n n ec tan t les sections individuelles e t en p laçan t aux  ex trém ités 
de la ligne les équipem ent term inaux .

1° Cas d ’une l igne in ternationale  en tièrem ent su r  p a ir e s  sym étr iqu es  en câbles. .

L ’établissem ent en h au te  fréquence, à l ’in térieu r d ’un pays déterm iné, 
d ’un systèm e à courants porteu rs à 12, 24, 36 ou 48 voies téléphoniques sur paires 
sym étriques en câble do it s ’effectuer comme il su it : on do it tra n sm e ttre  au 
n iveau zéro sur chaque paire de câbles des couran ts de fréquences convenables
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com prises dans la bande des fréquences transm ises en ligne (12 à 60, 108, 156 ou 
204 kc/s su iv an t le cas). Chaque pays fixera, en ce qui le concerne, les fréquences 
de m esure à u tiliser. On règle alors les correcteurs de distorsion d ’affaiblissem ent 
e t les gains des am plificateurs dans chaque s ta tio n  de répéteurs, de telle  sorte 
que les n iveaux à la sortie des am plificateurs de chaque sta tio n  de répéteu rs 
in term édiaire  soient com pris en tre  +  0,2 e t — 0,2 néper ( +  1,7 e t — 1,7 décibel) 
e t que les n iveaux  dans la s ta tio n  sous-directrice de groupe éloignée so ien t com pris 
en tre  0,12 e t — 0,12 néper (-f- 1  e t — 1 décibel). Cette procédure do it ê tre  ap p li
quée séparém ent sur chaque section de la ligne, com prise en tre  deux sta tio n s 
sous-directrices de groupe (définies ci-dessus).

2° Cas d ’une l igne in ternationale  m ixte .

S’il s’ag it d ’é tab lir un ou plusieurs groupes de 12 voies téléphoniques sur une 
ligne m ix te  com prenant des sections de paires sym étriques en câbles e t des sections 
de paires coaxiales, on do it tra ite r  chaque groupe de 1 2  voies comme une unité.

P a r  exem ple, dans le cas représen té  sur la figure 12 où un groupe de 12 voies 
téléphoniques est transm is sur une paire sym étrique en câble dans le pays ( 1 ), 
sur une paire coaxiale dans le pays (2 ), e t de nouveau sur une paire sym étrique 
en câble dans le pays (3), pour l ’é tab lissem ent de ce groupe de 12 voies té lépho
niques on applique en A des couran ts d ’essai à l’origine des voies n° 1 à 12 de ce 
groupe, e t l ’on vérifie que les n iveaux  de ces couran ts on t des valeurs correctes 
(sur ces voies) en B e t en C, c’est-à-dire respectivem ent à l ’entrée e t à la sortie de 
la paire coaxiale. Le pays (2) règle l ’ensem ble de la ligne coaxiale dans to u te  
la bande des fréquences de 60 kc/s à environ 3 Mc/s p a r des m esures en hau te  
fréquence, sans s ’occuper p articu lièrem en t du groupe de 1 2  voies considéré.

3° C as d ’une ligne in ternationale  entièrement su r  pa ires  coaxiales.

S’il s’ag it de l ’étab lissem ent d ’une longue ligne in ternationale  en tiè rem en t 
sur paires coaxiales (trav e rsan t plusieurs pays), on do it considérer comme u n ité  
chaque « section de régulation  de ligne », y  com pris celles qui trav e rsen t une fron
tière . Chaque A dm in istra tion  ou E xp lo ita tion  privée est libre de choisir les 
fréquences de m esure pour l ’é tablissem ent d ’une section de régulation  de ligne 
qui es t située to u t entière sur son territo ire  respectif.

S’il s ’ag it d ’une section de régulation  de ligne tra v e rsa n t une fron tière , les 
deux A dm inistra tions ou E xplo ita tions privées intéressées doivent s ’en tendre  pour 
déterm iner les fréquences de m esures à adop te r pour l ’étab lissem ent de cette  sec
tion , e t pour désigner le Service Technique responsable de cet é tab lissem ent.

\ /

/  f3)

Figure 12
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S e c t i o n  C. —  M esures et essais définitifs sur les circuits entiers

L orsque l ’é tab lissem ent ci-dessus en hau te  fréquence a été effectué pour 
chaque section individuelle de la ligne à l ’in térieur d ’un m êm e pays (q u ’il s’agisse 
de 1 2  voies à couran ts porteu rs sur paires sym étriques ou de nom breuses voies 
sur paires coaxiales), les sections individuelles do ivent être interconnectées et, 
dans les deux s ta tions term inales, on doit aussi relier à la ligne les équipem ents 
te rm inaux . On do it alors appliquer un cou ran t sinusoïdal d ’essai à 800 p/s au 
n iveau  norm al d ’essai, sur chacune des 1 2  voies téléphoniques du groupe to u r à 
to u r, e t on d o it m esurer les n iveaux  correspondants dans chaque sta tio n  sous- 
d irectrice de groupe to u t  le long de la ligne. On rem arquera  que, bien que les 
sections individuelles a ien t été établies pour satisfaire au x  tolérances précitées, il 
fau d ra  alors effectuer un  réglage supplém entaire pour réduire les tolérances dans 
chaque s ta tio n  sous-directrice de groupe, car les écarts (par ra p p o rt au x  valeurs 
requises) p eu v en t s ’accum uler quand  les sections individuelles son t reliées en série.

Il fa u t donc régler le gain e t la contre-distorsion dans chaque sta tio n  sous- 
directrice de groupe, afin que les n iveaux de sortie soient ram enés en tre  les 
lim ites spécifiées. Ces lim ites son t ac tuellem ent pour les sta tio n s frontières 
+  0,3 à +  0,7 néper [l’A dm in istra tion  b ritann ique  a adop té  des lim ites plus 
é tro ites, à sav o ir+  0,35 à +  0,55 néper (-j- 3 à -f  5 décibels) dans les sta tions 
sous-directrices de groupe en G rande-B retagne].

E nsu ite  on doit effectuer des m esures pour vérifier le fonctionnem ent, 
à chacune des fréquences vocales à tran sm e ttre  effectivem ent, de chacune des 
voies téléphoniques du groupe, conform ém ent à la procédure norm ale pour les 
c ircuits à basse fréquence (voir dans la section 5.2 du  Tom e I I I  du L ivre  Ja u n e  
la Consigne du C .C .I.F . pour l’établissement et la maintenance des circuits 
téléphoniques internationaux commerciaux à fréquences acoustiques).

Lorsque des paires disponibles ex is ten t sur une ligne p ro cu ran t un ou 
plusieurs groupes de 1 2  voies e t son t équipées avec des am plificateurs de ligne, 
il est recom m andé que ces paires disponibles so ient réglées en h au te  fréquence 
en tre  deux sta tions sous-directrices de groupe e t so ient conservées prêtes à être 
utilisées comme paires de réserve en cas de dérangem ent sur un systèm e en 
service.

Remarque. — Si les A dm inistra tions intéressées dans une longue ligne 
exploitée en couran ts porteurs le ju g en t nécessaire, une vérification du fonction
nem en t en hau te  fréquence de l’ensem ble de la ligne sera faite  en u tilisan t les 
fréquences de m esure su ivantes :

a) 12,8 —  24,8 —  36,8 —  48,8 —  56,8 kc/s dans le cas du groupe primaire A ;
b)  107,2 —  95,2 —  83,2 —  71,2 —  63,2 kc/s dans le cas du groupe primaire B.

(Ces fréquences sont sym étriques des fréquences du groupe primaire A par rapport 
à la fréquence 60 kc/s, laquelle, dans le schéma général de répartition des fréquences
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sur une ligne internationale à courants porteurs, est précisément le centre de sym étrie 
entre le groupe primaire B et le groupe primaire A) ;

c)  155,2 — 143,2 —  131,2 —  119,2 —  111,2 kc/s dans le cas du groupe primaire C ;
d)  203,2 —  191,2 — 179,2 —  167,2 —  159,2 kc/s dans le cas du groupe primaire D.

P ar accord en tre  les A dm inistra tions ou E xp lo ita tions privées intéressées, 
cet essai pou rra  être fa it une prem ière fois a v a n t la mise en service de la ligne. 
E n  outre, si ce tte  vérification du fonctionnem ent en hau te  fréquence s ’a v é ra it 
nécessaire en cours d ’exp lo ita tion  de la ligne (par exem ple à la suite d ’un déran 
gem ent) elle se ra it fa ite  en m e tta n t hors de service seulem ent la voie té léphonique 
correspondan t à la fréquence de m esure utilisée.

Des m éthodes de m esure son t ac tuellem ent à l ’étude qui p e rm e ttra ien t 
d ’év iter la mise hors de service d ’une voie té léphonique p en d an t ce tte  vérification 
du  fonctionnem ent en hau te  fréquence de l ’ensem ble de la ligne. Ces m éthodes 
envisagent d ’u tiliser des appareils de m esure sélectifs et, comme fréquences de 
m esure, certaines fréquences porteuses modulées avec une fréquence vocale très 
basse ou avec une fréquence vocale très élevée au  lieu de la fréquence 800 p/s. 
On u tilise ra it une fréquence basse inférieure à 300 p/s ou une fréquence vocale 
élevée supérieure à 3400 p/s. Ces fréquences de m esure sera ien t choisies de façon 
à éviter to u te  p e rtu rb a tio n  de la signalisation , ou de to u te  au tre  u tilisa tio n  
norm ale des espaces disponibles en tre  les bandes de fréquence effectivem ent 
transm ises sur la ligne.

A v an t la mise en service d ’un systèm e p ro cu ran t au moins 12 voies té lé 
phoniques, il y  a lieu d ’effectuer d ’au tres m esures que les m esures d ’équ ivalen ts 
ou de n iveaux  à certaines fréquences spécifiées ; en particu lier, il p eu t être dési
rable d ’effectuer des m esures relatives à la d istorsion de non-linéarité , à la d ia 
phonie e t aux  b ru its  de circuit.

En ce qui concerne la diaphonie, on p eu t l ’é tud ier dans le cas d ’un systèm e 
à 12, 24 ou 48 voies téléphoniques sur paires sym étriques en effectuant, sur 
certaines voies téléphoniques du systèm e, les m esures habituelles pour les cir
cuits à fréquences vocales.

Les m esures de b ru its  de circu it sur les voies téléphoniques a v a n t l ’é tab lis
sem ent du systèm e à 12, 24 ou 48 voies téléphoniques à couran ts porteu rs, 
p eu v en t ê tre  effectuées avec le psophom ètre du C.C.I.F. pour circuits té lépho
niques com m erciaux comme dans le cas des circuits à fréquences vocales.

E n  ce qui concerne les m esures de d istorsion de non-linéarité  effectuées en 
vue de l ’étab lissem ent d ’un systèm e in tern a tio n a l à 12, 24 ou 48 voies té lépho
niques sur paires sym étriques en câble, le C .C .I.F. recom m ande que les A dm inis
tra tio n s ou E x p lo ita tions privées intéressées s ’en ten d en t pour em ployer l ’une 
des deux m éthodes su ivan tes. La prem ière m éthode, appliquée par l ’A dm in istra 
tio n  suisse des téléphones e t décrite dans la note ci-après consiste à app liquer 
sur certaines voies téléphoniques une onde complexe de m esure e t à m esurer, avec 
le nouveau psophom ètre  pour circuits téléphoniques com m erciaux du C .C .I.F ., 
la tension  qui a p p a ra ît sur les au tres voies.

La deuxièm e m éthode, appliquée par diverses A dm in istra tions e t E xp lo i
ta tions privées téléphoniques, consiste à app liquer des ondes sinusoïdales à 
800 p/s sur les voies 1 1  e t 1 2  de chaque groupe prim aire e t à m esurer sur la voie 1 0  

le p ro d u it de m odulation  de fréquence 2 A—B, A correspondant à la fréquence 
de l ’onde transm ise sur la voie 11 e t B à la fréquence de l ’onde transm ise sur la
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voie 12. P ou r ce tte  m esure, on do it brancher, aux  bornes de sortie de la voie 10, 
un vo ltm ètre  plus ou m oins sélectif. A titre  d ’inform ation, on p eu t em ployer 
pour cela :

1° le psophom ètre du C .C .I.F. pour circuits téléphoniques com m erciaux 
avec l ’ancien réseau f iltra n t qui présente une pointe de résonance en tre  800 e t 
1 2 0 0  p /s environ ;

2 ° le psophom ètre avec le nouveau  réseau filtran t, associé à un filtre-passe- 
bande d on t la fréquence m oyenne est 800 p/s e t qui donne un affaiblissem ent * 
supplém entaire  de 20 décibels pour 800 — 400 =  400 p/s e t pour 800 +  400 
=  1 2 0 0  p/s ;

3° un filtre à bande passan te  très étro ite , suivi d ’un vo ltm ètre  ordinaire.

Si l ’on u tilise un  psophom ètre ou un vo ltm ètre  qui n ’est pas très sélectif, 
il est recom m andé de m esurer au  préalable le b ru it de fond du systèm e en om et
ta n t  les ondes à 800 p/s.

Remarque 1. —  Les indications précédentes re la tives à la 2me m éthode 
supposent q u ’aucun  groupe prim aire de 1 2  voies téléphoniques n ’est mis en 
service a v a n t les au tres. Si l ’on désire m ettre  en service, à des périodes différentes 
assez éloignées l ’une de l ’au tre  dans le tem ps, les divers groupes prim aires d ’un 
systèm e à 24, 36 ou 48 voies téléphoniques, il convien t de choisir convenablem ent 
(si possible) les deux voies de chaque groupe p rim aire  sur lesquelles on applique 
les ondes sinusoïdales de m esure à 800 p/s de sorte que ces essais de distorsion de 
non-linéarité  ne tro u b len t pas les voies à couran ts porteurs déjà en service.

Remarque 2. — On a préconisé, dans la 2me m éthode indiquée ci-dessus, la 
m esure d ’un p rodu it d ’in term odula tion  (2 A—B) d ’ordre 3. Toutefois, il p eu t ê tre  
aussi u tile  dans certains cas de m esurer le p ro d u it d ’in term odula tion  (A—B) 
d ’ordre 2 , afin d ’avoir une im age plus com plète des conditions de distorsion de 
non-linéarité.

, N O T E

Méthode employée par VAdministration suisse des téléphones pour mesurer la distorsion 
de non-linéarité de l’ensemble d’un système à courants porteurs sur paires symétriques

non chargées en câbles

Pour mesurer la distorsion de non-linéarité de l ’ensemble d’un systèm e à courants 
porteurs sur paires sym étriques, l ’Adm inistration suisse a obtenu de très bons 
résultats par la  m éthode suivante. La distorsion de non-linéarité d’un systèm e 
com plet est déterminée par la diaphonie non-linéaire entre les diverses voies télé
phoniques. On ém et sur une ou plusieurs voies sim ultaném ent soit des courants 
vocaux, soit une onde de forme com plexe, reproduisant aussi fidèlement que possible 
le spectre des fréquences de la voix  humaine, soit des impulsions de signalisation, 
et ôn mesure la tension psophométrique qui apparaît dans les voies libres.

Le générateur d’onde com plexe reproduisant la parole se compose principa
lem ent d’un oscillateur à relaxation d’une fréquence de base de 100 p/s environ, 
suivi d ’un réseau de déphasage pour amortir les pointes de l ’onde produite par 
l ’oscillateur et d’un filtre vocal spécial pour reproduire d’une manière aussi exacte 
que possible la courbe spectrale énergétique des courants vocaux. Le filtre a les 
caractéristiques suivantes. Si on admet que le niveau de tension m aximum  corres
pond au quatrième harmonique de la fréquence de base, le niveau de tension de 
la l re octave supérieure (800 p/s) sera de 0,7 néper plus bas, celui de la 2e octave
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(1600 p/s) 1,4 néper plus bas, et celui de la 3e octave (3200 p/s) 2,1 népers plus bas. 
Le niveau de tension du 3e harmonique (300 p/s) sera aussi de 0,7 néper plus bas 
que celui du 4e harmonique et le niveau de tension de l’onde fondamentale sera de 
1,4 néper plus bas que celui du 4e harmonique. La puissance m oyenne à la sortie 
est mesurée au m oyen d’un therm ocouple et un afïaiblisseur réglable permet d’ém ettre 
sur une voie ou plusieurs voies en parallèle au niveau absolu de puissance désiré. 
Les voies libres sont toutes terminées par une résistance de 600 ohms. Les systèm es, 
qu’il s’agisse de systèm es à 12 voies ou à 24 voies, sont mesurés en boucle d ’abord, 
une fois que les niveaux ont été préalablem ent ajustés à leurs valeurs normales. Les 
niveaux relatifs fixés par l ’Adm inistration suisse sont de — 2 népers avant le m odu
lateur et -f- 1,1 néper à la sortie de l ’amplificateur de voie.

On émet sur une voie quelconque au m oyen du générateur d’onde com plexe 
à un niveau absolu de puissance correspondant à une puissance m oyenne de 1 mil- 
liw att au point de niveau relatif zéro et on mesure la tension psophom étrique avec 
un psophomètre (muni d’un réseau filtrant conforme à la nouvelle spécification  
du C.C.I.F.) à la sortie d’une quelconque des autres voies aux bornes d’une résistance 
de terminais on de 600 ohms au point de niveau relatif -f- 1,1 néper. La tension  
psophométrique m aximum  admissible a été fixée à 1,5 m illivolt, correspondant à 
une force électromotrice psophométrique de 1 m illivolt au point de niveau relatif 
zéro.

Une deuxièm e mesure identique est effectuée en ém ettant sur quatre voies 
sim ultaném ent prises au hasard, et en mesurant la tension psophométrique produite 
sur les autres voies. La tension psophométrique m axim um  au point de niveau  
relatif -|- 1,1 néper a été fixée dans ce cas à 4,0 m illivolts, correspondant à une 
force électromotrice psophométrique de 2,7 m illivolts au point de niveau relatif zéro.

Des comparaisons faites en parlant sim ultaném ent sur un certain nombre de 
voies, avec différentes valeurs de la puissance vocale, ont démontré que l ’on obtenait 
au m oyen de la m éthode de mesure décrite des résultats correspondant assez bien 
aux conditions que l ’on peut trouver dans l ’exploitation.

Une dernière mesure est faite en ém ettant sur 4 voies sim ultaném ent des 
impulsions de signalisation de 50 m illisecondes, avec un intervalle de 50 millisecondes 
entre les impulsions. La fréquence du courant de signalisation est choisie entre 
2000 et 300 p/s et le niveau est réglé à — 0,4 néper en dessous du niveau des courants 
vocaux. La tension psophométrique m aximum  mesurée à la sortie d’une quelconque 
des voies libres a été fixée aussi à 4 m illivolts correspondant à une force électro
m otrice psophométrique de 2,7 m illivolts au point de niveau relatif zéro.

C h a p i t r e  II. — • D o c u m e n t s  d é f i n i t i f s  e t  m a i n t e n a n c e  

S e c t i o n  A. —  Envoi des documents définitifs

Après la mise en service du groupe de 12 voies téléphoniques, e t si ce groupe 
sa tis fa it aux  conditions requises, on procède comme su it :

Les S.T. intéressés échangent en tre  eux l ’achem inem ent du groupe dans 
leur pays après que ces docum ents on t été rectifiés e t com plétés, s’il e st nécessaire, 
selon les observations faites au cours des réglages définitifs (voir l ’appendice 
I I bis ci-après, page 71).

Il est recom m andé que tous les groupes de 12 voies téléphoniques in te r 
nationales à couran ts porteurs soient exploités de telle m anière que le n iveau  de 
sortie de chaque équipem ent m odula teur de voie dans tous les systèm es à cou
ran ts  porteurs d ’une s ta tio n  soit le mêm e afin d ’avoir une in te rch an g eab ilité  
to ta le  des voies en cas de dérangem ent d ’une voie d ’un systèm e. Si l ’on dispose 
de facilités pour substitu er l ’un à l ’au tre  de tels circuits, on p eu t effectuer une 
in terconnexion  rap ide quand  des réarrangem ents urgents sont nécessaires.
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Les envois des docum ents précités son t faits en double exem plaire par 
chaque S.T. in téressé  : l’un pour la d irectrice (ou une sous-directrice), l ’au tre  
pour le S.T. correspondant.

T oute  m odification à ces docum ents do it faire l ’ob jet d ’un envoi rectificatif, 
en deux exem plaires, aux  S.T. intéressés.

E n  ce qu i concerne les m esures u ltérieures de m ain tenance on entend  par 
« valeurs norm ales » les valeurs obtenues en fin de réglage définitif e t inscrites 
su r les hypsogram m es.

S e c t i o n  B. —  Organisation des essais et mesures périodiques de maintenance 

1° Généralités.

La responsabilité  des sta tio n s directrices e t sous-directrices de groupe en ce 
qu i concerne les essais périodiques de m ain tenance est la su ivan te  :

a) Une sta tio n  directrice de groupe est responsable de la surveillance de 
l ’ensem ble e t de la coordination des essais périodiques de m ain tenance du 
groupe de 1 2  circuits considéré; c’est elle égalem ent qui est chargée de re tire r du 
service, pour effectuer des essais périodiques de m aintenance, to u t  le groupe ou 
certains circuits du groupe ;

b) La s ta tio n  sous-directrice de groupe do it coopérer avec la s ta tio n  direc
trice  de groupe pour la m ain tenance du groupe de 1 2  circuits (e t aussi pour la 
relève des dérangem ents locaux e t des dérangem ents situés dans la section qui 
est sous sa surveillance) ;

c)  Les s ta tions directrices coaxiales do ivent coopérer avec la s ta tio n  direc
tr ic e  de groupe pour la m ain tenance de chaque groupe fonc tionnan t dans le 
systèm e sur paires coaxiales considéré (et aussi pour la relève des dérangem ents 
localisés dans le sj^stème sur paires coaxiales).

Le S.T. d o n t dépend la directrice de groupe se m et en ra p p o rt avec les au tres 
S.T. in téressés, afin de fixer les dates e t m odalités d ’exécution des m esures pério
diques de m aintenance.

2° Recommandations à observer pour éviter autant que possible de troubler le
trafic au moment des mesures périodiques:

a) Cas des m esures effectuées sur les circuits entiers :

Il est indispensable de choisir les heures des m esures périodiques, de façon à 
ne pas gêner l ’écoulem ent du trafic  téléphonique. E n  particu lier, il est nécessaire, 
dans le cas où les circuits son t encom brés, que les A dm in istra tions ou E x p lo ita 
tions privées intéressées é tu d ien t la possibilité d ’effectuer ces m esures en dehors 
des heures norm ales de présence du personnel technique (pendan t la nuit).

b)  Cas de m esures effectuées sur les répéteurs :

Afin d ’év iter que les m esures faites sur les répéteurs en service ne gênent le 
trafic, on procédera a u ta n t que possible de la m anière su ivan te  : si l ’on p eu t 
disposer d ’un répéteu r de réserve, on rem placera sur la ligne le répé teu r à



— 6.3 —

essayer p a r un rép é teu r de réserve convenable auquel on au ra  donné au préalable 
un gain aussi voisin que possible de la valeur la plus récen te  de gain  prescrite  
pour le rép é teu r à m esurer.

Si l ’on ne p eu t disposer d ’un répé teu r de réserve, on procédera au x  essais à 
une période de la journée où la courte  in te rru p tio n  du systèm e ne gênera pas le 
service ou le gênera le m oins possible. C ette période sera déterm inée d ’un com 
m un accord en tre  les b u reau x  e t s ta tions tê te  de ligne du circuit.

En to u t  cas, il est recom m andé aux  A dm in istra tions e t E x p lo ita tions privées 
de veiller à ce que ces m esures ne tro u b len t pas l’écoulem ent du trafic  té lépho
nique e t n ’a p p o rte n t aucune m odification à l ’équ ivalen t d ’ensem ble de chaque 
circuit ; à ce su je t, il e s t recom m andé d ’em ployer dans les sta tio n s de répéteurs 
des connexions trè s  sûres e t de soigner to u t spécialem ent les con tac ts m obiles des 
po ten tiom ètres.

Sur les groupes de 12 voies téléphoniques d on t une ou plusieurs voies sont 
utilisées pour la télégraphie  harm onique, on doit, lors des m esures fa ites su r les 
répéteurs, év ite r une in te rru p tio n  m êm e trè s  courte  de la 'tra n sm iss io n  té lé
graphique.

On év itera  égalem ent d ’utiliser pour la télégraphie  harm onique les voies 1 
e t 1 2  sur lesquelles se fon t les m esures périodiques de m aintenance.

P our a tt ire r  l ’a tte n tio n  du personnel à ce su je t, il convien t que les groupes 
d on t des voies sont utilisées pour la télégraphie harm onique p o rten t une m arque 
particulière, aussi bien dans les bu reaux  extrêm es que dans les s ta tions de 
répéteurs.

c) Cas des m esures périodiques effectuées sur les conducteurs en ligne :

a) E n  ce qui concerne les câbles utilisés à la fois pour des circuits in te r
n a tionaux  e t pour des circuits in térieurs, les m esures e t essais périodiques d ’im pé
dance, d ’isolem ent, de résistance e t de déséquilibre de résistance ne dev ron t pas 
être fa its sur les paires de conducteurs affectées aux  systèm es in te rn a tio n au x  à 
couran ts porteu rs.

S’il n ’est pas possible de suivre ce tte  règle, les paires affectées aux  systèm es 
in te rn a tio n au x  ne seront m esurées ou essayées q u ’après avoir été rem placées 
p ar d ’au tres paires convenables. Si ce rem placem ent n ’est pas possible, on n ’en tre 
p rendra les m esures e t essais q u ’après avoir fa it le nécessaire pour préven ir les 
bureaux  tê te  de ligne in te rna tiona le  intéressés.

/9) D ans le cas d ’un tronçon  chevauchan t une frontière, les m esures e t essais 
seront exécutés d ’après un program m e convenu en tre  les A dm in istra tions ou 
E xplo ita tions privées intéressées ; en é tab lissan t ce program m e, on devra ten ir 
com pte de la nécessité de troub le r le m oins possible l ’écoulem ent du trafic 
téléphonique.

3° Périodicité des mesures et essais réguliers :

a) Vérification des tensions e t des couran ts d ’alim entation .

Les tensions e t les couran ts d ’a lim en tation  dans chaque sta tio n  à couran ts 
porteu rs do iyent ê tre  m esurés quotid iennem ent.
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b) M esures de niveaux.

On do it effectuer ces m esures chaque sem aine sur les groupes de 1 2  voies 
téléphoniques in ternationales à cou ran ts porteurs, quel que soit le nom bre des 
pays de tra n s it traversés p a r le groupe de circuits considéré ; on applique pour 
effectuer ces m esures la m éthode décrite  au paragraphe 4° a ci-dessous.

c) Contrôle des fréquences porteuses.

Le contrôle des fréquences porteuses (entre s ta tions correspondantes) doit 
être effectué une fois p a r sem aine.

d) M esures des gains des am plificateurs.

Les am plificateurs utilisés dans les systèm es à couran ts porteurs, sur paires 
sym étriques ou sur paires coaxiales é ta n t du ty p e  à contre-réaction , il n ’y a pas 
lieu d ’effectuer des m esures périodiques du gain des répéteurs in term édiaires.

Au lieu d ’effectuer de telles m esures de gain, on doit effectuer des essais 
périodiques pour le reb u t des tubes à vide dans les conditions indiquées au p ara
graphe e ci-dessous.

e) Essais pour le reb u t des tubes à vide.

1° Cas des systèm es à douze voies téléphoniques à couran ts porteurs 
su r paires sym étriques.

Les essais pour le reb u t des tubes à vide des am plificateurs à contre- 
réaction  des systèm es à douze voies téléphoniques à couran ts porteurs sur 
paires sym étriques do ivent ê tre  fa its de la façon su ivan te  :

Chaque sem aine, on m esure le couran t plaque e t le cou ran t de chauf
fage afin de suivre l ’évolution de chaque tu b e  à vide. Il e s t désirable de 
m esurer de tem ps en tem ps le cou ran t p laque, d ’abord  pour la valeur 
norm ale en service du cou ran t de chauffage, e t ensuite  pour une valeur 
inférieure à ce tte  valeur norm ale de 5 pour cen t p a r exem ple, car cela 
perm et de m ieux déceler le m om ent où le tu b e  à vide approche d ’une période 
critique de sa vie.

Au m oins une fois par m ois, on doit procéder à la m esure de la valeur 
re la tive  du troisièm e harm onique. Si l ’on ne dispose pas d ’appareil pour 
effectuer ce tte  m esure de distorsion harm onique, on peu t m esurer la 
pen te  dynam ique de chaque tube.

Remarque. —  Si l ’on effectue périod iquem ent des m esures de pente 
dynam ique des tubes à vide, il suffit de m esurer la valeur du cou ran t p laque 
pour la valeur norm ale du cou ran t de chauffage.

2° Cas des systèm es à g rand  nom bre de voies téléphoniques à couran ts 
porteu rs sur paires coaxiales.

Ce cas est à l ’é tude ; p rovisoirem ent un accord in terv iend ra  chaque fois 
en tre  A dm inistra tions ou E xp lo ita tions privées intéressées.
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4° M odalités d'exécution des mesures périodiques.

a) M esures d ’équivalen ts e t de n iveaux  relatifs.

Les essais périodiques de m aintenance, do ivent ê tre  effectués sur chaque 
groupe de 12 voies à couran ts porteu rs au  m oyen de m esures à 4 fils sur les voies 
1 e t 12 en tre  les s ta tio n s term inales à couran ts porteu rs. Les essais do iven t ê tre  
fa its en en voyan t sur les voies 1  e t 1 2  un cou ran t de fréquence vocale au  n iveau  
d’essai sur une voie. On ne do it pas ten ir  com pte des v a ria tions de l ’équ ivalen t 
ou du gain d ’une voie qui ne dépassent pas ±  0 , 1  néper (ou ±  1 , 0  décibel) 
p a r  ra p p o rt à la va leur fixée in itia lem ent lors de l ’é tab lissem ent du groupe 
de 1 2  voies.

Des varia tions de l ’équ ivalen t ou du gain dans un groupe ne d ép assan t pas 
±  0,4 néper ( ±  3,5 décibels), e t q u ’on reconnaît ê tre  dues à l’équ ipem en t de 

ligne, p eu v en t ê tre  corrigées en rég lan t le gain de l ’am plificateur de ligne à 
couran ts po rteu rs de réception  dans la s ta tio n  term inale , pourvu  que l ’écart 
p a r rap p o rt au  réglage in itia l du gain de l’am plificateur ne soit pas supérieur 
à ±  0,4 néper ( ±  3,5 décibels).

Des varia tions de l ’équ ivalen t ou du gain dans un  groupe de douze voies à 
couran ts porteurs dépassan t ±  0,4 néper ( ±  3,5 décibels) e t reconnues comme 
é ta n t dues à l ’équipem ent de ligne doivent ê tre  localisées p a r la sta tio n  directrice 
de groupe avec l’aide des s ta tions sous-directrices de groupe sur une ou plusieurs 
sections (voir la section C ci-dessous «L ocalisation des dérangem ents»).

On doit faire une u tilisa tion  aussi com plète que possible des paires dispo
nibles qui on t été établies com m e paires de réserve afin de rem placer des sections 
de ligne défectueuses e t de conserver les groupes de douze voies en service pen
d a n t q u ’on relève les dérangem ents sur les paires norm ales. Q uand il n ’existe 
pas de paires disponibles, on p eu t effectuer des réglages tem poraires ne dépassan t 
pas ±  0,4 néper ( ±  3,5 décibels) sur les am plificateurs de ligne dans les sta tio n s 
sous-directrices de groupe si, ce fa isan t, le service p eu t ê tre  poursu iv i su r le 
groupe considéré. Il fa u t relever les dérangem ents e t ré tab lir  les réglages qui 
ava ien t été tem pora irem en t modifiés, aussitô t que possible. En plus des m esures 
faites sur les voies 1  e t 1 2  des groupes de douze voies téléphoniques à cou ran ts 
porteu rs, lesquelles on t été établies en vue de conserver un bon fonctionnem ent 
du groupe, on doit effectuer sur les circuits téléphoniques individuels e m p ru n ta n t 
les voies à couran ts po rteu rs du groupe les essais périodiques de m ain tenance  
norm aux, conform ém ent à la p ra tiq u e  norm ale pour les circuits in te rn a tio n au x  
à basse fréquence.

Les m éthodes de m esures en h au te  fréquence fon t l ’ob jet de questions 
ac tuellem ent à l ’étude.

b)  Essais pour le reb u t des tubes à vide.

1° Cas des systèm es à douze voies téléphoniques à couran ts po rteu rs 
sur paires sym étriques.

P o u r le re b u t des tu b es à vide dans les am plificateurs à contre-réaction  
des systèm es à douze voies téléphoniques à couran ts porteu rs sur paires 
sym étriques, le m eilleur critérium  est la distorsion harm onique. P ou r 
carac tériser la distorsion harm onique, il convient, en particu lier, de consi
dérer le rap p o rt de la valeur efficace du troisièm e harm onique à la va leu r 
efficace de l ’onde to ta le  (fondam ental -f- ensem ble des harm oniques).
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C ependant, la m esure de la valeur re la tive  de ce troisièm e harm onique 
p eu t im pliquer un léger troub le  dans l ’exp lo ita tion  p en d an t le tem ps 
nécessaire pour su b stitu e r l ’am plificateur de réserve à l ’am plificateur à 
m esurer ; en ou tre , ce tte  m esure exige que l’on dispose d ’appareils 
spéciaux.

Bien q u ’il n ’y a it pas de relation sim ple en tre  la pente dynam ique des 
tubes e t la distorsion harm onique de l ’am plificateur, la m esure de la pente 
dynam ique donne des indications utiles sur la distorsion harm onique.

Les essais pou r le re b u t des tubes à vide des am plificateurs à contre- 
réaction  des systèm es à douze voies té léphoniques à couran ts porteu rs sur 
paires sym étriques do ivent donc être fa its  de la façon su ivan te  :

C haque sem aine, on m esure le jcouran t-p laque e t le cou ran t de chauf
fage afin de suivre l ’évolution de chaque tu b e  à vide. Il est désirable de 
m esurer de tem ps en tem ps le cou ran t p laque, d ’abord  pour la .v a leu r 
norm ale en service du cou ran t de chauffage, e t ensu ite  pour une valeur 
inférieure à ce tte  va leu r norm ale de 5 pour cen t p a r exem ple, car cela perm et 
de m ieux .déceler le m om ent où le tu b e  à vide approche d ’une période 
critique de sa vie.

Au m oins une fois p a r mois, on doit procéder à la m esure de la va leur 
re la tive du troisièm e harm onique. Si l’on ne dispose pas d ’appareil pour 
effectuer ce tte  m esure de d istorsion harm onique, on p eu t m esurer la pente 
dynam ique de chaque tube.*

Remarque 1. — La m esure du co u ran t p laque pour deux valeurs du 
co u ran t de chauffage a été recom m andée en considéran t que ce tte  m esure 
donne des renseignem ents utiles, en a t te n d a n t q u ’on a it  tro u v é  une m eil
leure m éthode pou r déterm iner si l ’é ta t de la cathode est sa tisfa isan t.

Remarque 2. —  Si l ’on effectue périod iquem ent des m esures de pente 
dynam ique des tu b es à vide, il suffit de m esurer la va leu r du co u ran t plaque 
pour la v a leu r norm ale du co u ran t de chauffage.

2° Cas des systèm es à nom breuses voies téléphoniques à couran ts 
po rteu rs sur paires coaxiales.

Ce cas est à l ’é tude ; p rovisoirem ent un  accord doit in te rv en ir en tre  les 
A dm in istra tions ou E xp lo ita tions privées intéressées.

S e c t i o n  C. —  Localisation des dérangements

1° Généralités.

Les m esures ou essais éventuels de localisation des dérangem ents on t to u 
jours la p rio rité  sur les m esures ou essais périodiques de m aintenance.

Dès q u ’un dérangem ent est signalé, on procède, su iv an t les cas, au x  m esures 
ou essais décrits ci-après sous 2 °.

Lorsque des paires disponibles ex isten t sur une ligne p rocu ran t un ou plu
sieurs groupes de 1 2  voies e t son t équipées avec des am plificateurs de ligne, il est 
recom m andé que ces paires disponibles so ient réglées en h au te  fréquence en tre  
deux s ta tions sous-directrices de groupe e t so ient conservées prêtes à ê tre  u tili
sées comme paires de réserve en cas de dérangem ent sur un systèm e en service.
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Il est aussi recom m andé que tous les groupes de douze voies té léphon iques 
in ternationales à cou ran ts p o rteu rs soient exploités de telle  m anière que le n iveau  
de sortie de chaque équipem ent m odu la teu r de voie dans tous les systèm es à 
couran ts p o rteu rs d ’une sta tio n  soit le m êm e afin d ’avoir une in terchangeab ilité  
to ta le  des voies en cas de dérangem ent d ’une voie d ’un systèm e. Si l ’on dispose 
de facilités pour su b stitu e r l’un à l ’au tre  de te ls circuits, on peu t effectuer une 
interconnexion rap ide  quand  des réarrangem ents u rgents sont nécessaires.

P our to u tes  les m esures de localisation des dérangem ents, la directrice 
de groupe e t les sous-directrices de groupe sont responsables de la relève des 
dérangem ents dans leurs te rrito ires respectifs ; elles doivent en aviser d ’urgence 
les s ta tions term inales en leur fa isan t connaître  la n a tu re  du dérangem ent e t en 
leur in d iq u an t, s’il e s t possible, la durée probable  de ce dérangem ent. Dès que le 
dérangem ent es t relevé, les sta tions term inales do ivent ê tre  avisées.

La responsabilité  des s ta tions directrices e t sous-directrices de groupe en ce 
qui concerne la relève des dérangem ents est la su ivan te  :

Une s ta tio n  directrice de groupe est responsable de la surveillance de l’en
sem ble e t de la coordination  des essais périodiques de m ain tenance du groupe 
de douze circu its considéré ; c ’est elle égalem ent qui est chargée de re tire r  
du service, pour effectuer des essais périodiques de m ain tenance, to u t  le g roupe 
ou certa ins circu its du groupe.

Chaque s ta tio n  sous-directrice de groupe do it coopérer avec la s ta tio n  
d irectrice de groupe pour la relève des dérangem ents locaux e t des dérangem ents 
situés dans la section qui est sous sa surveillance.

Les sta tions d irectrices coaxiales do ivent coopérer avec la s ta tio n  directrice  
de groupe pour la relève des dérangem ents localisés dans le systèm e sur paires 
coaxiales.

Il est recom m andable que la directrice ou les sous-directrices fourn issen t 
à leur S.T. respectifs, à époques fixes, un  relevé des dérangem ents a y a n t affecté 
les systèm es in te rn a tio n au x  à couran ts  porteurs.

D ans le cas de dérangem ents de caractère  particu lier, ou trè s  difficiles à 
localiser, ou dans le cas où il est consta té  q u ’un m êm e genre de dérangem en t 
se p rod u it très fréquem m ent su r les m êm es circuits, les directrices ou sous- 
directrices do ivent inform er d ’urgence leurs S.T. respectifs qui, en coopération , 
p rennen t tou tes  m esures u tiles pour localiser ou pour év iter à l ’aven ir ces déran 
gem ents,

2° M odalités d’exécution des mesures et essais pour la localisation des dérangements.

Si l ’on co n sta te  un dérangem ent lors des m esures, il convient de procéder 
à la m esure des n iveaux  aux  répéteurs frontières en vue de déterm iner le pays 
dans lequel le dérangem ent s’est p rodu it. Les ré su lta ts  de ces m esures do iven t 
ê tre  u lté rieu rem en t transm is au  S.T. com péten t p a r  les directrices ou sous- 
directrices, en p assan t p a r le S.T. d on t elles dépendent. Les directrices ou sous- 
directrices do ivent p rendre to u tes  les m esures nécessaires pour une relève rap ide  
du dérangem ent.

3° Statistiques d’inutilisation.

Les sous-directrices com m uniquent à la directrice d ’un circu it déterm iné les 
renseignem ents détaillés concernant tous les dérangem ents qui se son t p rodu its  
sur ce circuit. L orsque les services d ’exp lo ita tion  signalent, pour un circu it d é te r
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m iné, re lian t des centres de tra n s it  im p o rtan ts , un durée d ’inu tilisa tion  anorm ale, 
les sous-directrices e t la directrice é tab lissen t, d ’après le m odèle de form ule 
ind iqué dans l ’appendice I I I  ci-après, une « s ta tis tiq u e  d ’inu tilisa tion  » de ce 
circuit. Les s ta tis tiq u es établies par les sous-directrices son t adressées à la direc
trice  qui les confronte ; lorsque deux de ces sta tis tiq u es ne sem blent pas en accord, 
la d irectrice se concerte avec les sous-directrices intéressées ; lorsque ces diverses 
s ta tis tiq u es son t concordantes, la directrice les rassem ble en un docum ent unique 
q u ’elle com m unique au  service techn ique d o n t elle dépend ; ce dernier en tra n s 
m et une copie à chacun des services techn iques des A dm in istra tions ou E xp lo i
ta tio n s privées intéressées.



Appendice I

SERVICE TECHNIQUE DE
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(Nom du pays)

Plan d’affectation de la section frontière commune

.....................................................  et  !....................

Stations de répéteurs frontières :

(A)
(B)
(C)
(D)

N U M É R O  
des paires 

ou
des fantôm es

Paires
1

F antôm es
2

D IA M È T R E  
des 

conducteurs 
(en m m .)

3

T Y P E  
de charge 

et fréquence 
de coupure (f0)

T Y P E  
de circuit 

(à 2 ou 4  fils)

STATIO NS  
de répéteurs 

et sens de 
transm ission

A F F  A1BL1SSEM ENT  
du tronçon frontière 

(y  com pris l ’affaiblissem ent 
des translateurs)

népers décibels

M E S U R É  
à la 

fréquence

kc/s

O B SER V ATIO N S

10

0 5zO



Appendice II

Hypsogramme d’un circuit dont une section est constituée par une voie téléphonique d’un système à courants porteurs

SERVICE TECHNIQUE DE ........................................................................................................................................

Hypsogramme du circuit : LONDON-MILANO 3
Station directrice : 
Station sous-directrice :

LONDON
MILANO

-£>- LONDON-LUGANO 9 0 I 

V O IE  N°6

- t>

-O- &
Bande de fréquences effectivement transmises par 

section d’amplification et après correction de 
la distorsion d’affaiblissement.

300-2800 300-3400 300-3400.

Temps de propagation calculé à 800 p/s (en milli
secondes) . 2,45

Affaiblissement d’insertion entre résistances pures 
de 600 olvms à 800 p/s (en népers) 2,0]

Utilisation au télégraphe

Dénivellement à la sortie du répéteur (en népers) — 0,5 Sens London-Milano +  0,5 +  0,5

Dénivellement à la sortie du répéteur (en népers) 0 Sens Milano-London +  0,5 +  0,5
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Appendice II bis

SERVICE TECHNIQUE D E .........................................................................

Acheminement du groupe à 12 voies : London-Lugano, n° 901

Station directrice de groupe : LONDON.
Stations sous-directrices de groupe : DOVER, CALAIS, PARIS, ZÜRICH, LUGANO.

STA TIO N

N U M É R O  D U  CABLE

SEC TIO N  A P A IR E S  
sym étriques

SEC TIO N  
à paires 
coaxiales

O B SE R 
V A T IO N S

surveillée non
surveillée

N um éro  
de la  paire

S ec tio n
à

p lu s i e u r s
g ro u p e s

de
12 r o ie s

P la c e
du

g ro u p e
à

12 v o ies  
d a n s  le  
g ro n p e  
s e c o n 
d a i r e  

X'o

G ro u p e
s e c o n 
d a i r eSens Sens Sens Sens

London-
L ugano

Lugano-
London

L on do n-
L ug an o

L u g a n o -  
London

N u m éro  
d u  g ro u p e

London
L-XMT 2 L-XMT 3 4 4

Stonewood
» » » »

Keystreet
» » » »

Canterbury
» » 6 6

Dover
XMT-Sangatte 5 XMT-Sangatte 5 4 1

Calais
Calais-Paris Calais-Paris 0 16

Tilques
» » » »

Lillers
» » » »

Saint-Pol
» » » »

Beauval
» » » »

Amiens
» » » »

Vendeuil
» » » »

Clermont
» » » »

Luzarches
» » » »

Paris
Paris-Ziirich Paris-Zürich 5 2

Basel
» . » 3 4

Zürich
Zürich-Lugano Zürich-Lugano

Luzern
» »

etc.
» »

Lugano

Remarque. —■ Les sections à paires coaxiales doivent être divisées en « sections de régulation de ligne ». 

) sections de régulation de ligne.



Appendice III

(Modèle donné seulement à titre d’exemple)

STATISTIQUE D ’INUTILISATION DU CIRCUIT ENTRE ................................................................. ET

pendant la période de ....................................................................  à

IN T E R R U P T IO N S  
de 

service ’)

TOTAL
L E S IN T E R R U P T IO N S  D E  SE R V IC E  T O T A L ISÉ E S  

D A N S LA CO LO NNE 2 
se décom posent com m e su it : A. Longueur totale

du circuit .... km.

1/ Sur le territoire" national 

................................... ...............  km.

Fils aériens...................... km.

Câbles souterrains .......km.

2. En territoire étranger

km.

B. Nombre de répéteurs :

1. Sur le territoire national

2. En territoire étranger

pour 
tou te  
la  lon
gueur 

du  
circuit

rap
porté

à
100 km.

dérangem ents localisés

Pertur
bations 

passagères 
(dérange

m ents  
qu’on n ’a  

pas pu 
localiser)

sur le territoire  
national T otaux en territoire 

étranger

dans
les
bu 

reaux
d ’e x 

p lo ita 
tion

dans
les

sta 
tions

de
répé
teurs

en
ligne

Total 
des 

colon
nes 

4, 5 e t 6

Total r 
à 10C

En
aérien

apporté
km.

En
câble

Total 
pour 
tou te  
la .lon
gueur 

du  
circuit

Total
rap

porté
à

100 km.

1 | 2 3 4 5 6 7 ' 8 9 10 11 12

N om bre............................

Durée totale 
en heures .

Durée moyenne d’une interrup
tion de service .........................

1) Y  com pris les interruptions de service provoquées par la sta tion  directrice quand elle retire provisoirem ent du service un circuit déréglé.
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E. CONSTITUTION D U  R É SE A U  
D ES LIGNES A GRANDE VITESSE D E  TRANSMISSION 
EN EURO PE ET DANS LE BASSIN M ÉDITERRANÉEN

1° Carte du réseau européen des lignes à grande vitesse de transmission

L ’annexe n° 1 représente la carte  du réseau européen des lignes à g rande 
vitesse de transm ission recom m andée p a r la X V e Assem blée plénière du C .C .I.F. 
en 1949. Sur ce tte  carte  son t différenciés les câbles à paires coaxiales, les câbles à 
paires sym étriques non chargées, les lignes en fils nus aériens équipées avec des 
systèm es à couran ts porteurs. U n certa in  nom bre de câbles pupinisés o n t été 
portés sur ce tte  carte  ; quelques-uns de ces câbles, après dépupinisation , pour
ra ien t donner des circuits à grande vitesse de transm ission.

2 ° Itinéraires proposés pour les principales voies de communication 
à réaliser dans le bassin méditerranéen

La « Sous-Commission du bassin m éditerranéen  » de la « Commission M ixte 
pour le P rogram m e G énéral d ’interconnexion en E urope e t dans le bassin m éditer
ranéen », réunie à A lger en février 1950, a procédé à un échange de vues p ré
lim inaire re la tif aux  p rincipaux  courants de trafic  téléphonique à prévoir dans le 
bassin m éditerranéen .

Un trafic  im p o rta n t existe déjà en tre  d ’une p a r t  le Maroc, l’Algérie e t la 
Tunisie e t d ’au tre  p â r t  la F rance  e t au delà. Ce trafic cro îtra beaucoup dans le 
proche avenir e t cela justifie  la création d ’une a rtè re  à travers la M éditerranée, 
qui, d ’après les études déjà faites p a r  les A dm in istra tions italienne e t française 
se ra it un faisceau hertz ien  a llan t de B ône à la Côte d ’A zur à trav e rs  la Sar- 
daigne e t la Corse.

Il y  a lieu de prévo ir aussi un cou ran t de trafic assez im p o rtan t en tre  d ’une 
p a r t  le M aroc e t l’Algérie e t d ’au tre  p a r t  la péninsule ibérique, e t ce trafic  pour
ra it ê tre  écoulé p a r  un renforcem ent des liaisons en tre  Tanger d ’une p a r t  e t 
R a b a t e t Fès d ’au tre  p a rt. •

Il y  a lieu de prévoir un cou ran t de trafic  assez im p o rtan t entre l’E gyp te , les 
pays voisins de l’E g yp te  y  compris le Soudan égyptien  (K hartoum ) e t les au-delà 
de l’E g y p te  (Asm ara) d ’une p a rt, e t la Tunisie, l’Algérie, le Maroc d ’au tre  p a r t  
(ainsi que vers la F rance  e t les au-delà). Ce trafic  p o u rra it être écoulé p a r une 
ligne te rre s tre  a llan t de Cairo à T unis via Bengasi e t T ripoli e t prolongée p a r le 
câble e x is tan t en tre  Tunis e t Casablanca, ou p a r la liaison à créer à trav e rs  la 
Sardaigne e t la Corse.

E ta n t  donné la présence en Tunisie e t en T ripolitaine de nom breux citoyens 
italiens, il y  a lieu de prévoir un trafic  à la fois social e t com m ercial en tre  T ripoli 
e t Tunis d ’une p a r t  e t l’Ita lie  d ’au tre  p a rt. Ce trafic  p o u rra it être écoulé p a r  une 
liaison à créer en tre  T un is  e t la Sicile. C ette liaison prolongée p ar le réseau ita lien  
ex is tan t p o u rra it servir égalem ent à écouler une p a rtie  du tra fic  de la T unisie  
vers la France e t les au-delà.

Il ex ista it a v a n t la deuxièm e guerre m ondiale des liaisons te rre s tre s  e n tre  
l’Italie , la Grèce e t la T urquie ; leur tracé  p résen ta it natu re llem ent d ’assez grands 
détours. Ces liaisons n ’on t pas été encore rétablies ou renforcées p o u r p e rm ettre
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d ’écouler le trafic  in te rn a tio n a l à prévoir. La technique m oderne p e rm e ttra it 
d ’é tab lir dans de bonnes conditions une artère  im po rtan te  re lian t ces trois pays 
p a r  un  t r a je t  plus court en m e tta n t  à profit la s tru c tu re  géographique e t alti- 
m étrique  (îles e t m ontagnes) de ces régions. C ette artè re  p e rm e ttra it d ’écouler 
d ’une m anière favorab le le trafic  en tre  la Turquie, l’E gyp te  e t le M oyen O rient 
d ’une p a r t  e t  la Grèce e t l’Ita lie  d ’a u tre  p a rt. Elle p e rm e ttra it aussi d ’assurer les 
relations en tre  la T urqu ie  e t la Grèce d ’une p a r t e t (à trav e rs  la Sicile e t Tunis) les 
pays de l ’A frique du N ord occidentale (Tunisie, Algérie e t Maroc) d ’au tre  p a r t  
(ou bien avec l’E urope occidentale, pour renforcer les liaisons te rrestres  ex istan tes 
v ia  Sofia e t Beograd). E n  se b asan t sur ces suggestions prélim inaires, la Sous- 
Commission du bassin m éditerranéen  a établi la carte  co n stitu an t l’annexe 1 bis 
ci-après in titu lée  « Itinéraires proposés pour les principales voies de com m unica
tio n  à réaliser dans le bassin m éditerranéen  ». Les diverses artères principales à 
envisager son t dessinées schém atiquem ent sur ce tte  carte, ainsi que certaines 
artè res  supplém entaires éventuelles (indiquées à t itre  d ’inform ation).

3° Liste des lignes à grande vitesse de transmission 
existantes ou projetées en Europe

Ces listes figuren t sous form e de tab leau x  en annexe n° 2. Les itinéraires des 
câbles projetés, leurs spécifications e t leurs dates de mise en service sont indi
qués sous to u tes réserves.

P o u r les pays d on t les délégations on t fa it figurer sur la carte  du réseau les 
câbles q u ’ils com ptaien t m e ttre  en service, les indications des listes correspondent 
effectivem ent aux  câbles représentés sur la carte.

P our les au tres pays, ces indications correspondent aux  câbles qui av a ien t 
été envisagés lors de précédentes réunions de la Commission m ix te  pour le P ro 
gram m e Général d ’in terconnexion.

4° Tableau des nombres de circuits estimés nécessaires pour 1952

Ces nom bres sont contenus dans l’annexe n° 4 ci-après.

5° Tableau des nombres de circuits à prendre pour base pour fixer la capacité 
des nouvelles artères à grande vitesse de transmission

Ces nom bres sont contenus dans l’annexe n° 3 ci-après.
P o u r fixer la capacité  d ’une section de ligne à grande vitesse de transm ission, 

on do it procéder comme il suit.
On fa it la somme des nom bres de circuits téléphoniques estim és nécessaires 

pour écouler le trafic  prévu dans les diverses relations in te rna tiona les em p ru n tan t 
la section de ligne considérée.

On m ultip lie  le nom bre to ta l ainsi obtenu p ar 1,66 de façon à m énager le 
pourcentage norm al de circuits en réserve prévu p ar la « Commission de révision 
des ta rifs  téléphoniques in te rn a tio n au x  » du C.C.I.F. (60 circuits en service e t 40 
circuits en réserve pour 1 0 0  circuits en tou t).

E ta n t  donné que les systèm es m odernes de téléphonie m ultip le à cou ran ts 
porteu rs com porten t l’u tilisation  de groupes prim aires de 1 2  voies téléphoniques 
(ces groupes prim aires é ta n t eux-m êm es susceptibles d ’ê tre  réunis en groupes
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secondaires de 60 voies téléphoniques), on a rro n d it le nom bre (calculé com m e il 
est indiqué ci-dessus) au  m ultip le  de 1 2  le plus voisin.

Remarque. —  Les tab leau x  co n stitu an t les A nnexes 3 e t 4 précitées so n t à 
double entrée, m ais il fa u t les lire p a r ligne horizontale seulem ent, de m anière  à 
com pléter la légende : re la tions téléphoniques d e  avec. . .

On consta tera  que certaines cases ne possèdent q u ’un p e tit  t r a i t  sans aucune 
indication , soit parce q u ’aucune des deux A dm inistra tions ou E x p lo ita tio n s  
privées téléphoniques intéressées dans une relation  déterm inée n ’a v a it fou rn i de 
renseignem ent, soit parce que une seulem ent de ces A dm in istra tions ou E x p lo ita 
tions privées a v a it fourni des renseignem ents non confirmés p a r l’a u tre  A dm inis
tra tio n  ou E xp lo ita tio n  privée téléphonique.

Enfin, m algré de nom breux  échanges de correspondance qui o n t d ’ailleurs 
re ta rd é  l’im pression du présen t ouvrage, il existe encore des divergences en tre  les 
renseignem ents fournis pour une m êm e relation  p a r les deux A dm in istra tions ou 
E x p lo ita tions privées intéressées. D ans ce cas, les nom bres qui p ré sen ten t en tre  
eux de telles divergences son t suivis de la le ttre  R  (initiale de « à R evoir »).
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LONDON'

Q M O SK W A

calA's^

<v?»
^ â/̂ $fHAM8UR6

-Jè*  jyütâjli ? ® BERLIN

50, u u y r ^ ^  ^  . .
'•*/

, .>xfôiVÎ)ORrMUND
^'5
c

*f

^ « a > *RREflflüCK<S-Vk^U 

1ARTS

SU y  
^ W A R S Z A W A

P A R IS  Q L ss  sar 'r e b r u c k 8 ^  Â / M H 4  ..•<5 KRAKOW o

/  \  Nj j r t 7 Ÿ \ s,l| TORrs J f  s ro b <
/  \  N** , /  ,<sS  ̂ ,.<& H *  N a i l  A  V> » ® c v > f ï . . „  k l V I D F n V U

LWOW
oBEREGOVO

^«?VS^ ¥ £ ÿ Ciïffios/Cç YJ*fP.'iV ‘ ' mCfMAJES7ALKA

~ ^  v  s/fo/r

TANGER

— -(SLruwœe n °l —
CARTE DU RÉSEAU EUROPÉEN

DES LIGNES A GRANDE VITESSE DE TRANSMISSION
( t g U g - i g s s )

- Q&eù d fiakeû cmmjd&b.
— - -QîS&ûjà jumeè ôyméàùfiœô.
 §iÿMù jen fâb tuàa joukimÂ /mec coummÈ  pxfmftf).
 @z$eô /à fwuuœù pufiMôéeô.

53 Gnnee de mide jen/moœe, ici 1ÿ53.
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ANNEXE N° 2

LISTE DES LIGNES A GRANDE VITESSE DE TRANSMISSION 

EXISTANTES OU PROJETÉES EN EUROPE

(Vitesse supérieure à 100 000 km /s)

Légende

(1) P =■• paire symétrique.
C =  paire coaxiale.

(2) Nombre de pâmes symétriques (ou de paires coaxiales) :
Un seul chiffre m  signifie qu’il existe m  paires symétriques (ou m  paires coaxiales) ; les voies de sens opposés sont constituées sur la même paire (symétrique 

ou coaxiale).
Deux chiffres m  +  m  signifient qu’il existe 2 m paires (symétriques ou coaxiales) ; les voies de sens opposés sont alors constituées sur des paires différentes 

(symétriques ou coaxiales).

(3) Nombre de voies par paire (symétrique ou coaxiale) :
Un seul chiffre n  signifie que n  voies (toutes de même sens sur une même paire symétrique ou coaxiale) sont constituées sur chacune des m  +  m  panes 

(symétriques ou coaxiales) ; soit m n  circuits.
Deux chiffres n +  n signifient que n  voies dans un sens et n  voies dans l ’autre sens sont constituées sur chacune des m  paires, (symétriques ou coaxiales) ; 

soit au total nm  circuits.

(4) Pour les paires coaxiales, les caractéristiques indiquées sont le diamètre extérieur du conducteur intérieur et le diamètre intérieur du conducteur extérieur, 
en millimètres (mm).

Pour les paires symétriques, les caractéristiques indiquées sont le diamètre en mm, l ’inductance propre des bobines de charge en millihenrys, la distance des 
points de charge en mètres.

N. C. signifie : non chargé.



ALLEMAGNE OCCIDENTALE

Itinéraires
Longueur  

(km ou  
miles 

nautiques)

Type  
(paires 
svm é- 

triques ou 
coaxiales)

(d

N om bre 
de paires 

sym é
triques ou 
coaxiales 

(2)

Nom bre  
de voies 
par paire

(3)

Largeur 
de bande 
de chaque  
voie (kc/s)

Largeur 
de la bande 

tota le  
transm ise 

(kc/s)

Caractérist iques 
des conducteurs

(4)

Nom bre  
de circuits

D ates com m encem ent 
des travaux e t mise  

en service

1 2 3 4 5 6 7 8 9 . 1°

I. Câbles projetés

(Spécifications et dates indiquées 
sous toutes réserves)

•

Frankfurt (M)- Karl sruh c 147 km P 24+24 48 4 12-204 1,2 mm Ou N.C. 1152 1950

Mannheim-Saarbrücken 125 km p 24+24 48 4 12-204 1,2 ram Ou N.C. 1152 1950

Frankfurt (M)-Düsseldorf 216 km p 24 +  24 48 4 12-204 1,2 mm Cu N.C. 1152 1950-1951

Karlsruhe-Stuttgart 73 km p 24 +  24 48 4 12-204 1,2 mm Cu N.C. 1152 1950-1951

Düsseldorf-Iïannover 334 km p 24 +  24 48 4 12-204 1,2 mm Cu N.C. 1152 1951-1952

Frankfurt' (M)-Nürnberg 216 km p 24 +  24 48 4 12-204 1,2 mm Cu N.C. 1152 1951-1952

Düsseldorf-frontière 
n éerlandaise- (Y enlo)

55 km p 24 +  24 48 4 12-204 1,2 mm Cu N.C. 1152 1951-1952

Stuttgart-frontière suisse 150 km p 24 +  24 48 4 12-204 1,2 mm Cu N.C. 1152 1952

Nürnberg-München 270 km p 24 +  24 +8 4 12-204 1,2 111111 Cu N.C. 1152 1952-1953 '

Hambiug-Bremen-Münster 305 km p 24 +  24 48 4 12-204 1,2 mm Cu N.C. 1152 1952-1953

Stuttgart-München 233 km p 24 +  24 48 4 12-204 1,2 mm Cu N.C. 1152 1953-1954



ALLEMAGNE OCCIDENTALE (suite)

Itinéraires
Longueur  

(km  ou 
m iles 

nautiques)

Type  
(paires 
sym é

triques ou 
coaxiales)

(D

N om bre  
de paires 

sym é
triques ou 
coaxiales  

(2)

' Nom bre  
de voies 

par paire

(3)

Largeur 
de bande  
de chaque  
voie  (kc/s)

Largeur 
de la bande 

to ta le  
transm ise  

(kc/s)

Caractéristiques 
des conducteurs

(4)

N om bre  
de circuits O bservations

1 2 3 4 5 6 7 8 9 11

Hamburg-Kiel frontière danoise 130 km P 24 +  24 48 4 12-240 1,2 mm Cu N.C. 1152
Pas

encore
fixées.

Hannover-Berlin 260 km P 24 +  24 48 4 12-204 1,2 mm Cu N.C. 1152

Küln-Aachen frontière Belgique 60 km P 24 +  24 48 4 12-204 1,2 mm Cu N.C. 1152

II. Câbles existants

(Spécifications indiquées 
sous toutes réserves)

Stuttgart-München 233 km P S.+  8 12 4 12-60 1,15 mm Al 
1,75 mH 
284 m

96

Hamburg-Frankfurt (M) 537 km C • 1 +  1 200 3 90-690 5/18 mm 200

Hannover-Frankfurt 344 km p 12 +  12 12 4 12-60 1,2 min Cu N.C. .144 *

München-Salzburg * 143 km c
p

1 +  1 
12 +  12

200
12

3 
' 4

90-690
12-60

5/18 mm 
1,2 mm Cu N.C.

200
144

* H ors de service.



AUTRICHE

Itinéraires
Longueur  

(km ou  
m iles 

nautiques)

Type 
(paires 
sym é

triques ou 
coaxiales)

(D

N om bre  
de paires 

sym é
triques ou 
coaxiales  

<2)

N om bre  
de voies  

par paire

(3)

Largeur 
de bande  

de chaque 
voie (kc/s)

Largeur 
de la  bande  

to ta le  
transm ise  

(kc/s)

Caractéristiques 
des conducteurs

(4)

N om bre  
de circuits

D ates  
com m en

cem en t des 
travaux  

e t m ise en 
service

O bservations

1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11

I. Câbles projetés
( S pécifica tion s et dates indiquées  

sous toutes réserves)

Salzburg- In nsbruck 252 km C 2 +  2 600 +  600 4 60-2852 2,6/9,4 mm 600 +  600 1950

Innsbruck-frontière vers la Suisse C 1 +  1 600 4 60-2852 2,6/9,4 mm 600 1952

Bruck/Mur-Wien 144 km c 1 +  1 600 4 60-2852 2,6/9,4 mm 600 1952

Wien-Linz 187 km c 1 +  1 600 4 60-2852 2,6/9,4 mm 600 1954

Linz-Salzburg 126 km c 1 +  1 600 4 60-2852 2,6/9,4 mm 600 1955

Bruck/Mur-Graz 55 km c 1 +  1 600 . 4 60-2852 2,6/9,4 mm 600 1953

II. Câbles existant s
( S pécifica tions indiquées  

sous toutes réserves)

Salzburg-frontière vers Miinchen p 2 +  2 4 4 16 1,4 mm Cu 
3,2 mH 1700 m

8

Innsbruck-front. vers Miincben p 2 +  2 4 4 16 1,4 mm Cu 
3,2 mH 1700 m

8

Innsbruck-frontière vers Bolzano p 12 (+ 1 2 ) 12 4 48 1,1 mm Cu N.C. 144 U n câble 
ex istan t, le 
câble de re
tour est pro

jeté.*



AUTRICHE (suite)

Itinéraires
Longueur  

km  ou 
m iles 

nautiques)

T ype  
(paires 
sym é

triques ou 
coaxiales) 

(1)

N om bre  
de paires 

sym é
triques ou 
coaxiales  

(2)

N om bre  
de voies  
par paire

(3)

Largeur 
de bande  
de chaque  
voie (kc/s)

Largeur 
de la bande  

to ta le  
transm ise  

(kc/s)

Caractéristiques 
des conducteurs

(4)

N om bre  
de circuits Observations

1 2 3 4 5 6 7 8 9 11

II. Câbles existants (suite) 
( Spécifications indiquées 

sous toutes réserves)

Bruck/Mur-front. vers Maribor P 2 +  2 4 4 16 1,9 mm Cu 
3,2 mH 1700 m.

8

Linz-Bruck/Mur P 2 +  2 12 4 48 1,4 mm Cu N.C. 24

Linz-frontière vers Budejovice P 2 +  2 4 4 16 1,4 mm Cu 
3,2 mH 1700 m.

8

Wien-froutière vers Bratislava P 2 +  2 4 4 16 1,4 mm Cu 
3,2 mH 1700 m.

8

Salzburg-Bruck/Mur I P 1 +  1 12 4 48 1,4 mm Cu N.C. 12

Salzburg-Zell/See P 1 +  1 12 4 48 1,4 mm Cu N.C. 12

Salzburg-Bruck/Mur II P 4 +  4 4 4 16 1,9 mm Cu 
3,2 mH 1700 m

16

Salzburg-Bruck/Mur II P 15 + 1 5 12 4 48 1,2 mm Cu N.C. 180 Salzburg-Bruck.

Salzburg-Bru ck/Mur 11 C 1 +  1 480 60-1052 5/18 mm Cu 
styroflex

480 Salzburg-Praha.

Linz-Bad Aussee p 8 +  8 12 4 12-60 0,9 mm Cu 
1,75 m il

96

Salzburg-frontière vers Miinchen P +  C con me Salzburgj-Bruck/Mur II



BELGIQUE

Itinéraires
Longueur  

(km ou 
m iles 

nautiques)

Type  
(paires 
sym é

triques ou 
coaxiales)

(D

N om bre  
de paires 

sym é
triques ou  
coaxiales 

(2)

N om bre  
de voies  

par paire

(3)

Largeur 
de bande  

de chaque  
voie (kc/s)

Largeur 
de la  bande  

to ta le  
transm ise  

(kc/s)

Caractéristiques 
des conducteurs

(4)

Nom bre  
de circuits

D ates com m encem ent 
des travau x  e t mise 

en service

1 ' 2 3 4 5 6 7 8 0 10

I. Câbles projetés

( S pécifica tions et dates indiquées  
sous toutes réserves)

Bruxelles-Audenardc 50 km C 4 G00 4 60-2540 2,5/9 mm 1200 1950

Audenardc-De Panne 100 km c 2
(+ 2  réserve)

600 4 60-2540 2,5/9 mm 600 
( +  600)

1950

Audenarde-frontière vers Lille 40 km c 2
(+ 2  réserve)

600 4 60-2540 2,5/9 mm 600 
( +  600)

1951

Bruxelles-Aachen 150 km p 20 +  20 12 4 12-60 1,3 N.C. 24:0 1952

De Panne-Saint-Margarets 00 km c 1 216 +  216 4 60-2044 12/42 mm 216 1951

Bruxelles-Anvers 50 km p 24 +  24 12 4: 12-60 1,3 mm N.C. 288 1951

II. Câbles existants

( S pécifica tions indiquées  
sous toutes réserves)

Anvcrs-Roosendaal 40 km p 24 +  24 12 4 12-60 1 ,'3 mm N.C. 288



DANEM ARK

Itinéraires •
Longueur  

(km ou 
m iles  

nautiques)

Type  
(paires 
sym é

triques ou 
.coaxiales) 

(D

N om bre  
de paires 

sym é
triques 011 
coaxiales 

(2)

N om bre  
de voies  

par paire

(3)

Largeur 
de bande  

de chaque  
voie (kc/s)

Largeur 
de la bande  

to ta le  
transm ise  

(kc/s)

Caractéristiques 
des conducteurs

(4)

N om bre  
de circuits

D ates  
com m en

cem ent des 
travau x  

et m ise en  
service

Observations

1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11

I. Câbles projetés
(S péc ifica tion s  et dates indiquées  

sous toutes réserves)

Scliiermon nikoog-Rom0 I 272 km C 1 36 +  36 * 4 24-352 6,6/24,8 mm 36 1948/1951
Polythène.

Schiermonnikoog-Romo J J 272 km C 1 36 + 36 * 4 24-352 6 ,6 /2 4 ,8  mm 36 1948/1951

Rgmo-Kolding 92 km C 1 + 1 600 4 60-2540 2,64/9,5 mm 72
(600 possible)

1948/1951

A disques.
Koldi ng-Koebenh avti 232 km c 2 +  2 600 4 60-2540 2 ,6 4 /9 ,0  mm 168  

(1200 possible)
1948/1951

Koebenbavn-Malm fi projet er élaboratio: 1

II. Câbles existants
(Spécifica tions indiquées 

sous toutes réserves)

Koebenhavn-Aarhus 201 km p 14 +  14 12 4 12-60 1,0 mm N.C. 144  
(168 possible)

Aarlms-Aalborg 113 km p 8 +  8 12 4 12-60 1,2 mm N.C. 48  
(96 possible)

llirtshals-Arendal 126 km c 1 15 + 1 5 3 250 5/18 mm 15
(21 possible)

Styroflex.

* A vec am plificateurs sous-marii:s.



FINLANDE

Itinéraires
Longueur  

(km ou  
miles 

nautiques)

T ype  
(paires 
sym é

triques ou 
coaxiales)

(D

N om bre  
de paires 

sym é
triques ou 
coaxiales  

(2)

N om bre  
de voies  

par paires

(3)

Largeur  
de bandes 
de chaque  
voie (kc/s)

Largeur 
de la bande  

to ta le  
transm ise  

(kc/s)

Caractéristiques 
des conducteurs

(4)

Nom bre  
de circuits

D ates  
com m en

cem ent des 
travau x  

e t m ise en 
service

O bservations

1 o 3 4 5 6 7 8 9 10 11

I. Câbles projetés
( Spécifica tions et dates indiquées  

sous toutes réserves)

Helsinki-Turku 171 km P 1 +  1 36 3,1 12-204 N.C. 36

Turku-Mariehamn 152 km P 1 +  1 36 3,1 60-252 N.C. 36

Marieliamn- (vers la Suède) 85 km C 1 36 3,1 60-444 36

II. Câbles existants
( S pécifica tions indiquées  

sous toutes réserves)

Helsinki-Turku 46 km 
74 km 
51 km 1 p 1 2 +  2 

1 +  1
16

1
2,4

.8,5
12-60 1 

8,5 )

(1,5 mm N.C. | 
! 1,1 mm N.C. > 
( 1,6 mm N.C. j

34

Tu rku -Mari eham n
a

b

1108 km 
j 44 km

153 km

! ” (
P

1 H-1 

1 +  1 

8 +  8*

.17

13

1

1 x 8 ,5 +  
1 6 x 2 ,4  
1 x 8 ,5 +  
12 x 2 ,4  

4,5

60

48

4,5

.1,7 mm N.C.

1,4 mm N.C.
1,27 mm 

36 mH. 2200 m

! 34
8

Mariehamn-fvers la Suède)
.a 85 km p (

14 + 1 4  

1 +  1

2

1

2.4

8.5

7 1,0 mm 
11 mH 3550 m 

3,5 mm 
3,8 mH 3550 m

j 30

b 90 km P 8 +  8 1 4,5 4,5 1,0 m m  
36 m il 2200 m 8



FRANCE

Itinéraires
Longueur  

(km  ou  
m iles 

nautiques)

Type  
(paires 
sym é- , 

triques ou 
coaxiales) 

(D

N om bre  
de paires 

sym é
triques ou 
coaxiales  

(2)

Nom bre  
de voies 

par paire

(3)

Largeur 
de bande  
de chaque  
voie  (kc/s)

Largeur 
de la bande  

to ta le  
transm ise  

(kc/s)

Caractéristiques 
des conducteurs

(4)

N om bre  
de circuits

D ates com m encem ent 
des travaux e t m ise  

en service

1 2 3 4 5 6 7 8 0 10

I. Câbles projetés
( Spécifications et M e s  indiquées 

sous toutes réserves)

Grenoble-Digne 190,5 km C 2 +  2 960. 4 60-4028 2,6/9,4 mm 1920 1949-1951

Digne-Marseille 140,5 km c 2 +  2 960 4 60-4028 2,6/9,4 mm 1920 1952-1954

Digne-Grasse 118 km • c 2 +  2 960 4 60-4028 2,6/9,4 mm 1920 1951-1952

Grasse-Nice 46 km p
c

6 +  6 
2 H- 2

12
960

4
4

12-60
60-4028

0,9. mm N.C. 
2,6/9,4 mm

72
1920

1950-1952.

Paris-Lille 245 km c 2 +  2 960 4 60-4028 2,6/9,4 mm 1920 1954

Lille-Calais 104 km c 2 +  2 960 4 60-4028 2,6/9,4 mm 1920 . 1954

Liile-frontière belge 17 km c 2 +  2 960 4 60-4028 2,6/9,4 mm 1920 1951

Lyon-frontière italienne 222 km p 6 +  6 12 4 12-60 0,9 mm N.C. 72 1951

Dijon-Pontarlier 115 km p 24 +  24 24 4 12-108 0,9 mm N.C. 576 1951

Pontarlier-froutière suisse (vers 
Neuchâtel)

11 km p 24 +  24 24 4 12-108 1,3 mm N.C. 576 1951

Sarrebourg-Sarreguemines (vers 
Sarrebruck)

52 km p 12 + 1 2 24 4 12-108 0,9 mm N.C. 576 1952

00o<



FRANCE (suite)

Itinéraires
Longueur 
(km ou 

m iles 
nautiques)

Type  
(paires 
sym é

triques ou 
coaxiales) 

(1)

N om bre  
de paires 

sym é
triques ou 
coaxiales  

(2)

N om bre  
de voies 

par paire

(3)

Largeur 
de bande  
de chaque  
voie (kc/s)

Largeur 
de la bande 

to ta le  
transm ise  

(kc/s)

Caractéristiques 
des conducteurs

(4)

N om bre  
de circuits O bservations

1 2 3 4 5 6 7 8 9 11

II. Câbles existants
(Spécifications indiquées 

sous toutes réserves)

Paris-Lillers-Calais-Sangatte 285 km P 16 + 1 6 12 4 12-60 1,3 mm N.C. 192

Lillc-Lillers 51 km P 12 6 +  6 4 12-60 0,9 mm N.C. 72

Sangatte-St-Margarets-Bay 19 M.N. P 14 +  16 12 " 4 12-60 1,3 mm N.C. . 168

Paris-Metz 339 km P 4 4- 4 6 3 0-18 1,4 mm 
2,8 mH ,1830 m

24

Nantes-Redon 60 km P 2 +  2 6 3 0-18 1,4 mm 
2,8 m H 1830 m

12

Falaise-St-Lo 80 km P 2 +  2 6 3 0-18 1,8 mm Al 
3,2 mH 1700 m

12

Falaise-Rouen 130. km P 2 +  2' 6 * 0 O 0-18 1,8 mm Al 
3,2 m il 1700 m

12

Nantes-La Rochelle 148 km P 2 +  2 6 3 0-18 1,4 mm Cu 
3,2m H 1700 m

12

N euf chatel-Di eppe 40 km P 2 +  2 6 3 0-18 1,4 mm Cu 
3,2 mH 1700 m

.12

Pt-L’Evêque-Epreville 72 km P 2 +  2 6 3 0-18 1,4 mm Cu 
3,2 m il 1700 m

12



FRANCE (suite)

Itinéraires
Longueur 

(km ou 
miles 

nautiques)

Type  
(paires 
sym é

triques 011 
coaxiales)

(D

Nom bre  
de paires 

sym é
triques ou 
coaxiales  

(2)

N om bre  
de voies 

par paire

(3)

Largeur 
de bande  
de chaque 
voie (kc/s)

Largeur 
de la  bande 

to ta le  
transm ise  

(kc/s)

Caractéris tiqu es 
des conducteurs

(4)

Nom bre 
de circuits O bservations

1 2 4 5 6 7 8 9 11

II. Câbles existants (suite) 
( Spécifications in d iq u es  

sous toutes réserves)

Eprevi lie-Arques 73 km P 2 +  2 6 3 0-18 1.4 mm Cu 
3,2 mH 1700 m

12

Arques-Âbbeville 71 km P 2 +  2 6 3 0-18 1,4 mm Cu 
3,2 mH 1700 m

12

Abbeville-Boulogne/Mer 85 km P 2 +  2 6 3 0-18 1,4 mm Cu 
3,2 mH 1700 m

12

Rennes-St-Brieuc-Landerneau 250 km P 2 +  2 ■ 6 3 0-18 1,4 mm Cu 
3,2 mH 1700 m

12

Le Mans-Alençon 50 km P 8 6 +  6 4 12-60 1,55 mm 
Al papier 

1 mH 425 m

48

Al eu çou-Falaise 60 km P 8 6 +  6 4 12-60 1,55 mm 
Al stvrnfiex  

1,75 mH 284 m

48 .

Falaise-Caen 34 km P 8 6 +  6 4 12-60 1,2 mm Cu 48

Renues-Augers 120 km P 8 6 +  6 4 12-60 1,55 mm 
Al papier 

1 mH 425 m

48



FRANCE (suite)

Itinéraires
Longueur  

(km ou 
m iles 

nautiques)

Type  
(paires 
sym é

triques ou  
coaxiales) 

(1)

N om bre  
de paires 

sym é
triques ou 
coaxiales  

(2)

N om bre  
de voies  

par paire

(3)

Largeur 
de bande  
de chaque  
voie  (kc/s)

Largeur 
de la bande 

to ta le  
transmise- 

(kc/s)

Caractéristiques 
des conducteurs

(4)

N om bre  
de circuits O bservations

1 2 3 4 5 6 7 8 9 11

II. Câbles existants (suite) 
( Spécifications indiquées 

sous toutes réserves)

Kennes-Pontivy 110 Ion P 8 6 +  6 4 12-60 1,55 mm 
Al papier 

1 mH 425 m

48

Pontivy-Landerneau 135 km P 8 6 +  6 4 12-60 1,55 mm 
Al styroflex 

1,75 mH 284 m

48

St-Brieuc-Vannes 115 km P 8 6 +  6 4 12-60 1,55 mm 
Al papier 

1 m H  425 m

48

Orléans-Vendôme 74 km P 6 +  6 24 . 4 12-108 1,2 mm Cu N.C. 144

Vendôme-Tours 73 km P 6 +  6 24 4 . 12-108 1,2 mm Cu N.C. 144

Vendôme-Le Mans 87 km P 6 +  6 12 4 12-60 1,2 mm Cu 
1 m il 500 m

72

Sangatte-St-Margarets 20 M.N. C 3 (1 en 
réserve)

60 +  60 4 24-552 4,3/15,7 mm 120

Calais-Sangatte 12 km p 2 60 +  60 4 24-552 3 mm 175 120

Lyon-Grenoble 115 km c 2 +  2 960 4 60-2788 2,6/9,4 mm 1920

Paris-Lyon 515 km p 24 +  24 24 4 12-108 0,9 mm N.C. 576



FRANCE (suite)

Itinéraires
Longueur 

(km  ou  
m iles 

nautiques)

Type  
(paires 
sym é

triques ou 
coaxiales) 

(1)

N om bre  
de paires 

sym é
triques ou 
coaxiales  

(2)

Nom bre  
de voies  

par paire

(3)

Largeur 
de bande  
de chaque  
voie  (k c/s)

Largeur 
de la  bande  

to ta le  
transm ise  

(kc/s)

Caractéristiques 
des conducteurs

(4)

N om bre  
de circuits Observations

1 2 3 4 5 6 7 » 8 0 11

II. Câbles existants (suite) 
. ( Spécifications indiquées 

sous toutes réserves)

Falaise-Caen 34 km P 2 +  2 6 3 0-18 1,8 mm Al 
3,2 mH 1700 m

12

Paris-Rouen 136 km P 3 +  3 6 3 0-18 1,4 mm 
2,8 mH 1830 m

18

Pari s- Chateauroux 264 km C
p

1 +  1 
12 +  12

960
24

4
4

60-4028
12-108

5/.18 mm 
0,9 mm

960
288

Chateauroux-Limoges 126 km 
126 km

c
p

1 +  1 
8 +  8

960
24

4
4

60-4028
12-108

5/18 mm 
0,9 mm

960
192

Lira oges-Toulouse 300 km c
p

1 +  1 
4 +  4

960
24

4
4

60-4028
12-108

5/18 mm 
0,9 mm Cu N.C.

960
96

Brive-Libourne 162 km c
p

1 +  1 
4 +  4

960
24

4
4

60-4028
12-108

5/18 mm 
0,9 mm N.C.

960
96

Libourne-Bordeaux 31 km c
p

1 +  1 
8 +  8

960
24

4
4

60-4028
12-108

5/18 mm 
0,9 mm N.C.

960
192

Metz-Sarrebruck 75 km p 2 1,8 mm Al N.C.

Saint-Lo-Pirou 40 km p 2 +  2 12 4 12-60 1,3 mm Cu 24

Pirou- Jersey 26M.N. c 1 5/25 mm 
Paragutta



FRANCE (suite)

Itinéraires
Longueur 

(km ou  
m iles 

nautiques)

Type  
(paires 
sym é

triques ou 
coaxiales) 

(1)

Nom bre  
de paires 

sym é
triques ou 
coaxiales  

(2)

Nom bre  
de voies 

par paire

(3)

Largeur 
de bande  

de chaque  
voie (kc/s)

Largeur 
de la bande 

to ta le  
transm ise  

(kc/s)

Ga ract.éristiques 
des conducteurs

(4)

Nom bre  
de circuits O bservations

1 2 3 4 5 6 7 „ 8 9 11

II. Câbles existants
(Spécifications in d iq u es  

sous toutes réserves)

Glermont-Ferrand-Rodez 215 km P 8 +  8 12 4 12-60 1,2 mm Cu 
Im H  425 m

96

Rodez-Al bi 70 km P 8 +  8 12 4 12-60 1,55 mm 
Al papier 

1 m H  425 m

96

Albi-Toulouse 78 km P 8 +  8 12 4 12-60 1,55 mm Al 
styroflex 

1,75 mH 284 m

96

Albi-Toulouse 78 km P 8 6 +  6 4 12-60 1,2 mm Cu N.C. 48

Rodcz-Millau-Lodève 115 km P 8 +  8 12 4 12-60 . l,55ium  
Al papier 

1 m il 425 m

96

Lo dè ve-Mon tpell.i er 55 km P 8 +  8 12 4 12-60
/

1,2 mm Cu 
1 m il 425 m

96

Rodez-AJès 180 km P 8 +  8 12 4 12-60 1,55 mm 
Al papier 

1 mH 425 m

96

Alès-Avignon 87 km P 8 +  8 12 4 12-60 1,55 mm 
Al. stvroflex 

1,75 mH 284 m

96



GRANDE-BRETAGNE

Itinéraires
Longueur  

(krh ou  
m iles 

nautiques)

T ype  
(paires 
sym é

triques ou 
coaxiales)

(D

N om bre  
de paires 

sym é
triques ou  
coaxiales  

(2)

N om bre  
de voies 

par paire

(3)

Largeur 
de bande  

de chaque  
voie  (kc/s)

Largeur 
de la  bande  

to ta le  
transm ise  

(kc/s)

Caractéristiques 
des conducteurs

(4)

Nom bre 
de circuits Observations

1 2 3 4 5 6 7 8 9 i l

I. Câbles projetés
( Spécifications et dates indiquées 

sous toutes réserves)

Manchester-Lanças ter 82 km C 3 +  3 600 4 60-2540 2,6/9,5 mm 1800

Bi r min gh am -Man ch e st cr 134 km C 3 +  3 6 0 0 + TV 4 60-2540 2,6/9,5 mm 1200 + TV TV =  T élévision  
0,60-4,34 Mc/s

Leeds-Leicester 164 km C 2 +  2 600 4 60-2540 2,6/9,5 mm 1200

Birminghani-Leicester 74 km C 2 +  2 600 4 60-2540 2,6/9,5 mm 1200

Bristol-Reading 130 km c 3 +  3 600 4 60-2540 2,6/9,5 mm 1800

Reading-London 73 km c 2 +  2 600 4 60-2540 2,6/9,5 mm 1200

London-Cambridge-
Peterborough-Leicester

215 km c 2 +  2 600 4 60-2540 2,6/9,5 mm 1200

Bri ghton -Lon d on 83 km c '2 +  2 600 4 60-2540 2,6/9,5 mm 1200

London-Tunbridge Wells- 
Eastbourne

109 km c 2 +  2 600 4 60-2540 2,6/9,5 mm 1200

Port Patrick-Belfast 21 M.N. 
31 km

c
p

1
1 60 +  60 4 24-252 4,3/15,7 mm 

2,03 mm N.C. 60
Câbles sous-m arins

Port Patrick-Belfast 21 M.N. 
31 km

c
p

1
1 60 +  60 4 24-252 4,3/15.7 mm 

2,03 mm N.C. 60



GRANDE-BRETAGNE (suite)

Itinéraires
Longueur  

(km  ou 
m iles 

nautiqiies)

T ype  
(paires 
sym é

triques ou 
coaxiales)

(D

N om bre  
de paires 

sy m é
triques ou 
coaxiales  

(2)

N om bre  
de voies 

par paire

(3)

Largeur 
de bande  
de chaque  
voie (kc/s)

Largeur 
de la bande  

to ta le  
transm ise  

(kc/s)

Caractéristiques 
des conducteurs

(4)

Nom bre  
de circuits O bservations

1 2 3 4 5 6 7 8 9 11

I. Câbles projetés (suite)
( S péc ifica tion s et dates indiquées  

sous toutes réserves)

Douglas (Isle of Man)-Skyreburn 50 M.N. 
6 km

C
p 1 60 +  60 4 24-252 6,1/19,8 mm 

2,03 mm N.C. 60 Câble sous-m arin

Cardiff-Newport 18 km c 2 +  2 600 4 60-2540 2,6/9,5 mm 1200

Belfast-Banbridge 50 km 0 1 +  1 600 4 60-2540 2,6/9,5 mm 600

Cardiff-Swansea 80 km c 1 +  1 600 4 60-2540 2,6/9,5 mm 600

Birmingliam-Shrewsbury
Chester-Liverpool

162 km c 2 +  2 600 4 60-2540 2,6/9,5 mm 1200

Edinburgh-Newseastle 171 km c 1 +  1 300
(600)

4 3.12-1548
(60-2540)

2,6/9,4 mm 600

II. Câbles existants
(S p éc ifica tio n s  indiquées 

sous toutes réserves)

London-Oxford (2 et 3) 103 km p 24 +  24 12 4 12-60 1,27 mm N.C. 288

London-Oxford (4 et 5) 93 km p 24 +  24 24 4 12-60 1,27 mm N.C. 576

London-Salisbury 145 km p 24 +  24 12 4 12-60 1,27 mm N.C. 288

London-Salisbury 134 km c 1 +  1 600 4 60-2540 2,6/9,5 mm 600



GRANDE-BRETAGNE (suite)

Itinéraires
Longueur  

(km  ou  
m iles 

nautiques)

Type  
(paires 
sym é

triques ou 
coaxiales) 

0 )

N om bre  
de paires 

sym é
triques ou 
coaxiales  

(2)

N om bre  
de voies  

par paire

(3)

Largeur 
de bande  
de chaque  
voie (kc/s)

Largeur 
de la bande  

to ta le  
transm ise  

(kc/s)

Caractéristiques 
des conducteurs

(4)

N om bre  
de circuits O bservations

1 2 3 4 5 6 7 8 9 11

II. Câbles existants (suite) 
(Spécifications indiquées 

sous toutes réserves)

London-St-Margarets Bay 126 km P 24 +  24 12 4 12-60 1,27 mm N.C. 288

London-Ipswich 97 krir P 24 +  24 12
(24)

4 12-60
(12-108)

1 ,27 mm N.C. 288
(576)

Systèm e à 24 voies, 
prévu pour 1950.

Ipswich-Nortvich 76 km P 24 +  24 12 4 12-60 1,27 mm N.C. 288

London- Cambric! ge 87 km P 24 +  24 12 4 12-60 1,27 mm N.C. 288

Carabri d ge-N ewark 128 km P 24 +  24 12 4 12-60 1,27 mm N.C. 288

Newark-Leeds 110 km P 24 +  24 12 4 12-60 1,27 mm N.C. 288

London-Derby (2 et 3) 214 km P 24 +  24 24 4 12-108 1,27 mm N.C. 576

London-Derby (4 et 5) 220 km P 24 +  24 24 4 12-108 1,27 mm N.C. 576

London-Birminghaîn 202 km C 1 +  1 
1 +  1

340
480

4 et 6 
4

500-2100
60-2108 3,2 — 11,4 mm 340

480

Bristol-Oxford 120 km p 24 +  24 12 4 12-60 1,27 mm N.C. 288

Gloucester-Oxford 78 km p 24 +  24 12 4 12-60 1,27 mm N.C. 288 E xploitation  en 24 voies, 
projetée.

Binningham-Gloucester 87 km p 24 +  24 12 4 12-60 1,27 mm N.C. 288



GRANDE-BRETAGNE (suite)

11 inéraircs
Longueur 
(km  ou 

m iles 
nautiques)

T ype  
(paires 
sym é

triques ou 
coaxiales) 

(1)

N om bre  
de paires 

sym é
triques ou 
coaxiales 

(2)

N om bre  
de voies 
par paire

(3)

Largeur 
de bande  

de chaque  
voie (kc/s)

Largeur  
de la  bande 

to ta le  
transm ise  

(kc/s)

Caractéristiques 
des conducteurs

(4)

Nom bre  
de circuits Observations

1 2 3 4 5 6 7 8 9 11

II. Câbles existants (suite) 
( Spécifications indiquées 

sous toutes réserves)

Birmingham-Manchester 132 km c • 1 +  1 
1 +  1

340
540

4 et 5 
4

500-2100
60-2356 3,2/11,4 mm 340

540

Birmingham-Derby 73 km P 24 +  24 24 4v 12-108 1,27 mm N.C. 676

Dcrby-Manchester 93 km P 24 +  24 24 4 12-108 1,27 mm N.C. 576

Derby-Leeds 120 km P 27 +  27 12 4 12-60 1,27 mm N.C. 324

Derby-Notti ngh am 26 km P 24 +  24 12 4 12-60 1,27 mm N.C. 288 E xp lo ita tion  en 24 voies, 
projetée.

Leeds-Manchester 65 km P 24 +  24 12 4 12-60 1,27 mm N.C. 288

Hull-Leeds 102 km P 24- +  24 12 4 12-60 1,27 mm N.C. 288 E xp lo ita tion  en 24 voies, 
projetée.

Leeds-Manchester 65 km C 1 +  1 
1 +  1

340
540

4 et 5 
4

•500-1200
60-2292 2,6/9,5 mm 340

540

Leeds-Newscastle 155 km c 1 +  1 
1 +  1

340
540

4 et 5 
4

500-2100
60-2292 2,6/9,5 mm 340

540

Carlisle-Leeds 189 km p 24 +  24 12 4 12-60 1,27 mm N.C. 288

Carlî sle-Edin burgh 168 km p 24 +  24 12 4 12-60 1,27 mm N.C. 288

N ottin gham-N ewark 33 km p 24'+ 24 12 4 12-60 1,27 mm N.C. 288
E xp lo ita tion  en 24 voies, 

projetée.



GRANDE-BRETAGNE (suite)

Itinéraires
Longueur  

(km ou  
m iles 

nautiques)

Type  
(paires 
sym é

triques ou 
coaxiales) 

G)

N om bre  
de paires 

sym é
triques ou  
coaxiales 

(2)

Nom bre  
de voies  

par paire

(3)

Largeur 
de bande 

de chaque 
voie (kc/s)

Largeur 
de la bande  

to ta le  
transm ise  

(kc/s)

C aractéristiques 
des conducteurs

(4)

Nom bre  
de circuits Observations

1 2 3 4 5 6 7 8 Ç) 11

II. Câbles existants (suite)
(Spécifications indiquées 

sous toutes réserves)

Carlisle-Newscast.1 e 90 km P 24 +  24 12 4 12-60 1,27 mm N.C. 288

Carlisie-Glasgow 186 km P 24 +  24 12 4 12-60. 1,27 mm N.C. 288

Edinbu.rgh-Gla.sgow 74 km P 24 -f 24 24 4 12-60 1,27 mm N.C. 576

Dundee-Pcrth 36 km P 24 +  24 12 4 12-60 • 1,27 mm N.C. 288

Perth-Glasgow 101 km P 24 +  24 12 4 12-60 1,27 mm N.C. 288

Àberdeen-Dundec 107 km P 24 +  24 12 4 12-60 1,27 mm N.C. 288

Dundee-Edinb urgh 91 km P 24 +  24 12 4 12-60 1,27 mm N.C. 288

Aberdeen-Huntlv 63 km P 24 +  24 12 4 12-60 1,27 mm N.C. 288

Huntly- In verness 107 km P 24 +  24 12 4 12-60 1,27 mm N.C. 288

Inverness-Wick 178 km C 1 +  1 84 4 60-408 2,6/9,5 mm 84

Inverness-Perth 187 km ' p 24 +  24 12 4 12-60 1,27 mm N.C. 288

Carlisle-St-ranraer 187 km p 14 + 1 4 12 4 12-60 1,27 mm N.C. 168 E xploitation  en 24 voies, 
projetée.

Bristol-Gloucester 56 km p 24 +  24 12 4 12-60 1,27 mm N.C. 288



GRANDE-BRETAGNE (suite)

Itinéraires
Longueur  

(km  ou 
m iles 

nautiques)

T ype  
(paires 
sym é

triques ou 
coaxiales) 

(t )

N om bre  
de paires 

sym é
triques ou 
coaxiales  

(2)

N om bre  
de voies  

par paire

(3)

Largeur 
de bande  

de chaque  
voie (kc/s)

Largeur 
de la bande  

to ta le  
transm ise  

(kc/s)

Caractéristiques 
des conducteurs

(4)

N om bre  
de circuits O bservations

1 o 3 4 5 0 7 8 9 11

II. Câbles existants (suite)

(Spécifications indiquées 
sous toutes réserves)

Bristol-Kidderminster 124 km C 1 +  1 600 4 60-2540 2,6/9,5 mm 600

Bristol-Excter 122 km p 19 +  19 12 4 12-60 1,27 mm N.C. 228

Exeter-Plymouth 79 km p 19 + 1 9 12 4 12-60 1,27 mm N.C. 228

Bristol-Exeter 117 km o 1 +  1 180 (600) 4 60-804.
(60-2540)

2,6/9,5 mm 1.80 (600)

Exeter-Plymouth 82 km c 1 +  1 240
(600)

4 312-1300
(60-2540)

2,6/9,5 mm 240 (600)

Tavistock-Truro (2 et 3) 83 km p 24 +  24 24 4 12-108 1,27 mm N.C. 288 Seulem ent 12 paires 
équipées.

Plymouth-Torquay 57 km p 24 +  24 12 4 12-60 1,27 mm N.C. 288

Exeter-Torquay 36 km p 24 +  24 12 4 12-60 1,27 mm N.C. 288

Exeter-Salisburv 140 km p 24 +  24 12 4 1.2-60 1,27 mm N.C. 288

Bristol-Cardiff 66 km p 24 +  24 12 4 12-60 1,27 mm N.C. 288

Bristol-Salisbury ' 81 km p 24 +  24 24 4 12-60 1,27 mm N.C. 576

Cardiff-Swansea 78 km p 24 +  24 12 4 12-60 1,27 mm N.C. 288



GRANDE-BRETAGNE (suite)
■■

Itinéraires
Longueur  

(km  ou 
m iles 

nautiques)

T ype  
(paires 
sym é

triques ou 
coaxiales)

(D

N om bre  
de paires 

sym é
triques ou 
coaxiales  (2)

N om bre  
de voies  

par paire

(3)

Largeur 
de bande  

de chaque  
voie (kc/s)

Largeur 
de la bande  

to ta le  
transm ise  

(kc/s)

Caractéristiques 
des conducteurs

(4)

Nom bre 
de circuits O bservations

1 2 3 4 5 6 7 8 9 11

II. Câbles existants (suite) 
( Spécifications indiquées 

sous toutes réserves)

Cardi ff-Gloucester 88 km P 24 +  24 12 4 12-60 1,27 mm N.C. 288 E xploitation  en 24 voies, 
projetée.

Liverpool-Manchester (7 et 8) 56 km P 24 +  24 24 4 12-60 1,27 mm N.C. 576

Liverpool-Manchester (9 et 10) 50 km P 24 +  24 24 4 12-60 1,27 mm N.C. 576

C-olwyn Bay-Liverpool 84 km C 1 +  1 240 4 300-1364 2,6/9,5 mm 240

Colwyn Bay-Holvhead 72 km c 1 +  1 240 4 300-1364 2,6/9,5 mm 240

Birnaiugham-Kidderminster 32 km c 1 +  1 600 4 60-2540 2,6/9,5 mm 600

Kidderminster-Old Boston 144 km c 1 + 1 600 4 60-2540 2,6/9,5 mm 240 (600)

Birmingham-Oxford 96 km p 24 +  24 24 4 12-60 1,27 mm N.C. 576

Bournemouth-Salisbury 48 km p 24 +  24 12 4 12-60 1,27 mm N.C. 288

Bournemouth-Southampton 54 km p 24 +  24 12 4 12-60 1,27 mm N.C. 288

London-Southampton-
Portsmouth

153 km p 24 +  24 24 4 12-60 1,27 mm N.C. 576

Wick-Kirkwall 32M.N. 
36M.N. 
20 km 
20 km

c
c
p
p

1 +  1 

1 +  1

6

48

3

4
0-20

4,3/15,7 mm 
4,3/15.7 mm
2.03 mm N.C.
2.03 mm N.C.

54
6 circuits (2 systèm es  

1 1- 2 exp lo ités en 
duplex), câbles sous- 
m arins paragutta.



GRANDE-BRETAGNE (suite)

Itinéraires
Longueur  

(km  ou 
m iles 

nautiques)

Type  
(paires 
sym é

triques ou  
coaxiales)

(D

N om bre  
de paires 

sym é
triques ou 
coaxiales 

(2)

N om bre  
de voies 

par paire

(3)

Largeur 
de bande  

de chaque  
voie  (ke./s)

Largeur 
de la  bande  

to ta le  
transm ise  

(kc/s)

C aractéristiques 
des conducteurs

(4)

N om bre  
de circuits O bservations

1 2 3 4 5 6 7 8 9 11

II. Câbles existants (suite) 
( Spécifications indiquées 

sous toutes réserves)

Kirkwall -Lenvick 106 M.N. 
14 km 
3 km

C
p
p

1
1
1

3
12 +  .12

3
4

0-120
4,3-15,7 mm 
2,03 mm N.G. 
1,27 mm N.C.

15
3 circuits (1 +  2 en  

duplex), câbles sous- 
m arins paragutta.

Gair] och-Stornoway 38 M.N. 
17 km

c
r

1
1 12 + 1 2 4 12-120 4,3/15,7 mm 

2,03 mm N.C.
12

Câbles sous-m arins

Kyle-Benbecula 54 M.N. 
28 km

c
p

1
1 12 +  12 4 12-120 4,3/15,7 mm 

2,03 mm N.C.
12

paragutta.

AJdeburgh-Domburg il0 4 81 M.N. c 1 24
(60 +  60)

4 12-108
(24-552)

4,3/15,7 mm (60) Câbles sous-m arins pa
ragutta. R épéteurs  
im m ergés en projet 
pour 60 circuits sur 
chaque câble.Aldeburgh-Domborg n° 5 81 M.N. c 1 24

(60+60)
4 12-108

(24-552)
4,3/15,7 mm 24 (60)

Aldeburgh-Domburg n° 6 82 M.N. c 1 84 +  84 4 24-804 12,0/43,2 mm 84
Câbles sous-m arins iso

St-Margarets Bay-De Panne n° b 47 M.N. c 1 12 +  12 
(216+216)

4 12-120
(60-2052)

12,0/43,2 mm 12
(216)

lés à l’air e t au poly- 
thène.

St-Margarets Bay-Sangatte 19 M.N. p 14 +  16 12 4 12-60 1,3 mm N.C. 168 Câble sous-m arin :
7 quartes sous écran 
+  16 paires, une cou
che de papier, en 
veloppe de plom b  
recouverte de caout
chouc.



GRANDE-BRETAGNE (suite)

Itinéraires
Longueur  
(km  ou 

m iles 
nautiques)

Type  
(paires 
sym é

triques ou  
coaxiales)

(D

N om bre  
de paires 

sy m é
triques ou  
coaxiales  

(2)

N om bre  
de voies 

par paire

(3)

Largeur  
de bande  
de chaque  
voie  (kc/s)

Largeur 
de la bande 

to ta le  
transm ise  

(kc/s)

Caractéristiques 
des conducteurs

(4)

Nom bre  
de circuits O bservations

1 2 3 4 5 6 7 8 9 11

II. Câbles existants (suite) 
(Spécifications indiquées 

sous toutes réserves)

Stanrad-Belfast 21 M.N. 
21 M.N. 
40 km 
40 km

G
C
P
P

1 + 1  

1 +  1

6

108

3

4
0-444

4,3/15,7 mm 
4,3/15,7 mm

2.03 mm N.C:
2.03 mm N.C,

114
6 circuits (2 systèm es  

1 +  2 en duplex), 
câbles sous - marins 
paragutta.

IIolyhead-Belfast 34 M.N. 
43 M.N. 
80 km

G
C
P

1 24 +  24 

(48 +  48)
4 36-228

(36-504)

4,3/15.7 mm 
4,3/15,7 mm 

2,03 mm N.C.
24 (48)

Câbles sous-m arins para
gutta  : 48 circuits pré
vus en  u tilisan t des  
répéteurs imm ergés.

Dublin-H olyhead n° 1 62 M.N. C 1 12 +  12 4 12-120 4,3/15,7 mm 12 Câbles sous-m arins 
polythène.

Dublin-H olyhead n° 2 62 M.N. c 1 12 +  12 4 12-120 4,3/15,7 mm 12

Nevin-Dublin 62 M.N. 
64 M.N. 
15 km

c
c
p

1 +  1 
1 +  1

1 +  2 

24
3 .
4

0-108
4.3/15,7 mm 
4,3/15,7 m m  

1,27 mm N.C.
27 Câbles sous-m arins ' pa

ragutta.

Bartmouth-Guernsey 67 M.N. 
9 km

c
p

1
1

12 + 1 2  
(60 +  60) 4 12-120

(24-552)
4,3/15,7 mm 

2,03 mm N.C.
12

(60)

Dart mou th- Jersey 67 M.N. 
17 M.N. 
32 km

c
c
p

1
1
1

12 + 1 2  

(60 +  60)
4 12-120

(24-552)

4,3/15,7 mm 
4,3/15,7 mm 

2,03 mm N.C.

12

(60)

Câbles sous-m arins pa
ragutta. R épéteurs  
imm ergés projetés.

G uernsey- Jersey 17 M.N. 
23 km

c
p

1
1

12 +  12 
(60 +  60) |

4 12-120
(24-552)

4,3/15,7 mm 
2,03 mm N.C.

12
(60)



GRANDE-BRETAGNÈ (suite)

Itinéraires
Longueur  

(km ou 
miles 

nautiques)

Type 
(paires 
sym é

triques ou 
coaxiales) 

(1)

Nom bre  
de paire 

sym é
triques ou 
coaxiales  

(2)

Nom bre 
de voies 

par paires

(3)

Largeur 
de bande  

de chaque 
voie (kc/s)

Largeur 
de la bande  

to ta le  
transm ise  

(kc/s)

Caractéristiques 
des conducteurs

(4)

Nom bre  
de circuits Observations

1 2 3 4 5 6 7 8 9 11

II. Câbles existants (suite)

(Spécifications indiquées 
sous toutes réserves)

St-Margarets Bay-Sangatte n° 5 19 M.N. C 1 4,3/15,7 mm

Câbles sous-m arins poly- 
th èn e ; n° 5, câble de 
réserve en projet.

St-Margarets Bay-Sangatte n° fi 20 M.N. c 1 60 +  60 4 24-552 4,3/15,7 mm 60

St-Margarets Bay-Sangatte n° 7 20M:.N. c 1 60 +  60 4 24-552 4,3/15,7 mm 60

Aldeburgh-Ipswich 43 km p 24 +  24 24 4 12-108 1,27 mm N.C. 576

Dartmouth-Torquay 20 km p 6 +  6 12 4 12-60 1,27 mm N.C. 72

Carlisle-Old Boston 190 km p 24 +  24 12 4 12-60 1,27 mm N.C. 288 2 voies sur la section  
Old B oston-P reston .

Guildlord-London 55 km c 2 +  2 (600) 4 60-2540 2,6/9,5 mm (1200)
Paires coaxiales non  

encore en service.
Aldershot-Guildford 19 km c 1 +  1 (600) 4 60-2540 ■ 2,6/9,5 mm (600)

London-St-Margarets Bay 125 km c 2 +  2 360 (600) 4 60-2540 2,6/9,5 mm 720 (1200)

Colwyn Bay-Old Boston 120 km c 1 +  1 (600) 4 60-2540 2,6/9,5 mm (600)



GRANDE-BRETAGNE (suite)

Itinéraires
Longueur  

(km ou  
mites 

nautiques)

T ype  
(paires 
sym é

triques ou 
coaxiales)

CO

Nom bre 
de paires 

sym é
triques ou 
coaxiales  

(2)

N om bre  
de voies 

par paire

(3)

Largeur 
de bande  

de chaque  
voie  (kc/s)

Largeur 
de la bande  

to ta le  
transm ise  

(kc/s)

C aractéristiques 
des conducteurs

(4)

N om bre  
de circuits O bservations

1 2 3 4 5 6 7 8 9 11

II. Câbles existants (suite)

( S pécifica tions indiquées  
sous toutes réserves)

Bitmingham-London 193 km C 1 +  1 
2 +  2

T.V.
(600) 4

3-7 Mc/s 
60-2540

6,3/24,6 mm 
2,6/9,5 mm 1200

TV =  Télévision  
3-7 Mc/s.

Salisbury-Southampton 39 km p 24 +  24 24 • 4 12-108 1,27 mm N.C. 576

Lowestoft-Borkum 363 km c 1 5 +  5 4 0-44 4,3/15,7 mm 5 Câble sous-m arin poiy- 
tlièn e. R épéteur im 
m ergé.

Portmouth-Kyde 6 M.N. 
11 km

c
0

1 + 1 
1 +  1

120 + 1 2 0 4 60-1300 12,0-43,2 mm (60)
Câble sous-m arin à iso

lation air e t  po ly- 
thène. U n câble sous- 
m arin de réserve.

Salisbury-Exeter 142 km c 1 +  1 (600) 4. 60-2540 2,6/9,5 mm . (600)

Noies. — 1. Les noi 
2. La ma.

nbres entre 
orité des câ

parenthèses 
il'.s à paires

dans les colonnes 5, 7 e t  
seront finalem ent adapt

9 se rappor 
5s à l ’exp loit

Lent au x  conditions  
ation  avec 24 voies

finales.



HONGRIE

Itinéraires
Longueur  

(km  ou 
m iles 

nautiques)

Type  
(paires 
sym é

triques ou 
coaxiales)

(D

Nom bre 
de paires 

sym é
triques ou 
coaxiales 

(2)

Nom bre 
de voies 

par paire

(3)

Largeur 
de bande  

de chaque  
voie (kc/s)

Largeur 
de la  bande  

to ta le  
transm ise  

(kc/s)

Caractéristiques 
des conducteurs

(4) •

N om bre  
de circuits

D ates  
com m en

cem ent des 
travau x  

et m ise en  
service

O bservations

1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11

I. Câbles projetés
(Spécifications et dates indiquées 

sous toutes réserves)

Bu dapest-Békéscsaba 208 km P 12 + 1 2 .24 4 104 1.2 mm Cu 288 1949

Békéscsaba-f ron tière rou m ai n e 20 km * P 8 +  8 ' 24 4 104 1.2 mm Cu 192 1949

Békéscaba-Szeged- 
frontière yougoslave

110 km  * P 8 +  8 24 4 104 1,2 mm Cu 192 1949

Budapest-Presov 183 +  
68 km  *

P 12 + 1 2  
jusqu’à 
Miskolc, 

puis 8 +  8

12 (24) 4 104 1,2 mm Cu 144 (288) 
puis 

96 (192)

1949 Construit
ju squ’à
Miskolc.

Bu d apest- fr on ti ère tchéco
slovaque vers Bratislava

190  km ■ C 1 + 1 600 4 60-2852 2,5/9 mm 300 1952 600 possibles.

II. Câbles existants
( Spécifications indiquées 

sous toutes réserves)

Buda pest-Mi skolc 183 km p 12 +  12 12 (24) 4 104 1,35 mm Al 144 288 possibles. 
Prolonge
m ent prévu  
ju sq u ’à 
P resov.

* D istances approxim atives.



IRLANDE

Itinéraires
Longueur  

(km  ou 
m iles 

nautiques)

T ype  
(paires 
sym é

triques ou 
coaxiales)

(D

Nom bre  
de paires 

sym é
triques ou 
coaxiales  

(2)

Nom bre  
de voies  
par paire

(3)

Largeur 
de bande  

de chaque  
voie (kc/s)

Largeur 
de la bande  

to ta le  
transm ise  

(kc/s)

C aractéristiques 
des conducteurs

(4)

N om bre  
de circuits

D ates com m encem ent 
des travau x  et m ise  

en service

O bservations

1 2 3 4 5 6 7 8 9 10-11

I. Câbles projetés
(Spécifications et dates indiquées 

sous toutes réserves)

Dublin-Belfast 160 km 0 1 +  1 60 (600) ‘ 4 300-552
(60-2852)

2,6/9,5 mm 60 1953

Dublin-Portlaoise 82 km C 1 +  1 300 (600) 300

Portlaoise-Lirnerick 112 km c 1 + 1 156
4. 60-1300 2,6/9.5 mm

156
1950-52

Limerick-Cork 99 km c 1 +  1 . 108 (60-2857) 108

Portlaoise-Waterford 95 km c 1 + 1 36 36

II. Câbles existants
(Spécifications indiquées 

sous toutes réserves)

Dublin-Nevin 16 km 
62 M.N. 
64 M.N.

p
c
c 1 +  1 27 4 0-108

0,9 mm 

4,29/15,75 mm 27 Câbles sous-m arins 
paragutta.

Dublin-Holyhead 8 km 

61 M.N.

p

c

2

2

12 +  12 
(60 +  60) 
12 + 1 2  

(60 +  60)

4
12-120

(24-552)

2,03 mm N.C. 

4,29/15,75
24

(120)

D ublin -D ollym ount : 
D eu x câbles souter
rains â paires sym é
triques.

D ollym ou nt-H olyhead  : 
D eu x câbles sous- 
m arins coaxiaux poly- 
tbène. (120 circuits 
prévus en u tilisant des 
répéteurs im m ergés).



ITALIE

Itinéraires
Longueur  

(km ou 
m iles  

nautiques)

Type  
(paires 
sym é

triques ou 
coaxiales)

(D

N om bre  
de paires 

sym é
triques ou 
coaxiales  

(2)

Nombre, 
de voies  
par paire

(3)

Largeur 
de bande  

de chaque  
voie (kc/s)

Largeur 
de la bande  

to ta le  
transm ise  

(kc/s)

Caractéristiques 
des conducteurs

(4)

N om bre  
de circuits

D ates  
com m en

cem ent des 
travau x  

et. m ise en  
service

O bservations

1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11

I. Câbles projetés

( Spécifications et dates indiquées 
sous toutes réserves)

V crona-Bolzano 149 km P 20 12 +  12 4 6-108 1,1 mm N..C. 240 1952

Bolzano-Brenn ero 97 km P 12 12 +  12 4 6-108 1,1m m  N.C. 144 1952

Frontière française-Torino 96 km P 8 +  8 12 4 12-108 1,1 mm N.C. 96 1951

Torino-Milano via Vercefli 151 km P 16 12 + 1 2 4 6-108 1,3 mm N.C. 192 . 1951

Torino-Milano 150 km C 2 +  2 960 4 60-4028 2.6/9,4 mm 960 1953

V2 équipem entMilano-Verona 160 km c 2 +  2 960 4 60-4028 2,6/9,4 mm 960 1952

Verona-Venezia 115 km G 2 +  2 960 4 60-4028 2,6/9,4 mm 960 1953

Venezia-frontière yougoslave 200 km P 12 12 +  12 4 6-108 1,3 mm N.C. 144 1953

Milan o-Chiasso 40 km P 12 12 +  12 4 6-108 1,3 mm N.C. 144 1952

Frontière française-Genova 160 km C 2 +  2 960 4 60-4028 2,6/9,4 mm 960 1952
y2 équipem ent

Milano-Genova-Napoli 930 km G 2 + 2 960 4 60-4028 2,6/9,4 mm 960 1952

Milano-Brig (frontière suisse) P 2 12 +  12 4 6-108 1,3 mm N.C. 24 1951



NORVÈGE

Itinéraires
Longueur 

(km ou  
m iles 

nautiques)

Type  
(paires 
sym é

triques ou 
coaxiales)

(D

N om bre  
de paires 

sym é
triques ou 
coaxiales  

(2)

N om bre  
de voies 

par paire

(3)

Largeur 
de bande  

de chaque  
voie (kc/s)

Largeur 
de la bande  

to ta le  
transm ise  

(kc/s)

Caractéristiques 
des conducteurs

(4)

Nom bre 
de circuits

D ates  
com m en

cem ent des 
travaux  

e t m ise en 
service

Observations

1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11

I. Câbles projetés

(Spécifications et dates indiquées 
sous toutes réserves)

Oslo-Gjavik 140 km C 2 +  2 600 4 60-2540 2,64/9,4 mm Cu . 1200

A disques.Gjovi k-Bergen 420 km C 2 600 4 60-2540 2,64/9,4 mm Cu 600

G j 0 vi k-Tron dh ei m 410 km c 2 600 4 60-2540 2,64/9,4 mm Cu 600

Oslo-Arendal 270 km c

II. Câbles existants

( Spécifications indiquées 
sous toutes réserves)

Arendal-H'irtshals 125,5 km c 1 15 + 1 5 3 15,3-119,7 5/16,8 mm Cu ' 15 1941 Styroilcx.

Oslo-Kornsj» 157 km p 3 1,4 mm Cu

Oslo-Sandefjord 140 km p 10 1,4 mm Cu



PAYS-BAS

Itinéraires
Longueur 

(km ou 
m iles 

nautiques)

Type  
(paires 
sym é

triques ou 
coaxiales) 

(1)

N om bre  
de paires 

sym é
triques ou. 
coaxiales 

(2)

Nom bre 
de voies 
par paire

(3)

Largeur 
de bande  

de chaque  
voie (kc/s)

Largeur 
de la bande  

to ta le  
transm ise  

(kc/s)

Caractéristiques 
des conducteurs

(4)

Nom bre 
de circuits

D ates  
com m en

cem ent des 
travaux  

e t m ise en 
service

Observations

1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11

I. Câbles projetés

(Spécifications et dates indiquées 
sous toutes réserves)

Amsterdam-Haarlem 18 km P 24 +  24 48 4 12-204 1,3 mm N.C. 1152 1950

Amsterdam -Utrecht II 42 km P 24 +  24 48 4 12-204 1,3 mm N.C. 1152 1950

Roosenda-al-Goes II 53 km r 24 +  24 48 4 12-204 1,3 mm N.C. 1152 1950

Goes-Domburg II 38 km r 14 +  14 24 4 12-108 1,3 mm N.C. 336 1950 48 voies  
en 1951

Eindhoven-Horst 47 km p 24 +  24 48 4 12-204 1,3 mm N.C. 1152 1955

’s Gravenhage-Leimuiden II 38 km p 24 +  24 48 4 12-204 1,3 mm N.C. 1152 1952

Utrecht-Deventer 83 km p 24 +  24 24 4 12-108 1,3 mm N.C. 576 1950 48 voies 
en 1952

Ni jmegen-’ s Hertogenbosch 47 km p 24 +  24 48 4 12-204 1,3 mm N.C. 1152 1950

’s Hertogenbosch-Breda 45 km p 24 +  24 48 4 12-204 1,3 mm N.C. 1152 1951

Leeuward en -Zwolle 94 km p 24 +  24 48 4 12-204 1,3 mm N.C. 1152 1951

Zwolle-Deventer II 35 km p 24 +  24 48 4 12 204 1,3 mm N.C. 1152 1951



PAYS-BAS (suite)

11 inéraires
Longueur  

(km ou 
m iles 

nautiques)

Type 
(paires 
sym é

triques ou 
coaxiales)

(D

N om bre 
de paires 

sym é
triques ou 
coaxiales 

(2)

Nom bre 
de voies  
par paire

(3)

Largeur 
de bande 

de chaque 
voie (kc/s)

Largeur 
de la  bande 

to ta le  
transm ise  

(kc/s)

Caractéristiques 
des conducteurs

(4)

Nom bre  
de circuits

D ates  
com m en

cem ent des 
travaux  

e t m ise en 
service

O bservations

1 2 3 ’ 4 5 6 7 8 9 10 11

I. Câbles projetés (suite)

(Spécifications et dates indiquées 
sous toutes réserves)

Deventer-Amhero I 40 km P 24 +  24 48 4 12-204 1,3 mm N.C. 1152 1952

Utrechfc-Arnhem ]]' 63 km P 24 +  24 24 4 12-108 1,3 mm N.C. 576 1952 48 voies  
en 1955

Leeuwarden-Oostmalioni I 39 km C 1 36 +  36 4 24-352 4,3-15,7 mm 36 1951
poly thônc.

Leeuwardeii -Oostmahom 11 39 km c 1 36 +  36 4 24-352 4,3-15,7 mm 36 1951

Oostmahorn-Ronm I 142 M.N. c 1 36 +  36 4 24-352 6,6-23,7 mm 36 1951 cAblês sous-

Oostmahorn-Rqmo II 142 M.N. c 1 36 +  36 4 24-352 6,6-23,7 mm 36 1951 polythène.

II. Câbles existants
(Spécifications indiquées 

sous toutes réserves)

Amsterdam-Leimuiden I 24 km p 24 +  24 48 4 12-204 1,3 mm N.C. 1152

Amsterdam-Leimuiden II 24 km p 24 +  24 • 48 4 12-204 1,3 mm N.C. 1152

Lcimuiden-Haarlfm 23 km p 24 +  24 48 4 12-204 • 1,3 mm N.C. 1152 .



PAYS-BAS (suite)

Itinéraires
Longueur  

(km  ou 
m iles 

nautiques)

Type  
(paires 
sym é

triques ou 
coaxiales) 

0 )

N om bre  
de paires 

sym é
triques ou 
coaxiales  

(2)

N om bre  
de voies  

par paire

(3)

Largcui 
de bande  

de chaque  
voie (kc/s)

Largeur 
de la  bande  

to ta le  
transm ise 

(kc/s)

Caractéristiques 
des conducteurs

(4)

Nom bre  
de circuits O bservations

1 2 3 4 5 6 7 8 9 11

II. Câbles existants (su ite)

(Spécifications indiquées 
sous toutes réserves)

Leimuiden-’s Gravenhage 38 km P 24 +  24 12 4 12-60 1,3 mm N.C. 288 48 voies en 1950

Leirn ui den-Wadd inxveen I 25 km P 24 +  24 48 4 12-204 1,3 mm N.C. 1152

Leimuiden-Waddinxveen II 25 km P 24 +  24 48 4 12-204 1,3 mm N.C. 1152

Waddinxveen-’s Gravenhage 29 km P 24 +  24 48 4 12-204- 1,3 mm N.C. 1152

Waddinxveen-Utrecht I 34 km P 24 +  24 24 4 12-108 1,3 mm.N.C. 576
48 voies en 1950

W ad din x veen-Utrecht 11 34 km P 24 4- 24 24 4: 12-108 1,3 mm N.C. 576

Waddinxveen-Rotterdam I 20 km P 24 +  24 48 4 12-204 3,3 mm N.C. ' 1152

Waddi n x veen - Rotterdam 11 20 km P 24 +  24 48 4 12-204 1,3 mm N.C. 1152

Rotterdam-’s Gravenhage 24 km P 24 +  24 48 4 12-204 1,3 mm N.C. 1152

Rotterdam-Breda 1 55 km P 24 +  24 48 4 12-204 1,3 mm N.C. 1152-

Rotterdam-Breda II 55 km P 24 +  24 48 4 12-204 1,3 mm N.C. 1152

Breda-Eindhoven I 56 km P 24 +  24 24 4 12-108 1,3 mm N.C! 576 48 voies en 1950

Breda-Eindhoven II 62 km P 6 +  6 12 4: 12-60 1,3 mm N.C. 72



PAYS-BAS (suite)

Itinéraires
Longueur  

(km  ou  
m iles 

nautiques)

T ype  
(paires 
sym é

triques ou 
coaxiales)

d )

Nom bre  
de paires 

sym é
triques ou 
coaxiales 

(2)

Nom bre  
de voies  

par paire

(3)

Largeur 
de bande  

de chaque  
voie  (kc/s)

Largeur 
de la bande 

to ta le  
transm ise  

(kc/s)

Caractéristiques 
des conducteurs

(4)

N om bre  
de circuits O bservations

1 2 3 4 5 6 7 8 9 13

II. Câbles existants (suite)
(Spécifications indiquées 

sous toutes réserves)

Breda-Roosendaal I 25 km P 24 +  24 48 4 12-204 1,3 mm N.C. 1152

Breda-Roosendaal II 25 km P 24 +  24 48 4 32-204 1,3 mm N.C. 1152

Roosendaal-Autwerpen 42 km P 24 +  24 12 4 12-60 3,3 mm N.C. 288

Roosendal-Goes 53 km P 24 +  24 48 4 12-204 1,3 mm N.C. 1152

Goes-Domburg 38 km P 14 +  14 24 4 12-108 1,3 mm N.C. 336 48 voies en 1951

Amsterdam-Utrecht 42 km P 24 +  24 • 12 4 12-60 3 ,3 mm N.C. 288
48 voies en 1950

Utrecht-Zwolle 92 km P 24 +  24. 12 4 12-60 1,3 mm N.C. 288

Utrecht-Arnhem 63 km P 24 +  24 24 4 12-3.08 1,3 mm N.C. 576
48 voies en 1955

Utrecht-’s Hertogenbosch 57 km P 24 +  24 24 4 12-308 1,3 mm N.C. 576

’s Hertogenbosch-Eindhoven 37 km P 24 +  24 24 4 3.2-108 3,3 mm N.C. 576 48 voies en 1950

Eindhoven-Yenlo 61 km P 24 +  24 24 4 12-108 1,3 mm N.C. 576 48 voies en 1955

Venlo-Maastricht 77 km P 24 +  24 12 4 12-60 1,3 mm N.C. 288
48 voies en 1952

Yenlo-Nijmegen 69 km P 24: +  24 12 4 12-60' 1,3 mm N.C. 288



PAYS-BAS (suite)

Itinéraires
Longueur  

(km ou  
miles 

nautiques)

Type  
(paires 
sym é

triques ou 
coaxiales)

(D

Nom bre  
de paires 

sym é
triques ou 
coaxiales  

(2)

N om bre  
de voies  

par paires

(3)

Largeur 
de bandes 
de chaque  
voie (kc/s)

Largeur 
de la bande  

to ta le  
transm ise  

(kc/s)

Caractéristiques 
des conducteurs

(4)

Nom bre 
de circuits Observations

1 2 3 4 5 6 7 8 9 11

II. Câbles existants (suite) 
(Spécifications indiquées 

sous toutes réserves)

Nijmegen-Amhem I 21 km P 24 +  24 48 4 32-204 3,3 mm N.C. 1152

Nijmegen-Arnhem II 21 km P 24 +  24 48 4 • 12-204 3,3 mm N.C. 1152

Arnhem-Dcventer 40 km P 24 +  24 32 4 12-60 3,3 mm N.C. 288

48 voies en 1951

Deventer-Hengelo 47 km P 24 +  24 12 4 12-60 1,3 mm N.C. 288

Devcnter-Zwolle 35 km P 24 +  24 12 4 12-60 3,3 mm N.C. 288

Zwolle-Groningen 103 km P 24 +  24 12 4 12-60 1,3 mm N.C. 288

Gronin gen- Leeuwarden 57 km P 24 +  24 12 4 12-60 . 3,3 mm N.C. 288

Leeuwarden-Alkmaar 117 km P 2 4 + 2 4 12 4 12-60 3,3 mm N.C. 288

Alkm aar- H aarl em 34 km P 24 +  24 12 4 32-60 . 1,3 mm N.C. 288

Alkmaar- Amsterdam 39 km P 24 +  24 12 4 12-60 3,3 mm N.C. 288

Domburg-Aldeburgh IV 81 M.N. C 1 6 3 0-108 4,3/35,7 mm 30 Câbles sous-m arins para
gutta , 2 x 60 voies en 
1950.Do m b u rg-Al deburgh V 81 M.N. c 1 24 4 0-108 4,3/15,7 mm 30

Domburg-Aldeburgh VI 82 M.N. c 1 84 +  84 4 24-804 12,0/43,2 mm 84 Câble sous-m arin isolé à 
l ’air e t  au polythène.



POLOGNE

Itinéraires
Longueur  

(km  ou 
m iles  

nautiques)

T ype  
(paires 
sym é

triques ou  
coaxiales) 

G)

N om bre  
de paires 

sym é
triques ou 
coaxiales  

(2)

Nom bre  
de voies 
par paire

(3)

Largeur 
de bande  

de chaque  
voie (kc/s)

Largeur 
de la  bande 

to ta le  
transm ise  

(kc/s)

Caractéris tiques 
des conducteurs

(4)

N om bre  
de circu its’

D ates  
com m en

cem en t des 
travaux  

et m ise en 
service

O bservations

1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11

I. Câbles projetés

(S pécifica tion s et dates indiquées  
sous toutes réserves: à confirmer 
p a r  V A d m in is tra tio n  des télé

phones de Pologne)

Koszalin-Gdansk 200 km C 1 +  1 132 4 60-600 132

Gdansk-Warszawa 420 km c 1 +  1 132 4 60-600 132

Warszawa- Krakow 280 km c 1 +  1 216 4 60-950 216

Krakow-BieJsko 130 km c 1 +  1 216 4 60-950 216

II. Câbles existants

( Spécifica tions indiquées  
sous toutes réserves)

Rrakow-Katowice 80 km p 4 1,15 mm Al



PORTUGAL

Itinéraires
Longueur  

(km ou 
m iles 

nautiques)

Type  
(paires 
sym é

triques ou 
coaxiales) 

(D

N om bre  
de paires 

sym é
triques ou 
coaxiales  

(2)

N om bre  
de voies  

par paire

(B)

Largeur 
de bande  

de chaque  
voie (kc/s)

Largeur 
de la bande 

to ta le  
transm ise  

(kc/s)

Caractéristiques 
des conducteurs

(4)

N om bre  
de circuits

D ates com m encem ent 
des travaux et m ise 

en service

1 2 3 . 4 5 6 7 8 9 10

I. Câbles et lignes en fils nus 
aériens projetés

(S pécifica tion s et dûtes indiquées  
sous 'toutes réserves)

/

Lisboa-Madricl 655 km aérien 12 4 12 1951

II. Câbles et lignes en fils nus 
aériens existants

( S pécifications indiquées 
sous toutes réserves)

Lisboa-Madrid 655 km aérien 12 4 12

Lisboa-Madrid 655 km aérien ' 3 3 3

112



ROUMANIE

Itinéraires
Longueur  

(km ou 
m iles 

nautiques)

Type 
(paires 

triques ou 
sym é- 

coaxiales)
(D

Nom bre  
de paires 

triques ou 
sym é- 

coaxiales 
(2)

Nom bre  
par paire 
de voies

(3)

Largeur 
de bande  

de chaque 
voie (kc/s)

Largeur 
de la bande 
’ to ta le  

transm ise  
(kc/s)

Caractéristiques 
des conducteurs

(4)

Nom bre 
de circuits

D ates  
com m en

cem ent des 
travaux  

e t m ise en 
service

O bservations

1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 * 11

I. Câbles projetés
(S péc ifica tion s et dates indiquées  

sous toutes réserves ; à  confirmer 
p a r  V A dm in is tra tion  des télé
phones de R oum anie)

Brasov-Sibiu 142 km P 12 +  12 24 4 12-60 1,1 mm N.C.
Spécifications

Sibiu-Alba Julia 73 km P 10 + 1 0 24: 4 12-60 1,1 m m  N.C. f
provisoires.

Alba Julia-Timisoara 232 km P 1 0 + .1 0 24 4 12-60 1,1 mm N.C.

Timisoara-frontière avec la 
Hongrie

60 km P 10 + 1 0 24 4 12-60 1,1 mm N.C.
Projets en 

étude.
Alba Jolia-Cluj 100 km P 10 + 1 0 24 4 12-60 1,1 mm N.C.

Bacàu-Iasi-frontière U.R.S.S. 185 km P 8 +  8 12 4 1.2-60 1,1 mm N.C.

II. Câbles existants
(S péc ifica tion s  indiquées  

sous toutes réserves)

Bucuresti-Brasov 168 km P 14 +  14 12 4 12-60 1,27 mm N.C. 168 Prochainem . 
24 voies.

Bucuresti-Giurgin (-Sofia, 
Bulgarie)

63 km P 8 +  8 ' 15- 3 15-60 1,55 mm Al 
1 mH 425 m

60 (120) Prochainem . 
12 voies à  
4 kc/s de 
largeur de 
bande.Bucuresti-Bacàu 292 km P 8 +  8 14 3 15-60 1,55 mm Al 

1 m il 425 m
60 (120)



SUÈDE

Itinéraires
Longueur  

(km ou 
m iles 

nautiques)

Type  
(paires 
sym é

triques ou 
coaxiales)

(D

Nom bre  
de paires 

sym é
triques ou- 
coaxiales 

(2)

Nom bre  
de voies  
par paire

‘ (3)

Largeur 
de bande  

de chaque  
voie (kc/s)

Largeur 
de la bande 

to ta le  
transm ise 

(kc/s)

Caractéristiques 
des conducteurs

(4)

Nom bre 
de circuits

D ates  
com m en

cem ent des 
travaux  

et m ise en 
service

Observations

1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11

I. Câbles projetés

(Spécifications et dû,tes indiquées 
sous toutes réserves)

Mal mô-Kôbcnhavti • Pas encore 
décidé en 
détail.

Stockholm -N orrtàl je-Si nipn as 95 km P 6 12 + 1 2 4 6-108 1,3 mm N.C. 72 1951

Simpi 1 â s - Ham m ar u cl d a (Mari e- 
hamn)

48 km C 1 72 +  72 4 12-648 4,5/16,2 mm 72 1951

Ürebro-Oslo Pas encore 
décidé en 
détail.

Ôrebro-Jônkôping 208 km c 2 +  2 960 4 60-4028 2,5/9,5 mm , 1920

1953-
1952

Jônkôping-Malmô 270 km c 2 +  2 960 4 60-4028 2,5/9,5 mm 1920

Ostersund-Sundsvall 180 km p 24: 8 +  8 3 et 4 8-64 0,95/1,1 mm N.C, 192



SUÈDE (suite)

Itinéraires
Longueur 

km  ou 
miles 

nautiques')

Type  
(paires 
sym é

triques ou 
coaxiales)

(D

Nom bre 
de paires 

sym é
triques ou 
coaxiales 

(2)

Nom bre 
de voies • 
par paire

(3)

Largeur 
de bande 

de chaque 
voie (kc/s)

Largeur 
de la bande  

to ta le  
transm ise  

(kc/s)

Caractéristiques 
des conducteurs

(4)

Nom bre  
de circuits

D ates  
com m en

cem en t des 
travaux  

e t m ise en  
service

Observations

1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11

II. Câbles existants

(*Spécifications indiquées 
sous toutes réserves)

Stockholm-Jônkôping-Gôteborg 470 km C 2 +  2 960 4 60-4028 2,5/9,5 mm 1920

Mal m ô- Kôbcn h avn 57 km Quartes 54

Malmô-Ystad 62 km Quartes 10 (100)

Ystad-Ronne 72 km Quartes • 10

Stockholm-Norrtàljc 70 km Quartes 83 (130)
Câbles audio.

Norrtalje-Mariehamn 85 km Quartes 33

Orebro-Mellerud 224 km Quartes (200)

Mellerud-Halden 87 km Quartes 80 env.



SUÈDE (suite)

Itinéraires
Longueur 

(km ou 
m iles 

nautiques)

Type  
(paires 
sym é

triques ou 
coaxiales) 

(1)

N om bre  
de paires 

sym é
triques ou 
coaxiales 

(2)

Nom bre  
de voies  
par paire

(3) .

Largeur 
de bande  

de chaque  
voie (kc/s)

Largeur 
de la bande  

to ta le  
transm ise  

(kc/s)

Caractéristiques 
des conducteurs

(4)

N om bre  
de circuits

D ates  
com m en

cem ent des 
travau x  

et m ise en 
service

Observations

1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11

II. Câbles existants (suite) 
(Spécifications indiquées 

sous toutes réserves)

Stockholm-Orebro 217 km P 20 8 +  8 . 3 et 4 8-64

0,9-1,3 mm 
N.C.

160

D ans chaque  
systèm e 6 
voies à 3 
kc/s e t 2 
voies à 
4 kc/s.

Aller e t re
tour sur 
m êm e  
paire.

Orebro-Gôteborg 318 km P 20 8 +  8 3 et 4 8-64 160

Stockholm-Nàss)ô 338 km P 20 8 +  8 3 et 4 8-64 160

Nassjb-Malmb 280 km P 24 8 +  8 3 et 4 8-64 192

Stockholm-Gâvle 174 km P 20 8 +  8 3 et 4 8-64 160

Oàvle-Sundsvall 21G km P ’ 20 8 +  8 3 et 4 8-64 160

Nassjo-Orebro 202 km P 8 8 +  8 3 et 4 8-64 64

Ürebro-Gàvle 205 km P 12 8 +  8 3 et 4 8-64 96

Goteborg-PIâlsingborg 217 km P 19 +  19 12,18 3 et 4 12-60
8-64

1,0 mm 282 138 voies à 
4 kc/s.

Halsiuborg-Malmo 61 km P 14 +  14 12,18 3 et 4 . 12-60 
8-64

1,2 mm 210 66 voies à 
4 kc/s.

Stockholm-Vasteras 105 km C 3 +  3 960 4 60-4028 2,5/9,5 mm 2880

Viisteras- Orebro 91 km c 2 +  2 ' 960 4 60-4028 2,5/9,5 mm 1920



SUISSE

Itinéraires
Longueur  

(km  ou 
m iles 

nautiques)

T ype  
(paires 
sym é

triques ou 
coaxiales)

(D

N om bre  
de paires 
•sym é

triques ou  
coaxiales  

(2)

Nom bre  
de voies 
par paire

(3)

Largeur 
de bande  

de chaque  
voie

Largeur 
de la bande 

to ta le  
transm ise  

(kc/s)

Caractéristiques 
des conducteurs

(4)

Nom bre  
de circuits

D ates  
com m en

cem ent des 
travaux  

e t m ise en 
service

O bservations

1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11

I. Câbles projetés

(Spécifications et dates indiquées 
sous toutes réserves)

'

Bern-Le Locle (frontière 
franco-suisse)

76,5 km P 24 +  24 12 (48) 4 12-204 1,3 mm N.C. 1152 1952 ? D épend de 
la pose du 
câble sur 
territoire  
français^

Genève-Lausanne 60,6 km P 24 +  24 12 (48) 4 12-204 f ,3 mm N.C. 1152 1954

Bern-Lucernc 78,4 km P 24 +  24 12 (48) 4 12-204 1,3 mm N.C. 1152 1951

Lucerne-Zürich 46 km P . 24 +  24 12 (48) 4 12-204 1,3 mm N.C. 1152 1951

Lucerne-Lugano 185 km P 24 +  24 12 (48) 4 12-204 1,3 mm N.C. 1152 1953



SUISSE (suite)

Itinéraires
Longueur  

(km ou 
miles 

nautiques)

Type  
(paires 
sym é

triques ou 
coaxiales)

(D

N om bre  
de paires 

sym é
triques ou 
coaxiales 

(2)

N om bre  
de voies 

par paire

(3)

Largeur  
de bande  

de chaque  
voie  (kc/s)

Largeur 
de la bande 

to ta le  
transm ise  

(kc/s)

Caractéristiques 
des conducteurs

(4)

N om bre  
de circuits

D ates  
com m en

cem ent des 
travaux  

e t  m ise en 
service

O bservations

1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11

II. Câbles existants

(Spécifications indiquées 
sous toutes réserves)

Basel-Olten 40,1 km P 24 +  24 12 (24) 4 12-108 1,3 mm N.C. 576

Olten-Zürich G6 km P 24 +  24 12 (24) 4 12-108 1,3 mm N.C. 576

Olten-Bern 66 km P 24 +  24 12 (24) 4 12-108 1,3 mm N.C. 576

Chur-Zürich • 119,2 km P 24 +  24 12 (24) 4 12-108 1,3 mm N.C. 576

St-Gallen-Ziirich 82,3 km P 24 +  24 12 (36) 4 12-156 1,3 mm N.C. 864

Bern-Lausanne 91,9 km P 24 +  24 12 (48) 4 12-204 1,3 mm N.C. 1152

Genève-Lausanne * 60,6 km P 4 +  4 24 4 12-108 l,5 /l,4m m N .C . 96

Lugano-Zürich * 207,6 km P •8 +  8 12 4 12-60 1,5/1,4mm N.C. 96

* Seront retirés lorsque les câbl es correspon Jants projet % seront mi- en service.



TCHÉCOSLOVAQUIE

Itinéraires
Longueur 

(km ou 
miles 

nautiques)

Type  
(paires 
sym é

triques ou 
coaxiales) 

(1)

Nom bre  
de paires 

sym é
triques ou 
coaxiales  

(2)

Nom bre  
de voies 

par paire

(3)

Largeur 
de bande  

de chaque  
voie (kc/s)

Largeur 
de la bande 

to ta le  
transm ise  

(kc/s)

Caractéristiques 
des conducteurs

(4)

Nom bre  
de circuits

D ates  
com m en

cem ent des 
travaux  

e t m ise en 
service

Observations

1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11

I. Câbles projetés

(Spécifications et dates indiquées 
sous toutes réserves)

Praha-Kladno 29 km P 24 +  24 12 4 12-60 0,9 mm Cu N.C. 288 1950

Praha-Olomouc 300 km P 24 +  24 12 4 12-60 0,9 mm Cu N.C. 288 1952

Pardubice- Chrudi m 11 km P 24 +  24 
24 +  24

12 4 12-60 0,9 nim Cu N.C. 288
288

1952

Olomouc-Trencin 185 km P 14 +  14 12 4 12-60 0,9 mm Cu N.C. 168 1952

Olomouc-Rÿmarov 43 km P .8  +  8 12 4 12-60 0,9 mm Cu N.C. 96 1951

Banska Bystrica-Presov 206 km P 14 + 1 4 12 4 12-60 0,9 mm Cu N.C. 168 1950-51

Kosice-Miskolc 22 km P 8 + 8 12 4 12-60 1,2 mm Cu N.C. 96 1950

Brno- Jevièko 67 km 'P  ' 24 +  24 12 4 12-60 0,9 mm Cu N.C. 288 1952

Les autres dat.es (et c-âbles) seront ai outés après a décision c éfinitive en ce qui concerne les voies à travers PAllemagnc.



TCHÉCOSLOVAQUIE (suite)

Itinéraires
Longueur 

(km ou 
m iles 

nautiques)

Type  
(paires 
sym é

triques ou  
coaxiales) 

(1)

N om bre  
de paires 

sym é
triques ou 
coaxiales 

(2)

N om bre  
de voies  
par paire

(3)

Largeur 
de bande  

de chaque  
voie (kc/s)

Largeur 
de la bande 

to ta le  
transm ise 

(kc/s)

Caractéristiques 
des conducteurs

(4)

Nom bre  
de circuits Observations

1 2 3 .4 5 6 7 8 9 11

II. Câbles existants

(Spécifications indiquées 
sous toutes réserves)

Kosice-Presov 35 km P 8 +  8 12 4 12-60 1,2 mm Cu N.C. 96

E xistan t  
mais non  

en service.

Presov-Vysni Syidnik-Lwow 75,5 km P 8 +  8 12 4 12-60 1,2 mm Cu N.C. 96

Kladno-Rakovmk 29 km P 24 +  24 12 4 12-60 0,9 mm Cu N.C. 288

Rakovnîk-Zatec 35 km P 8 +  8 12 4 12-60 0,9 mm Cu N.C. .96

Kladzko-Sumpek-Opava-
Silherovice-Katowice

149,2 km P

CO+co 12 4 12-60 1,55 mm Al 
1,75 m H 284 m

96

Sihlerovice-üstrava 12,4 km P 8 +  8 12 4 12-60 0,9 mm Cu N.C. 96

Tâbor-PIselt 45 km P 24 +  24 12 4 12-60 0,9 mm Cu N.C. 288

Pîsek-Strakonice 20 km P 8 +  8 12 4 12-60 0,9 mm Cu N.C. 96

Brastilava-Sv. Kriz n. Hr. 172,3 km P 14 +  14 12 4 12-60 1,3 mm Cu N.C. 168

Trencin-Sv. Kriz n. Hr. 103 km P 14 +  14 12 4 12-60 1,3 mm Cu N.C. 168

Sv. Kriz n. Hr.-B. Bystrica .43,6 km P 24 +  24 12 4 12-60 1,3 mm Cu N.C. 288
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Programme général d’interconnexion en Europe et dans le Bassin méditerranéen  
Nombre de circuits à prendre pour base pour fixer la capacité des nouvelles artères à grande vitesse de transm ission

A N N E X E  N ° 3

a v e c  :
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Algérie (France) ♦ - - 24

Allemagne - ♦ - 144 144 0 48 0 12 12 324 156 0 12 0 0 60 0 24 0 24 300 24 0 12 36 120 0 24 0 12 36 12

Arabie Saoudite ♦

Autriche - 144 ♦ 12 12 12 — 0 0 12 12 0 24 - - 60 - 0 - 0 12 24 0 12 12 36 - 24 - 0 12 12

Belgique - 144 12 ♦ 0 12 - 0 0 348 108 0 12 - - 24 - 60 - 12 320
R 12 0 0 12 60 - 12 - 0 12 12

Bulgarie ♦

Danemark 0 48 0 12 12 0 ♦ 0 0 12 12 24 0 0 0 0 0 0 0 0 48 24 12 0 0 120 12 0 .12 0 0 12 0

Egypte ♦

Espagne
(non consultée) ♦

Finlande - - - • 0 0 0 12 - 0 ♦ 0 0
R

0 0 ; - - 0 - Ô - 0 0 0 0 0 72 0 - 0 - 0 0 0

France 24 324 — 12 348 12 12 — 60 0 ♦ 252 12 12 - - 84
R - 36 12 12 96 12 12 12 24 288 - 12 12 12 12 12

Grande-Bretagne 0 156 0 12 108 0 24 0 12 12
R 252 ♦ 0 12 132 0 60 0 12 0 24 156 12 12 12 36 60 0 12 0 0 12 12

Grèce - 0 - , 0 0 12 0 - 0 0 12 0 ♦ 0 - - 36 - 0 - 0 0 0 0 0 0 0 - 0 - 36 0 12

I-Iongrie - 12 - 24 12 12 0 - 0 0 12 12 0 ♦ - - 24 - 0 - 0 12 12 0 24 0 12 - 24 - 12 12 12

Irlande - - - - - - - - - - - 132 - - ♦ - - - - - - — - - - - - - - - - - -

Israël ♦

Italie - 60 - 60 24 12 0 - 24 0 120
R

60 36 24 - - ♦ - 0 - 0 12 12 0 12 12 180 - 12 24 - 0 24

Liban +  Syrie ♦

Luxembourg ♦

Maroc 120 0 0 0 0 0 0 0 12 0 12 0 0 0 0 0 0 0 0 ♦ 0 0 0 0 0 0 0 0 0 12 0 0 0

Norvège - 24 - 0 12 0 48 - 0 0 12 24 0 0 - - 0 - 0 - ♦ 12 0 0 0 120 0 - iè - 0 0 0

Pays-Bas 0 300 0 12 456
R

0 24 0 0 0 96 156 0 12 0 0 12 0 12 0 12 ♦ 12 0 0 12 60 0 12 0 0 12 0

Pologne ♦

Portugal - 0 - 0 0 0 0 - 24 0 12 12 0 0 - - 0 - 0 - 0 0 0 ♦ 0 0 12 - 0 - 0 0 0

Roumanie ♦

Suède 0 36 0 12 12 0 120 0 0 72 24 36 ■ 0 0 0 0 12 0 0 0 120 12 12 0 0 ♦ 12 0 12 0 0 12 0

Suisse 0 120 0 36 60 12 12 3 12 0 288 60 0 12 0 3 180 0 12 0 0 60 12 12 12 12 0 12 0 0 0 12

Syrie -f- Liban - - - - - - - 24 - - — ■ - - - - - - - - - - - - - — - - ♦ - - 24 - -

Tchécoslovaquie - 24 - 24 12 12 12 - 0 0 12 12 0 24 - - 12 - 0 - 12 12 24 0 24 12 12 - ♦ - 12 24 24
R

Tunisie 84 - - - - - - - - - 12 - - - - - 24 - - 12 - - - - - - - - - ♦ - - -

Turquie - 12 - 0 0 24 0 - 0 0 12 0 36 12 - - 0 24 0 - 0 0 0 0 12 0 0 24 12 - ♦ 0 12

U.R.S.S. ♦ -

Yougoslavie - 12 - 12 12 12 0 - 0 0 12 12 12 12 - - 24 - 0 - 0 0 12 0 12 0 12 — 12
R - 12 12 ♦

Légende détaillée de ce tableau figurant aux pages 74 et 75



A N N E X E  N ° 4

Programme général d’interconnexion en Europe et dans le Bassin méditerranéen  

Nombre de circuits estim és nécessaires pour avril 1952
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Algérie (France) ♦ 44 - - -

Allemagne 0 ♦ 0 36 58 0 29 0 0 0 194 91 0 0 0 0 36 0 12 0 10 180 0 0 0 12 60 0 12 0 1 12 0
R

Arabie Saoudite ♦

Autriche - 36 - ♦ 4 - 3 ~ - - 9 5 - 12 - - 24 - - - - 7 12 - 12 4 24 - 18 - - - 6

Belgique - 58 - 4 ♦ - 6 - - - 207 60 - 3 - - 12 - 40 - 2 271 2 - — 5 36 - 6 - - - 1

Bulgarie ♦

Danemark - 29 - 3 6 - ♦ — 4 7 14 - - - - - - - - 18 10 2 - - 77 5 - 3 - - 2 -

Egypte ♦

Espagne 
(non consultée) ♦

Finlande - - - — - - 4 - - ♦ - - - - - — - - - - - - - - - ■31 - - - - — - -

France 12 194 — 9 207 1 7 — 30 — ♦ 146 2 4 — 1 50 — 19 12 4 52 3 5 2 8 171 — 5 4 1 2 3

Grande-Bretagne 0 91 0 5 60 0 14 0 5 3 146 ♦ 0 3 80 0 30 0 2 0 10 90 5 2 2 16 31 0 6 0 0 0 2

Grèce 6 2 ♦ 6 3 — 8
R

Hongrie ♦

Irlande 80 ♦

Israël ♦

Italie - 36 - 24 12 6 0 - 6 0 50 30 6 6 - - ♦ - 0 - 0 6 3 0 4 4 84 - 3 - 0 - 12

Liban ♦

Luxembourg - 12 - - 40 — - — - - 19 2 - - - - 0 - ♦ 0 0 6 - - - 0 12 - - - - - -

Maroc 44 0 0 0 0 0 0 0 0 0 12 0 0 0 0 0 0 0 0 ♦ 0 0 0 0 0 0 0 0 0 3 0 0 0

Norvège 0 10 0 0 2 0 18 0 0 4 4 10 0 0 0 0 0 0 0 0 ♦ 6 - - - 50 2 - 2 - - 2 -

Pays-Bas - 180 - 7 271 - 10 - - - 62 90 - 2 - - 6 - 6 - 6 ♦ 3 - - 8 36 - 6 - 6 1

Pologne ♦

Portugal - - - - - - - - 10 - 5 2 - - - - - - - - - - - ♦ - - 2 - - - - -  - -

Roumanie ♦

Suède 0 12 0 4 5 0 77 0 0 31 8 16 0 0 0 0 4 0 0 0 50 8 4 0 0 ♦ 6 0 6
R

0 0 4 0

Suisse 0 60 0 24 36 12 5 1 12 0 171 31 0 12 0 1 84 0 12 0 2 36 12 2 12 6 ♦ 0 12 0 0 0 3

Syrie ♦

Tchécoslovaquie - 12 - 18 6 3 3 - - - 5 6 - 12 - - 3 - - — 2 6 12 - 6 3
R

12 — ♦ - 0 12 6

Tunisie 44 4 3 3 ♦

Turquie - 1 - - - 2 - - - - 1 - 3 1 - - - - - - - - - - 1 - - 2 0 - ♦ - 1
R

U.R.S.S. ♦ -

Yougoslavie - 3
R - 6 1 3 - - - - 3 2 6

R
2 - - 12 - - - - 1 1 - 3 - 3 - 6 - 3

R - ♦

Légende détaillée de ce tableau figurant aux pages 74 et 75
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A N N E X E  • N« 5

Clauses techniques essentielles d’un cahier des charges-type . 
pour la fourniture de câbles contenant des quartes en étoile 

destinées à procurer 12 ou 24 voies téléphoniques à courants porteurs 
sur chaque paire d’une quarte

Types de câbles. — Les câbles nouveaux qui seront posés dans le réseau 
téléphonique in te rn a tio n a l européen p o u rro n t contenir des paires sym étriques 
non chargées destinées à être exploitées avec 12 ou 24 voies téléphoniques à 
couran ts porteurs sur chaque paire. Ces paires devont être groupées p a r quartes 
en étoile e t to u tes les paires non chargées d ’un même câble dev ron t ap p a rten ir , 
so it à l ’un, soit à l ’au tre  des deux types don t les carac téristiques son t indiquées 
dans le tab leau  ci-après :

Type I Type II

Diamètre des conducteurs (en millimètres)...........................................
Capacité effective (en millimicrofarads par kilomètre)......................
Impédance caractéristique (en ohms) mesurée à 60 kc/s . . . .

1,3
28

170

0,9
33

150

Il est essentiel q u ’une section d ’am plification tra v e rsa n t une fron tière  so it 
d ’un type  uniform e sur to u te  sa longueur. Q uand il s ’ag it d ’une section fron tière  
en tre  un pays de grande étendue e t un pays de petite  é tendue, l ’A dm in istra tion  
du pays de grande étendue dev ra it faire to u t  son possible pour accep ter celui 
des deux types adop té  dans le pays de p e tite  étendue, afin de ne pas con tra indre  
les A dm inistra tions des pays de petite  é tendue à em ployer des sections de câble 
in te rn a tio n a l d ’un type  différent de celui de leurs câbles nationaux .

Capacité effective. — La « capacité effective » est m esurée en tre  les deux 
conducteurs de la paire, tous au tres conducteurs du câble é ta n t reliés en tre  eux 
e t à l’enveloppe du câble.

La m oyenne des capacités effectives de tou tes les paires dans n ’im porte  
quelle longueur de fabrication  ne do it pas différer de la valeur nom inale de plus 
de 5% .

D ans une longueur de fabrication  quelconque, l ’écart en tre  une valeu r 
individuelle quelconque de capacité  effective e t la valeur m oyenne ob tenue pour- 
ce tte  longueur de fabrication  ne do it pas dépasser 7 ,5%  ; la m oyenne a rith m é
tiq u e  des valeurs absolues de ces écarts ne d o it pas dépasser 2,5 % .

Déséquilibres de capacité et inductances mutuelles. — Tous les essais de désé
quilibre de capacité  do ivent ê tre  fa its avec un  cou ran t a lte rn a tif  de fréquence 
800 p/s. Les essais d ’im pédance m utuelle  doivent être fa its avec un cou ran t 
a lte rn a tif  de fréquence 5000 p/s. Tous les essais doivent être fa its à la tem p éra tu re  
am bian te  sans app liquer de corrections ; m ais, en cas de désaccord, les ré su lta ts  
ob tenus à 10° C seron t considérés comme définitifs. Tous les conducteurs au tres 
que ceux essayés do ivent ê tre  reliés à l ’enveloppe du câble.
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Les spécifications données ci-après s ’app liq u en t à une longueur de fab rica
tion  de 230 m ètres. P ou r des longueurs de fabrication  différentes, il y  a lieu 
d ’appliquer les form ules de correction déjà utilisées pour les câbles chargés e t 
données dans la spécification A .I du Tom e I I I  du L ivre Jau n e  (page 184).

Les déséquilibres de capacité  dans une longueur de fabrication  ne do iven t 
pas dépasser les valeurs données dans le tab leau  I ci-après. Les inductances 
m utuelles ne do ivent pas dépasser les valeurs données dans le tab leau  II.

Tableau I  

Déséquilibres de capacité

Moyenne de 
toutes les lectures 
sans tenir compte 

des signes

Lectures
indivi
duelles

Déséquilibre de capacité en micro-microfarads :
entre paires de la même q u a r te ....................................................
entre paires de quartes adjacentes de la même couche . . .

entre paires de quartes non-adjacentes de la même couche .

entre paires appartenant à des quartes de couches adjacentes . 
entre une paire quelconque et la t e r r e .......................................

33 125
10 60

valeur moyenne
non spécifiée, car
on ne mesure pas 20
toutes les combi
naisons possibles

10 60
100 400

Tableau I I  

Inductances mutuelles

Moyenne de 
toutes les 

lectures sans 
tenir compte 

des signes

Lectures
individuelles

Inductances mutuelles en microhenrys :
entre paires de la même q u a r te .................................................... 0,150 0,600
entre paires de quartes adjacentes d’une même couche . . 0,100 0,400
entre paires de quartes non adjacentes....................................... 0,050 0,350
entre paires appartenant à des quartes de couches adjacentes . 0,100 0,600

Résistance d ’isolement. R igidité diélectrique. — Les conditions à satisfaire 
son t celles qu i on t été indiquées dans la spécification A .I m entionnée ci-dessus 
pour les câbles chargés.

** *
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A N N E X E  N ° 6

Clauses techniques essentielles d’un cahier des charges-type 
pour la fourniture de câbles contenant des paires coaxiales 

destinées à procurer un grand nombre de voies téléphoniques 
à courants porteurs

Type de paire coaxiale. — Il est très désirable d ’avoir dans to u t  le réseau 
européen le m êm e ty p e  de paire coaxiale conforme aux  indications ci-après. 
Le conducteur in térieu r doit être un fil de cuivre m assif de 2,6 m illim ètres 
(ou 0,104 pouce) de diam ètre. Le conducteur ex térieur do it être un  ru b an  de 
cuivre doux disposé sous form e de cylindre au to u r de l ’iso lant, l ’axe de ce cy
lindre é ta n t l ’axe du conducteur in térieu r ; l ’épaisseur du ru b an  de cuivre 
u tilisé pour le conducteur ex térieur do it ê tre  0,25 m illim ètre (ou 0,010 pouce) ; 
le d iam ètre  in té rieu r du conducteur ex térieur do it être 9,4 m illim ètres (ou 
0,375 pouce).

Il y  a in té rê t, pour des raisons de d iaphonie, à p lacer au to u r du conducteur 
de cuivre ex térieu r deux rubans d ’acier doux, en hélices non jo in tives.

Impédance. — Si l ’on utilise une isolation au m oyen de disques en po ly thène 
ou en ébonite, l ’ordonnée de la courbe m oyenne de varia tion  de l ’im pédance en 
fonction de la fréquence correspondant à une abcisse de 2,5 Mc/s d o it ê tre  
com prise en tre  73,5 e t 76,5 ohms.

La régularité  d ’im pédance de la paire coaxiale n ’a été spécifiée que pour 
une section d ’am plification, sous la form e su ivante. On m esure, à chaque e x tré 
m ité  de la section d ’am plification, l ’im pédance dans to u te  la bande des fréquences 
à tran sm e ttre , l’au tre  ex trém ité  é ta n t term inée sur une im pédance telle  q u ’il ne 
se produise pas de réflexion appréciable à cette  ex trém ité  éloignée.

On porte  en abcisse la fréquence e t en ordonnée la com posante résistive 
de l ’im pédance m esurée à cette fréquence.

On ob tien t ainsi une courbe p résen tan t des sinuosités e t l ’on trace  une 
courbe à allure régulière en tre  ces sinuosités. P our tous les types de paires 
coaxiales, l ’écart de la courbe de l’im pédance m esurée par rap p o rt à  ce tte  courbe 
à allu re  régulière ne do it pas dépasser 3% .

R igidité diélectrique. —  La substance isolante do it supporter p e n d a n t deux  
m inutes une tension a lte rn a tiv e  à 50 p/s de valeur efficace égale à 2000 volts 
appliquée en tre  le conducteur in térieu r e t le conducteur ex térieur relié à l ’enve
loppe. Cet essai de rig id ité  diélectrique do it ê tre  effectué sur chaque longueur de 
fabrication  du câble e t sur la section d ’am plification.

Résistance d’isolement. — La résistance d ’isolem ent en tre  les conducteurs 
in té rieu r e t ex térieur de la paire coaxiale, m esurée avec une tension qui n ’est 
pas inférieure à 500 volts, ne do it pas ê tre  inférieure à 5000 m égohm s-kilom ètre 
après une m inu te  d ’électrisation à une tem péra tu re  qui n ’est pas inférieure à 
10° Celsius, ou 50 degrés F ah renheit, les lectures du galvanom ètre p e n d a n t l ’essai 
in d iq u an t une électrisation parfa item en t stable. La m esure de la résistance d ’isole



— 124 —

m en t do it ê tre  faite après l’essai de rig id ité  diélectrique. Cette m esure do it être 
effectuée sur chaque longueur de fab rication  du câble e t sur la section d ’am pli
fication.

Affaiblissem ent. — Quand on emploie une isolation au m oyen de disques, 
so it en po ly thène, so it en ébonite, l ’affaiblissem ent linéique de la paire coaxiale 
m esuré à 15 degrés Celsius (59 degrés F ah renheit) e t à la fréquence 2 500 kc/s, 
ne do it pas dépasser la valeur de 0,47 néper par k ilom ètre (ou-4,1 décibels par 
kilom ètre).

Une correction de la valeur m esurée de l ’affaiblissem ent do it ê tre  fa ite  
su iv an t la tem p éra tu re  m oyenne du câble, en se b asan t sur un coefficient de 
va ria tio n  de l ’affaiblissem ent en fonction de la tem p éra tu re  de 0 , 0 0 2 1  par degré 
Celsius, à une fréquence quelconque com prise en tre  300 kc/s e t 2 500 kc/s.

B ande des fréquences effectivement transmises par la paire coaxiale. — A 
titre  d ’inform ation, il a été possible avec les conditions norm alisées indiquées 
ci-dessus pour la paire coaxiale e t avec un espacem ent des répéteurs de 6  miles 
(9,7 km  environ) de tran sm e ttre  effectivem ent pour la téléphonie la bande des 
fréquences comprises en tre  0,06 e t 2,54 Mc/s.

A ti tre  d ’inform ation égalem ent, on p eu t p révoir que, si l’on m et au  po in t 
des répéteurs d ’un ty p e  approprié pour les transm issions télévisuelles, e t en 
a p p o rta n t un soin particu lier à la com pensation  de phase, on pourra tran sm e ttre  
effectivem ent (au sens de la télévision — voir l’A nnexe 8  ci-après), une bande de 
vidéofréquences large de 3 Mc/s environ. Toutefois, pour réaliser de telles tra n s 
missions télévisuelles à une certaine distance, il faudra  vaincre des difficultés dues :

1 ° à la com pensation de la phase e t à la régulation au to m atiq u e  (difficultés 
qui augm en teron t avec le nom bre de répéteurs) ;

2 ° aux  b ru its  de circuits ;
3° à la régularité  de l ’im pédance carac téristique  de la ligne.

Si une paire coaxiale d o it être utilisée, non seulem ent pour la téléphonie, 
m ais aussi pour la télévision, il peu t être désirable de spécifier, au  po in t de vue de 
la régu larité  de l ’im pédance, les lim ites les plus stric tes que l ’é ta t  actuel de la 
technique perm et de réaliser, é ta n t donné que les câbles son t posés pour un 
g rand  nom bre d ’années.

** *

A N N E X E  N ° 7

Clauses techniques essentielles d’un cahier des charges-type 
pour la fourniture de circuits normaux pour transmissions radiophoniques

a) Caractéristiques générales 
des circuits normaux pour transm issions radiophoniques

L ’expérience acquise par les O rganism es de radiodiffusion dans les relais 
in te rn a tio n au x  d ’émissions rad iophoniques a m on tré  que les circuits pour tra n s 
m issions radiophoniques de ty p e  ancien ne p résen ten t plus une qualité  suffisante,
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en particu lier parce que les relais in te rn a tio n au x  concernent tou jo u rs  des p ro 
gram m es .de h au te  qualité  e t coûteux, e t com porten t des annonces en différentes 
langues.

D ’au tre  p a rt, la large bande de fréquences d on t on pourra  disposer sur les 
lignes à grande vitesse de transm ission  (et de bande élargie de fréquences) du 
fu tu r  réseau té léphonique européen p e rm ettra  de procurer normalement des 
circuits pour transm issions radiophoniques de qualité  am éliorée.

Ces « circuits no rm aux  pour transm issions radiophoniques » d ev ro n t sa tis
faire aux  conditions su ivantes :

Caractéristiques générales ( provisoires) des futurs circuits norm aux  
pour transmissions radiophoniques

Les carac téristiques générales provisoires indiquées ci-après s ’ap p liq u en t 
aux  « circuits no rm aux  pour transm issions radiophoniques » de l ’avenir, e t 
concernent le cas d ’un circu it don t la longueur ne dépassera pas 1 0 0 0  k ilom ètres, 
quelle que soit la constitu tio n  de ce circuit.

Bande des fréquences effectivement transmises. — La bande des fréquences 
effectivem ent transm ises p ar le c ircu it norm al pour transm issions rad iopho
niques do it s’étendre  de 50 à 10 000 p/s au  moins. P ou r q u ’une fréquence so it 
considérée comme effectivem ent transm ise, il fa u t que l ’équ ivalen t à ce tte  fré
quence ne so it pas supérieur à l ’équ ivalen t à la fréquence 800 p/s de plus que 
0,5 néper ou 4,3 décibels.

Distorsion d ’affaiblissement. — Le graphique n° 9 du Tom e I I I  du L iv re  
Ja u n e  (page 131), rep ro d u it ci-après, indique les lim ites adm issibles (à t i t re  p ro 
visoire) pour la v aria tio n  de l’équivalen t du circuit en fonction de la fréquence, 
p a r rap p o rt à la v a leu r pour 800 p/s.

Népers

Graphique n° 9 du Tome I I I  du L im e Jaune
Variation en fonction de la fréquence, de l’équivalent de l’ensemble d’un « circuit normal 

pour transmissions radiophoniques », par rapport à la valeur pour 800 p/s
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Phénomènes transitoires. — L ’indice de distorsion de phase (ou différence 
en tre  les tem ps de p ropagation  de groupe t (/) pour la fréquence /  considérée e t 
pour la fréquence co rrespondan t au  tem ps de p ropagation  de groupe m inim um ) 
ne do it pas dépasser les valeurs figuran t au  tab leau  ci-après :

Remarque. —  Ces valeurs on t été fixées d ’après l ’expérience acquise avec 
des circuits à fréquences audibles. On p eu t ob ten ir de m eilleures valeurs avec 
des circuits no rm aux  pour transm issions radiophoniques étab lis sur des systèm es 
à couran ts porteurs.

B ruits. — a) Tension psophom étrique aux  poin ts de niveau m inim um . 
(A ux po in ts où le niveau re la tif de tension est m inim um , le ra p p o rt en tre  la 
tension u tile  la plus élevée * e t la tension psophom étrique (b ru its  de circuit e t 
diaphonie) do it ê tre  au  m oins de 710/1 (6,55 népers ou 57 décibels) pour les 
circuits en câbles, e t au m oins 283/1 (5,65 népers ou 49 décibels) pour les lignes 
en fils nus aériens.

b) Tension psophom étrique à l’ex trém ité  du circu it in te rna tiona l.
La tension  psophom étrique m esurée ob jec tivem ent ** à l’ex trém ité  du 

c ircu it in te rn a tio n a l ferm é sur une im pédance de 600 ohm s doit to u jo u rs  ê tre  
inférieure à 1/710 de la « tension  utile  la plus élevée» définie ci-dessus.

La tension d ’origine é trangère m esurée objectivem ent, m ais sans réseau 
filtran t, ne do it jam ais dépasser 1/71 de la « tension u tile  la plus élevée» (lim ite 
provisoire) ; la m esure de la tension d ’origine étrangère  est u tile  si l ’on v eu t 
ê tre  sûr q u ’il n ’y a pas de danger de sa tu ra tio n  ou de m odulation  parasite .

Remarque. —  On suppose d ’au tre  p a r t  que la dynam ique du program m e 
transm is est de 4,6 népers (ou 40 décibels).

Diaphonie. — L ’affaiblissem ent para- ou té léd iaphonique (pour la voix) 
en tre  deux circuits norm aux  pour transm issions rad iophoniques ou en tre  un 
tel circuit e t to u t au tre  c ircu it se rv an t au  relais des émissions radiophoniques, 
ou en tre  un te l c ircu it e t un c ircu it téléphonique, do it ê tre  d ’au m oins 8,5 népers 
ou 74 décibels pour les lignes en câbles.

Variation de l’équivalent en fonction du temps. —  T ou t en sa tisfa isan t aux  
conditions qui seront fixées pour la d istorsion d ’affaiblissem ent, l ’équ ivalen t ne 
do it pas présenter, au  cours d ’une m êm e journée, des varia tio n s plus im por
tan te s  que ±  0 , 2 0  néper (ou ±  2  décibels).

Volume m axim um  et puissance transmise. — Quel que soit le ty p e  de circu it 
utilisé pour une transm ission  radiophonique, l ’Organism e de radiodiffusion 
du pays d ’origine do it effectuer la transm ission avec la m êm e valeur m axim um  
pour le « volum e des sons m usicaux » au d ép a rt du studio .

* On ap p elle  « ten sio n  u tile  la  p lu s é lev ée  » en  un  p o in t d ’un  c ircu it, la  ten sio n  efficace  
en ce p o in t quand  u n e on d e sin u so ïd a le  a v e c  un e p u issa n ce  de 8 m illiw a tts  e s t  ap p liq u ée à 
l ’orig in e du .circu it in te rn a tio n a l.

** L e p sop h om ètre  d o it  être  m un i d ’un  réseau  filtra n t sp éc ia l d o n t les  caractéristiq u es  
so n t in d iq u ées d an s le  to m e IV  du Livre Jaune, sectio n  4 .1 .

. inférieur à 8 m illisecondes

. inférieur à 20 millisecondes

. inférieur à 80 m illisecondes
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P o u r les circuits no rm aux  pour transm issions rad iophoniques à fréquences 
audibles, on conservera donc, à t i t re  provisoire, la recom m andation  su ivan te , 
é tab lie  d ’après l ’expérience acquise avec les circuits pour transm issions rad io 
phoniques de ty p e  ancien.

A. Puissance transmise. — P o u r év iter les effets excessifs de d iaphonie  e t 
de distorsion de non-linéarité , la tension  de crête (c’est-à-dire la tension  m ax i
m um  instan tanée) de l ’émission rad iophonique ne d o it pas dépasser la tension  
m axim um  d ’une onde sinusoïdale d ’essai de puissance m oyenne égale à 8  m illi- 
w atts , (niveau absolu de puissance égal à 9 décibels ou 1,04 néper) en un  p o in t 
de niveau re la tif zéro du c ircu it pour transm issions rad iophoniques *. Si 
l’im pédance du c ircu it est égale à 600 ohms, ce tte  puissance correspond à une 
tension efficace de 2,2 vo lts e t à une tension m axim um  de 3,1 volts.

B. Volume m axim um . — L a m esure du volum e m axim um  ou m inim um  
transm is p ar le circu it au  cours de l ’émission rad iophonique do it ê tre  fa ite , 
p rovisoirem ent, au m oyen d ’un ind ica teu r d ’im pulsion m axim a prévu  pour une 
bande de fréquences s ’é ten d an t de 30 à 7000 p/s e t sa tisfa isan t au x  conditions 
prescrites pour les ind icateurs d ’im pulsions (voir le tom e IV du L ivre Ja u n e  sous 
IV-4.1, « V olum ètres »).

Les circuits utilisés pour le relais des émissions rad iophoniques do iven t 
p e rm ettre  de tra n sm e ttre  d ’une m anière sa tisfa isan te  un volum e susceptib le 
de varier dans un in tervalle  de 4,6 népers (40 décibels).

E n  supposan t : a) que l ’im pédance d ’en trée du prem ier am plificateur 
placé sous le contrôle de l’Organism e de radiodiffusion récep teur a it  une valeur 
de 600 ohms (résistance pure) dans to u te  la bande des fréquences effectivem ent 
transm ises p ar le circuit pour transm issions rad iophoniques ; b) que le n iveau  
re la tif de tension à la sortie  du dernier rép é teu r de ce c ircu it pour transm issions 
radiophoniques so it égal à 0,7 néper ou +  6,1 décibels ; c) que, quand  le n iveau  
absolu de puissance à l ’origine du circuit in te rn a tio n a l est égal à 1  néper 
ou +  9 décibels, la valeur efficace de la tension à l ’ex trém ité  du circu it 
in te rn a tio n a l est égale à 4,4 volts, le dernier répéteu r de ce circu it é ta n t te rm iné  
p a r une résistance pure de 600 ohms ; d) que l’affaiblissem ent de la ligne com 
prise en tre  la sortie du dernier répéteu r du circuit pour transm issions rad io 
phoniques e t l’en trée du prem ier am plificateur placé sous le contrôle de l ’O rga
nism e de radiodiffusion so it inférieur ou au  plus égal à 2 népers ou 17,4 décibels, 
les A dm in istra tions ou E x p lo ita tions privées téléphoniques d ev ra ien t (provi
soirem ent) g a ran tir  à l’Organism e de radiodiffusion une tension efficace au  m oins 
égale à 0,5 vo lt à to u te  fréquence effectivem ent transm ise p ar le c ircu it pour 
transm issions radiophoniques e t en te n a n t com pté de la varia tio n  en fonction 
du tem ps de l ’équivalen t de ce circuit, ce tte  tension efficace é ta n t m esurée aux  
bornes d ’une résistance pure de 600 ohms rem plaçan t le prem ier am plificateur 
placé sous le contrôle de l ’O rganism e de radiodiffusion.

S’il é ta it consta té  p ar la su ite  que ces conditions ne peuven t pas ê tre  sa tis
faites dans le cas d ’un circu it norm al pour transm issions rad iophoniques, le 
C .C .I.F. les m odifierait de façon q u ’elles soient applicables à tous les ty p es de 
circuits pour transm issions radiophoniques.

* On co n v ien t d ’appeler ic i «p u issance m o y en n e» , d an s le  cas d ’une on d e  s in u so ïd a le ,  
le  p ro d u it des va leu rs efficaces d e  la  ten sio n  e t  de l ’in te n s ité  • du  cou ran t, san s pren d re en  
con sid éra tion  la  phase.
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Si le c ircu it norm al pour transm issions radiophoniques est étab li su r un 
systèm e à cou ran ts porteurs, il a p p a rtie n t à l ’A dm in istra tion  ou E x p lo ita tion  
privée té léphon ique de d ép a rt d ’insérer (éventuellem ent), sur la liaison en tre  
le stud io  e t le bu reau  tê te  de ligne in te rn a tio n a le  de départ, un  com plém ent de 
ligne te l que la surcharge des am plificateurs du systèm e à couran ts po rteu rs ne 
soit pas à redoù ter.

Distorsion de non-linéarité. — P our la « puissance m oyenne la plus élevée » 
(à savoir 8  m illiw atts  en un p o in t de n iveau  re la tif zéro) e t pour une 
fréquence quelconque com prise dans la bande des fréquences effectivem ent 
transm ises, l ’affaiblissem ent d e . distorsion harm onique do it ê tre  au  m oins 
égal à 2,3 népers ou 20 décibels (lim ite provisoire fixée d ’après l ’expérience 
acquise avec les circuits pour transm issions radiophoniques de ty p e  ancien). 
Les O rganism es de radiodiffusion on t signalé que les effets de distorsion 
de non-linéarité  son t déjà perceptib les dans une transm ission rad iopho
nique lorsque l ’affaiblissem ent de distorsion harm onique est de 3,2 népers 
ou 28 décibels.

Remarque. — D ans le cas de circuits pour transm issions radiophoniques 
établis sur des systèm es à couran ts porteurs, ce tte  distorsion de non-linéarité  
est presque en tièrem ent due aux  équipem ents term inaux , et il est possible que 
l’on obtienne dans l ’avenir, pour l ’affaiblissement, de distorsion harm onique 
du circuit, une valeur supérieure à ce tte  lim ite de 2,3 népers, donnée seulem ent 
à  t i tre  d ’indication .

b) Lignes utilisées pour constituer des circuits normaux 
pour transm issions radiophoniques

Des circuits norm aux  pour transm issions radiophoniques peu v en t être 
constitués dans les câbles à large bande de fréquences au  moyen des procédés 
suivants.

Paires spéciales pour radiodiffusion sonore. — Si un program m e de rad io 
diffusion d o it ê tre  d istribué  en de nom breux  in term édiaires le long de la ligne 
se rv an t à re layer l’émission radiophonique (e t exploitée avec un systèm e té lé
phonique à couran ts porteurs), il p eu t ê tre  nécessaire d ’u tiliser une paire de 
conducteurs sous écran spéciale pour transm issions radiophoniques ; m ais, dans 
le cas contraire, il v a u t m ieux tra n sm e ttre  le program m e de radiodiffusion 
par le systèm e à couran ts porteu rs lui-m êm e ou par un circuit fan tôm e co nstitué  
sur des paires sym étriques p ro cu ran t 1 2  voies téléphoniques à cou ran ts porteu rs.

On do it rappeler, à ce su jet, que les paires in terstitie lles dans un câble à 
paires coaxiales son t en principe destinées à la m ain tenance e t à la surveillance 
du systèm e téléphonique à couran ts p o rteu rs étab li sur ces paires coaxiales, 
exclusivem ent.

Circuits norm aux pour transmissions radiophoniques em pruntant des voies 
de systèmes téléphoniques à courants porteurs sur conducteurs en câble. —  Il est 
recom m andé d ’utiliser la bande des fréquences co rrespondant à tro is voies 
téléphoniques d ’un systèm e à couran ts po rteu rs pour constituer un circu it
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norm al pour transm issions radiophoniques. Un seul ensem ble de tro is  voies 
pou rra  ê tre  u tilisé  de cette  façon dans un groupe prim aire  de douze voies.

Com pte te n u  des dispositions déjà prises dans les équipem ents de diffé
rents pays, qui ne p ou rra ien t ê tre  révisées sans inconvénients économ iques 
sérieux, deux positions peuven t ê tre  utilisées, pour cet ensem ble de tro is  voies 
servan t aux  transm issions radiophoniques, dans chacun des groupes prim aires 
de base A e t B.

Groupe Primaire de base A

Position I — bande de fréquences utilisée : 24-36 kc/s, fréquence porteuse : 
24 kc/s.

Position I I  —  bande de fréquences utilisée : 44-56 kc/s, fréquence porteuse : 
44- kc/s.

Groupe Primaire de base B

Position I — bande de fréqüences utilisée : 84-96 kc/s, fréquence porteuse : 
96 kc/s.

Position II  — bande de fréquences utilisée : 64-76 kc/s, fréquence porteuse : 
76 kc/s.

Le choix de l ’une de ces positions sera effectué par en ten te  d irecte en tre  
les A dm inistra tions intéressées, mais, s’il y a désaccord, la position I dev ra it 
ê tre  préférée.

Utilisation des circuits fantômes de paires symétriques non chargées équipées 
avec des systèmes à 12 voies téléphoniques à courants porteurs. —  L ’expérience 
acquise récem m ent a m ontré  que les circuits fantôm es de paires sym étriques en 
câbles équipées avec des systèm es à 1 2  voies téléphoniques à couran ts p o rteu rs 
peuven t p e rm ettre  des transm issions radiophoniques avec une bande des fré
quences effectivem ent transm ises (su ivan t la définition ci-dessus) a llan t de 50 p/s 
à 8000 p/s. Ces circuits p résen ten t l ’avan tage  de p erm ettre  facilem ent d ’effec
tu e r  des dérivations aux  diverses sta tions de répéteurs du systèm e à couran ts  
porteurs, ce qui perm et de d istribuer un program m e radiophonique ou de cap te r 
un program m e supplém entaire  en divers points in term édiaires de la ligne.

E ta n t  donné que la diaphonie en tre  ces circuits fantôm es e t les voies té lé 
phoniques à couran ts porteu rs n ’est à craindre q u ’au delà de 1 2  0 0 0  p /s environ, 
on p eu t m êm e considérer que certains de ces circuits fantôm es peuven t tra n sm e ttre  
effectivem ent les com posantes des sons m usicaux d on t les fréquences v o n t ju s q u ’à 
10000 p/s. Si l ’on emploie de tels circuits fantôm es sur une très grande, d istance, 
il peu t ê tre  nécessaire de prévoir une régulation  (m anuelle ou au to m atiq u e) 
pour com penser les varia tions d ’affaiblissem ent en fonction du tem ps.

Utilisation de la bande des fréquences inférieures à 12 kc/s. — L ’em ploi des 
circuits fantôm es (voir le paragraphe ci-dessus) nécessite n a tu re llem en t q u ’on 
dispose d ’un câble à quartes D ieselhorst-M artin , ou à quartes en étoile. Si l ’on 
ne dispose que d ’un câble à paires, on po u rra it envisager la solution qui consis
te ra it  à placer la  transm ission rad iophonique au-dessous de la bande des fré
quences de 1 2  à 60 kc/s utilisée pour les voies téléphoniques à couran ts p o rteu rs  ; 
m ais ce tte  solution en tra îne  des difficultés en ce qui concerne les filtres, ou 
lo rsqu ’il existe des panneaux  com pensateurs de télédiaphonie.

** *
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A N N E X E  N» 8

Caractéristiques essentielles des paires coaxiales 
utilisées pour des transm issions télévisuelles internationales

D éfinitions de l’origine et de l’extrémité conventionnelles d’un circuit de télé
vision. —  P a r  accord en tre  les O rganism es de radiodiffusion télévisuelle e t les 
A dm in istra tions téléphoniques, on définit, provisoirement pour les premiers essais 
de transmission télévisuelle internationale en Europe, comme « origine » du circuit 
de télévision les bornes (au bureau  tê te  de ligne in te rn a tio n a le  de départ) de la 
ligne re lian t ce bu reau  au stud io  de télévision, e t com m e « ex trém ité  » du circuit 
de télévision les bornes (au bu reau  tê te  de ligne in te rn a tio n a le  d ’arrivée) de la 
ligne re lian t ce bu reau  à la s ta tio n  de radiodiffusion visuelle.

Démodulation et remodulation éventuelle aux bureaux tête de ligne internatio
nale. — E n  vue d ’év iter des dém odulations e t rem odulations indésirables, on 
p eu t espérer que to u t  le long d ’une transm ission  télévisuelle in ternationale , 
on em ploiera la m êm e m éthode de m odulation.

D ’au tre  p a rt, on p eu t ad m ettre  que chaque section de ligne nationale  
e n tra n t dans la co nstitu tion  de la liaison in te rn a tio n a le  sera en tièrem ent cor
rigée p ar elle-même en ce qui concerne l ’affaiblissem ent e t com plètem ent com 
pensée p ar elle-même en ce qui concerne la phase.

D ans ces conditions, il n ’est pas du to u t  nécessaire (et il sera it indésirable) 
de dém oduler e t rem oduler dans les b u reau x  tê te  de ligne in te rna tiona le  de 
départ, de transit e t d ’arrivée ; il suffirait d ’avoir, dans ces po in ts de partage  des 
responsabilités, des dispositifs de surveillance installés d ’une m anière perm a
nen te  sur la ligne in te rna tiona le  de télévision. A t i t re  d ’exem ple, les dispositifs 
décrits dans le « L ivre d ’A nnexes au  tom e IV » (du L ivre Jau n e) p o u rron t être 
utilisés. Ces dispositifs com prennent :

un appareil asservi à la fréquence de changem ent des lignes ;
un  appareil asservi à la fréquence de changem ent des tram es  * ;
un oscilloscope m o n tra n t la form e d ’onde (d ’ailleurs variab le  au  cours de 

la transm ission) du videosignal transm is.

Il est d ’ailleurs possible de com biner les deux prem iers appareils précités 
dans un mêm e équipem ent.

On p eu t avoir à considérer des cas particu liers où, p a r exem ple, on doit 
trav e rse r un espace m aritim e au m oyen d ’un câble sous-m arin de caractéristiques 
différentes des câbles te rrestres  ad jacen ts, ou bien le cas où un faisceau hertzien  
e st inséré sur un circu it sur paire coaxiale en câble. Ces cas particu liers doivent 
faire l ’ob jet d ’un accord en tre  les A dm in istra tions d o n t les pays (en général 
lim itrophes) son t reliés p a r la ligne m ix te  considérée.

Bande des fréquences effectivement transmises. — Distorsion d ’affaiblissement 
et distorsion de phase. — A t i t re  provisoire, une fréquence (videofréquence 
transm ise  d irec tem ent en ligne ou transposée) est d ite  effectivem ent transm ise  :

* O n ap p elle  tram e (fram e) :
— d an s le  cas d e  tran sm ission s par lig n es en trelacées, u n e d em i-im a g e  :
— d an s le cas de tran sm iss io n s san s en tre la cem en t, u n e im age co m p lè te  (p ictu re).
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1 ° Si les lim ites su ivan tes son t respectées : •

en tre  30 p/s e t 200 kc/s la carac téristique  « déphasage-fréquence » ne do it 
pas s ’écarter de plus de ±  6  degrés d ’une ligne droite  a y a n t une ordonnée à 
l ’origine nulle ou m ultip le en tier de 180°; depuis 2 0 0  kc/s ju sq u ’à la  plus h au te  
fréquence effectivem ent transm ise, la dérivée prem ière du déphasage p ar ra p p o rt 
à la pu lsation  (tem ps de propagation  de groupe) ne do it pas s’écarte r d ’une 
valeur constan te  de plus que ± 0 ,1  m icroseconde. En effet, dans la région des 
basses fréquences, on do it su rto u t se préoccuper d ’une bonne transm ission  des 
« tops de synchronisation », tan d is  que, dans la région des hau tes fréquences, 
on do it su r to u t se préoccuper d ’une bonne transm ission des videosignaux. On 
considère que la distorsion de phase est le fac teu r dé te rm in an t pour une bonne 
qualité  des im ages transm ises.

2° Si la distorsion d ’affaiblissem ent a été corrigée de telle so rte  que la 
carac téristique  « équivalent-fréquence » soit uniform e à ±  2 décibels près. Il 
est égalem ent désirable que ce tte  carac téristique  ne p résen te  pas des ondula
tions d on t les crêtes so ien t tro p  rapprochées les unes des au tres.

C onsidérant que les paires coaxiales du fu tu r  réseau des lignes à grande 
vitesse de transm ission  en E urope au ro n t un d iam ètre  in térieu r du conducteur 
ex térieu r de l’ordre de 9 à 10 m illim ètres e t que les répéteurs se ron t placés à 
des d istances de l’ordre de 8  à 1 0  kilom ètres, ce qui donne une bande transm ise 
par le câble large de plus de 3 Mc/s, il est p robable que la bande des vidéofré
quences effectivem ent transm ises s ’étendra  d ’environ 30 p/s à environ 3 Mc/s.

P o u r l ’in s tan t, les A dm in istra tions téléphoniques ne peuven t donc m e ttre  
à la disposition des O rganism es de radiodiffusion, pour des transm issions té lé 
visuelles in ternationales, que des paires coaxiales tra n sm e tta n t effectivem ent 
au plus la bande des fréquences a llan t de 30 p /s à 3 Mc/s. Le fa it que des norm es 
différentes son t utilisées dans les divers pays pour les balayages cathodiques 
n ’est pas un obstacle à des transm issions in ternationales, si l ’on ad m et que chaque 
studio  de télévision pourra  disposer d ’équipem ents de prise de vues co rrespondan t 
respectivem ent à ses norm es nationales e t au x  norm es des pays avec lesquels 
des échanges de program m es de télévision son t prévus. Il suffira que les Orga
nism es de radiodiffusion veuillen t bien se p rê te r m utuellem ent les appareils 
de prise de vues nécessaires.

Différence entre les temps de propagation de l’image et du son. — L a diffé
rence en tre  les tem ps de p ropagation  de groupe m inim um s  des com posantes du 
signal sonore d ’une p a r t, e t des com posantes du videosignal d ’au tre  p a r t, en tre  
les villes reliées par le systèm e de transm ission  télévisuelle considéré, do it être 
inférieure ou égale à 0 , 1  seconde.

Remarque. —  La question ne se pose pas si l ’on tran sm e t le son p a r la  même 
voie de transm ission que le videosignal. Si l ’on utilise pour le son une voie de 
transm ission  d istincte  de la voie de télévision, m ais a y a n t une g rande vitesse 
de p ropagation , la lim ite  de 0 , 1  seconde est si large que p ra tiq u em en t cela 
n ’im posera aucune restric tion  au x  transm issions télévisuelles, m êm e à trè s  
grande d istance. E n  ce qui concerne les transm issions télévisuelles à courte ou 
m oyenne distance, qui seules seron t v raisem blablem ent effectuées dans le proche 
avenir, la lim ite de 0 , 1  seconde p e rm e ttra it m êm e d ’em ployer, pour le son, des 
voies de transm ission à v itesse re la tivem en t faible.
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Perturbations parasites. — P our chacune des tro is  catégories dans lesquelles 
on peu t classer les parasites a ffec tan t les circuits de télévision, les lim ites m inim a 
adm issibles pour l’écart logarithm ique en tre  signal u tile  (signal de vision) e t 
p arasite  son t les su ivantes, les nom bres m entionnés concernant le ra p p o rt 
a y a n t pour nu m éra teu r l ’am plitude  de crête à crête de la tension du signal de 
vision (videosignal, non com pris le signal de synchronisation) e t pour dénom ina
teu r l ’am p litude  de crête à  crête de la tension parasite .

Parasites erratiques discontinus (sporadic impulse noise) : 3,5 népers ou 
30 décibels.

Parasites erratiques continus (continuons random noise) : 4 népers ou 35 
décibels.

Parasites récurrents (pattern noise) : 5,8 népers ou 50 décibels.

D iaphonie. — P our le m om ent on ne peu t fixer q u ’un ordre de grandeur..
A titre  provisoire, l ’écart logarithm ique en tre  le signal de vision e t le signal
parasite  dû à la d iaphonie do it ê tre  d ’au moins 5,8 népers ou 50 décibels, é ta n t 
en tendu  que cet écart logarithm ique correspond au ra p p o rt en tre  l’am plitude  
de crête à c rê te  du signal de vision (videosignal non com pris le signal de synchro
nisation) e t l ’am plitude  de crête à crête du signal parasite .

Cette lim ite de 50 décibels s’applique égalem ent à la diaphonie en tre  deux 
circuits de télévision, ou à la diaphonie en tre  un circu it de télévision e t un au tre  
circuit quelconque du m êm e câble.

Remarque. — La diaphonie in tro d u it, dans la transm ission  télévisuelle,
des signaux parasites p rov o q u an t sur l’im age des p ertu rb a tio n s, soit récurren tes, 
so it erra tiques continues, su iv an t que la diaphonie est p rodu ite  p ar un systèm e 
à couran ts po rteu rs  ou une com m unication té léphonique ordinaire à basse fré
quence. Toutefois, m êm e ce dernier ty p e  de com m unication est susceptible de 
provoquer des p e rtu rb a tio n s récurren tes, lors de l ’envoi des signaux d ’appel 
ou de télécom m ande. C’est pourquoi l ’on a adop té  pour l ’écart logarithm ique 
en tre  signal de vision e t signal p arasite  dû à la diaphonie, à t i tre  provisoire e t 
seulem ent pour fixer un ordre de g randeur, la m êm e lim ite de 50 décibels qui a 
été fixée ci-dessus pour l ’écart logarithm ique en tre  signal de vision e t parasites 
récurren ts.

Distorsion de non-linéarité. — La d istorsion de non-linéarité  qui affecte les 
signaux transm is p ar la ligne d o it être négligeable dans un in tervalle  de v a ria 
tion  de l ’am plitude  de ces signaux correspondan t à une valeur logarithm ique 
non inférieure à 5,2 népers ou 45 décibels.

Cet in tervalle  de varia tio n  de l ’am p litude  correspond au  signal transm is 
en ligne, tops de synchronisation  com pris s ’il y a lieu.

Remarque. — Des m éthodes de m esure p e rm e tta n t d ’apprécier d ’une façon 
précise l ’influence de la distorsion de non-linéarité  sur la qualité  des im ages 
reçues son t à l ’étude.

Régularité de l ’impédance caractéristique. — Si des paires coaxiales doivent 
ê tre  utilisées pour la télévision, il est trè s  im p o rta n t d ’avoir une g rande régu
la rité  de l’im pédance carac téristique . D ans l ’é ta t  actuel de la techn ique de la 
fabrication  e t de la pose des paires coaxiales, en p re n a n t to u tes  les précautions,
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il sem ble possible de réaliser un  -affaiblissem ent de régu larité  de 5 népers ou
43,5 décibels, pour une section d ’am plification  e t dans to u te  la bande des 
fréquences utiles.

Coefficients de réflexion entre Vimpèdance d'une paire coaxiale et les impédances 
d’entrée et de sortie des répéteurs utilisés sur cette paire coaxiale. —  Soient :

Zl l’impédance mesurée (pour une fréquence /) des conducteurs de ligne, 
vue d’une station de répéteurs (voir la figure ci-après).

Ze  l ’impédance mesurée (pour la fréquence /) de l ’équipement d’une station  
de répéteurs, vue de l ’origine ém ettrice de la section de ligne comprise entre deux 
stations de répéteurs adjacentes ;

Zr  l ’im pédance mesurée (pour la fréquence /) de l ’équipement d ’une station  
de répéteurs, vue de l ’extrém ité réceptrice de la section de ligne comprise entre 
deux stations de répéteurs adjacentes ;

A =  al l ’affaiblissement total (à la fréquence /) des conducteurs de ligne entre 
deux stations de répéteurs adjacentes, a étant l ’affaiblissement linéique mesuré 
de la paire coaxiale et l la distance entre les deux stations de répéteurs adjacentes 
considérées.

On considère le nom bre N  (de décibels ou de népers) défini p ar les form ules :

(décibels)

(népers)

N =  2 A -f  20 log10
Z e  +  Z l  
Z e  — • Z l

+  2 0  logj0
Z l  +  Z r  
Z l  —  Z r

N =  2 A +  loge Z e  +  Z l  
Z e  —  Z l

+  loge
Z l  +  Z r  
Z l  —  Z r

O

•R

é

>

Section d’amplification de paire coaxiale

A  titre provisoire, la condition indiquée ci-après do it être rem plie.

D ans le cas d ’un systèm e de transm ission  télévisuelle, N doit ê tre  de l ’ordre 
de 8  népers ou 70 décibels aux  fréquences voisines de la fréquence porteuse 
v irtuelle  utilisée pour la transm ission en ligne. A des fréquences éloignées de la 
fréquence porteuse, on p o u rra it p robab lem ent accepter des valeurs plus faibles 
de N.

Remarque. — Cette condition re la tive  au  cas de la télévision est certa ine
m en t réalisable si l ’on tra n sm e t en ligne la bande la téra le  inférieure de m odula
tion  ; il reste  à vérifier si elle p eu t être sa tisfa ite  si l ’on tran sm e t en ligne la bande 
la té ra le  supérieure de m odulation .
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Spécification provisoire des signaux-types à employer sur les systèmes 
de transm ission télévisuelle.

Forme des signaux-types. — P our l’é tude approfondie d ’un systèm e de 
transm ission télévisuelle ou d ’une de ses parties, il est recom m andé d ’utiliser 
les signaux-types décrits ci-après, qui p e rm etten t d ’apprécier séparém ent les 
effets des divers fac teurs qui in terv iennen t.

1° E n  ce qui concerne les essais de linéarité, soit d ’un systèm e entier, soit 
de la ligne, so it des équipem ents te rm inaux , il est recom m andé d ’u tiliser un 
appareil qui déterm ine la p en te  de la carac téristique  obtenue en p o r ta n t en 
abscisse la tension  électrique p rodu ite  p ar la brillance à l’émission, e t en ordonnée 
la tension électrique p rodu isan t la brillance à la réception, pour les raisons 
suivantes.

Les carac téristiques de ce ty p e  m arquées (1) e t (2) sur la figure 1 ci-contre 
correspondent à des signaux  tronqués de m anières différentes (l’un en h a u t 
e t l ’au tre  en bas de la form e d ’onde — voir la figure 2 ci-contre). N éanm oins, 
ces deux caractéristiques p euven t correspondre au m êm e coefficient de d istorsion 
harm onique. Or, si l ’on em ploie des graduations en différences de brillance 
perceptib les (donc logarithm iques su iv an t la loi de Fechner), com m e il est 
ind iqué sur l ’axe des abscisses de la figure 1 , on v o it que la carac téristique  ( 1 ) 
supprim e p a r exem ple seulem ent deux échelons de brillance, tan d is  que la carac
té ris tique  (2) en supprim e un g ran à  nom bre. Le coefficient de distorsion harm o
nique n ’est donc pas un bon critérium  et il ne fa u t donc pas considérer les am pli
tudes elles-mêmes, m ais les pentes des caractéristiques du genre de celles de la 
figure 1 .

Ces considérations conduisent à recom m ander, pour les essais de linéarité , 
l ’em ploi du signal-type représen té  par la figure 3.

Ce signal com prend des im pulsions de synchronisation , qui p e rm etten t 
de repérer les n iveaux  de tension dans le signal e t qui assuren t la synchronisation . 
D ans un in tervalle  de tem ps com pris en tre  deux im pulsions de synchronisation , 
on in tro d u it un  signal constitué  par une tension continue V, d o n t on p e u t faire 
v arie r la va leur en tre  les nom bres correspondan t au  noir e t  au  b lanc parfa its, 
au  m oyen d ’un po ten tiom ètre , e t à laquelle est superposée une onde (à 500 kc/s 
p a r exem ple) d o n t l’am plitude  est environ les deux  centièm es de V.

A la réception, on utilise la com posante sinusoïdale fondam entale  corres
p o n d an t à la fréquence de changem ent des lignes pour d iscrim iner la p artie  
du signal transm ise dans l ’in tervalle  r  en excluan t les im pulsions de synchro
nisation . L ’enveloppe de l ’onde à 500 kc/s observée sur l ’écran fluorescent d ’un 
oscilloscope est g raduellem ent m odulée (figure 4) ; on m esure la valeur efficace 
de ce tte  onde à 500 kc/s dans l ’in tervalle  t . E n  fa isan t varier V de 0 (noir 
p arfa it) à la valeur correspondant au  blanc p arfa it, on p eu t trace r la courbe 
obtenue en p o rta n t en abscisse Y e t en ordonnée la va leur efficace de l ’onde à 
500 kc/s ; ce tte  courbe donne la pente  de la carac téristique  précitée (figure 1).

L a séparation  des im pulsions de synchronisation  e t du signal de vision 
est effectuée par une lam pe séparatrice, m ontée d ’après le schém a de la  figure 
5 ; le principe de la séparation  est ind iqué p a r la figure 6 .

Remarque. — Si l ’on ne désire pas vérifier la com posante continue du signal 
de télévision, ce que l ’em ploi d ’un po ten tiom ètre  fixé à une valeur constan te
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perm et de faire, e t si l ’on désire s’affranchir de la nécessité de m anier le p o ten tio 
m ètre  au  cours de la m esure, on p eu t superposer à l ’onde à 500 kc/s une « onde 
graduelle » d on t l’am plitude  varie  g raduellem ent du n iveau  du noir p a rfa it 
au  n iveau  du b lanc pa rfa it. Si ce tte  onde augm ente  par échelons discontinus, 
chaque échelon do it correspondre à un in tervalle  de tem ps assez long pour 
com prendre p lusieurs périodes de l ’onde à 500 kc/s, car sinon la m esure risq u e ra it 
d ’être  entachée d ’erreurs systém atiques.

2° Un au tre  effet de distorsion se produ it, par exem ple, lo rsqu’on app lique  
b rusquem en t e t que l’on supprim e b rusquem en t au  b o u t d ’un  p e tit  in te rv a lle  
de tem ps une onde porteuse, ou bien lo rsqu’il existe dans le systèm e des m ontages 
a y a n t une constan te  de tem ps appréciable, ou bien s ’il se p ro d u it dans un tu b e  
à vide un effet de. d étection  fa isan t varier la tension continue d ’anode.

P our l ’étude de te ls effets, il est com m ode d ’utiliser un signal-type p a rtic u 
lier com prenan t d ’une p a r t  les im pulsions de synchronisation  et, d ’a u tre  p a r t, 
en tre  ces im pulsions, une onde rectangu laire  a y a n t une am plitude  égale à celle 
du b lanc p a rfa it ; un certa in  nom bre de périodes ainsi constituées so n t séparées 
p a r un nom bre égal de périodes p en d an t lesquelles, en tre  les im pulsions de 
synchronisation , un  signal correspondan t au  noir p a rfa it est transm is (voir la 
figure 7 ci-contre).

3° P our apprécier les distorsions d’affaiblissement et de phase aux hautes 
fréquences d ’un signal de télévision, il sera nécessaire de spécifier au ssitô t que 
possible une im pulsion brève com m e signal-type de télévision. Cette question  
est à l ’é tude au  sein du C .C.I.F.

** *

A N N E X E  N° 9

Caractéristiques essentielles 
à imposer à une voie téléphonique à courant porteur 

destinée à procurer vingt-quatre voies de télégraphie harmonique 
comportant chacune 50 bauds

Les A dm inistra tions téléphoniques son t prêtes à procurer, dans to u te  
l’étendue du réseau européen, aux  Services télégraphiques, des voies té lépho
niques p e rm e tta n t chacune l ’emploi d ’un systèm e de télégraphie harm onique 
à 18 voies télégraphiques avec 50 bauds par voie télégraphique.

D ans les fu tu res lignes à couran ts porteurs, les A dm inistra tions té lépho
niques pou rron t p rocurer aux  services télégraphiques des voies té léphoniques 
p e rm e tta n t l ’emploi de systèm es de télégraphie harm onique à 24 voies té lég ra
phiques (com portan t chacune 50 bauds) à condition que, sur chaque voie té lé 
graphique, la puissance du cou ran t télégraphique, lors de la transm ission  d ’un 
tr a i t  continu, soit égale à 9 m icrow atts aux  points de niveau re la tif zéro.

Cette p récaution  est indispensable pour év iter la surcharge des am plifi
cateurs e t des m odulateurs des systèm es à couran ts porteurs. M oyennant c e tte  
restric tion  de la puissance té légraphique transm ise, le systèm e de té lég raph ie
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harm onique pourra  u tiliser effectivem ent la bande des fréquences com prises 
en tre  360 e t 3240 p/s.

D ans la bande précitée (de 360 à 3240 p/s) les varia tions de l’équ ivalen t d ’une 
voie té léphonique à couran ts po rteu rs en fonction de la fréquence seron t comprises 
dans les lim ites du graphique de la figure 3 des « D irectives de Transm ission » 
(voir page 18 ci-dessus), qui do it ê tre  adop té  pour l’exp lo ita tion  téléphonique.

La puissance de 9 m icrow atts correspond à

5 m illiw atts 
(24)2 ’

ce nom bre pou rra  ê tre  révisé si une étude s ta tis tiq u e  des pointes du cou ran t 
té légraphique to ta l  (par voie té léphonique p ro cu ran t 24 voies té légraphiques) 
le m ontre  désirable.

Il p eu t a rriv e r q u ’une voie téléphonique présente un niveau de b ru it re la
tiv em en t élevé, e t  dans ce cas le service té légraphique devra renoncer à u tiliser 
24 voies té légraphiques sur une telle  voie téléphonique, e t devra se restre indre 
à 18 voies té légraphiques seulem ent. E n  pareil cas la lim ite m axim um  adm issible 
pour la puissance té légraphique sur chaque voie télégraphique est :

5 m illiw atts  . . ~ . TTrrr  =  environ  lu  m icrow atts.
D a )

En ce qui concerne la s tab ilité  des fréquences, on a déjà prévu  que les 
fréquences porteuses v irtuelles des fu tu rs  systèm es à couran ts porteu rs seraient 
stab les à ± 2  p /s près, précisém ent en se b asan t sur les besoins de la télégraphie 
harm onique (voir, page 27 ci-dessus, le paragraphe « S tab ilité  des fréquences 
porteuses virtuelles »).

Remarque 1. — Le C.C.I.T. estim e que les varia tions de l ’équ ivalen t d ’une 
voie té léphonique à couran ts po rteu rs en fonction de la fréquence, adm ises d ’après 
le g raphique p récité  (figure 3 des « D irectives de T ransm ission ») p eu v en t donner 
lieu, pour les fréquences supérieures à 3000 p/s, à des difficultés ; il est nécessaire 
de recueillir des ré su lta ts  d ’expérience au  su je t de la qualité  de la transm issiou 
télégraphique au-dessus de 3000 p/s.

Remarque 2. — E n  ce qui concerne la s tab ilité  des fréquences fournies par 
les générateurs des couran ts po rteu rs de la télégraphie  harm onique, le C.C.I.T. 
a recom m andé que ces fréquences ne s’éca rten t pas de plus de 3 p/s de la valeur 
nom inale lorsque les voies télégraphiques alim entées u tilisen t un circu it té lé 
phonique qui n ’est pas constitué  exclusivem ent de sections pour téléphonie 
ordinaire à fréquences vocales.

Remarque 3. —  L ’expérience p ra tiq u e  acquise ju sq u ’à ce jo u r a m ontré  
q u ’il n ’est pas nécessaire d ’in trodu ire  une clause supplém entaire  re la tive à la 
pen te  de la carac téristique  « tem ps de p ropagation  de groupe-fréquence », dans 
les spécifications du C.C.I.F. pour la fou rn itu re  de systèm es à couran ts porteurs, 
mêm e si l ’on envisage le cas où une liaison té légraphique est constituée p ar la 
connexion en cascade de voies téléphoniques à couran ts porteu rs de divers
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systèm es. Il p o u rra it arriver que, p a r in fo rtune , quelques voies té léphoniques 
d ’une telle  com m unication ne soient pas d ’une qua lité  suffisante pour p rocurer 
24 voies télégraphiques. E n  pareil cas, on d ev ra it choisir une m eilleure a ttr ib u tio n  
des voies téléphoniques au  service té légraphique, e t ce tte  m eilleure a ttr ib u tio n  
sera to u jou rs possible. A t i tre  de renseignem ent, l ’annexe 18 du «Livre d ’A nnexes 
au Tom e I I I  » (du L ivre Jau n e) donne le ré su lta t d ’un calcul effectué par 
l’A dm in istra tion  française des téléphones.

** *

A N N EX E N° 10

Clauses techniques essentielles d’un cahier des charges-type 
pour la fourniture d’une section d’amplification 

d’une ligne en fils nus aériens destinée à l ’exploitation avec des systèm es 
à 12 voies téléphoniques à courants porteurs

Affaiblissem ent d ’une section d’am plification. — Le niveau m axim um  
transm is en ligne à la sortie  de l ’équipem ent a été fixé à +  2 népers ( + 1 7  déci
bels). Le niveau le plus bas sur la ligne aérienne ne do it pas descendre au-dessous 
de — 2  népers (— 16 décibels) dans des conditions norm ales de tem ps hum ide.

Ces prescrip tions sont suffisantes si l’on v eu t explo iter un seul systèm e à 
1 2  voies sur la même nappe aérienne.

D ans le cas où l ’on désire explo iter plusieurs systèm es, il fa u t observer des 
conditions supplém entaires. La carac téristique  « affaiblissem ent-fréquence » 
do it ê tre  aussi proche que possible d ’une courbe à allure régulière. A t i t r e  d ’infor
m ation , sur une ligne neuve étab lie  pour l ’exp lo ita tion  avec 1 2  voies à couran ts 
porteu rs, on p eu t ob ten ir que les écarts à p a r tir  de la courbe à allure régulière 
ne dépassent pas 0,5 décibel dans une section d ’am plification quelconque e t dans 
to u te  la bande des fréquences effectivem ent transm ises en ligne.

Diaphonie. — L ’écart téléd iaphonique en tre  les deux paires de conducteurs 
a ttrib u ées à des systèm es à couran ts po rteu rs em ployant des fréquences tra n s 
mises en lignes iden tiques ne do it pas ê tre  inférieur à 65 décibels dans une section 
d ’am plification quelconque (dont on adm et que la longueur est de l ’ordre de 1 0 0  

km ) à une fréquence quelconque dans la bande des fréquences effectivem ent 
transm ises.

L ’affaiblissem ent parad iaphonique m esuré aux  équipem ents te rm in au x  
ou dans les s ta tions de répéteurs ne do it pas ê tre  inférieur à 42 décibels à une 
fréquence quelconque dans les bandes de fréquences de 36 à 84 kc/s e t de 92 à 
143 kc/s.

Remarque. — On estim e que les conditions indiquées ci-dessus p eu v en t ê tre  
satisfaites, si l’on apporte  un soin convenable à la construction  de la ligne.

** *



A N N E X E  N° 11

Clauses techniques essentielles d’un cahier des charges-type 
pour la fourniture d’une section d’amplification d’un câble 

contenant des paires symétriques non chargées 
procurant 12 ou 24 voies téléphoniques à courants porteurs

Affaiblissem ent. — L ’affaiblissem ent du câble dans une section d ’am plifi
cation  d ’un systèm e à cou ran ts po rteu rs à 12 ou 24 voies sur paires sym étriques 
non chargées ne do it pas norm alem ent dépasser 6,5 népers ou 56,5 décibels. 
D ans des cas exceptionnels, on p eu t ad m ettre  une valeur plus élevée, m ais la 
valeur de 7,0 népers ou 61 décibels ne do it être dépassée en aucun cas.

D iaphonie. — L ’écart té lédiaphonique en tre sections d ’am plification de 
m êm e sens d ’un systèm e à couran ts porteurs sur paires sym étriques non chargées, 
term inées à leurs deux ex trém ités sur des im pédances égales à leur im pédance 
carac téris tiq u e , ne do it pas être inférieur aux  valeurs indiquées ci-après :

8,0 népers ou 69,5 décibels dans le cas de sections d’amplification 
faisant partie  d’un système à 1 2  voies ;

7,5 népers ou 65 décibels dans le cas de sections d’amplification 
faisant partie  d ’un système à 24 voies.

Régularité de l’impédance. — L ’im pédance d ’un circu it quelconque sur une 
section d ’am plification fa isan t p artie  d ’un systèm e à couran ts porteu rs sur 
paires sym étriques non chargées ne do it pas s ’écarter de la valeur nom inale 
de plus que les valeurs indiquées ci-dessous :

±  5%  (valeur mesurée à 60 kc/s) dans le cas d’une section d ’amplifi
cation faisant partie  d ’un système à 1 2  voies ;

± 8 % (valeur mesurée à 108 kc/s) dans le cas d ’une section d ’amplifi
cation faisant partie  d’un système à 24 voies.

Réseaux compensateurs de télédiaphonie. — Le C .C.I.F. ne juge pas opportun  
de recom m ander l ’emploi d ’un ty p e  particu lier de réseau com pensateur de té lé
diaphonie. Certaines A dm inistra tions fo n t même rem arquer à ce su je t que, si 
l ’on effectue avec un grand  soin l ’équilibrage prélim inaire du câble au po in t 
de vue de la télédiaphonie, des croisem ents effectués aux  points d ’épissure 
p euven t parfois suffire -et q u ’alors on n ’a pas besoin de réseaux com pensateurs 
de diaphonie.

Trois types de réseaux com pensateurs on t été utilisés avec succès :

1 ° des réseaux ne com portan t que des condensateurs ;
2 ° des réseaux co m p o rtan t des condensateurs e t une résistance ;
3 ° des réseaux co m portan t un condensateur e t une inductance m utuelle  

réglable.

E n  ce qui concerne les deux prem iers types, qui on t été principalem ent 
utilisés en Europe, le C.C.I.F. rem arque que l ’on p eu t (au m oyen de croisem ents 
convenables effectués en tre  les conducteurs aux  points d ’épissure) réduire le 
nom bre des résistances et, par suite, réaliser une p e tite  économie, bien q u ’il
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faille (pour chaque réseau com pensateur) prévoir la place d ’une résistance dans 
le panneau  de com pensation de la télédiaphonie.

A titre  d ’in fo rm ation , les annexes 25, 26 e t 27 du « L ivre d 'A nnexes au 
Tome I I I  » (du L ivre Jau n e) reprodu isen t les clauses essentielles de cahiers des 
charges-types pou r la fourn itu re  de réseaux com pensateurs de té léd iaphon ie  
qui son t appliquées dans différents pays.

Emplacement du panneau des réseaux compensateurs de télédiaphonie. — 
M algré les avan tages théoriques que l ’on p o u rra it considérer en faveur d ’un 
p o in t in term édia ire  de la section d ’am plification pour l ’em placem ent du panneau  
des réseaux com pensateurs de télédiaphonie, les A dm inistra tions e t E xp lo ita tio n s 
privées téléphoniques qui on t acquis de l ’expérience à ce su je t so n t unanim es 
à penser q u ’il suffit de les placer à une ex trém ité  de la section d ’am plification , 
ce qui perm et d ’év ite r la cabane (ou le p e tit  b â tim en t) qui, sans cela, sera it 
nécessaire en un po in t in term édiaire. Si l ’on do it dériver des paires en un  po in t 
in term édiaire  de la section d ’am plification, il p eu t ê tre  av an tag eu x  de placer 
le réseau com pensateur à l ’origine p lu tô t q u ’à l’ex trém ité  de cette  section.

D ’au tre  p a r t, dans le cas d ’un câble sous-m arin, on p eu t ê tre  condu it à 
p lacer deux panneaux  (p o rtan t les réseaux com pensateurs) aux  deux  ex trém ités 
de la sect’on sous-m arine, parce q u ’on n ’a pas alors la possibilité p ra tiq u e  de faire 
des croisem ents supplém entaires en tre  couches de conducteurs, e t  parce que les 
différents circuits peuven t ne pas avoir le même tem ps de propagation  de phase 
dans le câble sous-m arin.

** *

A N N EX E N° 12

Clauses techniques essentielles d’un cahier des charges-type 
pour la fourniture d’une section d’amplification d’un câble à paires coaxiales 

procurant de nombreuses voies téléphoniques à courants porteurs

Régularité d ’impédance. — On m esure, à chaque ex trém ité  de la section 
d ’am plification, l ’im pédance dans to u te  la bande des fréquences à tra n sm e ttre , 
l ’au tre  ex trém ité  é ta n t term inée sur une im pédance telle  q u ’il ne se produise 
pas de réflexion appréciable à cette  ex trém ité  éloignée.

On porte  en abscisse la fréquence e t en ordonnée la com posante résistive  de 
l’im pédance m esurée à cette  fréquence.

On ob tien t ainsi une courbe p résen tan t des sinuosités e t l ’on trace  une courbe 
à allure régulière en tre  ces sinuosités. P our tous les types de paires coaxiales, 
l’écart de la courbe de l ’im pédance m esurée p ar ra p p o rt à cette  courbe à allu re 
régulière ne do it pas dépasser ±  3% .

Diaphonie. —  L ’écart téléd iaphonique en tre  les deux paires coaxiales d ’un 
câble do it être au  m oins de 9,8 népers ou 85 décibels, à une fréquence quelconque 
de la bande des fréquences effectivem ent transm ises.

Remarque. —  Il e s t jugé inu tile  de spécifier une lim ite pour l ’éca rt p a rad ia - 
phonique, parce que des essais récents on t m ontré  que l ’écart p a rad iaphon ique , 
dans les conditions du service, é ta it supérieur à l ’éca rt télédiaphonique.
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A N N EX E N° 13

Clauses techniques essentielles d’un cahier des charges-type 
pour la fourniture d’équipements terminaux et de répéteurs intermédiaires 

pour systèm es à douze voies téléphoniques à courants porteurs 
sur fils nus aériens

1° Equipements terminaux

A u tan t que possible, le type  des équipem ents sera iden tique à celui des 
équipem ents u tilisés pour les systèm es à 12 ou 24 voies sur paires sym étriques 
non chargées en câble (voir l’A nnexe n° 14) e t pour les systèm es sur paires 
coaxiales.

N iveau à la sortie de l’équipement terminal d ’émission pour chaque voie. — 
Le niveau re la tif de puissance au po in t de connexion de l’équipem ent à la ligne, 
pour une voie e t pour la fréquence de ce tte  voie qui correspond à la fréquence 
vocale 800 p/s, sera au  plus égal à -f- 2 népers ( + 1 7  décibels) avec une tolérance 
de ±  0 , 1  néper ( +  1 décibel).

Distorsion d’affaiblissement à la sortie de l’équipement terminal d ’émission. — 
La varia tion , en fonction de la fréquence, du niveau re la tif de puissance à la 
sortie de l’équipem ent te rm inal d ’ém ission doit rester com prise en tre  les lim ites 
indiquées p a r le g raph ique n° 6  du Tom e I I I  du L ivre Ja u n e  (page 224) reprodu it 
ci-après dans l’A nnexe n° 14, page 146. (Ce graphique est égalem ent applicable 
aux  systèm es à 12 ou 24 voies téléphoniques à couran ts porteurs sur paires 
sym étriques en câbles).

Résidu de courant porteur transmis en ligne. — E n un po in t où le niveau 
re la tif est égal à zéro, le niveau absolu de puissance du résidu de couran t porteur 
transm is en ligne ne devra jam ais être supérieur au x  valeurs indiquées ci-dessus :

Résidu du courant porteur mesuré :
pour un sens de transm ission et sur une voie :

— 3,0 népers (— 26 décibels) pour le groupe de fréquences supérieur ;
— 2,0 népers (— 17 décibels) pour le groupe inférieur ;

sur l’ensemble des voies du système et pour chaque sens de transm ission 
séparém ent :
— 1,7 néper (— 14,5 décibels).

D ans le cas où l’on v eu t se p rém unir contre le risque de cap ta tio n  des 
conversations échangées sur la ligne p a r un p o sté  rad io récep teur de ty p e  usuel, 
il fau t réduire encore d avan tage  le résidu de cou ran t porteu r.

Distorsion de non-linéarité de l’ensemble des équipements terminaux. — La 
courbe rep résen tan t la v a ria tion  (en fonction de la puissance) de l ’équ ivalen t de 
l ’ensem ble des équipem ents te rm in au x  d ’ém ission e t de réception doit être 
contenue dans les lim ites du graphique n° 7 (égalem ent applicable aux  systèm es 
à 12 ou 24 voies téléphoniques à couran ts porteu rs sur paires sym étriques en
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câbles) du Tom e I I I  du L ivre Ja u n e  (page 226) rep rodu it dans l’A nnexe n° 14 
à la page 147 ci-après. .

Diaphonie. — L ’écart diaphonique (correspondant seulem ent à la d iaphonie 
intelligible) m esuré en tre  deux voies à couran ts porteurs d ’un même groupe du 
systèm e ne do it pas être inférieur à 7,5 népers ou 65 décibels.

Impédance vue du jack du commutateur. —  La valeur nom inale de l ’im pédance 
des circuits in te ru rba ins (vue du jack  du tab leau  com m utateur m anuel en vue 
du sélecteur) do it être la même pour tous les circuits ab o u tissan t à un m êm e 
bureau in te ru rba in . E n  vue d ’obten ir plus ta rd  une plus grande uniform ité dans 
le réseau té léphonique européen, il est recom m andé que, si possible, les fu tu rs  
équipem ents te rm in au x  des systèm es à couran ts porteurs soient prévus pour 
avoir une valeur de 600 ohm s pour l ’im pédance des circuits in te ru rb a in s  ou 
in te rna tionaux .

Stabilité des générateurs de courants porteurs et de courants pilotes. —  P o u r 
que l ’effet des m odulations ou des dém odulations ne produise jam ais un éca rt 
supérieur à 2  p/s en tre  la fréquence vocale appliquée à l ’origine d ’une voie e t 
celle qui e s t reçue à l ’ex trém ité  correspondante (dans le cas où il n ’y a pas de 
dém odulation  e t rem odulation  interm édiaire) la stab ilité  des g énéra teu rs de 
couran ts porteu rs e t de couran ts pilotes do it ê tre  telle que la fréquence en soit 
tou jours exacte à m oins de 5.10 - 6  près.

N iveau des ondes pilotes. — Au po in t de niveau re la tif zéro, le n iveau absolu 
nom inal de tension de chaque onde pilote d ev ra it être aussi réd u it que possible, 
eu égard au  ty p e  de systèm e em ployé. E n  to u t  cas, à titre  provisoire, il est 
recom m andé que ce n iveau absolu ne dépasse pas — 2,3 népers (—  20 décibels),

Protection contre les surtensions extérieures en ligne. —  A titre  d ’in fo rm ation , 
la m éthode de pro tec tion  appliquée p a r l’A dm in istra tion  française est décrite  à la 
fin du paragraphe relatif aux  équipem ents te rm in au x  qui figure dans la l re P a rtie  
du Tom e I I I  du L ivre Jau n e  sous 111-1.2.1, 2°.

2° Répéteurs intermédiaires

N iveau  de sortie du répéteur pour chaque voie. —  Le niveau re la tif  nom inal 
à la sortie du répéteur, pour une voie e t pour la fréquence de ce tte  voie qui 
correspond à la fréquence vocale 800 p/s sera au plus égal à -f  2 népers ( +  17 
décibels).

Gain m axim um . —■ D ans le cas où le givrage des lignes est exceptionnel, les 
répéteurs, dans le sens où l’on tran sm e t les fréquences les plus élevées, do iven t 
avoir un gain d ’au  m oins 5 népers (43 décibels) pour la fréquence supérieure 
transm ise en ligne, ce gain é ta n t m esuré en tre  les bornes de ligne de l ’équ ipem ent 
de la sta tio n  de répéteürs (qui com porte no tam m en t les filtres d ’aiguillage, les 
correcteurs de distorsion d ’affaiblissem ent, etc.), les régulateurs de n iveaux  é ta n t 
dans la position  de gain m axim um .



1 44  —

A titre  d ’in form ation , dans les pays où le givrage des lignes do it être pris 
sérieusem ent en co n sidéra tion ,, il est possible d ’avoir des répéteurs p rocu ran t 
un gain m axim um  de 7,4 népers (64 décibels), à la fréquence supérieure tra n s 
mise en ligne, ces répéteurs te n a n t com pte égalem ent de la plus forte pen te  de la 
carac téristique  « affaiblissem ent de la ligne-fréquence » que l ’on rencontre  quand 
il y  a du givre sur la ligne.

Valeur m in im um  de l’affaiblissement de distorsion harmonique. — La distorsion 
harm onique d ’un répéteur pour systèm e à 1 2  voies à couran ts porteurs ne do it 
pas dépasser la valeur correspondant au x  lim ites ci-après :

Q uand on applique une puissance de 1 m illiw att à l ’origine d ’une voie 
téléphonique, l’affaiblissem ent de d istorsion harm onique d ’ordre 2  (écart logarith 
m ique en tre  le second harm onique e t le fondam ental) do it être au moins égal à
8,1 népers (70 décibels) ; l ’affaiblissem ent de distorsion harm onique d ’ordre 3 
(écart logarithm ique en tre  le troisièm e harm onique e t le fondam ental) do it être 
au  m oins égal à 9,2 népers (80 décibels).

Puissance utilisable. — Le niveau absolu de la « puissance u tilisable » d ’un 
répéteu r ne do it pas être inférieur à 3,8 népers ou 33 décibels.

C ette « puissance utilisable » (overload level) est définie comme la puissance 
to ta le  à la sortie pour laquelle un accroissem ent u ltérieur d ’un décinéper ou d ’un 
décibel correspondrait à un accroissem ent de 2,3 népers ou 20 décibels du niveau 
absolu de puissance du troisièm e harm onique.

Valeur m in im um  de l ’écart diaphonique entre répéteurs dans une même 
station. — Si l ’on applique la tension p e rtu rb a trice  à l ’entrée de l ’équipem ent 
to ta l  correspondant à un répéteu r dans une sta tio n , l’entrée de l ’équipem ent 
to ta l correspondant à un au tre  répéteu r de la même sta tio n  é ta n t fermée sur une 
im pédance égale à l’im pédance nom inale de la ligne, e t si l ’on com pare les tensions 
obtenues respectivem ent à la sortie de ces deux équipem ents correspondant aux  
deux répéteurs, on doit ob ten ir un écart diaphonique au  m oins égal à 8,5 népers 
(74 décibels), les deux répéteurs é ta n t dans leurs conditions norm ales de fonction
nem ent.

Impédance. — L ’expérience m ontre  que les valeurs nom inales de l ’im pé
dance de la ligne en fils nus aériens v a rien t à cause des différents modes de 
construction  de ces lignes. Ces valeurs peuven t s’échelonner par exem ple de 
530 à 630 ohms.

L ’im pédance de l ’équipem ent de la s ta tio n  de répéteurs, vue des bornes de 
raccordem ent à la ligne do it ê tre  réglée pour la fréquence m axim um  transm ise 
en ligne de telle sorte que le coefficient de réflexion à la jonction  en tre  cet équipe
m en t e t la ligne soit au plus égal à 0,05 dans la partie  supérieure de la bande des 
fréquences transm ises en ligne e t au plus égal à 0,075 dans la partie  inférieure de 
ce tte  bande.

Stabilité. — Les bornes de ligne é ta n t bouclées de chaque côté sur une im pé
dance com prise en tre  une valeur très faible e t  une valeur très grande d ’angle 
quelconque, il ne doit pas se produire d ’am orçage d ’oscillations.
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A N N E X E  N° 14

Clauses techniques essentielles d’un cahier des charges-type ’
pour la fourniture d’équipements term inaux et de répéteurs interm édiaires 

pour systèm es à 12 ou 24 voies téléphoniques à courants porteurs 
sur paires symétriques non chargées en câble

1° Equipements terminaux

Distorsion d ’affaiblissement à la sortie de l’équipement terminal d ’émission. — 
Il peu t être désirable, pour év iter des contesta tions en tre  les A dm in istra tions 
responsables respectivem ent des équipem ents te rm in au x  au x  deux ex trém ités 
d ’un c ircu it à cou ran t porteu r, d ’avoir un graph ique d o n n an t les lim ites adm is
sibles pour la varia tio n  (en fonction de la fréquence) du n iveau re la tif  de pu is
sance à la sortie d ’un équipem ent term inal d ’émission.

On utilisera dans ce b u t le graphique n° 6  du Tom e I I I  du L ivre Ja u n e  (page 
224) rep ro d u it ci-après, graphique applicable à chaque voie d’un  systèm e à 
couran ts porteurs à la sortie de l’équipem ent term inal d ’émission e t où :

— N est la valeur du n iveau re la tif de puissance m esuré à la fréquence
vocale 800 p/s transposée dans la voie considérée ;

— les fréquences portées en abscisses sont, pour plus de sim plicité , les 
fréquences vocales appliquées à cette  voie e t non les fréquences qui 
leur correspondent après transposition .

Résidu du courant porteur transmis en ligne. —  E n  un po in t où le n iveau 
re la tif de tension est égal à zéro, le niveau absolu de puissance du résidu  de 
cou ran t po rteu r transm is en ligne ne devra jam ais ê tre  supérieur au x  valeurs 
indiquées ci-dessous :

Résidu du courant porteur mesuré :
sur une v o i e ..............................................  —  2,0 népers ou —  17 décibels.
sur l ’ensemble des voies d’un systèm e

à 12 v o i e s    —  1,7 néper ou —  14,5 décibels.
sur l ’ensemble des voies d ’un systèm e

à 24 v o i e s   —  1,4 néper ou —  12 décibels.

Distorsion de non-linéarité de l’ensemble des équipements term inaux. —  La 
courbe rep résen tan t la varia tio n  (en fonction de la puissance) de l ’équ iva len t 
de l ’ensem ble des équipem ents te rm inaux  d ’émission e t de réception  d o it être 
contenue dans les lim ites du graphique n° 7 du Tom e I I I  du L ivre Ja u n e  (page 
226), rep ro d u it ci-après.

Diaphonie. — L ’écart diaphonique (correspondant seulem ent à la diaphonie 
intelligible) m esuré en tre  deux voies à courants porteu rs d ’un m êm e groupe 
d ’un systèm e à 12 ou 24 voies téléphoniques ne doit pas ê tre  inférieur à 7,5 népers 
ou 65 décibels.

P our vérifier si cette  lim ite est respectée, on p eu t se borner à effectuer 
des m esures avec une onde sinusoïdale de fréquence égale à 800 p/s d o n t  la
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Limites admissibles pour la variation, en fonction de la fréquence, du niveau relatif de puissance à la sortie 
d’un équipement terminal d’émission à courants porteurs
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puissance do it ê tre  1  m illiw att au p o in t qui se ra it au  niveau re la tif de tension 
zéro dans les conditions norm ales de fonctionnem ent du systèm e. L a m esure 
p eu t aussi se faire au  m oyen d ’un analyseur harm onique (wave analyser).

Impédance vue du jack du commutateur. — La valeur nom inale de l ’im pédance 
des circuits in teru rbains (vue du jack  du tab leau  com m utateu r m anuel ou vue 
du sélecteur) do it être la mêm e pour tous les circuits ab o u tissan t à un m êm e 
bureau  in te ru rb a in . E n vue d ’ob ten ir plus ta rd  une plus grande uniform ité  
dans le réseau téléphonique européen, il est recom m andé que, si possible, les 
fu tu rs équipem ents te rm in au x  des systèm es à couran ts porteurs soient p révus 
pour avoir une valeur de 600 ohms pour l ’im pédance des circuits in te ru rb a in s  
ou in te rn a tio n au x .

2° Répéteurs intermédiaires

N iveaux relatifs de puissance sur chaque voie à Ventrée et à la sortie du répéteur. 
Le niveau re la tif de puissance, m esuré à l ’ex trém ité  de la section d ’am plifi
ca tion  tra v e rsa n t la frontière, au po in t d ’en trée dans le répéteur, pour les 
d iverses fréquences qui correspondent à la fréquence vocale 800 p/s dans chacune 
des voies téléphoniques d ’un systèm e à 12 ou 24 voies, do it tou jou rs être supé
rieu r à — 6,5 népers ou — 56,5 décibels, une puissance de 1 m illiw att é ta n t 
appliquée (dans l ’équipem ent term inal) à l ’origine de chaque voie té léphonique 
à basse fréquence. (Il est entendu que le correcteur de d istorsion éventuel est 
considéré comme inclus dans le répéteur).
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La valeur nom inale du n iveau re la tif  de puissance, m esuré à la sortie du 
répé teu r dans les mêmes conditions que précédem m ent, est fixée à -j- 0,5 néper 
ou - f  4,5 décibels. D ans le cas où lion est am ené à m esurer le niveau re la tif de 
puissance à la sortie d ’un répéteur-fron tière , aucune valeur ainsi mesurée ne 
do it s’écarter de la valeur nom inale de plus que ±  0 , 2  néper.

Gain m axim um . — L ’équipem ent com plet d ’une s ta tio n  de répéteurs 
in term édiaire  pour systèm e à 24 voies téléphoniques à courants porteurs d o it 
p rocurer un  gain m axim um  de 61 décibels ou 7 népers, m esuré à la fréquence 
de 108 kc/s.

L a valeur ci-dessus est une valeur nom inale e t une to lérance de fabrication  
de ±  1 décibel, ou ±  0,15 néper, dans to u te  la bande des fréquences effective
m en t transm ises, est adm ise.

Remarque. — Il n ’a été jugé u tile  d ’é tab lir une spécification que pour les 
répéteurs u tilisables dans un systèm e à couran ts porteurs à 24 voies, e t a fortiori 
dans un systèm e à 1 2  voies.

Certaines A dm inistra tions ou E xp lo ita tions privées peuven t juger plus 
av an tageux , au  po in t de vue du p rix  de rev ien t, d ’em ployer dans les systèm es 
à 12 voies des répéteurs destinés spécialem ent à cet usage. A titre  docum en
ta ire , il est signalé que, pour un' te l ty p e  de répéteur, l ’A dm in istra tion  suisse 
des téléphones spécifie un gain m axim um  d ’au moins 5,5 népers à 60 kc/s.

Valeur m in im um  de l'affaiblissement de distorsion harmonique. — La d isto r
sion harm onique d ’un répéteur pour systèm e à 24 voies à couran ts porteurs 
ne do it pas dépasser la valeur correspondan t aux  lim ites ci-après :

Quand on applique une puissance de 1 m illiw att à l ’origine d ’une voie
téléphonique, l ’écart logarithm ique en tre  le second harm onique e t le fonda
m ental do it être au moins égal à 8,1 népers ou 70 décibels ; l’écart logarithm ique 
en tre  le troisièm e harm onique e t le fondam ental do it être au m oins égal à 9,2 
népers ou 80 décibels.

Puissance utilisable. — Le niveau absolu de la « puissance utilisable « 
d ’un répéteu r ne do it pas être inférieur à  3,2 népers ou 28 décibels. C ette « puis
sance u tilisab le  » (overload level) est définie comme la puissance to ta le  à la 
sortie pour laquelle un accroissem ent u ltérieu r d ’un décinéper ou d ’un décibel 
correspondrait à un accroissem ent de 2,3 népers ou 20 décibels du niveau absolu 
de puissance du troisièm e harm onique.

Valeur m in im um  de l'écart diaphonique entre répéteurs dans une même
station de répéteurs. — L ’écart d iaphonique en tre  deux répéteurs dans une
m êm e sta tio n  ne doit pas être inférieur à 8,5 népers ou 74 décibels.

Cette valeur s’applique à l’ensem ble de l ’équipem ent de la s ta tio n  de 
répéteurs depuis le tran s la teu r d ’en trée  ju sq u ’au tran s la teu r de sortie.

B ru it de fond. — Le b ru it de fond d ’un répéteur in term édiaire de systèm e 
à 12 ou 24 voies téléphoniques à couran ts porteurs sur paires sym étriques en 
câbles do it être au  plus 2  décibels (ou 0 , 2  néper) au-dessus du b ru it d ’ag ita tion  
therm ique des particules électriques dans les conducteurs, dans le cas où le 
répéteur possède une caractéristique « gain-fréquence » uniform e.

❖* *
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A N N EX E N° 15

Clauses techniques essentielles (provisoires) d’un cahier des charges-type 
pour la fourniture de signaleurs à fréquence vocale 

destinés à des circuits internationaux exploités m anuellem ent

a) A ppareil récepteur de signaux

Sensibilité. — L ’appare il récepteur de signaux do it fonctionner sû rem ent 
lo rsqu’on ém et à la s ta tion  éloignée un cou ran t de signalisation sinusoïdal à la 
fréquence 500 p/s ±  2 %, in terrom pu à la fréquence 2 0  p/s ±  2 %, avec une 
puissance effective du cou ran t non in terrom pu  fixée à 2  m illiw atts au  po in t 
de niveau re la tif zéro (avec une to lérance de ± 0 , 1  néper), ce qu i correspond 
à une puissance m oyenne du cou ran t d ’appel in terrom pu  de 1 , 0  m illiw att. 
Cet appareil récepteur doit, en outre, fonctionner sûrem ent lorsque le niveau 
re latif de puissance au po in t du circuit où l ’appareil récepteur est connecté 
est modifié de ±  0,5 néper p a r suite des m odifications survenues dans l ’é ta t  
de la transm ission. Si l ’on désigne p a r n  le niveau re la tif de puissance au  po in t 
du circu it où l ’appareil récep teur est connecté, cet appareil fonctionnera sûre
m ent lorsque le niveau absolu de puissance du cou ran t d ’appel co n sta té  à 
l ’entrée de l ’appareil au ra  subi une m odification de (n — 0,1 — 0,5 néper) à 
(n + 0 , 1  +  0,5 néper).

Affaiblissem ent d ’insertion. —  L ’affaiblissem ent d ’insertion in tro d u it sur 
le circu it auquel le signaleur est associé p a r l ’appareil récep teur de ce signaleur 
do it ê tre  in férieur à 0,3 décibel ou 0,035 néper, pour une fréquence quelconque 
effectivem ent transm ise  p a r le circuit.

Sélectivité. — L a réception d ’un cou ran t de conversation  (ou d ’un co u ran t 
de b ru it) circu lan t sur le circuit ne doit pas donner lieu à un cou ran t susceptib le 
de faire fonctionner les organes récepteurs du bureau , m êm e si la tension  de 
ce cou ran t de conversation  (ou de b ru it) a tte in t la va leur m axim um  susceptible 
de se produire en pra tique . N otam m ent, l ’appareil récepteur de signaux  ne 
do it pas fonctionner lo rsqu’une puissance vocale, correspondant £ une puissance 
inférieure ou égale à 6  m illiw atts, est appliquée au po in t de n iveau re la tif zéro.

Retard. —  Le re ta rd , c’est-à-dire le tem ps qui s ’écoule en tre  le m om ent 
de l’application  de la tension de signalisation e t le fonctionnem ent de l ’appare il 
récepteur, doit être inférieur à 1,2 seconde. Cet appareil récep teur do it re s te r 
insensible à tous les couran ts de conversation p o u v an t parcourir norm alem ent 
le circu it auquel il est connecté.

Accord. — L ’accord doit ê tre  te l que le signaleur fonctionne seu lem ent 
pour une fréquence de 500 p/s, garan tie  à ±  2 % près e t pour une fréquence 
d ’in te rru p tio n  égale à 2 0  p/s garan tie  à ±  2  % près.

b) A ppareil émetteur de signaux du signaleur

Puissance. — L ’appareil ém etteu r du signaleur do it ê tre  é tab li de m anière 
à fourn ir un cou ran t sinusoïdal à la fréquence de 500 p/s ± 2 % ,  in te rro m p u  à 
la fréquence 2 0  p/s ±  2 %, avec une puissance effective du couran t non in terrom pu
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fixée à 2  m illiw atts au  po in t de niveau relatif zéro (avec une to lérance de ± 0 , 1  

néper), ce qui correspond à une puissance efficace du cou ran t d ’appel in terrom pu  
de 1 , 0  m illiw att.

T outes les précautions do iven t ê tre  prises pour év iter les effets d ’un désé
quilibre du circu it p en d an t l ’émission d ’un cou ran t d ’appel à 500 p/s-20 p/s.

Les directives ci-dessus sont provisoires ; chaque fois q u ’une A dm in istra tion  
ou E xp lo ita tio n  privée sera conduite, dans l ’avenir, à faire l ’ach a t de nouveaux  
signaleurs destinés à des circuits in te rna tionaux , qui, bien que conform es aux  
exigences form ulées dans le P rogram m e général d ’in terconnexion  téléphonique 
en E urope, do ivent ê tre  à l’heure actuelle  exploités de façon m anuelle, il y  au ra  
lieu, après accord des A dm in istra tions égalem ent intéressées dans l ’exploitation  
des circuits précités, en vue d ’assurer une plus g rande uniform ité technique 
des insta lla tions e t aussi pou r pouvoir disposer de signaux e t de facilités supplé
m entaires pour les opératrices (si l’équipem ent des bu reau x  in teru rbains le 
perm et), d ’insta ller des signaleurs conform es au x  spécifications qui seront 
é tablies plus ta rd  pour l’explo ita tion  sem i-au tom atique ou au tom atique  ; ces 
signaleurs é ta n t installés sur des circuits exploités m anuellem ent n ’au ro n t donc 
pas besoin d ’être  modifiés lorsque l ’explo itation  de ces circuits deviendra semi- 
au to m atiq u e  u ltérieurem ent.

L orsqu ’on in trodu ira  dans l ’explo ita tion  m anuelle la ou les fréquences 
utilisées dans l ’explo ita tion  au tom atique , il sera nécessaire de prendre aussi, 
pour l ’explo ita tion  m anuelle, les précautions prescrites pour l’explo ita tion  
au to m atiq u e  e t relatives p ar exem ple, à la lim ita tion  de la puissance des couran ts 
de signalisation e t à la nécessité d ’em pêcher que des couran ts de signalisation 
ne déborden t au delà des tronçons de ligne dans lesquels ils do ivent agir.

** *

AN N EX E No 16

Clauses techniques essentielles d’un cahier des charges-type
pour la fourniture des récepteurs de signaux à fréquences vocales 

à employer sur les circuits du réseau d’essais d’exploitation téléphonique 
internationale sem i-autom atique

a) Insertion du récepteur de signaux dans le circuit téléphonique.

Le p résen t cahier des charges s’applique au x  récepteurs de signaux à fré
quences vocales insérés dans la p artie  à q u a tre  fils du circu it téléphonique.

b) Tolérance sur les fréquences de signalisation.

Il e s t désirable que les to lérances sur les fréquences de signalisation émises 
soient aussi réduites que possible. L ’expérience acquise avec les systèm es de 
té légraphie  harm onique a m on tré  q u ’une lim ite  de ±  0 ,25%  est possible en 
p ra tiq u e  e t est recom m andable dans le cas de la signalisation  in te rna tiona le  à 
fréquences vocales.



Il e s t nécessaire, pour l ’é tude du récep teur de signaux, de ten ir  com pte 
non seulem ent de la to lérance sur la va leu r de la fréquence à l’ém ission, m ais 
aussi des varia tions de fréquences dues au x  systèm es à couran ts po rteu rs. Les 
systèm es à couran ts porteu rs m odernes n ’in tro d u iro n t pas de v a ria tions supé
rieures à db 2  p /s, m ais, afin de ten ir  com pte de l ’existence de systèm es plus 
anciens pour lesquels la to lérance est un peu plus élevée, il est recom m andé q u ’une 
varia tion  to ta le  de ±  15 p /s, te n a n t com pte à la fois de la v a ria tion  de la fré
quence émise e t de la v a ria tion  due aux  systèm es à couran ts p o rteu rs, soit 
perm ise.

c) Tolérance pour le niveau absolu de puissance à utiliser à rém ission.

1° Système de signalisation utilisant une seule fréquence. —  Le n iveau 
absolu de puissance à u tiliser à l ’ém ission, pour une fréquence de 2280 p/s, 
d ev ra it être de 6  décibels (ou 0,7 néper) au-dessous de 1 m illiw att — m esuré 
au  p o in t de niveau re la tif zéro e t en régim e perm anen t — avec une to lérance 
de ±  1  décibel (ou ±  0 , 1  néper).

2° Système de signalisation utilisant deux fréquences. .—  L o rsq u ’on 
tra n sm e t sim u ltaném en t les deux fréquences 2040 p/s e t 2400 p/s pour 
form er un  signal com posé de ces deux  fréquences, le niveau absolu de pu is
sance à u tiliser à l ’ém ission pour chaque fréquence dev ra it ê tre  de 9 décibels 
(ou 1  néper) au-dessous de 1  m illiw att — m esuré au  p o in t de n iveau re la tif 
zéro e t en régim e p e rm an en t — avec une to lérance de i  1  décibel (ou 
±  0,1 néper). Les n iveaux  absolus de puissance correspondan t à  chacune 
des deux fréquences ne d ev ra ien t pas différer l ’un de l ’au tre  de p lus de 0,5 
décibel (ou 0,06 néper).

L orsqu’une seule des deux  fréquences e st transm ise  séparém ent, elle 
d ev ra it ê tre  transm ise  avec le niveau absolu de puissance ind iqué  ci-dessus 
pour chacune des deux fréquences.

d) Affaiblissem ent d'insertion et distorsion d'affaiblissement.

Comme il a été décidé d ’insérer le récep teur de signaux dans la p a rtie  à 
q u a tre  fils du circu it téléphonique, il e s t recom m andé que l ’équ iv a len t to ta l  de 
ce circu it com prenne l ’affaiblissem ent d ’insertion  p ro d u it à 800 p/s p a r ce 
récep teur de signaux, e t que la distorsion d ’affaiblissem ent due à ce récep teu r 
de signaux ne dépasse pas, dans la bande des fréquences com prises en tre  600 e t 
2400 p /s, un  dixième de la d istorsion d ’affaiblissem ent adm issible pour le circu it 
té léphonique com plet (voir le graphique de la page 18) et, aux  fréquences infé
rieures à 600 p/s ou supérieures à 2400 p/s, un vingtième de la distorsion d ’af
faib lissem ent adm issible pour le circuit téléphonique com plet (voir le m êm e 
graphique).

e) L im ites de fonctionnement du récepteur de signaux.

Il est recom m andé que le récep teur de signaux fonctionne co rrec tem ent 
(ainsi q u ’il est défini plus loin) en tre  les lim ites de puissance du signal reçu 
correspondan t au x  valeurs de niveau absolu de puissance su ivan tes :
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1° Système de signalisation utilisant une seule fréquence. — A la fréquence 
de 2280 p/s le niveau absolu de puissance du signal reçu p eu t varier en tre  
(— 15 +  n) décibels (ou —  1,7 +  n néper) e t ( +  3 +  n) décibels (ou 0,3 -f- n 
néper). [n désigne le niveau re la tif au  p o in t du circuit où le récep teur est 
connecté (exprim é, su iv an t le cas, en décibels ou en népers)].

2° Système de signalisation u tilisant deux fréquences. — A ux fréquences 
de 2400 e t 2040 p/s, le niveau absolu de puissance du signal reçu p eu t varier 
en tre  (—  18 +  n) décibels (ou — 2 , 0  -j- n népers) e t n  décibels (ou n néper) ; 
[n désigne le niveau re la tif au po in t du circuit où le récepteur est connecté 
(exprim é, su iv an t le cas, en décibels ou en népers)]. De plus, les n iveaux  
absolus de puissance des deux com posantes reçues correspondan t à chacune 
de ces deux  fréquences peuven t différer l ’un de l ’au tre . Il a été  adm is, pour 
les essais d ’explo ita tion  téléphonique in ternationale  sem i-au tom atique, 
que la fréquence la plus élevée p o u rra it ê tre  reçue à un niveau inférieur de 
6  décibels, ou 0,7 néper, au niveau de réception de la fréquence la plus basse, 
m ais q u ’elle ne se ra it jam ais reçue à un niveau supérieur de plus de 3 décibels, 
ou 0,35 néper, au  niveau de réception  de la fréquence la plus basse.

f) Altération (produite par le récepteur) dans la durée des signaux.

1° C onsidérant q u ’un récep teur de signaux à une seule fréquence peu t 
avoir à fonctionner avec un code pour appareils télégraphiques a ry thm iques 
e t un récep teur à deux fréquences avec un code b inaire (form é de com binai
sons d ’im pulsions à l ’une e t l ’au tre  fréquences), il est recom m andé que, dans 
les lim ites indiquées ci-dessus pour le niveau absolu de puissance du signal 
e t la to lérance sur les fréquences, l ’a lté ra tion  que le récepteur de signaux fa it 
subir à la durée d ’un signal a p p a rte n a n t à un de ces deux codes ne dépasse 
pas 5 m illisecondes.

2 ° D ans le cas d ’au tres signaux de courte durée à une seule fréquence, 
l ’a lté ra tio n  d e là  durée d ’un tel signal p rodu ite , dans les conditions correspon
dantes, p ar le récep teur de signaux  ne d ev ra it pas dépasser 6  m illisecondes.

3° Il e s t aussi recom m andé que, dans le cas d ’un signal com posé de 
deux fréquences, transm ises sim ultaném ent, e t dans les lim ites spécifiées 
ci-dessus pour le n iveau  absolu de puissance du signal e t pour les fréquences, 
l ’a lté ra tio n  de la durée d ’un te l signal p rodu ite  p ar le récep teu r de signaux  
ne dépasse pas 8  m illisecondes.

g) Insensibilité du récepteur de signaux aux fréquences autres que celles qui 
sont utilisées pour la signalisation.

Le récep teur de signaux  ne d ev ra it ê tre  susceptible de fonctionner sous 
l ’action  d ’aucun  signal d on t la fréquence diffère de plus de 150 p/s de la valeur 
nom inale d ’une fréquence de signalisation  e t don t le niveau absolu de puissance 
à la réception  est com pris en tre  les lim ites spécifiées ci-dessus au  parag raphe  e.

h) L im ites relatives au circuit de garde.

Le récep teur de signaux  d ev ra it être protégé p a r un c ircu it de garde contre 
les fonctionnem ents in tem pestifs dus au x  couran ts vocaux, au  b ru it de circuit, 
e t à d ’au tres courants de diverses origines c ircu lan t sur la ligne.
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C onsidérant :

1 ° q u ’un circu it de garde tro p  sensible p o u rra it donner lieu à des diffi
cultés dans la signalisation  lo rsqu ’il y  a du b ru it  sur le circuit téléphonique ;

2 ° q u ’une force électrom otrice psophom étrique de 2  m illivolts, m esurée 
au p o in t de niveau re la tif  — 7 décibels (ou — 0,8 néper) est p rovisoirem ent 
adm ise comme lim ite  m axim um  adm issible du b ru it de circu it dans le cas 
d ’un seul c ircu it et, par suite , une force électrom otrice psophom étrique de 
3 m illivolts comme lim ite adm issible dans le cas de deux circuits reliés 
ensem ble ;

il est recom m andé que la lim ite donnée ci-dessus au  paragraphe /  en ce qui 
concerne l ’influence du récep teur de signaux sur la durée des im pulsions soit 
respectée en présence d ’un  co u ran t a y a n t une force électrom otrice psopho
m étrique de valeu r 3 m illivolts au  po in t de niveau re la tif —  7 décibels (ou — 0,8 
néper), e t p ro d u it p a r un g énéra teu r de b ru its  a y a n t une courbe spectrale  énergé
tiq u e  uniform e, suivi d ’un filtre a y a n t une carac téristique  « affaiblissem ent- 
fréquence » contenue en tre  les lim ites indiquées p a r le graphique ci-dessous.

(SLfJcuMiûoement
(cLècHelù)

100 bOO 3k00 3800

C onsidérant q u ’un circu it de garde dans lequel la fonction de garde est 
tro p  prolongée p eu t donner lieu à des difficultés dans la réception d ’un signal
lorsque, p ar exem ple, des surtensions on t précédé im m édia tem ent le signal, il
e s t recom m ajidé que la condition su ivante soit rem plie :

Si un  co u ran t p e rtu rb a teu r, de fréquence correspondan t à la sensibilité 
m axim um  du c ircu it de garde, e t a y a n t un niveau absolu de puissance de 
(— 10 +  n) décibels (ou — 1,15 -f- n  néper) au  po in t de niveau re la tif  n où le 
récep teur de signaux est connecté, cesse 30 m illisecondes a v a n t le m om ent où 
un  signal à la fréquence ou à l ’une des fréquences de signalisation est appliqué 
avec le n iveau absolu de puissance m inim um  adm issible pour ce tte  fréquence 
(voir ci-dessus le parag raphe e), les durées des signaux reçus ne do iven t pas 
être affectées de plus que les to lérances adm ises au parag raphe /  pour l ’a lté ra tio n  
de la durée des signaux d u 'ty p e  considéré.

i) D ispositif de protection contre les courants perturbateurs provenant de
Vextrémité proche du circuit.

Il est recom m andé q u ’un am plificateur, ou un d ispositif sép ara teu r analogue, 
établisse une discrim ination , correspondant à un affaiblissem ent supplém entaire
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d ’au  m oins 60 décibels (ou 7 népers), à l ’égard des couran ts pe rtu rb a teu rs  
p ro v en an t de l ’ex trém ité  proche du circuit. Ce dispositif ne do it pas gêner la 
transm ission  des couran ts vocaux e t to u t am plificateur fa isan t partie  d ’un tel 
dispositif do it répondre au x  conditions générales applicables aux  sta tions de 
répéteurs.

** *

A N N E X E  N° 17

Codes de signaux adoptés en 1949 
pour les deux systèm es de signalisation retenus 

pour les essais d’exploitation téléphonique internationale semi-autom atique

1. Code de signaux du systèm e à une fréquence du réseau d’essai

Les signaux  utilisés dans le systèm e à une fréquence son t divisés en deux 
groupes :

1 ° signaux  qui ne son t pas du code a ry thm ique,
2 ° signaux  du code a ry thm ique.

1° S ignaux qui ne sont pas du code arythmique

Le code de ces signaux  est donné p a r le tab leau  1.
D ans ce tab leau , les sym bolês u tilisés on t les significations su ivantes :

X  impulsion courte d’une durée comprise à l ’émission entre 80 et 120 milli
secondes ;

X X  impulsion longue d’une durée comprise à l ’ém ission entre 500 et 750 milli
secondes ;

S intervalle de silence d’une durée comprise à l ’émission entre 80 et 120 m illi
secondes ;

SS intervalle de silence d’une durée comprise à l’émission entre 250 et 350 milli
secondes.

T ou t signal du tab leau  1 ne do it ê tre  émis q u ’après un  silenœ  d ’au m oins 
50 millisecon'des après la fin de l ’ém ission du signal p récédem m ent envoyé dans 
le m êm e sens.

T ou t signal d on t l ’émission est commencée do it être envoyé com plètem ent, 
ce principe n ’a d m e tta n t q u ’une seule exception  pour le signal de raccrochage du 
dem andé constitué  par un  tra in  d ’im pulsions d o n t l ’ém ission cesse im m édiate
m en t lors d ’un nouveau décrochage du dem andé.

R eta rd  à la transm ission  des signaux  :
Afin d ’em pêcher des p ertu rb a tio n s dans la réception  des signaux, à l’ex tré 

m ité  éloignée d ’un c ircu it in te rn a tio n a l, un in tervalle  de tem ps d ’au m oins 
30 m illisecondes devra s’écouler en tre  le m om ent où le c ircu it in te rn a tio n a l est 
isolé du réseau national, comme su ite  à la réception  d ’un signal en couran t 
continu  à l ’origine de ce circu it (côté « d ép a rt ») e t la transm ission  « en a v a n t » 
du signal à fréquences vocales co rrespondan t : un  signal à fréquences vocales
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N® Nom du signal Constitution du signal

Signaux en avant

la Prise terminale X

lb Prise pour transit international X  X

3 Signaux de numérotation Voir tableau 2

4 Fin de numérotation Voir tableau 2

10 Signal de fin X  X  S X  X

13 Intervention d’une opératrice d’assistance X

Signaux en arrière

2 Invitation à transmettre X

5 Retour d’appel X  S X

6 Occupation X

8 Réponse du demandé X

9 Raccrochage , Train d’impulsions 
X S S X S S X  . . . .

11 Libération de garde (lorsque ce signal sera employé) X  X  S X  X

12 Blocage Emission permanente

devra être  protégé d ’une façon analogue, en m a in ten an t l’iso lation  du  circu it 
in tern a tio n a l p ar ra p p o rt au  réseau national p en d an t 2 0  m illisecondes après 
l ’in s ta n t où il se term ine, contre les p ertu rb a tio n s dues à des surtensions p rodu ites 
à l ’origine du c ircu it (côté « d ép a rt ») par des signaux  en co u ran t continu . De 
tels in tervalles ré su lte ro n t d ’hab itu d e  du fonctionnem ent des relais.
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2° Signaux du code arythmique

Les com binaisons du code ary thm ique son t indiquées p a r le tab leau  2.

La « rap id ité  de m odulation  » est de 20 bauds, c’est-à-dire que la durée 
théorique de l ’in tervalle  u n ita ire  est de 50 m illisecondes.

T a b l e a u  2

Signaux du code arythmique du système à une fréquence du réseau d'essais

C oroc tè re S ta rt Stop

C h iffre  1

2

3
4

5

6 

7

0

A ppe l d 'u n e  o pé ra trice  8

A ppel d 'u n e  tab le  D 
dé te rm in ée

Fin de n u m éro ta tio n  F

Ins tan ts  ca ra c té ris tiq u es  
( f in  ou début de s igna l)

—  A l'ém ission  sur le 
circu it

—  A lo récep tion  au  
co n tac t du  fil de 
sig na lisa tion  so rtan t 
du  récepteur

In stan ts  où, à  lo récep 
tion, le fil de s ig n a 
lisation so rta n t du 
signaleur doit ê tre  
exploré

. + it\hou
t  10

1UU
t  10

w à m w f y m

50
tê o

100 
t  20

± 10

150 
t  20

200 250
t  10 t  10

m f y a s a

200 850
t  20 t  20 *

P
±5

125
tô

225
1 5

Note. —  Les nom bres c i-dessus in d iq u en t les in s ta n ts  en m illisecondes en 
p ren a n t pour origine le débu t de l'ém ission  ou de la récep tion  du  « S ta rt » selon 
q u 'o n  est a u  d é p a rt ou o l'a rrivée
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Le systèm e de découpage du tem ps em ployé ta n t  au  d ép art q u ’à l ’arrivée , 
do it être te l que sa v itesse ne diffère pas de plus de un pour cen t de la vitesse 
théorique correspondan t à  la rap id ité  de m odulation  de 2 0  bauds.

Au d ép art, en p ren an t pour' origine du tem ps le d éb u t de l ’ém ission du 
« s ta r t  », les in s tan ts  de fin ou de d éb u t d ’ém ission de la fréquence vocale de 
signalisation  sur le c ircu it in te rn a tio n a l do ivent se situer au x  in s tan ts  théoriques 
(50, 100, 150, 200, 250) avec une to lérance de ±  10 m illisecondes.

A l ’arrivée, en p ren an t pour origine du tem ps le d éb u t de la réception  du 
« s ta r t  », sur le fil de signalisation  so rta n t du récepteur, l ’exploration  de l ’é ta t  
électrique de ce fil do it s ’effectuer aux  in s tan ts  théoriques (75, 125, 175, 225 
m illisecondes) avec une to lérance de 5 m illisecondes de p a r t e t d ’a u tre  de chaque 
in s ta n t théorique. Il en résu lte  que chaque in s ta n t de fin ou de d éb u t de signal 
tel q u ’il se présente au d ép a rt (avec une to lérance de ±  1 0  m illisecondes par 
ra p p o rt à l ’in s ta n t théorique) peu t, par l ’effet de la d istorsion  due à la p ro p a
gation  en ligne e t de la d istorsion  du récepteur de signaux , subir, p a r ra p p o rt au 
« s ta r t  », un  déplacem ent de ±  1 0  m illisecondes sans q u ’il s ’en suive un  ré su lta t 
erroné. .

Les équipem ents d’arrivée fa isan t suite au fil de signalisation  issu du récep
teu r de signaux  p euven t donc en définitive s ’accom m oder d ’un degré de d istorsion 

20de ^  =  40 pour cent, ce qui leur confère une « m arge » de 40 pour cent.

2. Code de signaux du systèm e à deux fréquences du réseau d’essais

Les signaux  utilisés dans le systèm e à deux fréquences sont divisés en deux 
g roupes :

1 ° signaux  qui ne sont pas du code binaire,
2 ° signaux  du code binaire. ,

1° Signaux qui ne sont pas du code binaire

a) Le code de ces signaux  est donné p ar le tab leau  3.

D ans ce tab leau  3, les sym boles utilisés on t les significations su ivan tes :
C signal bref composé de deux fréquences X  et Y
P signal long composé de deux fréquences X  et Y
X  signal bref de fréquence unique X
X X  signal long de fréquence unique X
Y signal bref de fréquence unique Y
Y Y  signal long de fréquence unique Y

(Les fréquences utilisées son t égales respectivem ent à X  =  2040 p/s e t à 
Y  =  2400 p/s). L ’existence de deux fréquences dans ce code de signalisa tion  
p erm et de constituer un  signal carac téristique  dans lequel les deux  fréquences 
sont transm ises sim ultaném ent. On p eu t em ployer ce signal carac téristique  pour 
couper la ligne en sections séparées e t pour em pêcher le passage de la  p a rtie  
re s tan te  de tels signaux au delà des sections où ils son t destinés à agir.

Le code de signaux  donné dans le tab leau  3 a été é tab li de façon à em ployer 
un  signal composé destiné à agir de la sorte.
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T a b l e a u  3

Code des signaux du système à deux fréquences du réseau d'essais, qui ne font pas partie du code binaire

N° Nom du signai Constitution du signal

Signaux en avant

la Prise terminale 
(Terminal seizing) C X

lb Prise de transit international 
(International transit seizing) C Y

3 Signaux de numérotation 
(Impulsing) Voir tableau 4

4 Fin de numérotation 
(End of impulsing)

Combinaison 15 du code 
binaire, voir tableau 4

10 Signal de fin 
(Forward clear) P Y Y

13 Intervention d’une opératrice d’assistance 
(Forward transfer) P X  X

Signaux en arrière

2a Invitation à transmettre terminale 
(Terminal proceed to send) X

2b Invitation à transmettre de transit international 
(Transit proceed to send) Y

5 Signal de retour d’appel 
(Ringing tone) C Y

6 Signal d’occupation 
(Busy flash) C X

7 Fin de sélection 
(End of sélection) c

8 Signal de réponse 
(Answer) P Y

8 Seconde réponse 
(Re-answer) P Y

9 Raccrochage du demandé 
(Backward clear) P X

11 Libération de garde 
(Release guard) P Y Y

12 Blocage
(Blocking) P X



— 159 —

b) D urée des signaux  (Tableau 3).

Les durées d ’ém ission des élém ents de signaux  figuran t dans le tab leau  3 
do ivent ê tre  com prises en tre  les valeurs lim ites su ivan tes :

C durée comprise entre 40 et 60 millisecondes
P durée comprise entre 120 et 200 millisecondes
X  et Y durée comprise entre 60 et 100 millisecondes
X X  et YY durée comprise entre 240 et 360 millisecondes

c)  Reconnaissance des signaux.

E n vue de d im inuer les risques de fonctionnement intempestif dus à de faux  
signaux, il devra s ’écouler un certa in  re ta rd  en tre  le d éb u t de la récep tion  d ’un 
des signaux  du tab leau  3 e t le m om ent où il ag it. Les durées des re ta rd s  d ifféran t 
l ’action  du signal son t respectivem ent :

C durées comprises entre 20 et 30 millisecondes
P durées supérieures à 70 m illisecondes
X  et Y durées comprises entre 30 et 50 millisecondes
X X  et Y Y  durées supérieures à 140 millisecondes

d) R e ta rd  à la transm ission  des signaux.

Afin d ’em pêcher des p ertu rb a tio n s dans la réception  des signaux , à l ’e x tré 
m ité  éloignée d ’un c ircu it in te rn a tio n a l, un in tervalle  de tem ps d ’au m oins 30 
m illisecondes devra s ’écouler en tre  le m om ent où le c ircu it in te rn a tio n a l est 
séparé du réseau na tiona l, comme suite à la réception d ’un signal en cou ran t 
continu  à l ’origine de ce circu it (côté « d ép art ») e t l ’émission « en a v a n t » du 
signal à fréquences vocales correspondan t : un  signal à fréquences vocales devra 
ê tre  pro tégé d ’une façon analogue, en m a in ten an t la séparation  en tre  le c ircu it 
in te rn a tio n a l e t le réseau national p en d an t 2 0  m illisecondes après l ’in s ta n t où il 
se term ine, contre les pertu rb a tio n s dues à des surtensions p rodu ites à l’origine 
du c ircu it (côté « d ép a rt ») p ar des signaux  en cou ran t continu . De tels in tervalles 
ré su lte ro n t d ’h ab itu d e  du fonctionnem ent des relais.

2° S ignaux du code binaire

a) Le code de ces signaux  est donné par le tab leau  4 . ’

D ans ce tab leau  4, les sym boles u tilisés on t les significations su ivan tes :

x signal bref de fréquence unique X  
y  signal bref de fréquence unique Y

(Les fréquences utilisées sont égales respectivem ent à X  =  2040 p/s et 
à Y =  2400 p/s.)

b) D urée des signaux  (Tableau 4).

Les élém ents de chacun des signaux  figuran t dans le tab leau  4 d ev ron t 
être transm is p en d an t une durée de 25 ± 5  m illisecondes avec des in tervalles de 
silence (entre deux élém ents) d ’une durée de 25 ±  5 m illisecondes. Il devra  y 
avoir égalem ent un in tervalle  de silence d ’au moins 25 ±  5 m illisecondes.en tre 
deux caractères successifs.
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T a b l e a u  4

Combinaisons du Code binaire du système à deux fréquences du réseau d'essais

Chiffre à envoyer N um éro  
de la com binaison Code Signal Num éro  

de la com binaison Code

1 1 yyyx Appel d’une opératrice (11 i
(access to operator) f11! xyxx

2 2 yyxy

3 3 yyxx Appel d’une opératrice
déterminée / i C>\4 4 yxyy (access to particular (12) xxyy
operator)

5 5 yxyx

6 6 yxxy
Fin de numérotation /-i r \

7 7 yxxx (end of impulsing) (15) xxxx

8 8 xyyy

9 9 x y y x (13Ï xxyx
Disponibles (14) XXXV

0 (10) xyxy (16) yyyy

Remarque: Les deux signaux suivants transmis en arrière à la fin de la réception de chaque 
combinaison de code ont été prévus en vue d’accuser la réception correcte des impulsions de 
numérotation :

a )  signal d’accusé de réception d’un indicatif international (acknowledge international) . . y
b )  signal d’accusé de réception d’un indicatif national (acknowledge national)............................... x

c) R eta rd  à la transm ission des signaux.

Afin d ’em pêcher des p e rtu rb a tio n s dans la réception  des signaux, à l ’ex tré 
m ité  éloignée d ’un c ircu it in te rn a tio n a l, un in tervalle  de tem ps d ’au moins 30 
m illisecondes devra s ’écouler en tre  le m om ent où le c ircu it in te rn a tio n a l est 
isolé du réseau national, comme suite  à la réception  d ’un signal en couran t 
continu  à l ’origine de ce c ircu it (côté « d ép a rt ») e t  l ’ém ission « en a v a n t « du 
signal à fréquences vocales correspondan t : un signal à fréquences vocales 
devra être protégé d ’une façon analogue, en m ain ten an t l’iso lation du circuit 
in te rn a tio n a l par rap p o rt au réseau n ational p en d an t 2 0  m illisecondes après 
l’in s ta n t où il se term ine, contre les pertu rb a tio n s dues à des surtensions produites 
à l ’origine du circu it (côté « d ép a rt ») par des signaux  en cou ran t continu. D e tels 
in tervalles résu lte ron t d ’hab itude  du fonctionnem ent des relais.
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